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STATION CLASSEE  
DE TOURISME 
 

MEDAILLE D’OR AU CONCOURS EUROPEEN 
DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS - 2003 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
4 FLEURS – FLEUR D’OR 2013 

 
 
 
 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

 

 

 

ENTRE 

Monsieur François ARIZZI, agissant en qualité de Maire de la 
Commune de BORMES LES MIMOSAS, 
D’une part, 

ET  

L’Association Plein V’arts, représentée par sa Présidente, Madame  
VANDERSYPPE Fabiola,  

Code APE : 9499Z  

N° de SIRET : 539 532 283 00022 

D’autre part, 

Il est défini ce qui suit : 

  

Article 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La Commune de Bormes les Mimosas autorise Mme Fabiola 
VANDERSYPPE, Présidente de l’Association Plein V’arts, à organiser, 
sur l’Esplanade St-François (boulodrome), 8 MARCHES DIURNES 
ARTISANAUX les lundis 18 et 25 avril 2022, 23 et 30 mai 2022, 20 
et 27 juin 2022, 5 et 12 septembre 2022. 

Ces manifestations regrouperont entre 20 et 50 artisans d’art et des 
artistes ainsi que des producteurs ou leur représentant direct, tous 
membres adhérents de l’Association Plein V’arts. 

L’organisation de ces marchés artisanaux nocturnes sera entièrement 
gérée par l’Association Plein V’arts, à la fois sur le plan technique et 
administratif. 
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Article 2. VALIDITE 

La présente convention est établie pour huit marchés en dates des 
lundis 18 et 25 avril 2022, 23 et 30 mai 2022, 20 et 27 juin 2022, 5 et 
12 septembre 2022, de 8h30 à 18h30. Elle pourra être dénoncée 
quinze jours avant sa date d’échéance par l’un ou l’autre des 
partenaires, par lettre recommandée avec accusé de réception et 
prendra effet à compter du 18 avril 2022. 

 

Article 3. CONDITIONS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

La mise à disposition de l’espace public dit Esplanade St-François est 
consentie aux conditions suivantes : 

 L’Association Plein V’arts s’engage à accepter le site proposé par la 
Mairie pour le déroulement de la manifestation. Les emplacements des 
stands sont définis par accord mutuel entre la Mairie et l’Association 
sur l’Esplanade St-François (boulodrome). 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à ce que le positionnement des 
stands permette l’intervention efficace et rapide des services de 
secours et de sécurité dans et autour des lieux occupés par la 
manifestation. Les accès devront être dégagés. 
La mise en place des exposants sera faite par les responsables de 
l’association Plein V’arts à partir de 8h30 les lundis 18 et 25 avril 
2022, 23 et 30 mai 2022, 20 et 27 juin 2022, 5 et 12 septembre 2022.                           

 Le remballage des stands s’effectuera à partir de 17h00 et pourra se 
dérouler jusqu’à 18h30. 
 

 Les horaires d’ouverture au public sont 10h00 à 17h00. 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à faire respecter les horaires 
d’occupation du domaine public. 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à veiller à ce que les exposants 
soient présents pendant toute la durée de la manifestation. 
 
 
Article 4. CONDITIONS TECHNIQUES 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Plein V’arts 
des coffrets de branchement électrique répartis sur plusieurs prises soit 
aux normes NF, soit aux normes NE, d’une puissance totale de 16 kW. 

 La Mairie s’engage à prendre tous les arrêtés municipaux nécessaires 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules de 8h30 à 
18h30 afin qu’aucune gêne ne puisse intervenir lors du déroulement de 
toute la manifestation, placement des exposants y compris. 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Plein V’arts, 
si nécessaire, des barrières et l’éventuelle présence de la Police 
Municipale aux fins d’une parfaite sécurité de la manifestation.  

 L’association Plein V’arts s’engage à conserver et à remettre tous les 
lieux mis à sa disposition dans un bon état de propreté. 

 La Mairie s’engage à mettre à la disposition de l’association Plein V’arts 
des conteneurs-poubelles afin d’assurer cette propreté. 
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Article 5. SIGNALISATION  

 Deux banderoles et 10 panneaux peuvent être disposés au rond-point 
de La Baou, au rond-point des Anciens Combattants à la Maternelle et 
« autres lieux clés » posés 2 jours avant la date du marché diurne et 
déposés le lendemain du marché diurne par les soins de l’Association 
Plein V’arts. 

 En complément, 8 panneaux d’expression libre peuvent accueillir des 
affiches. Les panneaux sont situés : 
 
1- Place St-François, à gauche de l’entrée du parking aérien St- 

François, quartier Vieux Village 

2- Rue Gabriel PERI, quartier du BAZAR, à proximité de la Poste  

3- Boulevard du LEVANT, quartier du PIN, à proximité de l’arrêt bus 

4- Intersection Avenue DELMONTE, rue des RAPUGUES, à 
proximité du Centre de Secours  

5- Poste annexe de La Favière, quartier de La FAVIERE 

6- Place de la Fontaine, quartier de La FAVIERE 

7- Parking de l’Estelan, quartier de La FAVIERE à proximité de 
l’accès plage 

8- Parking du hameau de Cabasson, quartier de CABASSON 

 

Article 6. CONDITIONS PARTICULIERES 

Les objets proposés à la vente proviendront exclusivement d’artisans 
d’arts ou d’artistes libres producteurs ou de leur représentant et devront 
être conformes à la réglementation des normes en vigueur. 

En artisanat, seuls les représentants directs seront tolérés. 

Il sera formellement interdit de vendre ou d’échanger sur ce 
marché : 

- Tout produit manufacturé, 
- des pierres dures, ivoires et cloisonnés (quelle que soit leur 

ancienneté), 
- des bijoux neufs en or, bijouterie en démonstration, postiches et 

parfums,   
- les bijoux en graine de quelque matière que ce soit,   
- les vêtements de grande série,    
- l’artisanat qui utilise les services d’un ordinateur ou d’une machine 

programmée tels que la broderie en direct ou les gravures au laser, 
- des animaux de toutes sortes vivants, 
- des véhicules à moteurs, 
- des armes à feu réglementées et nécessitant une autorisation 

préfectorale ainsi que les armes de guerre, entières ou en pièces 
détachées, 

- les exhibitions et diseuses de bonne aventure, 
- l’utilisation d’appareils sonores, micros, hauts parleurs, etc… 
- les jeux de hasard, loterie, etc… 
- Le démarchage, le colportage ainsi que la publicité et autres effectués 

par des marchands patentés ou non sont interdits. 
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- Tout produit issu d’un métier d’Art dont l’activité est déjà représentée 
dans le village sous vitrine (artisan verrier, artisan modiste…) 
 
Des visites régulières permettront de veiller à la bonne tenue générale 
et à la qualité des articles 
présentés durant la manifestation.  
 
N.B. : Certains créateurs travaillent des bijoux avec des pierres semi-
précieuses et ont une finition plaqué-or ou argent 725. Certains 
créateurs proposent des eaux fleuries qui peuvent s’apparenter à des 
parfums. 
 
  
Article 7. CONDITIONS FINANCIERES 

Pour la saison 2022, il sera demandé une participation à  l’association 
Plein V’arts de la somme de 150.00 € (cent cinquante euros) par 
marché programmé soit un montant total de : 1200 € (mille deux cents 
euros). 
 
 
Article 8.  AUTORISATIONS et CONTROLES  

L’organisateur ainsi que les exposants sont tenus expressément de se 
conformer à toute réglementation locale et nationale d’occupation du 
domaine public ainsi qu’à toute réglementation nationale en matière 
d’organisation de manifestations, d’animations, d’expositions, de foires, 
salons et marchés. 

Seuls les adhérents admis et sélectionnés par l’Association Plein V’arts 
peuvent exposer durant la durée de la manifestation.  

Avant toute délivrance de l’autorisation d’occupation d’un emplacement 
sur ce marché, l’Association Plein V’arts s’engage à contrôler que les 
exposants sont en conformité avec le règlement national en la matière 
et qu’ils sont en mesure de présenter toutes pièces justificatives 
d’assurance pour foires et marchés, à savoir :  

 Inscription aux Services administratifs suivant leur statut (Chambre de 
Métiers, Maison des Artistes, URSSAF, Chambre de Commerce, 
Chambre d’Agriculture, MSA) 

 Inscription aux Services Fiscaux. 
 Inscription auprès d’une assurance en responsabilité civile dite « Foires 

et marchés » en cours de validité. 
En vertu de l’exercice du pouvoir de police du maire (article L2212-2 du 
code général des collectivités locales), la Mairie se réserve le droit de 
contrôler à tout moment les documents afférents à leur commerce et 
déballage.  

 

Article 9. ASSURANCES 

L’association prendra les polices d’assurance nécessaires à la 
couverture en Responsabilité Civile de l’ensemble de la manifestation.  

L’association est également tenue d’assurer tout objet lui appartenant 
ou à son personnel, contre tous les risques pouvant subvenir à 
l’occasion des transports et entreposages exécutés pendant la 
manifestation.  

La Mairie se dégage de toutes responsabilités en cas de vol ou de 
détérioration des biens mis à l’étalage et des véhicules des exposants. Accusé de réception en préfecture
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Article 10. DECLARATION 

L’association Plein V’arts déclare être légalement constituée et devra 
produire à cet effet copie de ses statuts et récépissé de déclaration. 

 

Article 11. RESPONSABILITES 

Chaque partie garantit l’autre partie contre tout recours des personnels, 
fournisseurs et prestataires dont elle a personnellement la charge au 
titre des obligations respectives définies à la présente convention. 

 

Article 12. SUSPENSION – ANNULATION 

La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein 
droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de 
force majeure. 

Le Maire se réserve le droit de suspendre ou d’annuler la présente 
manifestation si celle-ci présente un risque ou une gêne quelconque 
(sécurité, travaux, réaménagement divers) sans qu’il en résulte un droit 
à indemnité pour quiconque. 

Cependant, en cas d’animation ou autres festivités qui nécessiteraient 
la suspension de ce marché, La municipalité devra respecter un préavis 
de 1 mois pour l’annulation de toute ou partie de la convention signée 
entre les deux parties. 

En cas de manquement de l’association à l’une quelconque de ses 
obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant un 
délai de huit jours, La municipalité  pourra prononcer la déchéance de 
la convention, sans indemnisation du prestataire. 

Les exposants renoncent expressément, du fait de leur admission, à 
tout recours contre les Organisateurs pour quelque dommage que ce 
soit et qu’elle qu’en soit la cause. 

Aucun remboursement, total ou partiel de la somme versée, ne sera 
restitué quel que soit le motif.  
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Article 13. LITIGES 
 
LES REPRESENTANTS DE LA MAIRIE, L’EXPERT ET LE 
COMMISSAIRE DE FOIRE AURONT TOUTE AUTORITE POUR 
REGLER LES LITIGES, FAIRE ENLEVER LES MARCHANDISES ET 
SI NECESSAIRE, EXCLURE LES CONTREVENANTS. 
TOUT LITIGE INTERVENANT ENTRE LES PARTICIPANTS A CES 
MARCHES ET NECESSITANT L’INTERVENTION DE L’AUTORITE 
MUNICIPALE OU DES SERVICES DE POLICE OU DE 
GENDARMERIE SERA SANCTIONNE SOIT PAR L’EXCLUSION 
TEMPORAIRE OU DEFINITIVE DE CETTE MANIFESTATION, SOIT 
PAR DES POURSUITES QUI POURRONT ÊTRE EXERCEES S’IL Y 
A LIEU. 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention, les parties conviennent de s’en remettre, à défaut d’accord 
amiable, à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Fait à Bormes les Mimosas, le 2 mars 2022 

 

L’organisatrice    Le Maire, 

        

 

    

Fabiola VANDERSYPPE   François ARIZZI  
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ASSO EVEN SPORTS  

HÔTEL DE VILLE 
1 Place Saint François 
83 230 Bormes les Mimosas 
 

tel 04 94 05 34 54 
email asso.even@ville-bormes.fr 
web www.ville-bormes.fr 
 

 

FA / VA / MG / CG / CC 
Affaire suivie par Céline CREST  
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STATION CLASSEE  
DE TOURISME 
 

MEDAILLE D’OR AU CONCOURS EUROPEEN 
DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS - 2003 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
4 FLEURS – FLEUR D’OR 2013 

 
 
 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 

 

 

 

ENTRE 

Monsieur François ARIZZI, agissant en qualité de Maire de la 
Commune de BORMES LES MIMOSAS, 
D’une part, 

ET  

L’Association Plein V’arts, représentée par sa Présidente, Madame  
VANDERSYPPE Fabiola,  

Code APE : 9499Z  

N° de SIRET : 539 532 283 00022 

D’autre part, 

Il est défini ce qui suit : 

  

Article 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La Commune de Bormes les Mimosas autorise Mme Fabiola 
VANDERSYPPE, Présidente de l’Association Plein V’arts, à organiser, 
sur l’Esplanade St-François (boulodrome) et ses abords, face à la 
Chapelle Saint-François et Boulevard de la République, côté 
gauche de la chaussée, jusqu’à la galerie située à l’entrée de la rue 
Carnot, 8 MARCHES NOCTURNES ARTISANAUX les mardis 5, 12, 
19 et 26 juillet 2022 et 2, 9, 16 et 23 août 2022. 

Ces manifestations regrouperont entre 20 et 50 artisans d’art et des 
artistes ainsi que des producteurs ou leur représentant direct, tous 
membres adhérents de l’Association Plein V’arts. 

L’organisation de ces marchés artisanaux nocturnes sera entièrement 
gérée par l’Association Plein V’arts, à la fois sur le plan technique et 
administratif. 
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Article 2. VALIDITE 

La présente convention est établie pour huit marchés en dates des 5, 
12, 19 et 26 juillet 2022 et les 2, 9, 16 et 23 août 2022, de 14h30 à 
00h30. Elle pourra être dénoncée quinze jours avant sa date 
d’échéance par l’un ou l’autre des partenaires, par lettre recommandée 
avec accusé de réception et prendra effet à compter du 1er juin 2022. 

 

Article 3. CONDITIONS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

La mise à disposition de l’espace public dit Esplanade St-François est 
consentie aux conditions suivantes : 

 L’Association Plein V’arts s’engage à accepter le site proposé par la 
Mairie pour le déroulement de la manifestation. Les emplacements des 
stands sont définis par accord mutuel entre la Mairie et l’Association 
sur l’Esplanade St-François (boulodrome) et ses abords, face à la 
Chapelle Saint-François et Boulevard de la République, côté gauche de 
la chaussée, jusqu’à la galerie située à l’entrée de la rue Carnot 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à ce que le positionnement des 
stands permette l’intervention efficace et rapide des services de 
secours et de sécurité dans et autour des lieux occupés par la 
manifestation. Les accès devront être dégagés. 
La mise en place des exposants sera faite par les responsables de 
l’association Plein V’arts à partir de 14h00 les mardis 5, 12, 19 et 26 
juillet 2022 et 2, 9, 16 et 23 août 2022.                                                

 Le remballage des stands s’effectuera à partir de 23h30 et pourra se 
dérouler jusqu’à 0h30. 
 

 Les horaires d’ouverture au public sont 17h00 à 23h30 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à faire respecter les horaires 
d’occupation du domaine public. 
 

 L’association Plein V’arts s’engage à veiller à ce que les exposants 
soient présents pendant toute la durée de la manifestation. 
 
 
Article 4. CONDITIONS TECHNIQUES 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Plein V’arts 
des coffrets de branchement électrique répartis sur plusieurs prises soit 
aux normes NF, soit aux normes NE, d’une puissance totale de 16 kW. 

 La Mairie s’engage à prendre tous les arrêtés municipaux nécessaires 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules de 14h à 
0h30 afin qu’aucune gêne ne puisse intervenir lors du déroulement de 
toute la manifestation, placement des exposants y compris. 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Plein V’arts, 
si nécessaire, des barrières et l’éventuelle présence de la Police 
Municipale aux fins d’une parfaite sécurité de la manifestation.  

 L’association Plein V’arts s’engage à conserver et à remettre tous les 
lieux mis à sa disposition dans un bon état de propreté. 

 La Mairie s’engage à mettre à la disposition de l’association Plein V’arts 
des conteneurs-poubelles afin d’assurer cette propreté. 

 La Mairie s’engage à mettre à la disposition des exposants une 
cinquantaine de places de stationnement à titre gratuit (1er étage 
Parking St François). 
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Article 5. SIGNALISATION  

 Deux banderoles et 10 panneaux peuvent être disposés au rond-point 
de La Baou, au rond-point des Anciens Combattants à la Maternelle et 
« autres lieux clés » posés 2 jours avant la date du marché nocturne et 
déposés le lendemain du marché nocturne par les soins de 
l’Association Plein V’arts. 

 En complément, 8 panneaux d’expression libre peuvent accueillir des 
affiches. Les panneaux sont situés : 
 
1- Place St-François, à gauche de l’entrée du parking aérien St- 

François, quartier Vieux Village 

2- Rue Gabriel PERI, quartier du BAZAR, à proximité de la Poste  

3- Boulevard du LEVANT, quartier du PIN, à proximité de l’arrêt bus 

4- Intersection Avenue DELMONTE, rue des RAPUGUES, à 
proximité du Centre de Secours  

5- Poste annexe de La Favière, quartier de La FAVIERE 

6- Place de la Fontaine, quartier de La FAVIERE 

7- Parking de l’Estelan, quartier de La FAVIERE à proximité de 
l’accès plage 

8- Parking du hameau de Cabasson, quartier de CABASSON 

 

Article 6. CONDITIONS PARTICULIERES 

Les objets proposés à la vente proviendront exclusivement d’artisans 
d’arts ou d’artistes libres producteurs ou de leur représentant et devront 
être conformes à la réglementation des normes en vigueur. 

En artisanat, seuls les représentants directs seront tolérés. 

Il sera formellement interdit de vendre ou d’échanger sur ce 
marché : 

- Tout produit manufacturé, 
- des pierres dures, ivoires et cloisonnés (quelle que soit leur 

ancienneté), 
- des bijoux neufs en or, bijouterie en démonstration, postiches et 

parfums,   
- les bijoux en graine de quelque matière que ce soit,   
- les vêtements de grande série,    
- l’artisanat qui utilise les services d’un ordinateur ou d’une machine 

programmée tels que la broderie en direct ou les gravures au laser, 
- des animaux de toutes sortes vivants, 
- des véhicules à moteurs, 
- des armes à feu réglementées et nécessitant une autorisation 

préfectorale ainsi que les armes de guerre, entières ou en pièces 
détachées, 

- les exhibitions et diseuses de bonne aventure, 
- l’utilisation d’appareils sonores, micros, hauts parleurs, etc… 
- les jeux de hasard, loterie, etc… 
- Le démarchage, le colportage ainsi que la publicité et autres effectués 

par des marchands patentés ou non sont interdits. 
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- Tout produit issu d’un métier d’Art dont l’activité est déjà représentée 
dans le village sous vitrine (artisan verrier, artisan modiste…) 
 
Des visites régulières permettront de veiller à la bonne tenue générale 
et à la qualité des articles 
présentés durant la manifestation.  
 
N.B. : Certains créateurs travaillent des bijoux avec des pierres semi-
précieuses et ont une finition plaqué-or ou argent 725. Certains 
créateurs proposent des eaux fleuries qui peuvent s’apparenter à des 
parfums. 
 
  
Article 7. CONDITIONS FINANCIERES 

Pour la saison 2022, il sera demandé une participation à  l’association 
Plein V’arts de la somme de 150.00 € (cent cinquante euros) par soirée 
programmée soit un montant total de : 1200 € (mille deux cents euros). 
 
 
Article 8.  AUTORISATIONS et CONTROLES  

L’organisateur ainsi que les exposants sont tenus expressément de se 
conformer à toute réglementation locale et nationale d’occupation du 
domaine public ainsi qu’à toute réglementation nationale en matière 
d’organisation de manifestations, d’animations, d’expositions, de foires, 
salons et marchés. 

Seuls les adhérents admis et sélectionnés par l’Association Plein V’arts 
peuvent exposer durant la durée de la manifestation.  

Avant toute délivrance de l’autorisation d’occupation d’un emplacement 
sur ce marché, l’Association Plein V’arts s’engage à contrôler que les 
exposants sont en conformité avec le règlement national en la matière 
et qu’ils sont en mesure de présenter toutes pièces justificatives 
d’assurance pour foires et marchés, à savoir :  

 Inscription aux Services administratifs suivant leur statut (Chambre de 
Métiers, Maison des Artistes, URSSAF, Chambre de Commerce, 
Chambre d’Agriculture, MSA) 

 Inscription aux Services Fiscaux. 
 Inscription auprès d’une assurance en responsabilité civile dite « Foires 

et marchés » en cours de validité. 
En vertu de l’exercice du pouvoir de police du maire (article L2212-2 du 
code général des collectivités locales), la Mairie se réserve le droit de 
contrôler à tout moment les documents afférents à leur commerce et 
déballage.  

 

Article 9. ASSURANCES 

L’association prendra les polices d’assurance nécessaires à la 
couverture en Responsabilité Civile de l’ensemble de la manifestation.  

L’association est également tenue d’assurer tout objet lui appartenant 
ou à son personnel, contre tous les risques pouvant subvenir à 
l’occasion des transports et entreposages exécutés pendant la 
manifestation.  

La Mairie se dégage de toutes responsabilités en cas de vol ou de 
détérioration des biens mis à l’étalage et des véhicules des exposants. 
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Article 10. DECLARATION 

L’association Plein V’arts déclare être légalement constituée et devra 
produire à cet effet copie de ses statuts et récépissé de déclaration. 

 

Article 11. RESPONSABILITES 

Chaque partie garantit l’autre partie contre tout recours des personnels, 
fournisseurs et prestataires dont elle a personnellement la charge au 
titre des obligations respectives définies à la présente convention. 

 

Article 12. SUSPENSION – ANNULATION 

La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein 
droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de 
force majeure. 

Le Maire se réserve le droit de suspendre ou d’annuler la présente 
manifestation si celle-ci présente un risque ou une gêne quelconque 
(sécurité, travaux, réaménagement divers) sans qu’il en résulte un droit 
à indemnité pour quiconque. 

Cependant, en cas d’animation ou autres festivités qui nécessiteraient 
la suspension de ce marché, La municipalité devra respecter un préavis 
de 1 mois pour l’annulation de toute ou partie de la convention signée 
entre les deux parties. 

En cas de manquement de l’association à l’une quelconque de ses 
obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant un 
délai de huit jours, La municipalité  pourra prononcer la déchéance de 
la convention, sans indemnisation du prestataire. 

Les exposants renoncent expressément, du fait de leur admission, à 
tout recours contre les Organisateurs pour quelque dommage que ce 
soit et qu’elle qu’en soit la cause. 

Aucun remboursement, total ou partiel de la somme versée, ne sera 
restitué quel que soit le motif.  
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Article 13. LITIGES 
 
LES REPRESENTANTS DE LA MAIRIE, L’EXPERT ET LE 
COMMISSAIRE DE FOIRE AURONT TOUTE AUTORITE POUR 
REGLER LES LITIGES, FAIRE ENLEVER LES MARCHANDISES ET 
SI NECESSAIRE, EXCLURE LES CONTREVENANTS. 
TOUT LITIGE INTERVENANT ENTRE LES PARTICIPANTS A CES 
MARCHES ET NECESSITANT L’INTERVENTION DE L’AUTORITE 
MUNICIPALE OU DES SERVICES DE POLICE OU DE 
GENDARMERIE SERA SANCTIONNE SOIT PAR L’EXCLUSION 
TEMPORAIRE OU DEFINITIVE DE CETTE MANIFESTATION, SOIT 
PAR DES POURSUITES QUI POURRONT ÊTRE EXERCEES S’IL Y 
A LIEU. 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention, les parties conviennent de s’en remettre, à défaut d’accord 
amiable, à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Fait à Bormes les Mimosas, le 2 mars 2022 

 

L’organisatrice    Le Maire, 

        

 

    

Fabiola VANDERSYPPE   François ARIZZI  
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Règlement de mise à disposition 
d’un minibus communal aux associations 

 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d’un minibus 
communal au profit des associations, dans le cadre de tous les déplacements en rapport avec leurs 
activités. 
 
Un exemplaire du présent règlement sera adressé à chaque président d’association lors de la 
première mise à disposition. 
 
Le véhicule sera gratuitement mis à disposition des associations sous réserve du strict respect des 
conditions définies ci-après : 
 
Article 1 : Réservation du véhicule 

 
Toute demande de mise à disposition du minibus sera obligatoirement effectuée au moyen d’un 
formulaire « demande de mise à disposition » à retirer et déposer dûment rempli auprès du service 
ASSO EVEN SPORTS de la Mairie de Bormes-les-Mimosas, sise Place Saint-François, du Lundi au 
Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 1 semaine au plus tard avant la date du 
déplacement prévu. 
Ce document sera transmis aux services techniques pour la prise en charge du véhicule. 
 Seront prioritairement retenues, les demandes relatives à : 

 L’utilisation au profit des jeunes d’associations ; 
 L’utilisation au profit de l’association effectuant le déplacement le plus lointain ; 

A défaut, la première demande sera prioritaire. 
 

Article 2 : Prise en charge et restitution du véhicule sur le lieu de garage 

 
Suivant le véhicule, la prise en charge et le retour s’effectueront sur son lieu de garage, soit aux 
ateliers municipaux (route des lavandières, auprès de l’agent des services techniques) soit au 
complexe sportif Bormisport auprès du gardien selon les conditions suivantes : 
 
 Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
 

Article 3 : Etat des lieux et carnet de bord 

 
Le véhicule devra être restitué avec le plein de carburant (Diesel) et dans un parfait état de 
propreté. Un examen contradictoire de son état intérieur et extérieur sera systématiquement 
effectué, afin de constater les dégradations éventuelles qui seront consignées sur le carnet 
de bord. 
 
Le carnet de bord devra être rempli par le conducteur, il comprend les rubriques 
suivantes :  

- date et heure du départ et du retour 
- le nom de l’association 
- le nom du conducteur 
- la destination 
- le nombre de kilomètres affiché au compteur au départ et à l’arrivée. 

 
 

MAIRIE
DE 

BORMES LES MIMOSAS 
Place Saint‐François 

83230 Bormes‐les‐Mimosas 

SERVICE ASSO EVEN SPORTS 
Associations 
Evènementiel 

Sports 
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Le non-respect des horaires de prise en charge et/ou de restitution sans motifs valables, la 
restitution du véhicule sans le plein de carburant, la restitution du véhicule sale, privera 
définitivement l’association concernée du droit de mise à disposition du véhicule. 
 

Article 4 : Responsabilités et assurances 

 
Chacun des véhicules est assuré par la ville dans les conditions suivantes : Contrat 
SMACL n°AO VAM n°3040-0004. Ce contrat garantit les dommages corporels et 
matériels des conducteurs pouvant résulter d’un défaut mécanique et/ou électronique. 

- En cas de dégradation ou d’accident nécessitant une déclaration d’assistance, 
l’association s’engage à prendre en charge le montant de la franchise qui s’élève à 1000€ 
ainsi que l’intégralité des frais de remise en état. A défaut d’exécution dans un délai de 
30 jours, une mise en demeure sera adressée par la commune de Bormes les Mimosas 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

- En cas d’infraction au Code de la Route, la responsabilité pénale du conducteur est 
totale. 

- Le conducteur devra préalablement avoir fait l’objet d’une visite médicale obligatoire 
auprès d’un médecin agrée pour le transport des personnes. Celle-ci est valable 5 ans 
pour les personnes âgées de moins de 60 ans. Le titulaire du permis C ou D sera 
exempté de cette visite. 

- En cas d’accident, l’utilisateur préviendra sans délai, par tout moyen à sa convenance, 
les services techniques de la commune de Bormes les Mimosas. 

- Le tribunal compétent sera, en cas de litige, lié au présent règlement : le Tribunal de 
Grande Instance de Toulon. 

Article 5 : Documents contractuels 

 
Lors de chaque sortie le véhicule ne pourra être mis à disposition que lorsque les documents exigés 
auront été fournis, à savoir la demande de mise à disposition du véhicule ; la copie du permis de 
conduire de chaque conducteur ayant le permis C ou D ou à défaut le permis B avec l’attestation de 
la visite médicale chez un médecin agréé de chaque conducteur (CERFA n° 14880*02). 
 

Article 6 : Sanctions 

 
Tout manquement au présent règlement sera susceptible d’entraîner un refus de mise à disposition 
du véhicule. 
 

Article 7 : Numéros utiles 

 
Mairie ASSO EVEN SPORTS : 04.94.05.34.54 
Astreintes Mairie : 04.94.05.34.60 
Gardien Ateliers Municipaux : 06.34.09.30.64 
Gardien Complexe Sportif Bormisport : 06.78.51.79.65 
 

 
 
 

 
  François ARIZZI            Michel GONZALEZ 
  Maire de Bormes les Mimosas  Adjoint délégué à la vie associative, à 

l’événementiel et aux sports 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Année 2022 

 

FONCTIONNEMENT 

 

COMMISSION SPORTS 
A.B.B - Amicale Bouliste Bormes 3000€ 
A.G.A.L.B - Avenir Gymnastique Lavandou / Bormes 4000€ 
A.L 83 - Les Anciennes du Littoral 950€ 
Archers du Grand Jardin 3000€ 
Azur Aïkido 600€ 
B.M.T.C.Bormes Tennis Club 26000€ 
Bormes Grimpe  500€ 
Boxe Française Lavandou / Bormes 1850€ 
Club de Pêche "La Pointe du Gouron" 5500€ 
Club de voile 7500€ 
D.P.L.B - Découverte Pédestre Lavandou / Bormes 1350€ 
Entente Vétérans Bormes-Le Lavandou 500€ 
F.C.L.B Football Club Lavandou Bormes 35000€ 
Festival de plongée du Var environnement 2500€ 
Flash Dance Borméen 1000€ 
Gym Passion  1500€ 
H.B.B.L - Handball Bormes/Le Lavandou / La Londe 7000€ 
Haltéro-Force Bormes/Le Lavandou 2000€ 
Judo Club Lavandou/Bormes 2600€ 
Lavandou Bormes Athlétisme 6000€ 
Lavandou Bormes Basket Ball 2000€ 
LB Sliders 300€ 
Les chemins du bonheur 200€ 
Mimosas Danse 300€ 
Rugby Club des Plages 5000€ 
Sea Sun Country 1000€ 
Société communale de chasse "Lou Pardigaou" 10000€ 
Star Danse 1600€ 
T.T.L.B - Tennis de Table Lavandou/Bormes 1500€ 
  

S/TOTAL SPORTS 134250€
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COMMISSION SECURITE  
Amicale du personnel communal 1000€
Amicale des Sapeurs-Pompiers 1350€
Amicale du C.C.F.F (comité communal des feux de forêt) 2500€

S/TOTAL SECURITE  4850€
 

 

 

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES ET ECOLES 
  
Art & Si 6000€ 
Bormes les Mimochats 500€ 
Croix Rouge Française 1000€ 
Donne moi ta main 1000€ 
Les amis de Braquehais 500€ 
Les amis des jardins familiaux 300€ 
Les Restaurants du cœur 1000€ 
PEEP Fédération des parents d'élèves de l'enseignement public 1000€ 
Terre-Neuve du soleil 600€ 

S/TOTAL AFFAIRES SOCIALES ET ECOLES 11900€ 

 

 

 

 

COMMISSION CULTURE 

A.D.L - Amitié Détente et Loisirs 4000€ 
Artistes United 300€ 
Cap Favière 8000€ 
C.B.P.T - Culture et Bibliothèque pour tous 2400€ 
Cibler 450€ 
Ciné Marenostrum 1000€ 
Club de jeux de table de la Favière 300€ 
Foyer pour tous 1500€ 
Jeux de scène et compagnie 1000€ 
L'atelier du Patchwork 350€ 
Lavandou Bormes Echecs 200€ 
Le sabot de Vénus 2000€ 
Musica Bormes 400€ 
Réseau Lalan 1000€ 
Salon du Polar 83 1000€ 
Trait d’union 8000€ 
Théâtre de l'âne rit 600€ 
Varois de Paris 300€ 

S/TOTAL CULTURE 32800€
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COMMISSION FETES & CEREMONIES 
A.C.V.G - Amicale des Anciens Combattants et Victimes de Guerre  1200€ 
A.M.M.P.M - Amicale des Médaillés Militaires Porte des Maures 300€ 
A.N.C - Amicale des Anciens du 1er groupe des commandos d'Afrique 550€ 
A.V.A.C.M - Association Varoise des Anciens Combattants et Médaillés 1350€ 
Comité du Souvenir Français 200€ 
F.N.A.C.A.Fédération Nationale des anciens combattants 380€ 
Mémoire Bormes 1944 5000€ 

S/TOTAL FETES ET CEREMONIES 8980€

 

TOTAL  TOUTES ASSOCIATIONS 192780€
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Année 2022 

 

SOUS CONDITIONS D’OCTROI 

 

ASSOCIATION ACTION SUBVENTION

Cine Marénostrum Festival de cinéma 1000€

Jeux de scène et Cie Festival Octobre Rose 1500€
Gui Gedda Escapade Gourmande 10000€
Le sabot de Vénus Intervention Ehpad 1500€
Le sabot de Vénus Mimosalia 200€
Le sabot de Vénus Fête des fleurs 200€
Le sabot de Vénus Sortilège 200€
Le sabot de Vénus Noël 200€
Salon du Polar Salon du Polar 2750€

BMTC Tournoi CNGT 2000€

Club de voile Régates 2022 3000€

Club de pêche la pointe du Gouron Palangrot cup 800€
Club de pêche la pointe du Gouron Ecole de pêche (centre de loisirs) 1100€
Club de pêche la pointe du Gouron Concours jeunes 300€
FCLB Tournoi Manetti 3000€
Rugby club des plages Structures gonflables 2000€
Sea Sun Country Journées country Borméennes 4000€

Star danse Fitness beach 2200€

SNSM Concert des équipages de la flotte 2500€

Art et si Mega danse 2000€

Art et si Bormes à tout vent 8000€

Les amis des jardins familiaux Rendez-vous aux jardins 200€

Total  48650€
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS DE TENNIS et SES 
ANNEXES 

 
 
 
 
 

Entre : 
La Mairie de Bormes les Mimosas représentée par son 
Maire, M. François ARIZZI autorisé par la délibération 
n°2020/05/002 en date du 23 mai 2020, reçue en 
préfecture le 25 mai 2020 et portant délégation de 
missions complémentaires au Maire par délibération 
n°2020/06/026 en date du 03 juin 2020, reçue en 
préfecture le 17 juin 2020, d’une part, 
 
 
Et : 
L’Association « Bormes Mimosas Tennis Club - BMTC », 
régie par la loi de 1901, déclarée à la Préfecture du Var 
le 22 Mai 1985 sous le numéro RNA : W832006881 , et 
affiliée à la Fédération Française de Tennis sous le 
numéro : 62830290, dénommée « le club »,  dont le 
siège social est situé 36, boulevard des Tennis à Bormes 
les Mimosas, représentée par le président, Monsieur 
Daniel DENOYER, agissant, ès qualités ,en vertu de 
l’article 16 des statuts de ladite association, d’autre part. 
 
Ils exposent ce qui suit : 
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I – PREAMBULE. 
 

Historique du club  
 
Dans le cadre de sa politique de soutien et développement des activités physiques et sportives, 
régies par le loi du 16 juillet 1984, la commune réalise et assure la maintenance d’équipements 
sportifs existants ou répondant aux besoins recensés qu’elle met à disposition des associations 
sportives pour leur permettre de mener à bien les différentes actions de leur projet de 
développement. 
 
L’organisation interne de l’association « Bormes Mimosas Tennis Club – BMTC »  s’articule 
selon l’organigramme suivant sous réserve de la mise à jour effectuée par le bureau de 
l’association. 
 
Président : Vincent CLABAULT (bénévole) 
Vice-Président : Julien MANCARDI (bénévole) 
Secrétaire : Manuel BOUDRA (bénévole) 
Trésorier : Antoine MATRAT (bénévole) 
Secrétaire : Joël HUMBLE (bénévole) 
Membre de la direction collégiale : Harry BERTORA (bénévole) 
Membre de la direction collégiale : Julien VIEIL (bénévole) 
Membre de la direction collégiale : Pierre ROYANNEZ (bénévole) 
Membre de la direction collégiale : Thierry PAGLIA (bénévole) 
Intendant du club house : Antoine PATRUNO (salarié) 
Enseignants : Pascal FIORUCCI et Raphaël GOMILA (salariés) 
 
Les sources de financement de l’association « Bormes Mimosas Tennis Club – 
BMTC »  sont les adhésions, les entraînements facultatifs selon formules souhaitées par les 
adhérents, la subvention de la commune, les sponsors, la location des courts, les revenus liés 
à la vente des produits du club house. 
 
L’association « Bormes Mimosas Tennis Club – BMTC » propose différentes activités 
éducatives (tennis à l’école, mini-tennis), sportives (entrainements des joueurs d’équipes 
répartis par groupes définis, un championnat par équipes, tournoi jeunes et adultes dont le 
C.N.G.T), et animations (loto, Corso Fleuri, journées portes ouvertes, soirées etc…). 
L’association « Bormes Mimosas Tennis Club – BMTC »  comptabilise : 
- 4 équipes de jeunes engagées en championnat départemental et 2 équipes garçons en ½ 
finales 
- 14 équipes en championnat départemental dont 2 (homme et femme) qui évoluent en régional. 
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II – DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation par le club de l’ensemble immobilier 
destiné à la pratique du Tennis, ainsi que les droits et obligations de chacune des deux parties. 
 
ARTICLE  1 – Dispositions générales 
 
La commune met à la disposition du club, pour l’exercice de ses activités d’intérêt général, les installations 
et locaux désignés ci-après, dans les conditions définies par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 – Désignation 
 
Les équipements de tennis, situés sur les parcelles cadastrales n° 388 section AD appartenant au domaine 
public communal sont constitués de : 

- 5 courts de tennis en dur avec éclairage. 
- 1 mur d’entraînement 
- 1 club house d’une surface de 130m² comprenant : 
  - une salle principale 
  - un vestiaire hommes + WC 
  - un vestiaire femmes + WC 
  - une cuisine 

  - une réserve 
 
L’association BMTC bénéficiera d’un accès aux sanitaires PMR du C.C.A.S selon les conditions énoncées 
ci-dessous. 
 
Sanitaires PMR du CCAS : 
Le club bénéficie d’un accès aux sanitaires PMR du CCAS. Une clé du portillon ainsi qu’une clé des locaux 
seront remises au président de l’association afin de permettre l’accès exclusif aux adhérents en conditions 
de handicap, durant les entrainements, week-end, tournois et sous l’entière responsabilité du personnel du 
Club House du BMTC. Les lieux devront être respectés et laissés propres. La personne en charge des clés 
devra procéder aux vérifications d’usage à chaque fin de journée durant lesquelles les sanitaires auront été 
utilisés. Il est formellement interdit de fumer ou de consommer de l’alcool dans l’enceinte du C.C.A.S. 
Les horaires d’ouverture pour la gestion C.C.A.S sont du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 
16h30. La commune prendra en charge le nettoyage des lieux et tous les consommables. Le ménage 
s’effectuera du lundi au vendredi. 
La commune se réserve cependant le droit de supprimer cette mise à disposition dans le cas où l’association 
ne respecterait pas les clauses de cette convention. 
 
Les logements communaux : 
La commune met à disposition deux appartements de type F2 et F3 à l’association « Bormes Mimosas Tennis 
Club – BMTC ». 
Ces logements sont obligatoirement destinés aux employés de l’association, avec pour l’un d’entre eux un 
rôle de gardiennage dont les missions seront les suivantes : 

- Surveillance des installations (ouverture et fermeture de l’installation, extinction des lumières en fin de 
journée, activation des alarmes) 

- Surveillance de la sécurité des usagers 
- Assurer l’affichage obligatoire 
- Faire respecter le règlement intérieur 
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L’association en percevra les loyers correspondants et devra donc rédiger les baux respectifs et en fixer les 
tarifs. 
Il devra être explicitement détaillé dans les baux et les contrats de travail respectifs des deux employés que 
ces logements sont des logements de fonction et ne peuvent être occupés qu’à ce titre. 
 
Charges, loyers et assurance : 
 
Les charges seront facturées à l’association (eau, électricité, taxe d’habitation…) 
Les loyers seront déduits de la subvention allouée annuellement par la municipalité.  
Les états des lieux contractés le 19 janvier 2010 entre la municipalité et les occupants seront repris et 
réactualisés par l’association, qui sera ainsi rédactrice des nouveaux états des lieux.  
 
Les loyers seront révisés tous les 3 ans, sur la base de l’indice du coût de la construction. Il est précisé que 
les loyers ont pris pour base l’indice du troisième trimestre de l’année 2020, qui est de 1765. 
Le preneur devra faire assurer et tenir constamment assuré pendant tout le cours du présent bail auprès 
d’une compagnie solvable l’ensemble des risques inhérent à une location d’appartement ou de résidence.  
Le preneur devra s’assurer dans la classe correspondant à l’usage du lieu, sans recours possible contre le 
propriétaire ou son assureur.  
 
 
Article 3 -Destination 
Les installations et locaux mis à disposition du club doivent être utilisés conformément à leur destination et 
dans le respect de la présente convention. 
 
Le club house : 
Les installations du club house sont mises à disposition de l’association « Bormes Mimosas Tennis Club – 
BMTC ». 
L’association «  BMTC » possède une licence restaurant. 
 
Il est à noter que cette exploitation ne doit pas revêtir de caractère commercial et que seuls les adhérents 
sont admis à consommer. 
Les manifestations privées organisées dans ces locaux sont soumises à autorisation de la mairie. Une 
demande écrite doit être faite au moins 15 jours avant la date prévue. 
Elles ne devront générer aucune nuisance sonore pour le voisinage. Les horaires d’ouverture sont fixés à 
8h00 et 22h00 pour la fermeture. Le non-respect de ces horaires expose le titulaire au retrait de l’autorisation. 
A titre exceptionnel, une demande de fermeture tardive pourra être accordée sans excéder minuit, sous 
réserve d’une autorisation municipale.  
Seul le détenteur de l’autorisation pourra exploiter la licence restaurant. L’exploitant du lieu de restauration 
devra effectuer les demandes administratives nécessaires auprès de la Police Municipale afin d’obtenir le 
récépissé de déclaration de la licence restaurant (cerfa 11543*04). 
L’association pourra délivrer au sein de son activité « bar » des boissons appartenant aux groupes 1 à 3 de 
la classification officielle des boissons, sous réserve qu’elles soient à destination des seuls adhérents du 
club.  

 
 

ARTICLE 4 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la signature.  
A l’expiration de son terme, et sous réserve que le club ait satisfait à toutes les obligations, la présente 
convention pourra faire l’objet d’une reconduction expresse par voie d’avenant. L’association se charge de la 
mise à jour de l’historique du club (dirigeants….) 
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ARTICLE  5 – Conditions d’utilisation 
 
5.1 - Activités du club 
 

- Le club organise au profit de ses adhérents, la formation, l’enseignement, l’animation et la compétition 
dans le respect des statuts et règlements administratifs et sportifs de la fédération française de tennis à 
laquelle il est obligatoirement affilié ainsi que ses membres licenciés. 

 
- Les équipements ne pourraient être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la réalisation de l’objet 

du club, «  pratique du Tennis Loisir et compétitions », et de la présente convention. Cependant, des 
dispositions particulières pourront fixer d’autres modalités d’utilisation, notamment : l’activité 
d’enseignement libéral, les activités scolaires, les activités municipales. 

 
- L’activité d’enseignement libéral 

 
L’activité d’enseignement libéral (stages et leçons) est placée sous la responsabilité directe du club qui, à ce 
titre, autorise les enseignants professionnels et fixe leurs conditions d’exercices dans le respect du règlement 
intérieur (occupation des terrains, tarifs des réservations ….).Ces prestations ne pourront excéder 20% 
d’occupation hebdomadaire de la totalité des demandes de réservation des courts de tennis. 
 
Pour rappel : l’association peut occuper les courts sans devoir payer de redevance en raison de sa mission 
d’intérêt général, ce qui exclut une activité lucrative et concurrentielle au sens de l’instruction fiscale 4H 5.06 
du 18/12/2006. Si son activité était considérée comme intéressée ou concurrentielle, l’association ne pourrait 
plus bénéficier de cette gratuité. 
 
Sous location : le droit consenti à l’association « Bormes Mimosas Tennis Club - BMTC » par la présente 
convention est strictement personnel et ne saurait être cédé pour tout ou partie de quelque manière que ce 
soit. Interdiction de sous louer les lieux même ponctuellement.  
 

- Activités scolaires 

Il est précisé que les élèves des établissements scolaires de la commune (écoles Françoise Hemeric et Jean 
Moulin) pourront accéder gratuitement dans l’enceinte de l’équipement afin d’y bénéficier de cycles 
d’apprentissage encadré par un éducateur diplômé du club, selon un planning prédéfini avec les directeurs 
d’écoles. Un compte rendu annuel sera demandé à chaque fin d’année scolaire. 
 
 

- Activités municipales / extrascolaires. 

Il est précisé que les enfants et adolescents, dans le cadre des activités des différents accueils de loisirs de 
la commune, pourront bénéficier gratuitement de séances, encadré par un éducateur diplômé du club. 
Un  planning sera prédéfini avec les directeurs des ALSH. Il sera également demandé un compte rendu 
annuel. 
 
Cette mise à disposition ponctuelle pour les activités scolaires et extrascolaires doit faire partie intégrante  du 
projet de développement du club et du partenariat avec la ville de Bormes les Mimosas au vue des 
subventions allouées. 
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5.2 – Droit d’accès et principe de non-discrimination 
 
L’accès aux activités physiques et sportives constitue, en vertu de l’article 1er de la loi du 16 juillet 1984, un 
droit pour tous. Cet accès est libre et égal pour tous. En conséquence, le club s’interdit toute discrimination, 
de quelque nature qu’elle soit, dans l’accueil des personnes au sein des équipements mis à disposition, sauf 
mesure particulière liée à la sécurité des personnes (accès interdit aux personnes en état d’ivresse ou 
porteurs d’armes ou de projectiles, attitudes agressives …..). 
 
5.3– Ouverture de l’équipement 
 
L’équipement sportif pourra ouvrir ses portes du lundi au dimanche de 8 heures à 22 heures. 
Le club house ne pourra être ouvert que pendant les horaires d’ouverture du complexe sportif. 
 
 
ARTICLE  6 – Travaux et aménagements 
 
Le club ne pourra réaliser des travaux comportant modification, agrandissement ou amélioration des 
installations et locaux mis à disposition qu’après avoir obtenu l’accord préalable et express de la commune. 
En cas d’autorisation, les travaux seront exécutés sous la responsabilité du club. 
Ce dernier devra notamment obtenir les autorisations d’urbanisme nécessaires et souscrire, en sa qualité de 
maître d’ouvrage, une assurance dommage-ouvrage. Il devra également s’assurer que les entrepreneurs 
sollicités possèdent les qualifications et les assurances requises, notamment au titre de la garantie 
décennale. Le club s’engage enfin à soumettre à la commune, pour approbation, les plans et devis 
concernant les travaux à réaliser. 
En fin de convention, soit à l'expiration de sa durée normale, soit en cas de résiliation anticipée, les 
aménagements effectués sur l'emprise municipale deviendront, sans indemnités, propriété de la commune 
qui s'engage toutefois à conserver à l'équipement son caractère et son usage. 

 
 

ARTICLE  7 – Entretien, maintenance, réparations diverses et fonctionnement 
 
7.1 - Le club s'engage à : 
 
- veiller à la bonne utilisation des équipements mis à sa disposition.  
- assurer l'ouverture et la fermeture des équipements, le contrôle des entrées et la vérification de l'extinction 
de l'éclairage en dehors des plages d'ouverture. 
- aviser immédiatement la commune de toute réparation à la charge de cette dernière. 
- assurer l’entretien quotidien des courts et des équipements (club house, vestiaires, sanitaires). 
- prendre en charge les frais de fonctionnement : électricité, eau, chauffage,  téléphone. 
 
7.2 – La commune s'engage à : 
 
- à maintenir les équipements en conformité avec les règles de sécurité en vigueur, 
- à prendre en charge l’entretien lourd des installations : les travaux de maintenance des équipements 
annexes tels que clôtures (grillage, armatures), éclairage, poteaux de jeu (scellement), filets de jeu. 
- à entretenir les plantations et la maintenance des espaces verts 
 
 
ARTICLE  8 – Responsabilités et assurances 
 
8.1 - La commune s'engage, en sa qualité de propriétaire, à assurer l'ensemble des équipements au titre de 
sa responsabilité civile. Elle veillera à ce que la police d'assurance couvre bien la responsabilité du fait de 
l'usage des installations. 
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8.2 - Le club s'engage à souscrire toutes les assurances nécessaires et à en justifier à première demande de 
la commune, ainsi que du paiement des primes. Le club devra ainsi souscrire une police d’assurance couvrant 
sa responsabilité civile, celle de ses préposés et celle de ses pratiquants conformément à l’article 37 de la loi 
du 16 juillet 1984 modifiée. Le club étant affilié à la FFT et tous ses membres licenciés, ce risque est couvert 
par la police d’assurance fédérale incluse dans la licence. 
Il devra souscrire également une police d’assurance couvrant les risques locatifs (incendie, dégât des eaux, 
explosion…) et de voisinage. Il devra enfin s’assurer pour les dommages causés à ses biens mobiliers, 
notamment du fait d’un vol. 
 
 
ARTICLE  9 – Dispositions financières 
 
9.1 – Mise à disposition à titre gratuit 
 
Eu égard au caractère d’intérêt général des activités du club, les installations et locaux décrits à l'article 2 
sont mis gratuitement à la disposition de ce dernier. 
 
9.2 – Subventions – Aides matérielles 
 
La commune apporte annuellement son concours financier par subvention et son concours en logistique 
matérielle.   
Pour l’année 2022, le montant de cette subvention allouée est de 26.000 € (dont une partie est destinée à 
rémunérer l’éducateur de Tennis pour la prise en charge de l’école de tennis, des activités scolaires et 
extrascolaires de la commune). 
 
9.3 – Charges, impôts et taxes 
 
Le club s'acquittera de toutes les taxes liées à ses activités. La commune s'acquittera de toutes les 
impositions et taxes normalement dues par le propriétaire. 
 
9.4 – Régime des recettes d’exploitation 
 
La commune concède au club de percevoir pour son propre compte les recettes d’exploitation 
correspondantes au fonctionnement du club house ainsi que celles liées à l’affichage publicitaire. 

 A condition que ces recettes n’aient pas un caractère majoritaire dans leur budget. 
 Que les comptes annuels fassent apparaitre l’intégralité de ces recettes qui permettent 

de retracer chaque année le détail et l’évolution par produits. 

 
ARTICLE  10 – Accès et contrôle par la commune 
 
Les agents de la commune sont libres d'accéder aux installations, notamment aux compteurs, et de vérifier 
à tout moment l'existence et la consistance des biens mis à disposition. 
Ils peuvent à tout moment, et pour des raisons de sécurité, mettre un terme à l'utilisation de tout ou partie 
des installations. Toute difficulté liée à l'utilisation des équipements mis à  disposition devra être portée sans 
délai à la connaissance du service compétent. 
 
ARTICLE  11-  Résiliation, caducité de la convention 
 
En cas de non-respect par le club des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par la collectivité à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure, et non suivie d’effets. 
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La présente convention est rendue caduque : 

 par la dissolution de l’association, 
 par l’inobservation répétée de la convention, 
 en cas de faits graves constatés pendant les activités de l’association (jeux d’argent, drogue, etc…) 

 
ARTICLE  12-  Contentieux 
 
En cas de désaccord persistant entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent 
pour trancher les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 
 
 

    Fait à Bormes-les-Mimosas le  
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
         
         
         

 

Le Président, 
 
 
 

Vincent CLABAULT 

Le  Maire, 
 
 
 

François ARIZZI 
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CONVENTION 
 
 

Entre : 
La Mairie de Bormes les Mimosas représentée par son Maire, M. François ARIZZI autorisé par 
la délibération n°2020/05/002 en date du 23 mai 2020, reçue en préfecture le 25 mai 2020 et 
portant délégation de missions complémentaires au Maire par délibération n°2020/06/026 en 
date du 03 juin 2020, reçue en préfecture le 17 juin 2020, d’une part, 
 
 
Et : 
 
L’Association « Football Club Lavandou Bormes (F.C.L.B) », dont le siège social est fixé à 
Bormes les Mimosas, Stade Henri Delon, 534, Chemin du Content, représentée par le 
président, Monsieur Vincent CARDUCCIO. 
 
Ils exposent ce qui suit : 
 

I – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE. 
 
ARTICLE  1 – Objet de la convention. 
 
- Celle-ci est établie conformément à la « Charte de la Vie Associative » de notre commune 
approuvée par délibération 2020/12/189 lors du conseil municipal du 16/12/2020. 
- L’association « Football Club Lavandou Bormes (F.C.L.B) », conformément à ses statuts 
déclarés au J.O. et déposés en mairie, a pour objet  « l’enseignement et la pratique du 
football des catégories Baby à Vétérans ». 
- Vu ces objectifs, la commune et l’association «Football Club Lavandou Bormes 
(F.C.L.B) Football » établissent un partenariat afin que l’ensemble de la population puisse 
participer aux activités organisées et gérées par l’association. 
- Pour les activités précitées, l’association s’engage à appliquer un barème de participation 
financière des adhérents, qui sera transmis au service « ASSO-EVEN-SPORTS» de la 
commune.  
 
ARTICLE  2 – Mise à disposition d’installations municipales. 
 
La commune met à disposition de l’association, à titre gracieux, pour la pratique de son 
activité les locaux situés:  
 

Stade Henri DELON  
534, Chemin du Content 
83 230 BORMES LES MIMOSAS 
 

Enumération précise des locaux 
 1 bureau 
 Vestiaires 
 1 local technique 
 Utilisation des terrains de sport 
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La commune se réserve cependant le droit de supprimer cette mise à disposition dans 
le cas où l’association ne respecterait pas les clauses de cette convention. 

 
La commune se réserve le droit d’utiliser ces locaux ponctuellement, pour ses propres besoins. 

 
ARTICLE  3 – Entretien des installations municipales. 
 
La commune s’engage : 

 A prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments, 
 A assumer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, 
 A assurer les installations et les biens mobiliers confiés par la commune. 
 A prendre en charge les frais d’eau, de chauffage et d’électricité. 

 
L’association s’engage : 

 A effectuer le ménage de l’ensemble des locaux et installations mis à disposition, 
 A procéder au petit entretien du matériel municipal, son maintien en bon état, sa propreté ainsi 

que celle des installations qui lui sont confiées, 
 A prendre en charge les frais de téléphone 

ARTICLE  4 – Subventions – Aides Matérielles. 

 
Pour permettre  à l’association d’assurer ses activités et de respecter le contenu de la présente 
convention, la commune peut apporter annuellement son concours financier par subvention.  
Pour l’année 2022, le montant de cette subvention est fixé à 35000€ pour le fonctionnement 
des activités propres à l’association. 
 
Une demande de subvention avec toutes les pièces justificatives est adressée au service 
« ASSO-EVEN-SPORTS» en application du Code Général des Collectivités Territoriales et de 
la charte de la vie associative au mois de novembre pour l’année suivante. 
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II – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION. 

ARTICLE  5 – Usage des installations. 
 
L’association prend les installations dans leur état actuel, et déclare avoir connaissance des 
avantages et défauts de celles-ci. 

ARTICLE 6 – Incessibilité des droits. 

La présente convention étant conclue entre la commune et l’association, celle-ci ne peut 
en céder les droits à qui que ce soit (interdiction de sous louer les lieux), même 
ponctuellement. 

ARTICLE  7 – Responsabilité de l’association. 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, toute dégradation des installations ou du 
matériel provenant d’une négligence grave de l’association ou d’un défaut d’entretien, devra 
faire l’objet d’une remise en état, aux frais de celle-ci. 
Sauf accord préalable, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées 
par la présente convention. 
Les risques encourus par l’association du fait de son activité et de l’utilisation des installations 
seront convenablement assurés par elle. 
Tous les jeux d’argent sont interdits dans l’enceinte des installations confiées à l’association. 
L’association s’engage à respecter les directives qui lui seraient imposées par : la municipalité, 
l’éducation Nationale, la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports … 
L’association est tenue responsable de tous les incidents pouvant survenir dans l’enceinte de 
ses installations.   

ARTICLE  8 – Assurances. 
 
L’association doit souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile, en régler les primes et cotisations de façon à ce que la commune ne puisse 
en aucun cas être inquiétée. 
Elle doit fournir chaque année à la commune, la copie des polices d’assurance ainsi que la 
copie du règlement des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE  9- Charges diverses 
 
Sont à la charge de l’association : 
- Les frais de téléphone 
- L’entretien courant des installations 
- Le petit entretien du matériel municipal, son maintien en bon état, sa propreté ainsi que 

celle des installations qui lui sont confiées 
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ARTICLE  10– Contrôle. 
 
L’association bénéficiant de subventions ou utilisant des installations municipales pour la 
pratique de son activité (ou les deux), peut-être soumise à contrôle, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et à la charte de la vie associative. 
 
 
ARTICLE 11 – Conditions de Fonctionnement. 
 
L’association fournit copie : de ses statuts et de leur déclaration au J.O., de son règlement 
intérieur au service « ASSO-EVEN-SPORTS». 
Toutes modifications de ceux-ci, du Conseil d’administration, de son Comité directeur seront 
notifiées au service « ASSO-EVEN-SPORTS» 
L’association joint avec sa demande de subvention, le planning de ses principales 
manifestations, qui figureront dans le programme des festivités de la commune. 
 

 
Rappel du  Service des Douanes 
 
En application du Code Général des Impôts : 

- L’Association doit déclarer, 24 heures à l’avance, au représentant local des 
douanes, toute réunion sportive, fête, spectacle, exposition qu’elle soit à titre 
occasionnel ou saisonnier. 

- L’association utilisant une billetterie pour son activité, doit présenter celle-ci 
pour visa au service des Douanes. Les billets sont présentés par carnets à 
souches avec mention du nom de l’association, du n° d’ordre du billet, de la 
catégorie de place, du prix du billet ou s’il y a lieu, de la gratuité. 

- La liste des billets non utilisés, avec les carnets non vendus seront remis au 
service des douanes après la manifestation. 

 
Rappel sur l’ouverture des débits de boissons par l’association : 
 
a) Les manifestations à caractère privé 
Les manifestations ayant un caractère de « cercles privés » et non commerciales ne sont 
soumises à aucun régime déclaratif. Il s’agit des manifestations qui, pour le cas des 
associations, s’adressent uniquement à leurs adhérents et où ne sont servies que des 
boissons des deux premiers groupes. Par une application combinée des articles L.53 du Code 
des débits de boissons et de l’article 1655 du Code général des Impôts, elles sont dispensées 
de déclaration en Mairie. 
 
 
b) Les manifestations publiques en dehors des installations sportives 
Les associations pourront désormais établir des débits de boissons temporaires pour la durée 
des manifestations publiques qu’elles organiseront. 
Elles devront, pour cela, solliciter le Maire pour obtenir une autorisation, dans la limite de 5 par 
an pour chaque association. Dans ce cadre précis, les associations ne pourront vendre ou offrir 
que les boissons mentionnées dans les 2 premiers groupes.  

 
D’une manière générale, l’association s’engage à respecter la législation en vigueur ainsi que 
le règlement intérieur des salles communales. 
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III – CLAUSES GENERALES . 
 
 
ARTICLE  12 – Application de la Convention.  
 
Les dirigeants de l’association rencontreront au moins 1 fois par an les membres de la 
Commission « ASSO-EVEN-SPORTS» de la commune pour évaluer les conditions 
d’application de la convention, à l’occasion de l’assemblée générale de celle-ci. 
 
ARTICLE  13 – Durée de la Convention. 
 
La présente convention est consentie et acceptée l’année 2022. 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie 2 mois avant l’expiration 
de la période annuelle en cours. 
  
ARTICLE  14 – Caducité de la Convention. 
 
La présente convention est rendue caduque : 

 par la dissolution de l’association, 
 par l’inobservation répétée de la convention, 
 en cas de faits graves constatés pendant les activités de 

l’association (jeux d’argent, drogue, etc…) 
 si la commune souhaite disposer des locaux mis à 

disposition, dans ce cas-là, un préavis de 2 mois s’appliquera. 

 
En fin de convention ou en cas de résiliation anticipée, les aménagements effectués par 
l’association, sur les installations municipales deviendront propriété de la commune, sans que 
l’association puisse réclamer une indemnité.  
     
 
Fait à Bormes-les-Mimosas le :  
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
 
         
         
         

 

Le Président 
 
 
 
 

Vincent CARDUCCIO 

Le  Maire, 
 
 
 
 

François ARIZZI 
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Nature TARIFS 2021
A compter du 01/01/2021

TARIFS 2022
A compter du 01/01/2022

Terrasse fermée véranda et véranda métallique (au M² / AN) 126 € / AN / M² 126 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Place Gambetta au M² / AN) 48 € / AN / M² 48 € / AN / M²

Terrasses ou étalages (autres rues du village au M² / AN) 37 € / AN / M² 37 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Pin de Bormes au M² / AN) 48 € / AN / M² 48 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (La Favière au M² / AN) 48 € / AN / M² 48 € / AN / M²

Véhicules expositions Ventes Ambulantes 100 € / J 100 € / J

Marchés hebdomadaires ETE (01/06 au 30/09 au ML / J) 2,50 € / ML/J 2,50 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires AUTOMNE (01/10 au 30/11 
au ML / J) & PRINTEMPS (01/04 au 31/05 au ML / J)

1,00 € / ML/J 1,00 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires HIVER (01/12 au 31/03 au ML 
/ J)

0,00 € / ML/J 0,00 € / ML/J

Marchés du pin hebdomadaires HIVER (01/10 au 31/05 au ML / J) 1,00 € / ML/J 1,00 € / ML/J

Camion pizza 126 € / M² / AN 126 € / M² / AN

Petits cirques de plein air 60 € / J 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre sans ménagerie / J 60 € / J 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre avec ménagerie / J 60 € / J 60 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre sans ménagerie 200 € / J 200 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre avec ménagerie 300 € / J 300 € / J

Attractions diverses indépendantes cascadeurs, podium 
animations, vachettes

200 € / J 200 € / J

Manège saisonnier à La Favière 3753 € / Sur 9 mois  5 000 € / l'année

Street food ambulant / Food truck 3 500 € / Sur 7 mois 6 000 € / Saison

Occupation du domaine public par les taxis et les ambulances 160 € / AN 160 € / AN 

Panneaux publicitaires (PISONI) 10 597,19 € Révisable en mai 2022

Place de parking au parking saint François - location
Par décision 

n°2020/01/001 du 
13 janvier 2020

20 € / Mois Travaux du parking

REDEVANCES

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
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Nature TAIRFS 2021
A compter du 01/01/2021

TAIRFS 2022
A compter du 01/01/2022

Frais de dossier pour tout type de demande 20,00 € 20,00 €

ODP pour zones cloturées , véhicules, dépôts de matériels 
de chantier, bennes, algeco, bureaux de vente, barraques de 
chantier…

Nouveautés 2022 2 € / M² / Jour

Engin de levage 50 € / Unité / Jour 50 € / Unité / Jour

Vide-greniers 2 € / ML / Jour 2 € / ML / Jour

0,45 € / quart d'heure
1,80 € / Heure

0,45 € / quart d'heure
1,80 € / Heure

8 € / Jour (au dela de 
4 heures)

8 € / Jour (au dela de 
4 heures)

30 € / Mois 30 € / Mois

20 € / Pour 15 jours 20 € / Pour 15 jours

Tarif longue durée - non résident (maximum un mois)

8 € / Jour pendant 15 
jours

puis 10 € /Jour pour 
les 15 Jours suivants

8 € / Jour pendant 15 
jours

puis 10 € /Jour pour 
les 15 Jours suivants

FPS 35 € 35 €

Sortie de moins de 6 H 200,00 € 200,00 €

Sortie comprise entre 6 H et 13 H 400,00 € 400,00 €

Sortie de plus de 13 H (double équipage) 700,00 € 700,00 €

Sortie sur deux jours consécutifs 800,00 € 800,00 €

Sortie sur trois jours consécutifs 1 000,00 € 1 000,00 €

Participations des familles aux transports scolaires 
Modifiée par le délibération N°2020/07/098 du 1 juillet 2020

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Duplicata Carte de Transport 5,00 € 5,00 €

Tarif résident 

Tarif horaire et journalier

DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX OU OCCUPATION SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

STATIONNEMENT - PARKING FAVIERE
Gratuit la première demi-heure / par journée / par véhicule

Du 15 juin au 15 septembre 

BUS - TARIFICATION POUR MISE A DISPOSITION 
Participation aux frais de fonctionnement (délibération 2020/09/135)

Les précisions des conditions de mise à disposition des bus sont les suivantes :
- Les frais de restauration et le cas échéant d’hébergement du chauffeur sont à la charge exclusive de l’association ;

- Les frais de gardiennages et de parking durant la mise à disposition sont à la charge de l’emprunteur et seront payés 
immédiatement par celui-ci sur place ;

- Les frais de péages feront l’objet d’une facturation par la commune à l’association à la fin de la mise à disposition après 
décompte effectué sur le PASSANGO rattaché au véhicule ;

- Une sortie comprise entre 6h et 13h sera offerte par année scolaire, seul le péage sera à la charge de l’association.

BUS - TRANSPORTS SCOLAIRES
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Nature TAIRFS 2021
A compter du 01/01/2021

TAIRFS 2022
A compter du 01/01/2022

Photocopies délivrées par la Mairie EN NOIR ET BLANC 

FORMAT A 4 0,20 € 0,20 €

FORMAT A 3 0,40 € 0,40 €

Photocopies délivrées par la Mairie EN COULEUR 

FORMAT A 4 1,00 € 1,00 €

FORMAT A3 2,00 € 2,00 €

Reproduction de documents administratifs sur cd rom 3,00 € 3,00 €

Reproduction de documents administratifs sur dvd 7,00 € 7,00 €

Reproduction des badges 15 € 15 €

PHOTOCOPIES / DELIVRANCE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

BADGES
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DESIGNATION
TARIFS 2021

à compter du 01/01/2021
TARIFS 2022

à compter du 01/01/2022

La Favière Lot 1 - MEYNIAL Laurent

La Favière Lot 2 - SERRE Julien

La Favière lot 3 - ski nautique - Melle JULIEN Christelle 3 750 € LOCATION Révision au 1er janvier 2022

Surtaxe assainissement collectif 0,1942 € 0,1942 €

Surtaxe Eau Potable 0,2000  €/m3 0,2000  €/m3

Redevance pour Occupation du Domaine Public par les ouvrages d'eau potable (RODP)

30 € par Km de réseau        
2 € par m² d'emprise au sol 
pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

30 € par Km de réseau        
2 € par m² d'emprise au sol 
pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

Location terrain de Bénat à la SAUR (Budget Eau Potable)

Tarif indexé une fois par 
an au 1er janvier de 
chaque année par 

application de l'indice du 
coût de la construction 

INSEE du 3° trimestre de 
l'année n-1

38 818,00 € Révision en cours

M² de surface plancher et par logement 

13 € TTC par m² (pour les 
logements)

9 € TTC par m² (pour les 
autres types de construction)

13 € TTC par m² (pour les 
logements)

9 € TTC par m² (pour les 
autres types de construction)

M² pour les extension de constructions et les réaménagements d'immeubles générant des eaux usées 
supplémentaires

montant minoré de 50 % au 
m² de surface plancher 

de 7,5 €

montant minoré de 50 % au 
m² de surface plancher 

de 7,5 €

Contrôle A.N.C. 
Par délibération 
n°2008/10/164 
du 27/10/2008

50 € / AN 50 € / AN 

Délivrance attestation A.N.C. pour les notaires 20 € / attestation 20 € / attestation 

Participation relative au PAE 
Par délibération n°2010/11/139 en date du 15 novembre 2010, reçue en Préfecture le 23 novembre 
2010

Révisable le 1er janvier de 
chaque année avec pour 

point de référence le mois 
de décembre 2010

228,42 € / m² de surface de 
plancher

Révision en cours

Multi Accueil Collectif - accueil d'urgence - pour les familles se trouvant en situation d'urgence (ex : 
hospitalisation d'un parent, d'un frère ou d'une sœur, décès dans la famille …)

Décision CAF 
pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

0,44 € / h tarif appliqué : celui au 
plancher pour les enfants non connus 

de la structure sinon application 
barème CAF 

Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif - enfant vacancier

Décision CAF 
pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

3,57 € / h tarif plafond appliqué en 
l'absence de justificatifs de revenus

Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif

Décision CAF 
pour mémoire (sauf information 
contraire de la CAF en janvier 

2022)

Minimum 0,44 € / h et par enfant (pour 
un enfant dans un foyer) - maximum 

3,57 € / h et par enfant (pour un enfant 
dans le foyer) : application barème 

CAF

Révisé en janvier 2022

Débroussaillement d'office 30 € / m² 30 € / m² 

4,40 € 4,40 €

3,3 € 3,3 €

2,53 € 2,53 €

1,65 € 1,65 €

0,99 € 0,99 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,66 € 0,66 €

0,22 € 0,22 €

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

PAE DE LA GARE 

MULTI-ACCUEIL COLLECTIF 

DEBROUSSAILLEMENT

TAXE DE SEJOUR

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, 
chambres d’hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans classement

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes

REDEVANCES (suite)

CONCESSION DE PLAGE

EAU - ASSAINISSEMENT 

Révision au 1er Janvier 2022

Révision au 1er Janvier 2022

PARTICIPATION POUR L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

25 000 € LOCATION
Concession avec tarifs 

stables 

25 000 € LOCATION

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203038-DE
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022



DESIGNATION
TARIFS 2021

à compter du 01/01/2021
TARIFS 2022

à compter du 01/01/2022

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t
Voitures particulières 
Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

22,90 € 22,90 €

Voitures particulières 15,20 € 15,20 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 274,40 € 274,40 €

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 213,40 € 213,40 €

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 122,00 € 122,00 €

Voitures particulières 121,27 € 121,27 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

45,70 € 45,70 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

9,20 € 9,20 €

Voitures particulières 6,42 € 6,42 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

3,00 € 3,00 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

91,50 € 91,50 €

Voitures particulières 61,00 € 61,00 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

30,50 € 30,50 €

GARDE JOURNALIERE 

FOURRIERE  (Conformément à l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, modifié par arrêté du 28 décembre 2018)
Mise à jour par décision du maire n°2020/09/124 du 2 septembre 2020, reçue en préfecture le 2 septembre 2020

EXPERTISE

IMMOBILISATION MATERIELLE 

OPERATIONS PREALABLES 

ENLEVEMENT 
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NOM ADRESSE SURFACE
DATE 

D'ENTREE 
DATE DE 
SORTIE

TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION
Loyers 2021

 à compter 1er janvier 2021
Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022

Vacant Rue Jean Aicard - Parcelle 1 22,20 € / AN 23 € / AN

ASMUSSEN Eva montée de l'Ecureuil 22,20 € / AN 23 € / AN

COURME Yann et Christophe Terrain 1 22,20 € / AN 23 € / AN

ARMANET Françoise Terrain 2 22,20 € / AN 23 € / AN

Société CAPALO Plage de Cabasson 01/01/1976 1072 € / AN 1104 € / AN

Association des amis des 
jardins familiaux

Parcelle G 2164 - chemin de 
l'Orge

31/03/2021 30/03/2029
Convention de mise à 

disposition
8 ans Pas de révision - somme stable 4 000,00 €

ORANGE France (Circet) Terrain - Cros de Carle

parcelle 
cadastrée 
section AD 

n°232 - 21,6 
M²

01/12/2019 30/11/2031
Convention de mise à 

disposition
12 ans

Renouvelable de plein droit tous les 12 ans - 
révision annuelle proportionnelle aux 

variations de l'indice du 2ème trimestre du 
coût de la construction 

10 404,00 € 10 612,00 €

INFRACOS (ex SFR) Lieu-dit "LA GREÏTE"
parcelle 

section AT 
N°107

01/01/2018 31/12/2029 Convention 12 ans
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 
chaque année. 

14 857,00 € 15 154,00 €

SOCIETE WIKA DIMO - 
TELESCOPE 

Esplanade du château - 
place hippolyte Bouchard

28/10/2019 27/10/2022 convention 3 an Convention avec tacite reconduction 50 € 50 €

INFRACOS 
(BOUYGUES TELECOM)

Cros de Carles            
Bd Mont des Roses

30 m² 06/11/2015 05/11/2027
Contrat de bail 
renouvelable

12 ans 
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 
chaque année. 

11 261 € 11 486 €

BOUYGUES TELECOM
Reservoir d'eau potable

"Notre Dame"

parcelle 
cadastrée 
section B 
n°2406

01/06/2021 31/05/2022 Convention 1 an Implantation provisoire / 10 000 €

ASA DU MONT DES ROSES 
(vidéoprotection)

Mont des Roses           
50 impasse de l'olivier

01/09/2021 31/08/2027
Convention de 

partenariat
6 ans 

Indexé chaque année au 01 janvier sur la 
base du dernier indice connu du coût de la 

construction
2 600 € En cours de révision

NOM ADRESSE SURFACE
DATE 

D'ENTREE 
DATE DE 
SORTIE

TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION
Loyers 2021

 à compter 1er janvier 2021
Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022

ASSOCIATION "CULTURE 
BIBLIOTHEQUE POUR TOUS"

Bormisport               
Bungalow

01/01/2010
Convention de mise à 

disposition
Gratuit Gratuit Gratuit

Crédit Municipal de Toulon
Boulevard de la Plage - La 

Favière 
GAB 07/06/2019 06/06/2022

Convention de mise à 
disposition

3 ans
Montant à calculer à partir du calcul compris 
dans la convention et du tableau récapitulatif

A définir A définir

BANQUE POPULAIRE Bd de la République GAB 01/09/2020 31/08/2025
Convention de mise à 

disposition
5 ans non 

renouvelable
Révisable annuellement 1 070 € 1 102 €

CAPALDI Séverine 1 rue Jean Aicard 38 m2 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial
9 ans 

renouvelable

Réajustement du loyer par période triennale 
selon l'indice INSEE du 4ème trimestre de 

l'année N-1
4 009,00 € 4 009,00 €

PAPET Nathalie 2 rue de la Rose 32 m² 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial
9 ans 

renouvelable

Réajustement du loyer par période triennale 
selon l'indice INSEE du 2ème trimestre de 

l'année en cours 
5 481,00 € 5 481,00 €

LOCATION TERRAINS COMMUNAUX

LOCATIONS LOCAUX COMMUNAUX
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NOM ADRESSE TYPE
DATE 

D'ENTREE 
TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 
2021

à partir du 01/01/2021

LOYERS MENSUELS 
2022

à partir du 01/01/2022

VACANT 
2539 Ch du Train des Pignes

Rez-de-chaussée
T1 - logement saisonnier - -

LOGEMENT D'URGENCE 
2539 Ch du Train des Pignes      

 Rez-de-chaussée
T2 -  Convention temporaire 72 heures maximum - -

Mme WARNIER Laurence Bd du Mont des Roses T5 01/09/2008
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
830,00 € 855,00 €

Mme WENNER Ginette 127 Impasse du Castellan T2 01/01/2016
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle 
424,00 € 437,00 €

M. SARRAUD Alain Log 4 - 8 Rue G. Péri T2 01/02/2016
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
277,00 € 285,00 €

VACANT Log 3 - 8 Rue G. Péri T1
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
315,00 € 324,00 €

M. MARIO Philippe Log 6 - 8 Rue G. Péri T3 01/02/1985 Contrat de location - révision annuelle 131,00 € 135,00 €

VACANT Log 10 - 7 bd Jean Jaurès T1 BIS
Tarif par décision n°2015/05/98 du 1er juin 2015 

reçue en Préfecture le 1er juin 2015
343,00 € 353,00 €

VACANT Log 5 - 8 Rue G. Péri T2 312,00 € 321,00 €

VACANT Log 7 - 8 Rue G. Péri T3 387,00 € 399,00 €

M. MONTANARD David Log 2 - 8 Rue G. Péri T2 01/03/2010 Contrat de location - révision annuelle 287,00 € 296,00 €

M. CASTOR Hubert Log 12 - 9 bd Jean Jaurès LOCAL 01/01/1988 Contrat de location - révision annuelle 112,00 € 115,00 €

Mme ESNEULT Nadine Log 8 - 8 Rue G. Péri T1 01/12/2014
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
3 ans renouvelable 

118,00 € 122,00 €

CROIX ROUGE Log 11 - 8 Rue G. Péri CAVE 01/01/2006

Mme ANSART Sandrine Log 9 - 8 Rue G. Péri T3 01/06/2012
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
462,00 € 476,00 €

Mme VERSAVEL Nathalie Log 1 - 8 Rue G. Péri T1 15/11/2009
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
183,00 € 188,00 €

M. ABDELOUAHED Kamel et Mme 
MACE Mathilde

19 Montée des écoles
Cabasson

T3 - 46 m² 01/07/2020 Contrat de location - révision annuelle 531,00 € 547,00 €

M. Sylvain RUELLE
cave 

La Fanfarnette 9 rue des 
Bougainvilliers

cave     
30 m²

01/05/2022
Bail commercial du 01/05/2022

au 30/04/2031
Vente de la parcelle prévue

100,00 €

VACANT La Fanfarnette T2 -
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
429,00 €

442,00 €
Avant vacance

Mme FAVAREL Muriel 
Mme BOUTTIER Bibiana 

Garage 
La Fanfarnette 

Garage 
Du 01/01/2018
au 31/12/2020
durée 3 ans 

Convention à renouveler
160,00 € 

Tarif fixe pendant trois 
ans

160,00 € 
Tarif fixe pendant trois 

ans

VACANT Cave n°1 - 24 Rue Carnot 14 M²
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
14,70 € Vacante

M. PAYRE Mireille Cave n°2 - 22 Rue Carnot 14 M² 01/03/2022
Convention de mise à disposition - 

durée de 1 an 
21,20 € 100,00 €

Mme JACOPIN Isabelle 
Maison Roche

13 Chemin des Endettés 
T2 + 
cave

01/07/2000
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
536,00 € 552,00 €

LOGEMENTS COMMUNAUX - TARIFS MENSUELS 

GRATUIT

2

24/02/2022
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NOM ADRESSE TYPE
DATE 

D'ENTREE
TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 
2021

à partir du 01/01/2021

LOYERS MENSUELS 
2022

à partir du 01/01/2022

Mme BRUN Odette 
Maison Roche

17 Chemin des Endettés 
T2 

Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle

536,00 € 552,00 €

VACANT 2273 Avenue Lou Mistraou T2 
tarif par décision n°2014/12/231 en date du 

26/12/2014, reçue en Préfecture le 5/01/2015
204,00 € 

jusqu'à destruction
204,00 € 

jusqu'à destruction

VACANT 1, allée des commandos d'Afrique T3 
tarif par décision n°2016/11/112 en date du 21 

novembre 2016, reçue en Prefecture le 
01/12/2016

420,00 € 433,00 €

M. MURAT Ekin Ateliers Municipaux 
T3 + 58 

M²
01/07/2019

M. BOUDERSA Salah Bormisport
T3 + 60 

M²
01/03/2003

VACANT 3, impasse des genets
54 m² + 
43 m²

23/03/2016 au 
31/12/2017

Convention de mise à disposition - Révision par 
décision n°2016/05/91 en date du 11/05/2016, 
reçue en préfecdture le 11/05/2016 - Révision 

annuelle

Vacant
Avant destruction

Vacant
Avant destruction

M & Mme BARATTINI Fréderic & 
Sabrina

3, impasse des genets T4
23/03/2016 au 

31/12/2017

Convention de mise à disposition - Révision par 
décision n°2020/09/123 en date du 01/09/2020, 
reçue en préfecdture le 02/09/2020 - Révision 

annuelle

964,00 €
puis Reprise du bail 
par la mairie pour un 

projet d'intérêt général

993,00 €
puis Reprise du bail 
par la mairie pour un 

projet d'intérêt général

Mme Claudine CAUDAL
2522, chemin du train des Pignes - 

Villa 14
T3

08/12/2021 au 
07/12/2027

Bail de 6 ans 171,00 € 171,00 €

M. Philippe CAUDAL
2522, chemin du train des Pignes - 

Villa 13
T3

08/12/2021 au 
07/12/2027

Bail de 6 ans 171,00 € 171,00 €

Occupation précaire avec Astreintes - 250 €

GRATUIT / LOGEMENT DE FONCTION

2

24/02/2022
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Quotient Familial Tarif / jour en € 3ème enfant
Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 
repas

De 0 à 400 € 4,50 € 2,50 € 2,50 €
De 401 à 700 € 6,00 € 3,50 € 4,00 €
De 701 à 1000 € 8,00 € 4,50 € 6,00 €
De 1001 à 1500 € 10,00 € 5,50 € 8,00 €

> 1501 € 13,00 € 7,00 € 11,00 €

 Hors Commune et non 
scolarisé sur la commune

14,00 € 7,50 € 11,50 €

Quotient familial Matin ou soir
De 0 à 700 0,90 €

De 701 à 1500 1,00 €
A partir de 1501 1,05 €

Quotient Familial Tarif / jour en €
Tarif / jour pour les 
enfants avec panier 

repas

Tarif / demi-journée en 
€

Tarif/demi-journée 
pour les enfants 

avec panier repas

De 0 à 400 € 4,50 € 2,50 € 3,00 € 1,50 €
De 401 à 700 € 6,00 € 4,00 € 4,50 € 2,50 €
De 701 à 1000 € 8,00 € 6,00 € 6,50 € 4,50 €
De 1001 à 1500 € 10,00 € 8,00 € 8,50 € 6,50 €
A partir de 1501 € 13,00 € 11,00 € 11,50 € 9,50 €

Hors commune et non scolarisé 
sur la commune

14,00 € 11,50 € 12,00 € 10,00 €

Quotient Familial tarif/jour en € 3ème enfant
Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 
repas

De 0 à  400 € 4,50 € 2,50 € 2,50 €
De 401 à 700 € 6,00 € 3,50 € 4,00 €
De 701 à 1000 € 8,00 € 4,50 € 6,00 €
De 1001 à 1500 € 10,00 € 5,50 € 8,00 €

> à 1501 € 13,00 € 7,00 € 11,00 €

Hors Commune et non 
scolarisé sur la commune 14,00 € 7,50 € 11,50 €

6-10 Jours 13-14-15-16-17 Jours 20-21 Jours

50 € 115 € 160 €

Participation soirée DJ Catégorie 1 Catégorie 2
Coût pour la mairie Entre 1 et 5 € Entre 6 et 15 € Entre 16 et 30 €
Coût pour la Famille 2 € 5 € 10 €

Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 Catégorie 6
Coût pour la mairie Entre 31  et 45 € Entre 46 et 60 € Entre 61 et 75 € Entre 76 et 100 €
Coût pour la Famille 15 € 20 € 30 € 40 €

5- Frais medicaux et pharmaceutiques : L'encaissement des frais médicaux et pharmaceutiques par les familles concernées

6- Colonies de vacances ODEL-VAR : L'aide financière de la Municipalité varie suivant le nombre de jours où l'enfant part. 
Applicable à partir de janvier 2021

7- Sorties / Animations Djeun's. Applicable à partir de janvier 2021

7- Sorties / Animations Djeun's. Applicable à partir de janvier 2021 (suite)

3- Accueil de loisirs du mercredi. Applicable à partir de mars 2021

BAREME 2022 EN EUROS DES PARTICIPATIONS FAMILIALES AUX ACTIONS ORGANISEES PAR LE SERVICE 
EDUCATION - JEUNESSE

1- Accueil de loisirs Extrascolaire : une convention de "Prestation de Services" signée à la Caisse d'Allocations Familiales 
intervient à cet effet. Le barème est appliqué en fonction du Quotient familial. Applicable à partir de février 2021

2- Accueil de loisirs périscolaire. Applicable à partir de mars 2021

Les enfants hors commune mais scolarisés à Bormes bénéficient du tarif selon le Quotient familial.

4- Break ados Petites vacances. Applicable à partir de février 2021

Accusé de réception en préfecture
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Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3
Part Mairie 1€ -> 5€ 6€ -> 15€ 16€ -> 30€
Part Famille 2,00 € 5,00 € 10,00 €

Catégorie 4 Catégorie 5 Catégorie 6 Catégorie 7
Part Mairie 31€ -> 45€ 46€ -> 60€ 61€ -> 75€ 76€-> 100€
Part Famille 15,00 € 20,00 € 30,00 € 40,00 €

3ème enfant sur ALSH 
ou Break

3ème enfant sur ALSH 
ou Break

semaine journée
0 à 400 € 20 € 4 € 10,00 € 2,00 €

401 à 700 € 30 € 6 € 17,50 € 3,50 €
701 à 1000 € 40 € 8 € 22,50 € 4,50 €
1001 à 1500 € 50 € 10 € 27,50 € 5,50 €

>1501 60 € 12 € 30,00 € 6,00 €
Hors Commune et non 
scolarisés à Bormes

70 € 14 €

Prestations avec repas :

3ème enfant sur ALSH 
ou Break

3ème enfant sur ALSH 
ou Break

semaine journée
0 à 400 € 36 € 8 € 26,00 € 6,00 €

401 à 700 € 46 € 10 € 33,50 € 7,50 €
701 à 1000 € 56 € 12 € 38,50 € 8,50 €
1001 à 1500 € 66 € 14 € 43,50 € 9,50 €

>1501 76 € 16 € 46,00 € 10,00 €
Hors Commune et non 
scolarisés à Bormes

96 € 20 €

Quotients familiaux Tarifs par semaine

0 à 400 € 150,00 €

401 à 800 € 240,00 €

801 à 1200 € 330,00 €

1201 à 1600 € 410,00 €

>1601 € 500,00 €

11- Grille tarifaire séhour Ski avec modulation par tranches de quotients familiaux

8. Sorties / animations Ados. Applicable à partir de janvier 2021 (suite)

8- Sorties / animations Ados. Applicable à partir de janvier 2021

Coût de 25 € par décision n°2016/09/107 portant création d'un tarif du 21 septembre 2016, reçue en préfecture le 22 septembre 
2016.

Prestations sans repas :
10- Break ado été. Applicable à partir de juillet 2021

9- Renouvellement, perte, détérioration de la télécommande du portail de l'école élémentaire Jean Moulin

QF Tarifs par semaine Tarifs par jour 

QF
Tarifs par semaine de 4 

jours avec repas et 1 
sans repas 

Tarifs par jour 

Accusé de réception en préfecture
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DESIGNATION DUREE TERRAIN CAVEAU
TOTAL (Terrain + 

Caveau)

PLEINE TERRE (terrain au m²) 500.00 €
COLOMBARIUMS 10 ans 500,00 €           

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 € 1 500,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 € 1 800,00 € 3 800,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 800.00 € 2 000.00 € 4 800.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 3 733.00 € 2 667.00 € 6 400.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 3 733.00 € 3 967.00 € 7 700.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 3 733.00 € 5 267.00 € 9 000.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 9 PLACES 30 ans 3 733.00 € 5 967.00 € 9 700.00 €

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 200,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 2 750,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 2 750,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 2 750,00 €

20,00 €

PRIX DE VENTE DES CONCESSIONS DANS LES 
CIMETIERES DANS SON ENSEMBLE

NB : La vente des caveaux suite à une procédure de reprise de concessions au non renouvellement pourra 
donner lieu à des réfactions en cas de sujetions particulières

TARIFS 2022 DES CONCESSIONS DU CIMETIERE

PREMIERE ATTRIBUTION 

RENOUVELLEMENT CIMETIERE

VACATION FUNERAIRE

Accusé de réception en préfecture
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UTILISATEURS
Salle des Fêtes 

Salle Polyvalente
SALLE ROBERT 

FERRERO
BORMISPORT *

MAISON DES 
ASSOCIATIONS   
SALLE HENRI 

CHARTIER

SALLE 
JACOB 
SALLE 

CIGALOU

Salle des Fêtes 
Salle Polyvalente

SALLE ROBERT 
FERRERO

BORMISPORT *
SALLE HENRI 

CHARTIER      
(MAISON DES 

ASSOCIATIONS)

SALLE JACOB 
+             

SALLE 
CIGALOU

Associations 
Borméennes ou 
intercommunales

Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 100 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 25€ 1/2 J : 100 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 25€

Jour : 200 € Jour : 100 € Jour : 100 € Jour : 50 € Jour : 200 € Jour : 100 € Jour : 100 € Jour : 50 €

Opérations 
promotionnelles 
(conférences, 
expositions, 

cérémonies … 
agréées par la 
municipalité)

GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 150 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 150 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 50 €

Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 100 € Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 100 €

Location : 400 € Location : 200 € Location : 200 €

REDEVANCE POUR OCCUPATION SALLES COMMUNALES

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2022
à compter du 1er janvier 2022

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2021
à compter du 1er janvier 2021

* Concernant la salle Bormisport, location uniquement la journée, jusqu'à 22 H 00 maximum

Location : 400 € Location : 200 € Location : 200 €

Autres organismes 
Borméo-

Lavandourains

Autres Associations

pour toutes les salles : caution de 500 euros Caution de 500 euros                     
Frais de remise en état (état des lieux contradictoire)

Privés             
Borméens et       

Lavandourains 

pour les particuliers / uniquement location week-end du 
samedi 8h au dimanche 19h
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François ARIZZI,  
313 impasse Lei 
Roucas lou souléou 
83230 BORMES LES 
MIMOSAS 

 
À Marseille, le 09 mars 
2022   

 
DEVIS 
 
Réf. : Affaire : ARRIZI FRANCOISC/ HINDERICKX (DIFFAMATION 
CITATION DIRECTE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON) 
N/Réf. : 22.00153/OG/TC 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Nous vous proposons un honoraire forfaitaire de 1500 euros HT pour la procédure 
pénale visée en objet.  
 
Il s’agit d’un forfait incluant l’ensemble des diligences à accomplir jusqu’au délibéré, 
c’est-à-dire notamment l’étude du dossier, la rédaction de la citation directe, les 
audiences de procédure et notamment celle de consignation, les échanges de 
conclusions et, enfin, la plaidoirie. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments dévoués. 
 

Olivier GRIMALDI  
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Nature 
comptable 
d’acquisition 

Libellé  Durée 
d’amortissement 
votée par la ville (en 
années) 

 
 

2185 

 
Téléphones portables 

 
2 
 

  
Téléphones fixes, radiocom, serveurs 
téléphoniques… 
 

 
5 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

COMMUNE - VILLE DE BORMES LES MIMOSAS (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21830019200018
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC DE HYERES
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 20

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 22

IV - Annexes (6)
A - Eléments du bilan
A1 - Présentation croisée par fonction (1) 35

A1.1 - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement Sans Objet

A1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement Sans Objet

A2.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A2.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 46

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 50

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 52

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A2.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N Sans Objet

A2.8 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

A2.9 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements 53

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 54

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 55

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement (3) Sans Objet

A7.3.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (4) Sans Objet

A7.3.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (4) Sans Objet

A7.4.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A7.4.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

A10.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 57

A10.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 60

A10.3 - Opérations liées aux cessions 61

A10.4- Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 62

A10.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 63

A11 - Etat des travaux en régie Sans Objet

A12 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement 64

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 68

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions 69
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale 71

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 72

C1.2 - Actions de formation des élus Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier 76

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement 77

C3.2 - Liste des établissements publics créés 78

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 79

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 80

C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 82

D2 - Arrêté et signatures 83

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE VILLE DE BORMES LES MIMOSAS
BUDGET PRINCIPAL

CA
2021

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

8 341
6 704

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

16 330 981,00 17 192 569,00 1 152,16 1149.47

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 763,53 933
2 Produit des impositions directes/population 1 124,28 551
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 2 182,91 1142
4 Dépenses d’équipement brut/population 622.40 317
5 Encours de dette/population 536.63 909
6 DGF/population 94,89 138
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 61,30 % NaN %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 84,65 % NaN %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 17,90 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % NaN %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires Délibération n° 33 du 27/03/2006.
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 15 600 794,43 G 18 341 021,61

Section d’investissement B 4 183 957,07 H 5 012 931,94

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 2 000 000,00
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 169 422,51 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 19 954 174,01 = G+H+I+J 25 353 953,55

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 10 040 397,30 L 3 101 336,26

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 10 040 397,30 = K+L 3 101 336,26

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 15 600 794,43 = G+I+K 20 341 021,61

Section d’investissement = B+D+F 14 393 776,88 = H+J+L 8 114 268,20

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 29 994 571,31 = G+H+I+J+K+L 28 455 289,81

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 10 040 397,30 L 3 101 336,26

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   272 621,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 429 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 2 399 715,26

16 Emprunts et dettes assimilées 1 700,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 686 418,63 0,00

204 Subventions d'équipement versées 693 451,98 0,00



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 7

Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 1 073 120,62 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 7 585 706,07 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 4 005 420,00 2 829 137,12 612 631,14 0,00 563 651,74

012 Charges de personnel, frais assimilés 9 082 563,55 9 017 446,33 0,00 0,00 65 117,22

014 Atténuations de produits 874 383,87 873 383,13 0,00 0,00 1 000,74

65 Autres charges de gestion courante 1 520 883,20 1 223 213,34 42 769,09 0,00 254 900,77

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 15 483 250,62 13 943 179,92 655 400,23 0,00 884 670,47

66 Charges financières 326 748,97 44 924,43 60 619,10 0,00 221 205,44

67 Charges exceptionnelles 584 300,00 8 114,02 0,00 0,00 576 185,98

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
16 394 299,59 13 996 218,37 716 019,33 0,00 1 682 061,89

023 Virement à la section d'investissement (2) 1 639 624,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 886 177,73 888 556,73     -2 379,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

2 525 801,73 888 556,73     1 637 245,00

TOTAL 18 920 101,32 14 884 775,10 716 019,33 0,00 3 319 306,89

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 45 000,00 68 975,91 0,00 0,00 -23 975,91

70 Produits services, domaine et ventes div 903 000,00 1 023 988,94 21 850,00 0,00 -142 838,94

73 Impôts et taxes 13 561 500,00 14 740 873,93 0,00 0,00 -1 179 373,93

74 Dotations et participations 1 592 700,00 1 619 008,22 0,00 0,00 -26 308,22

75 Autres produits de gestion courante 630 100,00 665 418,99 0,00 0,00 -35 318,99

Total des recettes de gestion courante 16 732 300,00 18 118 265,99 21 850,00 0,00 -1 407 815,99

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 54 455,20 67 559,50 0,00 0,00 -13 104,30

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

16 786 755,20 18 185 825,49 21 850,00 0,00 -1 420 920,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 133 346,12 133 346,12     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

133 346,12 133 346,12     0,00

TOTAL 16 920 101,32 18 319 171,61 21 850,00 0,00 -1 420 920,29

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 2 000 000,00        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 1 146 924,09 428 886,77 686 418,63 31 618,69

204 Subventions d'équipement versées 739 786,52 46 334,54 693 451,98 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 979 721,57 823 823,00 1 073 120,62 82 777,95

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 993 441,56 1 962 809,22 7 585 706,07 444 926,27

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 13 859 873,74 3 261 853,53 10 038 697,30 559 322,91

10 Dotations, fonds divers et réserves 26 000,00 25 878,87 0,00 121,13

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 723 000,00 703 429,68 1 700,00 17 870,32

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 749 000,00 729 308,55 1 700,00 17 991,45

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 14 608 873,74 3 991 162,08 10 040 397,30 577 314,36

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 133 346,12 133 346,12   0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 144 448,87 59 448,87   85 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 277 794,99 192 794,99   85 000,00

TOTAL 14 886 668,73 4 183 957,07 10 040 397,30 662 314,36

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 169 422,51      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 3 319 599,94 815 508,51 2 399 715,26 104 376,17

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 5 378 268,64 0,00 0,00 5 378 268,64

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 61 255,00 0,00 0,00 61 255,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 8 759 123,58 815 508,51 2 399 715,26 5 543 899,81

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 1 217 654,45 1 115 013,22 429 000,00 -326 358,77

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 2 134 062,61 2 134 062,61 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 342,00 0,00 -342,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00   272 621,00  
Total des recettes financières 3 626 717,06 3 249 417,83 701 621,00 -324 321,77

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 12 385 840,64 4 064 926,34 3 101 336,26 5 219 578,04

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 1 639 624,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 886 177,73 888 556,73   -2 379,00

041 Opérations patrimoniales (1) 144 448,87 59 448,87   85 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 670 250,60 948 005,60   1 722 245,00

TOTAL 15 056 091,24 5 012 931,94 3 101 336,26 6 941 823,04
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 3 441 768,26   3 441 768,26

012 Charges de personnel, frais assimilés 9 017 446,33   9 017 446,33

014 Atténuations de produits 873 383,13   873 383,13

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 265 982,43   1 265 982,43

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 105 543,53 0,00 105 543,53
67 Charges exceptionnelles 8 114,02 2 379,00 10 493,02
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 886 177,73 886 177,73
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 14 712 237,70 888 556,73 15 600 794,43

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 25 878,87 0,00 25 878,87
13 Subventions d'investissement 0,00 133 346,12 133 346,12
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 703 429,68 0,00 703 429,68
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 428 886,77 0,00 428 886,77
204 Subventions d'équipement versées 46 334,54 0,00 46 334,54
21 Immobilisations corporelles (6) 823 823,00 45 312,87 869 135,87
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 962 809,22 14 136,00 1 976 945,22
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 3 991 162,08 192 794,99 4 183 957,07

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     169 422,51

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 68 975,91   68 975,91

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 045 838,94   1 045 838,94

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 14 740 873,93   14 740 873,93

74 Dotations et participations 1 619 008,22   1 619 008,22

75 Autres produits de gestion courante 665 418,99 0,00 665 418,99
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 67 559,50 133 346,12 200 905,62
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 18 207 675,49 133 346,12 18 341 021,61

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    2 000 000,00
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 115 013,22 0,00 1 115 013,22
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 134 062,61   2 134 062,61

13 Subventions d'investissement 815 508,51 2 460,00 817 968,51
15 Provisions pour risques et charges (4)   399 999,66 399 999,66

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 342,00 0,00 342,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   1 959,00 1 959,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 56 888,87 56 888,87
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 520,00 520,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   483 855,73 483 855,73

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   2 322,34 2 322,34

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 4 064 926,34 948 005,60 5 012 931,94

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 4 005 420,00 2 829 137,12 612 631,14 0,00 563 651,74

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 140 600,00 77 722,09 6 879,00 0,00 55 998,91
60611 Eau et assainissement 145 000,00 50 455,88 60 000,00 0,00 34 544,12
60612 Energie - Electricité 220 000,00 173 214,98 52 234,25 0,00 -5 449,23
60621 Combustibles 37 000,00 27 992,70 2 040,00 0,00 6 967,30
60622 Carburants 58 800,00 49 768,88 5 869,01 0,00 3 162,11
60623 Alimentation 97 480,00 86 739,59 2 170,23 0,00 8 570,18
60624 Produits de traitement 10 000,00 7 835,63 258,72 0,00 1 905,65
60628 Autres fournitures non stockées 18 000,00 9 145,09 147,60 0,00 8 707,31
60631 Fournitures d'entretien 66 500,00 42 723,56 90,96 0,00 23 685,48
60632 Fournitures de petit équipement 272 547,68 248 940,66 25 374,50 0,00 -1 767,48
60633 Fournitures de voirie 24 000,00 20 455,19 2 671,13 0,00 873,68
60636 Vêtements de travail 28 900,00 24 733,46 2 352,95 0,00 1 813,59
6064 Fournitures administratives 32 852,32 9 380,57 785,36 0,00 22 686,39
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 600,00 0,00 0,00 0,00 600,00
6068 Autres matières et fournitures 120 900,00 73 384,52 4 379,62 0,00 43 135,86
611 Contrats de prestations de services 7 100,00 2 469,50 0,00 0,00 4 630,50
6122 Crédit-bail mobilier 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6132 Locations immobilières 395 000,00 360 113,82 87 940,80 0,00 -53 054,62
6135 Locations mobilières 242 000,00 185 196,86 52 703,09 0,00 4 100,05
614 Charges locatives et de copropriété 1 000,00 491,73 0,00 0,00 508,27
61521 Entretien terrains 39 000,00 38 786,93 2 500,20 0,00 -2 287,13
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 67 000,00 30 038,20 7 315,94 0,00 29 645,86
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 30 000,00 12 578,93 8 245,68 0,00 9 175,39
615231 Entretien, réparations voiries 230 000,00 190 344,12 37 361,02 0,00 2 294,86
615232 Entretien, réparations réseaux 20 000,00 15 706,79 4 072,80 0,00 220,41
61524 Entretien bois et forêts 135 000,00 74 372,50 1 408,83 0,00 59 218,67
61551 Entretien matériel roulant 50 200,00 28 967,87 6 136,50 0,00 15 095,63
61558 Entretien autres biens mobiliers 32 000,00 26 406,84 3 685,23 0,00 1 907,93
6156 Maintenance 154 650,00 128 251,86 15 250,62 0,00 11 147,52
6161 Multirisques 65 000,00 49 713,68 0,00 0,00 15 286,32
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00
6168 Autres primes d'assurance 500,00 462,35 0,00 0,00 37,65
617 Etudes et recherches 58 500,00 0,00 63 986,40 0,00 -5 486,40
6182 Documentation générale et technique 9 270,00 7 455,30 645,84 0,00 1 168,86
6184 Versements à des organismes de formation 70 000,00 41 253,40 14 786,00 0,00 13 960,60
6185 Frais de colloques et de séminaires 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00
6188 Autres frais divers 137 300,00 67 323,74 6 968,80 0,00 63 007,46
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 320,00 320,00 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 80 000,00 42 457,43 27 391,11 0,00 10 151,46
6227 Frais d'actes et de contentieux 50 000,00 19 623,00 0,00 0,00 30 377,00
6228 Divers 103 500,00 96 448,67 16 163,62 0,00 -9 112,29
6231 Annonces et insertions 51 000,00 29 122,11 3 024,04 0,00 18 853,85
6232 Fêtes et cérémonies 71 400,00 44 095,61 5 521,40 0,00 21 782,99
6233 Foires et expositions 50 000,00 4 000,00 0,00 0,00 46 000,00
6236 Catalogues et imprimés 29 000,00 21 012,85 298,80 0,00 7 688,35
6237 Publications 7 000,00 6 882,70 0,00 0,00 117,30
6238 Divers 175 600,00 148 449,87 38 980,17 0,00 -11 830,04
6241 Transports de biens 6 500,00 5 136,00 0,00 0,00 1 364,00
6247 Transports collectifs 5 500,00 2 804,00 0,00 0,00 2 696,00
6248 Divers 2 600,00 449,67 175,30 0,00 1 975,03
6251 Voyages et déplacements 2 500,00 1 978,58 311,00 0,00 210,42
6256 Missions 3 000,00 2 236,00 105,00 0,00 659,00
6257 Réceptions 22 000,00 7 063,11 223,00 0,00 14 713,89
6261 Frais d'affranchissement 32 000,00 24 162,82 2 421,89 0,00 5 415,29
6262 Frais de télécommunications 40 500,00 20 187,17 1 593,73 0,00 18 719,10
627 Services bancaires et assimilés 2 500,00 9 210,87 0,00 0,00 -6 710,87
6281 Concours divers (cotisations) 20 800,00 8 577,02 0,00 0,00 12 222,98
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 500,00 808,47 0,00 0,00 -308,47
6283 Frais de nettoyage des locaux 20 000,00 15 714,35 486,00 0,00 3 799,65
6288 Autres services extérieurs 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
63512 Taxes foncières 170 000,00 153 958,60 37 399,00 0,00 -21 357,60
63513 Autres impôts locaux 2 000,00 2 011,00 0,00 0,00 -11,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 1 000,00 0,00 276,00 0,00 724,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 9 082 563,55 9 017 446,33 0,00 0,00 65 117,22

6218 Autre personnel extérieur 2 500,00 889,73 0,00 0,00 1 610,27
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 25 000,00 24 500,78 0,00 0,00 499,22
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 111 000,00 110 832,57 0,00 0,00 167,43
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 15 500,00 14 641,49 0,00 0,00 858,51
64111 Rémunération principale titulaires 4 094 820,86 4 031 459,85 0,00 0,00 63 361,01
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 145 000,00 131 561,79 0,00 0,00 13 438,21
64118 Autres indemnités titulaires 1 190 000,00 1 161 904,81 0,00 0,00 28 095,19
64131 Rémunérations non tit. 945 000,00 1 022 986,17 0,00 0,00 -77 986,17
64138 Autres indemnités non tit. 850,00 0,00 0,00 0,00 850,00
64168 Autres emplois d'insertion 46 600,00 37 231,31 0,00 0,00 9 368,69
6417 Rémunérations des apprentis 28 000,00 22 494,81 0,00 0,00 5 505,19
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 847 000,00 880 095,86 0,00 0,00 -33 095,86
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 330 000,00 1 286 556,86 0,00 0,00 43 443,14
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 40 000,00 42 473,15 0,00 0,00 -2 473,15
6455 Cotisations pour assurance du personnel 130 692,69 130 692,69 0,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 15 200,00 15 179,00 0,00 0,00 21,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 16 000,00 15 549,00 0,00 0,00 451,00
64731 Allocations chômage versées directement 23 400,00 17 255,28 0,00 0,00 6 144,72
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 51 000,00 49 848,28 0,00 0,00 1 151,72
6475 Médecine du travail, pharmacie 20 000,00 21 108,90 0,00 0,00 -1 108,90
6488 Autres charges 5 000,00 184,00 0,00 0,00 4 816,00

014 Atténuations de produits 874 383,87 873 383,13 0,00 0,00 1 000,74

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 3 000,00 2 394,00 0,00 0,00 606,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 237 474,00 237 474,00 0,00 0,00 0,00
7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 633 909,87 633 515,13 0,00 0,00 394,74

65 Autres charges de gestion courante 1 520 883,20 1 223 213,34 42 769,09 0,00 254 900,77

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 36 000,00 28 931,69 7 120,27 0,00 -51,96
6518 Autres 56 773,20 48 174,08 2 268,62 0,00 6 330,50
6531 Indemnités 136 000,00 134 768,16 0,00 0,00 1 231,84
6532 Frais de mission 3 000,00 784,00 0,00 0,00 2 216,00
6533 Cotisations de retraite 18 000,00 15 197,12 0,00 0,00 2 802,88
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 10 500,00 8 901,95 0,00 0,00 1 598,05
6535 Formation 2 400,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00
6536 Frais de représentation du maire 12 000,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 269,54 0,00 0,00 -269,54
6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 2 621,39 0,00 0,00 -1 621,39
6542 Créances éteintes 10 000,00 1 608,50 0,00 0,00 8 391,50
65548 Autres contributions 445 000,00 398 157,49 33 380,20 0,00 13 462,31
6555 Contribut° CNFPT (personnel privé emploi 55 000,00 49 473,48 0,00 0,00 5 526,52
6558 Autres contributions obligatoires 105 000,00 54 525,08 0,00 0,00 50 474,92
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 120 000,00 50 000,00 0,00 0,00 70 000,00
657362 Subv. fonct. CCAS 160 000,00 130 000,00 0,00 0,00 30 000,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 321 200,00 274 775,57 0,00 0,00 46 424,43
65888 Autres 29 010,00 13 025,29 0,00 0,00 15 984,71

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

15 483 250,62 13 943 179,92 655 400,23 0,00 884 670,47

66 Charges financières (b) 326 748,97 44 924,43 60 619,10 0,00 221 205,44

66111 Intérêts réglés à l'échéance 350 000,00 341 473,22 0,00 0,00 8 526,78
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -23 251,03 -296 548,79 60 619,10 0,00 212 678,66

67 Charges exceptionnelles (c) 584 300,00 8 114,02 0,00 0,00 576 185,98

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6714 Bourses et prix 1 800,00 2 526,00 0,00 0,00 -726,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 30 000,00 1 969,60 0,00 0,00 28 030,40
6745 Subv. aux personnes de droit privé 6 800,00 3 300,00 0,00 0,00 3 500,00
678 Autres charges exceptionnelles 545 200,00 318,42 0,00 0,00 544 881,58

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
16 394 299,59 13 996 218,37 716 019,33 0,00 1 682 061,89

023 Virement à la section d'investissement 1 639 624,00 0,00     1 639 624,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

886 177,73 888 556,73     -2 379,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 420,00 -420,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 1 959,00 -1 959,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 483 855,73 483 855,73 0,00
6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 400 000,00 399 999,66 0,34
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 2 322,00 2 322,34 -0,34

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

2 525 801,73 888 556,73     1 637 245,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 525 801,73 888 556,73     1 637 245,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

18 920 101,32 14 884 775,10 716 019,33 0,00 3 319 306,89

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 60 619,10  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 296 548,79  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -235 929,69  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 45 000,00 68 975,91 0,00 0,00 -23 975,91

6419 Remboursements rémunérations personnel 45 000,00 68 838,11 0,00 0,00 -23 838,11
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 137,80 0,00 0,00 -137,80

70 Produits services, domaine et ventes div 903 000,00 1 023 988,94 21 850,00 0,00 -142 838,94

70311 Concessions cimetières (produit net) 40 000,00 48 285,00 0,00 0,00 -8 285,00
70321 Stationnement et location voie publique 50 000,00 42 289,50 0,00 0,00 7 710,50
70323 Redev. occupat° domaine public communal 31 500,00 61 413,42 1 050,00 0,00 -30 963,42
70383 Redevance de stationnement 110 000,00 169 767,51 0,00 0,00 -59 767,51
70384 Forfait de post-stationnement 8 000,00 187,00 0,00 0,00 7 813,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 19 000,00 4 118,95 20 800,00 0,00 -5 918,95
7067 Redev. services périscolaires et enseign 300 000,00 295 155,62 0,00 0,00 4 844,38
70688 Autres prestations de services 1 000,00 52,20 0,00 0,00 947,80
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 35 000,00 50 029,91 0,00 0,00 -15 029,91
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 110 000,00 132 014,09 0,00 0,00 -22 014,09
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 27 000,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 55 000,00 100 428,06 0,00 0,00 -45 428,06
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 13 000,00 14 558,68 0,00 0,00 -1 558,68
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 100 000,00 105 689,00 0,00 0,00 -5 689,00

73 Impôts et taxes 13 561 500,00 14 740 873,93 0,00 0,00 -1 179 373,93

73111 Impôts directs locaux 9 200 000,00 9 377 591,00 0,00 0,00 -177 591,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 15 000,00 20 789,00 0,00 0,00 -5 789,00
73211 Attribution de compensation 924 000,00 924 522,17 0,00 0,00 -522,17
73212 Dotation de solidarité communautaire 918 000,00 918 500,00 0,00 0,00 -500,00
7338 Autres taxes 59 500,00 74 126,19 0,00 0,00 -14 626,19
7351 Taxe consommation finale d'électricité 345 000,00 366 987,45 0,00 0,00 -21 987,45
7362 Taxes de séjour 600 000,00 659 833,87 0,00 0,00 -59 833,87
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 1 500 000,00 2 398 524,25 0,00 0,00 -898 524,25

74 Dotations et participations 1 592 700,00 1 619 008,22 0,00 0,00 -26 308,22

7411 Dotation forfaitaire 790 000,00 791 463,00 0,00 0,00 -1 463,00
7461 DGD 0,00 1 000,00 0,00 0,00 -1 000,00
74718 Autres participations Etat 15 000,00 26 792,67 0,00 0,00 -11 792,67
7473 Participat° Départements 8 000,00 10 000,00 0,00 0,00 -2 000,00
7478 Participat° Autres organismes 650 000,00 639 252,55 0,00 0,00 10 747,45
7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 700,00 1 613,00 0,00 0,00 -913,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 117 000,00 128 955,00 0,00 0,00 -11 955,00
7488 Autres attributions et participations 12 000,00 19 932,00 0,00 0,00 -7 932,00

75 Autres produits de gestion courante 630 100,00 665 418,99 0,00 0,00 -35 318,99

751 Redevances pour licences, logiciels, ... 155 000,00 150 411,00 0,00 0,00 4 589,00
752 Revenus des immeubles 475 000,00 515 006,14 0,00 0,00 -40 006,14
7588 Autres produits div. de gestion courante 100,00 1,85 0,00 0,00 98,15

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

16 732 300,00 18 118 265,99 21 850,00 0,00 -1 407 815,99

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 54 455,20 67 559,50 0,00 0,00 -13 104,30

7711 Dédits et pénalités perçus 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
7713 Libéralités reçues 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 15 100,00 15 607,52 0,00 0,00 -507,52
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
774 Subventions exceptionnelles 18 955,20 18 955,20 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 2 379,00 0,00 0,00 -2 379,00
7788 Produits exceptionnels divers 20 000,00 30 617,78 0,00 0,00 -10 617,78

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

16 786 755,20 18 185 825,49 21 850,00 0,00 -1 420 920,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

133 346,12 133 346,12     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 133 346,12 133 346,12 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 133 346,12 133 346,12     0,00
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Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(=Total des opérations réelles et d’ordre)

16 920 101,32 18 319 171,61 21 850,00 0,00 -1 420 920,29

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

2 000 000,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 18

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 1 146 924,09 428 886,77 686 418,63 31 618,69

202 Frais réalisat° documents urbanisme 57 870,09 23 760,00 34 110,09 0,00
2031 Frais d'études 824 962,00 258 545,20 540 052,54 26 364,26
2033 Frais d'insertion 4 092,00 1 836,00 2 256,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 255 000,00 144 745,57 105 000,00 5 254,43
2088 Autres immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 739 786,52 46 334,54 693 451,98 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 481 600,00 0,00 496 162,54 -14 562,54
20422 Privé : Bâtiments, installations 258 186,52 46 334,54 197 289,44 14 562,54

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 1 979 721,57 823 823,00 1 073 120,62 82 777,95

2111 Terrains nus 519 257,60 9 147,60 505 530,00 4 580,00
2112 Terrains de voirie 129 555,00 20 170,80 109 384,20 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00
2116 Cimetières 0,00 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 8 000,00 5 401,91 681,32 1 916,77
21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 0,00 2 731,03 0,00 -2 731,03
21316 Equipements du cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 120 000,00 8 758,80 97 352,00 13 889,20
2132 Immeubles de rapport 151 200,00 151 200,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 79 885,75 75 602,12 18 553,44 -14 269,81
2138 Autres constructions 192 889,60 134 412,00 54 099,76 4 377,84
2151 Réseaux de voirie 0,00 1 056,93 0,00 -1 056,93
2152 Installations de voirie 84 503,98 90 780,20 4 929,60 -11 205,82
21531 Réseaux d'adduction d'eau 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00
21532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00
21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 2 608,26 0,00 10 339,43 -7 731,17
21568 Autres matériels, outillages incendie 45 467,80 18 793,05 5 100,00 21 574,75
21578 Autre matériel et outillage de voirie 53 720,16 35 156,33 30 000,00 -11 436,17
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 128 860,80 70 805,05 25 127,42 32 928,33
2161 Oeuvres et objets d'art 5 300,00 300,00 10 000,00 -5 000,00
2181 Installat° générales, agencements 25 000,00 5 208,00 0,00 19 792,00
2182 Matériel de transport 168 322,99 79 946,51 88 002,51 373,97
2183 Matériel de bureau et informatique 68 209,42 33 848,72 30 000,00 4 360,70
2184 Mobilier 40 746,89 21 922,22 19 675,50 -850,83
2188 Autres immobilisations corporelles 136 193,32 58 581,73 64 345,44 13 266,15

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 9 993 441,56 1 962 809,22 7 585 706,07 444 926,27

2312 Agencements et aménagements de terrains 6 617,72 0,00 0,00 6 617,72
2313 Constructions 1 764 631,60 626 601,40 1 086 881,58 51 148,62
2315 Installat°, matériel et outillage techni 8 052 192,24 1 309 670,56 6 322 049,49 420 472,19
2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 6 775,00 -6 775,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 170 000,00 26 537,26 170 000,00 -26 537,26

Total des dépenses d’équipement 13 859 873,74 3 261 853,53 10 038 697,30 559 322,91

10 Dotations, fonds divers et réserves 26 000,00 25 878,87 0,00 121,13

10226 Taxe d'aménagement 26 000,00 25 878,87 0,00 121,13

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 723 000,00 703 429,68 1 700,00 17 870,32

1641 Emprunts en euros 690 000,00 670 838,77 0,00 19 161,23
165 Dépôts et cautionnements reçus 6 000,00 6 579,00 1 700,00 -2 279,00
168758 Dettes - Autres groupements 27 000,00 26 011,91 0,00 988,09

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 749 000,00 729 308,55 1 700,00 17 991,45

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 14 608 873,74 3 991 162,08 10 040 397,30 577 314,36

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 133 346,12 133 346,12   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 133 346,12 133 346,12   0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 5 115,12 5 115,12 0,00



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 19

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

13932 Sub. transf cpte résult. Amendes police 128 231,00 128 231,00 0,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 144 448,87 59 448,87   85 000,00

2112 Terrains de voirie 2 560,00 2 560,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 42 752,87 42 752,87 0,00

2313 Constructions 99 136,00 14 136,00 85 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 277 794,99 192 794,99   85 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

14 886 668,73 4 183 957,07 10 040 397,30 662 314,36

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

169 422,51      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 3 319 599,94 815 508,51 2 399 715,26 104 376,17

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 4 400,00 0,00 -4 400,00
1312 Subv. transf. Régions 22 771,00 22 771,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 65 000,00 7 850,14 57 000,00 149,86
1322 Subv. non transf. Régions 684 255,00 434 889,36 348 450,00 -99 084,36
1323 Subv. non transf. Départements 1 694 549,59 64 948,90 1 510 051,26 119 549,43
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 15 655,00 45 600,00 -61 255,00
1332 Amendes de police transférables 49 232,00 49 232,00 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 543 750,00 105 136,00 438 614,00 0,00
1343 P.A.E. non transférable 260 042,35 110 626,11 0,00 149 416,24

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 5 378 268,64 0,00 0,00 5 378 268,64

1641 Emprunts en euros 5 378 268,64 0,00 0,00 5 378 268,64

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 61 255,00 0,00 0,00 61 255,00

2041512 GFP rat : Bâtiments, installations 15 655,00 0,00 0,00 15 655,00
2041513 GFP rat : Projet infrastructure 45 600,00 0,00 0,00 45 600,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 8 759 123,58 815 508,51 2 399 715,26 5 543 899,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 3 351 717,06 3 249 075,83 429 000,00 -326 358,77

10222 FCTVA 1 017 654,45 749 146,00 429 000,00 -160 491,55
10226 Taxe d'aménagement 200 000,00 352 867,22 0,00 -152 867,22
10251 Dons et legs en capital 0,00 13 000,00 0,00 -13 000,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 134 062,61 2 134 062,61 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 342,00 0,00 -342,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00   272 621,00  
Total des recettes financières 3 626 717,06 3 249 417,83 701 621,00 -324 321,77

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 12 385 840,64 4 064 926,34 3 101 336,26 5 219 578,04

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 639 624,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 886 177,73 888 556,73   -2 379,00

15112 Provisions pour litiges 400 000,00 399 999,66 0,34

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 959,00 -1 959,00

2111 Terrains nus 0,00 420,00 -420,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 19 896,00 19 896,00 0,00

28031 Frais d'études 39 752,97 39 752,97 0,00

28033 Frais d'insertion 369,00 369,00 0,00

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 29 640,00 29 640,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 11 450,00 11 450,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 37 090,74 37 090,74 0,00

28051 Concessions et droits similaires 52 636,74 52 636,74 0,00

28132 Immeubles de rapport 784,48 784,48 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 10 800,92 10 800,92 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 64 606,82 64 606,82 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 7 759,34 7 759,34 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 9 393,00 9 393,00 0,00

28182 Matériel de transport 92 431,90 92 431,90 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 30 006,95 30 006,95 0,00

28184 Mobilier 20 943,06 20 943,06 0,00

28188 Autres immo. corporelles 56 293,81 56 293,81 0,00

4912 Prov. dépréc. comptes redevables 2 322,00 2 322,34 -0,34

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

2 525 801,73 888 556,73   1 637 245,00
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

041 Opérations patrimoniales (5) 144 448,87 59 448,87   85 000,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 2 460,00 2 460,00 0,00

2031 Frais d'études 56 024,87 56 024,87 0,00

2033 Frais d'insertion 864,00 864,00 0,00

2112 Terrains de voirie 100,00 100,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 85 000,00 0,00 85 000,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 670 250,60 948 005,60   1 722 245,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

15 056 091,24 5 012 931,94 3 101 336,26 6 941 823,04

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 11 (1)

LIBELLE : FRAIS D'ETUDES
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 109 387,09 A 33 021,00 61 366,09 15 000,00 B 187 304,84

20 Immobilisations incorporelles 109 387,09 33 021,00 61 366,09 15 000,00 187 304,84

202 Frais réalisat° documents urbanisme 57 870,09 23 760,00 34 110,09 0,00 147 238,76
2031 Frais d'études 47 425,00 7 425,00 25 000,00 15 000,00 31 386,00
2033 Frais d'insertion 4 092,00 1 836,00 2 256,00 0,00 8 680,08

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -33 021,00 D - B -187 304,84

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : ACQUIS. TERRAINS ET IMMEUBLES
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 638 382,00 A 169 675,80 469 126,20 -420,00 B 1 170 236,72

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 638 382,00 169 675,80 469 126,20 -420,00 1 170 236,72

2111 Terrains nus 450 000,00 420,00 450 000,00 -420,00 88 225,66
2112 Terrains de voirie 37 182,00 18 055,80 19 126,20 0,00 207 657,88
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 658 353,18
2132 Immeubles de rapport 151 200,00 151 200,00 0,00 0,00 216 000,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -169 675,80 D - B -1 170 236,72

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 13 (1)

LIBELLE : ACQUIS. MAT. OUTILL. ET MOBILIER
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 507 338,19 A 254 932,42 194 572,48 57 833,29 B 1 805 726,32

20 Immobilisations incorporelles 65 000,00 24 745,57 35 000,00 5 254,43 303 610,28

2051 Concessions, droits similaires 65 000,00 24 745,57 35 000,00 5 254,43 303 610,28

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 442 338,19 230 186,85 152 797,48 59 353,86 1 489 908,04

2138 Autres constructions 63 489,60 36 489,60 27 000,00 0,00 36 489,60
2152 Installations de voirie 8 500,00 12 458,64 0,00 -3 958,64 12 458,64
21578 Autre matériel et outillage de voirie 53 720,16 33 677,33 30 000,00 -9 957,17 490 658,30
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 98 900,80 57 983,53 7 988,94 32 928,33 93 090,19
2161 Oeuvres et objets d'art 5 300,00 300,00 10 000,00 -5 000,00 93 300,00
2183 Matériel de bureau et informatique 68 209,42 20 016,32 30 000,00 18 193,10 228 140,90
2184 Mobilier 40 746,89 21 922,22 4 675,50 14 149,17 154 781,12
2188 Autres immobilisations corporelles 103 471,32 47 339,21 43 133,04 12 999,07 380 989,29

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 6 775,00 -6 775,00 12 208,00

2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 6 775,00 -6 775,00 12 208,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 706 543,58

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 706 543,58

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 25 575,58
1332 Amendes de police transférables 0,00 0,00 0,00 0,00 680 968,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -254 932,42 D - B -1 099 182,74

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 14 (1)

LIBELLE : ACQUIS. MATERIEL DE TRANSPORT
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 168 322,99 A 79 946,51 88 002,51 373,97 B 729 033,15

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 168 322,99 79 946,51 88 002,51 373,97 729 033,15

2182 Matériel de transport 168 322,99 79 946,51 88 002,51 373,97 729 033,15

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 35 771,00 C 29 271,00 6 500,00 0,00 D 29 271,00

13 Subventions d'investissement 35 771,00 29 271,00 6 500,00 0,00 29 271,00

1312 Subv. transf. Régions 22 771,00 22 771,00 0,00 0,00 22 771,00
1322 Subv. non transf. Régions 13 000,00 6 500,00 6 500,00 0,00 6 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -50 675,51 D - B -699 762,15

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 15 (1)

LIBELLE : TRAVAUX GROS ENTRETIEN BATIMENTS
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 2 553 483,35 A 1 063 551,79 1 427 305,26 62 626,30 B 5 462 063,12

20 Immobilisations incorporelles 427 066,00 222 492,66 176 206,08 28 367,26 638 881,74

2031 Frais d'études 237 066,00 102 492,66 106 206,08 28 367,26 514 831,98
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 4 049,76
2051 Concessions, droits similaires 190 000,00 120 000,00 70 000,00 0,00 120 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 361 785,75 187 920,47 164 217,60 9 647,68 889 365,81

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 10 665,60
21312 Bâtiments scolaires 0,00 2 731,03 0,00 -2 731,03 70 378,29
21318 Autres bâtiments publics 120 000,00 8 758,80 97 352,00 13 889,20 99 818,83
2132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 15 656,42
2135 Installations générales, agencements 79 885,75 75 602,12 18 553,44 -14 269,81 366 808,92
2138 Autres constructions 129 400,00 97 922,40 27 099,76 4 377,84 273 927,60
2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 17 040,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 0,00 0,00 0,00 0,00 1 302,60
21532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 16 654,81
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 8 210,70
2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 3 060,00
2188 Autres immobilisations corporelles 32 500,00 2 906,12 21 212,40 8 381,48 5 842,04

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 764 631,60 653 138,66 1 086 881,58 24 611,36 3 933 815,57

2313 Constructions 1 764 631,60 626 601,40 1 086 881,58 51 148,62 3 866 450,40
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 28 297,49
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 26 537,26 0,00 -26 537,26 39 067,68

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 1 055 755,00 C 358 805,00 808 950,00 -112 000,00 D 887 134,32

13 Subventions d'investissement 1 055 755,00 358 805,00 808 950,00 -112 000,00 881 495,98

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 65 000,00 0,00 57 000,00 8 000,00 2 102,43
1322 Subv. non transf. Régions 510 755,00 288 805,00 341 950,00 -120 000,00 288 957,00
1323 Subv. non transf. Départements 410 000,00 0,00 410 000,00 0,00 424 638,41
1341 D.E.T.R. non transférable 70 000,00 70 000,00 0,00 0,00 165 798,14

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 5 638,34

238 Avances versées commandes immo.
incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 5 638,34

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -704 746,79 D - B -4 574 928,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.
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(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 16 (1)

LIBELLE : TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE
 

Pour information (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 7 416 797,05 A 1 120 183,26 5 958 221,91 338 391,88 B 4 469 126,97

20 Immobilisations incorporelles 383 885,60 148 627,54 262 261,06 -27 003,00 215 751,41

2031 Frais d'études 383 885,60 148 627,54 262 261,06 -27 003,00 215 751,41

204 Subventions d'équipement versées 459 750,85 0,00 472 402,90 -12 652,05 22 343,32

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 353 000,00 0,00 368 400,54 -15 400,54 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 106 750,85 0,00 104 002,36 2 748,49 22 343,32

21 Immobilisations corporelles 42 628,00 46 002,51 0,00 -3 374,51 149 864,02

2151 Réseaux de voirie 0,00 1 056,93 0,00 -1 056,93 1 056,93
2152 Installations de voirie 42 628,00 44 945,58 0,00 -2 317,58 140 658,77
21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 8 148,32

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 6 530 532,60 925 553,21 5 223 557,95 381 421,44 4 081 168,22

2315 Installat°, matériel et outillage techni 6 360 532,60 925 553,21 5 053 557,95 381 421,44 4 081 168,22
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
170 000,00 0,00 170 000,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 391 000,00 C 0,00 391 000,00 0,00 D 750 609,58

13 Subventions d'investissement 391 000,00 0,00 391 000,00 0,00 750 609,58

1323 Subv. non transf. Départements 391 000,00 0,00 391 000,00 0,00 596 386,58
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 154 223,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -1 120 183,26 D - B -3 718 517,39

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17 (1)

LIBELLE : TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC
 

Pour information (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 330 451,96 A 28 948,54 246 893,94 54 609,48 B 1 071 742,88

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 128 600,00 0,00 127 762,00 838,00 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 128 600,00 0,00 127 762,00 838,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 201 851,96 28 948,54 119 131,94 53 771,48 1 071 742,88

2315 Installat°, matériel et outillage techni 201 851,96 28 948,54 119 131,94 53 771,48 1 071 742,88

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 110 000,00 C 0,00 110 000,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 110 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 110 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -28 948,54 D - B -1 071 742,88

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 18 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DE PLUVIAL ET DIVERS
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 313 251,76 A 118 161,99 137 507,51 57 582,26 B 1 781 537,52

20 Immobilisations incorporelles 110 000,00 0,00 100 000,00 10 000,00 53 255,78

2031 Frais d'études 110 000,00 0,00 100 000,00 10 000,00 52 964,94
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 290,84

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 156 634,04 77 249,75 37 507,51 41 876,78 374 199,22

2116 Cimetières 0,00 0,00 0,00 0,00 23 348,40
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 75 486,73
21316 Equipements du cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 31 272,00
2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 23 085,31
2152 Installations de voirie 33 375,98 33 375,98 4 929,60 -4 929,60 67 023,65
21531 Réseaux d'adduction d'eau 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 5 070,23
21538 Autres réseaux 2 608,26 0,00 10 339,43 -7 731,17 12 834,35
21568 Autres matériels, outillages incendie 45 467,80 18 793,05 5 100,00 21 574,75 41 882,64
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 29 960,00 12 821,52 17 138,48 0,00 12 821,52
2181 Installat° générales, agencements 25 000,00 5 208,00 0,00 19 792,00 44 545,19
2188 Autres immobilisations corporelles 222,00 7 051,20 0,00 -6 829,20 36 829,20

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 46 617,72 40 912,24 0,00 5 705,48 1 354 082,52

2312 Agencements et aménagements de
terrains

6 617,72 0,00 0,00 6 617,72 1 026 783,11

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 9 908,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 40 000,00 40 912,24 0,00 -912,24 156 412,90
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 139 848,18
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 0,00 0,00 0,00 21 130,33

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 310 750,00 C 219 388,18 70 446,18 20 915,64 D 286 770,92

13 Subventions d'investissement 310 750,00 219 388,18 70 446,18 20 915,64 265 640,59

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 22 286,26
1322 Subv. non transf. Régions 150 000,00 129 084,36 0,00 20 915,64 129 084,36
1323 Subv. non transf. Départements 125 000,00 64 542,82 60 457,18 0,00 88 508,97
1341 D.E.T.R. non transférable 35 750,00 25 761,00 9 989,00 0,00 25 761,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 21 130,33

238 Avances versées commandes immo.
incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 21 130,33

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 101 226,19 D - B -1 494 766,60

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19 (1)

LIBELLE : AMELIORATION DES FORETS
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 55 000,00 A 0,00 50 000,00 5 000,00 B 562 321,88

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

2088 Autres immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 15 000,00 5 000,00 65 741,18

2111 Terrains nus 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00
2112 Terrains de voirie 15 000,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 42 060,90
21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 23 680,28

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 30 000,00 0,00 30 000,00 0,00 496 580,70

2312 Agencements et aménagements de
terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 240 337,69

2315 Installat°, matériel et outillage techni 30 000,00 0,00 30 000,00 0,00 256 243,01

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 60 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -502 321,88

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21 (1)

LIBELLE : P.A.E. DE LA GARE
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 1 573 110,13 A 331 980,08 1 242 686,72 -1 556,67 B 6 716 632,57

20 Immobilisations incorporelles 21 585,40 0,00 21 585,40 0,00 169 827,92

2031 Frais d'études 21 585,40 0,00 21 585,40 0,00 166 136,84
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 3 691,08

204 Subventions d'équipement versées 38 086,45 0,00 26 272,40 11 814,05 244 086,51

20422 Privé : Bâtiments, installations 38 086,45 0,00 26 272,40 11 814,05 244 086,51

21 Immobilisations corporelles 149 630,60 17 723,51 131 469,32 437,77 231 647,96

2111 Terrains nus 64 257,60 8 727,60 55 530,00 0,00 113 851,02
2112 Terrains de voirie 77 373,00 2 115,00 75 258,00 0,00 110 916,03
2128 Autres agencements et aménagements 8 000,00 5 401,91 681,32 1 916,77 5 401,91
21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 1 479,00 0,00 -1 479,00 1 479,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 363 807,68 314 256,57 1 063 359,60 -13 808,49 6 071 070,18

2312 Agencements et aménagements de
terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 57 978,40

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 363 807,68 314 256,57 1 063 359,60 -13 808,49 5 919 583,90
238 Avances versées commandes immo.

incorp.
0,00 0,00 0,00 0,00 93 507,88

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 260 042,35 C 110 626,11 0,00 149 416,24 D 5 030 421,62

13 Subventions d'investissement 260 042,35 110 626,11 0,00 149 416,24 5 030 421,62

1343 P.A.E. non transférable 260 042,35 110 626,11 0,00 149 416,24 5 030 421,62

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -221 353,97 D - B -1 686 210,95

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22 (1)

LIBELLE : ZAE MAUDROUME
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 128 000,00 A 0,00 128 000,00 0,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 25 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 25 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 47 000,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 47 000,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 56 000,00 0,00 56 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 56 000,00 0,00 56 000,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000

000000000000

000000000000

4 740 227-95 237-1 415 8710-667 612-148 274-474 293-218 765-1 219 823-883 41510 721 129-857 612

20 341 022593 2862 406 0240579 462073 82400016 554 259134 166

15 600 794688 5233 821 89601 247 074148 274548 117218 7651 219 823883 4155 833 130991 778

-6 939 061000009 9890-18 553-88 003-6 842 4940

3 101 336000009 9890003 091 3470

10 040 397000000018 55388 0039 933 8410

659 5520-1 744 5620-790066 642-87 589-384 620-52 1382 830 12832 481

5 012 9320402 39800090 3040022 7713 549 454948 006

4 353 38002 146 9600790023 66287 589384 62074 909719 326915 525

169 4230

192 795192 795

722 730722 730

46 335046 33500000000

3 215 51902 100 6250790023 66287 589384 62074 909543 324

3 991 16202 146 9600790023 66287 589384 62074 909549 903722 730

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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95 710090 78000000004 9300

1 05701 057000000000

188 512097 922000000090 5890

94 156021 18400013 96514 61222 692021 7020

151 200000000000151 2000

106 11108 759000000097 3520

2 73100000002 731000

6 08305 40200000006810

129 555020 1710000000109 3840

514 67808 7280000000505 9500

1 896 9440371 7510790018 21214 61229 728162 9111 298 9380

243 624046 3350000000197 2890

496 163000000000496 1630

739 787046 3350000000693 4520

5 0000000000005 0000

249 746000000000249 7460

4 09201 08000000003 0120

798 5980151 158000072 97619 3200555 1430

57 870023 760000000034 1100

1 115 3050175 998000072 97619 3200847 0110

000000000000

26 012000000000026 012

8 2790000000008 2790

670 8390000000000670 839

705 1300000000008 279696 851

000000000000

25 879000000000025 879

25 879000000000025 879

000000000000

14 031 55902 146 9600790023 66287 589403 174162 91110 483 744722 730

14 393 77702 146 9600790023 66287 589403 174162 91110 653 167915 525

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

168758 Dettes - Autres groupements

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

202 Frais réalisat° documents urbanisme

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions, droits similaires

2088 Autres immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2112 Terrains de voirie

2128 Autres agencements et

aménagements

21312 Bâtiments scolaires

21318 Autres bâtiments publics

2132 Immeubles de rapport

2135 Installations générales, agencements

2138 Autres constructions

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie
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3 678 0760352 86700000003 325 2090

000000000000

7 166 2630402 398000100 2930022 7716 640 8010

8 114 2680402 398000100 2930022 7716 640 801948 006

169 423000000000169 4230

14 136000000000014 136

42 753000000000042 753

2 56000000000002 560

59 449000000000059 449

128 2310000000000128 231

5 11500000000005 115

133 3460000000000133 346

192 7950000000000192 795

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

196 537026 5370000000170 0000

6 7750000000006 7750

7 631 72001 309 67100000006 322 0490

1 713 4830216 6680005 4500354 12501 137 2400

9 548 51501 552 8760005 4500354 12507 636 0640

000000000000

122 927018 258079003 30804 306096 2650

41 598092400093900039 7350

63 8490000000013 83250 0160

167 94908 785000000129 62629 5380

5 20805 208000000000

10 30000000000010 3000

95 932070 805000000025 1270

65 156013 76800000066050 7280

23 8930000000018 7935 1000

10 33900000000010 3390 10 33910 33900000000000000000010 33910 33900

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

21538 Autres réseaux

21568 Autres matériels, outillages incendie

21578 Autre matériel et outillage de voirie

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

2161 Oeuvres et objets d'art

2181 Installat° générales, agencements

2182 Matériel de transport

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

2315 Installat°, matériel et outillage techni

2316 Restauration collections, oeuvres

d'art

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

13932 Sub. transf cpte résult. Amendes

police

041 Opérations patrimoniales

2112 Terrains de voirie

2151 Réseaux de voirie

2313 Constructions

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves
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39 753000000000039 753

19 896000000000019 896

4200000000000420

1 95900000000001 959

400 0000000000000400 000

888 5570000000000888 557

948 0060000000000948 006

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

3420000000003420

3420000000003420

110 626049 530000000061 0960

543 7500000035 750000508 0000

49 23200000000049 2320

61 25500000000061 2550

1 575 0000000064 5430001 510 4570

783 339000000000783 3390

64 85000000000064 8500

22 7710000000022 77100

4 4000000000004 4000

3 215 224049 530000100 2930022 7713 042 6300

2 134 0630000000002 134 0630

13 00000000000013 0000

352 8670352 867000000000

1 178 1460000000001 178 1460 1 178 1461 178 1460000000000000000001 178 1461 178 14600

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

10222 FCTVA

10226 Taxe d'aménagement

10251 Dons et legs en capital

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

1312 Subv. transf. Régions

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

1322 Subv. non transf. Régions

1323 Subv. non transf. Départements

13251 Subv. non transf. GFP de

rattachement

1332 Amendes de police transférables

1341 D.E.T.R. non transférable

1343 P.A.E. non transférable

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

15112 Provisions pour litiges

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2111 Terrains nus

2802 Frais liés à la réalisation des

document

28031 Frais d'études
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42 815020 35507 47202 617034417211 8550

9 29303 65304 6530327004981620

8 094025900000007 8360

88 9100007 860046 9961100033 9440

55 63801 2160000001 02653 3960

30 033018 741000007 61203 6800

225 4490108 2750000000117 1740

110 456072 084000000038 3720

84 60100025 247011 772001 56546 0180

3 441 7685151 078 208074 702088 60429 63428 79080 2512 061 0640

14 712 238688 5233 821 89601 247 074148 274548 117218 7651 219 823883 4155 830 808105 544

15 600 794688 5233 821 89601 247 074148 274548 117218 7651 219 823883 4155 833 130991 778

000000000000

1000000000000100

8640000000000864

56 025000000000056 025

2 46000000000002 460

59 449000000000059 449

2 32200000000002 322

56 294000000000056 294

20 943000000000020 943

30 007000000000030 007

92 432000000000092 432

9 39300000000009 393

7 75900000000007 759

64 607000000000064 607

10 801000000000010 801

7840000000000784

52 637000000000052 637

37 091000000000037 091

11 450000000000011 450

29 640000000000029 640

3690000000000369 3690000000000369

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

28033 Frais d'insertion

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations

28041582 GFP : Bâtiments, installations

280422 Privé : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

28132 Immeubles de rapport

281568 Autres matériels, outillages incendie

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

28181 Installations générales, aménagt

divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

4912 Prov. dépréc. comptes redevables

041 Opérations patrimoniales

1328 Autres subventions d'équip. non

transf.

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2112 Terrains de voirie

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien
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2 8040000000002 8040

5 136000000002 8802 2560

187 430086000023 93800163 4060

6 8830000000006 8830

21 31201 2480001660067919 2180

4 0000000000004 0000

49 61709 89302 6920000037 0320

32 1460-1 796000000033 9430

112 61201 39209 3190003789 82591 6990

19 62301 800000000017 8230

69 849050 532000000019 3170

3200000000003200

74 29306 929045000128022 42944 3570

56 03908 3100-50000003 32644 9030

8 10102 36501390118003675 1130

63 986031 675000001 998030 3130

4620000000046200

49 71400000000049 7140

143 502016 90601 29803 04704 474520117 2570

30 092020 06501 31302 60301763 2572 6780

35 104031 589000000853 4300

75 781075 781000000000

19 780019 780000000000

227 7050227 705000000000

20 8250740004 800001 74014 2110

37 35401 25003 1290008 683024 2920

41 287041 287000000000

4920000000004920

237 9000100 29100003 88204 934128 7930

448 055000000000448 0550

2 47001 2550-12700009603820

77 764040 200089409 1577302 40025 0390

10 1660000001 011009 1550

27 086014 441000640010 0752 5070

23 126021 6640000009375240

274 315515128 602010 08806 2154925 1259 660113 6180 274 315515128 602010 08806 2154925 1259 660113 6180

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61524 Entretien bois et forêts

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

6226 Honoraires

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés

6237 Publications

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs
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1840000000001840

21 1091165 77602 3692647804192 7161 6736 9960

49 84800000000049 8480

17 255000012 56804 6870000

15 5491175 23001 8152657112381 8481 3963 9290

15 17900000000015 1790

130 693000000000130 6930

42 47307 49507 58353 7922 13210 1013 1328 2350

1 286 5579 370425 9670150 94821 18157 86221 506156 406114 564328 7530

880 0964 503256 0780124 08010 26336 11024 202142 18276 721205 9580

22 495010 959011 5360000000

37 231013 56803 94603 94600015 7710

1 022 986215179 4190179 359127103 10054 386235 99177 589192 8000

1 161 9058 021406 938074 53211 82548 58813 23795 591150 424352 7500

131 56286046 036012 2042 2417 4393 4139 1447 50942 7160

4 031 46030 3691 334 4950445 24687 436190 29460 833465 395356 8501 060 5430

14 641894 50201 9052036053222 0961 2883 6310

110 83368434 140014 5071 5574 6192 47016 0689 87226 9140

24 5011497 53803 1873391 0195373 4942 1476 0920

890000003940004960

9 017 44654 4922 738 14001 033 216148 274459 259188 3811 141 033803 1642 451 4880

2760000000002760

2 0110000000002 0110

191 358000000000191 3580

16 2000005660000015 6350

8080000000008080

8 5770225000725009506 6770

9 211000209000009 0020

21 781000000001 50420 2770

26 58500000000026 5850

7 2860000000007 2860

2 3410000000002 3410

2 2900000000002 2900

62507700000005480 62507700000005480

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6248 Divers

6251 Voyages et déplacements

6256 Missions

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts,

.

6283 Frais de nettoyage des locaux

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel, frais assimilés

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64168 Autres emplois d'insertion

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément

familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées

directement

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6488 Autres charges
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31800060000002580

3 3000000000003 3000

1 9700000000001 9700

2 5260000000002 5260

8 11400060000008 0540

-235 9300000000000-235 930

341 4730000000000341 473

105 5440000000000105 544

000000000000

13 0250009 096000003 9290

274 77600000100000274 6760

130 000000130 0000000000

50 000000000050 000000

54 52500000000054 5250

49 47300000000049 4730

431 538000000000431 5380

1 6090000000001 6090

2 6210000000002 6210

2700000000002700

12 00000000000012 0000

8 9020000000008 9020

15 19700000000015 1970

7840000000007840

134 768000000000134 7680

50 44305 5480001547510043 9900

36 05200000000036 0520

1 265 98205 5480139 096025475150 00001 070 3340

633 515633 5150000000000

237 474000000000237 4740

2 3940000000002 3940

873 383633 51500000000239 8680 873 383873 383633 515633 5150000000000000000239 868239 86800

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

014 Atténuations de produits

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements

vaca

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers

65 Autres charges de gestion courante

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage

6518 Autres

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

6536 Frais de représentation du maire

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65548 Autres contributions

6555 Contribut° CNFPT (personnel privé

emploi

6558 Autres contributions obligatoires

657361 Subv. fonct. Caisse des écoles

657362 Subv. fonct. CCAS

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges exceptionnelles

6714 Bourses et prix

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

6745 Subv. aux personnes de droit privé

678 Autres charges exceptionnelles
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50 03000000000050 0300

52000000000520

295 156000000000295 1560

24 91900000000024 9190

1870000000001870

169 768000000000169 7680

62 46300000000062 4630

42 29000000000042 2900

48 28500000000048 2850

1 045 8390000000001 045 8390

1380000000001380

68 83800000000068 8380

68 97600000000068 9760

18 207 675593 2862 406 0240579 462073 82400014 554 259820

20 341 022593 2862 406 0240579 462073 82400016 554 259134 166

000000000000

000000000000

2 3220000000002 3220

400 0000000000000400 000

483 8560000000000483 856

1 95900000000001 959

4200000000000420

888 5570000000002 322886 234

888 5570000000002 322886 234

000000000000 000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70311 Concessions cimetières (produit net)

70321 Stationnement et location voie

publique

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

70383 Redevance de stationnement

70384 Forfait de post-stationnement

70388 Autres redevances et recettes

diverses

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

70688 Autres prestations de services

7083 Locations diverses (autres

qu'immeubles)
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15 60800000000015 6080

67 56007 500000000059 240820

000000000000

200000000020

515 006000000000515 0060

150 411000000000150 4110

665 419000000000665 4190

19 93200000000019 9320

128 955000000000128 9550

1 6130000000001 6130

639 253000579 462073 824000-14 0340

10 00000000000010 0000

26 79300000000026 7930

1 0000000000001 0000

791 463000000000791 4630

1 619 008000579 462073 824000965 7220

2 398 52402 398 524000000000

659 834593 2860000000066 5480

366 987000000000366 9870

74 12600000000074 1260

918 500000000000918 5000

924 522000000000924 5220

20 78900000000020 7890

9 377 5910000000009 377 5910

14 740 874593 2862 398 524000000011 749 0640

105 689000000000105 6890

14 55900000000014 5590

100 428000000000100 4280

132 014000000000132 0140 132 014132 014000000000000000000132 014132 01400

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies

70848 Mise à dispo personnel autres

organismes

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

70878 Remb. frais par d'autres redevables

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

73211 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

7338 Autres taxes

7351 Taxe consommation finale

d'électricité

7362 Taxes de séjour

7381 Taxes additionnelles droits de

mutation

74 Dotations et participations

7411 Dotation forfaitaire

7461 DGD

74718 Autres participations Etat

7473 Participat° Départements

7478 Participat° Autres organismes

7482 Compens. perte taxe add. droits

mutation

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion

courante

751 Redevances pour licences, logiciels,

...

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

7718 Autres produits except. opérat°

gestion
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2 000 0000000000002 000 0000

000000000000

133 3460000000000133 346

133 3460000000000133 346

133 3460000000000133 346

000000000000

30 61807 500000000023 1180

2 3790000000001 559820

18 95500000000018 9550 18 95500000000018 9550

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

774 Subventions exceptionnelles

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        20 174 579,90                  

1641 Emprunts en euros (total)         20 174 579,90                  
142/220162/0226514 CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

01/03/2004 20/05/2004 01/01/2008 2 204 963,44 F 5,880 5,963 EUR S P  N A-1

144/ARP01394 Caisses d'Epargne 05/12/2006 08/12/2006 25/03/2007 300 000,00 F 3,380 3,424 EUR T P  N A-1

147/2010.017/A1010048 Caisses d'Epargne 08/03/2010 11/03/2010 25/03/2011 2 500 000,00 F 3,920 3,923 EUR A P  N A-1

413/MON537177EUR CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

01/11/2021 10/12/2021 01/12/2022 6 820 352,66 F 0,740 1,306 EUR A P  N -

414/MPH253546EUR/0267962 CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

30/11/2007 01/01/2008 01/01/2009 5 800 730,40 V EURIBOR12M 4,150 4,196 EUR A P  O E-1

415/MON502440EUR CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

22/01/2015 01/02/2015 01/02/2016 2 548 533,40 F 3,940 3,998 EUR A P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        314 440,92                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         314 440,92                  
405/MON234574EUR C.L.F. - DEXIA 14/10/2005 01/02/2006 01/02/2007 117 180,48 F 3,250 3,250 EUR A P  N A-1

407/2006.249-1 Caisses d'Epargne 25/03/2007 01/12/2007 01/12/2009 84 136,70 F 4,160 4,111 EUR A P  N A-1

408/2006.249-2 Caisses d'Epargne 03/07/2008 01/12/2008 01/12/2009 55 199,30 F 5,300 5,300 EUR A P  N A-1

409/2006.249 CREDIT AGRICOLE 03/07/2008 01/06/2009 01/06/2010 57 924,44 F 5,300 5,300 EUR A P  N A-1

Total général         20 489 020,82                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 48

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   8 744 940,15         6 090 191,43 522 112,18 0,00 60 077,12

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   8 744 940,15         6 090 191,43 522 112,18 0,00 60 077,12

142/220162/0226514 N 0,00 A-1 561 532,84 2,50 F 5,880 166 506,55 40 396,53 0,00 16 417,35

144/ARP01394 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,380 25 047,73 531,36 0,00 0,00

147/2010.017/A1010048 N 0,00 A-1 1 363 054,65 8,22 F 3,920 124 347,45 58 306,16 0,00 40 815,91

413/MON537177EUR N 0,00 - 6 820 352,66 18,90 F 0,000 0,00 0,00 0,00 2 843,86

414/MPH253546EUR/0267962 N 0,00 E-1 0,00 0,00 V EURIBOR12M 4,150 3 833 742,87 284 435,73 0,00 0,00

415/MON502440EUR N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,940 1 940 546,83 138 442,40 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   32 814,10         26 011,91 2 755,22 0,00 541,98

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   32 814,10         26 011,91 2 755,22 0,00 541,98
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

405/MON234574EUR N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,250 9 679,54 314,62 0,00 0,00

407/2006.249-1 N 0,00 A-1 7 346,71 0,92 F 4,160 7 053,21 599,04 0,00 24,61

408/2006.249-2 N 0,00 A-1 10 047,19 1,92 F 5,300 4 647,59 778,82 0,00 42,90

409/2006.249 N 0,00 A-1 15 420,20 2,41 F 5,300 4 631,57 1 062,74 0,00 474,47

Total général   0,00   8 777 754,25         6 116 203,34 524 867,40 0,00 60 619,10

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux minimal

(5)

Taux maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
414/MPH253546EUR/0267962 CAISSE FRANC.

FINANCT LOCAL

5 800 730,40 0,00 1 26,00 EURIBOR12M EURIBOR12M 0,00 4,150 284 435,73 0,00 0,00

TOTAL (E)   5 800 730,40 0,00           0,00     284 435,73 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   5 800 730,40 0,00           0,00     284 435,73 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
8 0 0 0 0  

% de l’encours 22,30 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 957 401,59 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Installations générales, agencts autres 10 07/11/1996

L Autre materiel et outill. incendie 7 07/11/1996

L FONDS EQUIPEMENT PAE GARE 40 01/01/2000

L SUBVENTION D'EQUIPEMENT 60 01/01/2000

L Matériel divers 5 01/01/2000

L Autres immos corporelles 10 01/01/2000

L Frais d'études et insertion 5 01/01/2000

L Ouvrages de génie civile (captage) 40 01/01/2000

L Constructions 50 01/01/2000

L Frais insertion 5 01/01/2000

L Immeubles de rapport 30 01/01/2000

L Logiciels bureautique 2 01/01/2000

L Installations générales, agenct J.Famil. 20 01/01/2000

L Véhicules légers 7 01/01/2000

L Matériel informatique 3 01/01/2000

L Bus, autocar 10 01/01/2000

L Logiciels bureautiques 2 01/01/2000

L Logiciels 5 01/01/2000

L Ouvrages courants (bassins) 30 01/01/2000

L Matériel roulant de voirie 7 01/01/2000

L Frais de documents 5 ans 5 01/01/2000

L Subv batiments 30 01/01/2000

L SUBVENTION D'EQUIPEMENT 60 01/01/2000

L Subv. équipmt amortissable - Département 5 01/01/2000

L Matériel informatique 3 01/01/2000

L Matériel de bureau 5 01/01/2000

L Autres matériels outils voirie 7 01/01/2000

L Matériel de bureau 5 01/01/2000

L Mobilier 10 01/01/2000

L Petit mobilier 5 01/01/2000

L Autres immos incorporelles 5 01/01/2000

L Ouvrages lourds 50 01/01/2000

L Logiciels de gestion 5 01/01/2000

L Subv autres groupements 30 01/01/2000

L Autres immos incorporelles 5 ans 5 01/01/2000

L Autres Installations 7 01/01/2000

L Subv bat et installations 30 01/01/2000

L Frais d'études 5 01/01/2000

L Autres immos corporelles 5 01/01/2000

L Subv équipt GFP bats et install. 30 27/03/2006

L Subvention bâtiment et installation 5 27/03/2006

L Subvention batiment et installation 20 29/11/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

876 346,12 I 856 075,67

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 717 000,00 696 850,68
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 690 000,00 670 838,77
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 27 000,00 26 011,91
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 159 346,12 159 224,99
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10226 Taxe d'aménagement 26 000,00 25 878,87
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 133 346,12 133 346,12
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

856 075,67 10 040 397,30 169 422,51 11 065 895,48

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 018 456,18 III 1 988 190,95

Ressources propres externes de l’année (a) 1 217 654,45 1 102 013,22

10222 FCTVA 1 017 654,45 749 146,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 200 000,00 352 867,22
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 2 800 801,73 886 177,73

15… Provisions pour risques et charges    
15112 Provisions pour litiges 400 000,00 399 999,66

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation des document 19 896,00 19 896,00
28031 Frais d'études 39 752,97 39 752,97
28033 Frais d'insertion 369,00 369,00
28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 29 640,00 29 640,00
28041582 GFP : Bâtiments, installations 11 450,00 11 450,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 37 090,74 37 090,74
28051 Concessions et droits similaires 52 636,74 52 636,74
28132 Immeubles de rapport 784,48 784,48
281568 Autres matériels, outillages incendie 10 800,92 10 800,92
281578 Autre matériel et outillage de voirie 64 606,82 64 606,82
28158 Autres installat°, matériel et outillage 7 759,34 7 759,34
28181 Installations générales, aménagt divers 9 393,00 9 393,00
28182 Matériel de transport 92 431,90 92 431,90
28183 Matériel de bureau et informatique 30 006,95 30 006,95
28184 Mobilier 20 943,06 20 943,06
28188 Autres immo. corporelles 56 293,81 56 293,81

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
4912 Prov. dépréc. comptes redevables 2 322,00 2 322,34

59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 639 624,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 988 190,95 3 101 336,26 0,00 2 134 062,61 7 223 589,82
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  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 11 065 895,48
Ressources propres disponibles IV 7 223 589,82

Solde V = IV – II (3) -3 842 305,66

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
31/01/2018 RESEAUX VOIRIE DIVERS 2018 1 056,93 0,00 0

16/03/2018 VOIRIES PAE DE LA GARE 528,47 0,00 0

16/03/2020 CLOS CHATLOT MOE PIETONNIER 585,60 0,00 0

02/06/2020 ANNONCES PARKING ST FRANCOIS 1 620,00 0,00 0

01/09/2020 CHEMINEMENT PIETONNIER CLOS CHARLOT 22 161,89 0,00 0

01/09/2020 CHEMINEMENT PIETONNIER CLOS CHARLOT 67 694,52 0,00 0

23/01/2021 VAR MARINE DALLE BETON LOCAL 14 400,00 0,00 0

23/01/2021 FESTIVITES PLANCHER PODIUM 6 156,00 0,00 0

23/01/2021 PONT ELEVATEUR ATELIER MUNICIPAUX 4 078,80 0,00 0

23/01/2021 MACHINE MONTE/DEMONTE PNEUS 3 772,39 0,00 0

25/01/2021 SUBVENTION FACADE DUMAS 5 791,52 0,00 0

25/01/2021 SUBVENTION FACADE ROUX JACQUES 557,70 0,00 0

25/01/2021 RAYONNAGE ATELIERS 924,48 0,00 0

26/01/2021 ETUDE REFRAICHISSEMENT ECOLES 19 320,00 0,00 0

26/01/2021 EGLISE ST TROPHYME RECONSTRUCTION

ESCALIER

2 880,00 0,00 0

26/01/2021 ETUDES MUSEE 72 976,26 0,00 0

28/01/2021 ECRAN SUPPORT SSD KIT ADAPTATEUR 1 016,14 0,00 0

01/02/2021 MATERIEL INFORMATIQUE 2021 7 101,80 0,00 0

01/02/2021 INSTALLATIONS VOIRIES EN COURS 2021 585 754,78 0,00 0

02/02/2021 ACQUISITION DE CHALETS 36 489,60 0,00 0

02/02/2021 BENNE COFFRE JPM 27 000,00 0,00 0

09/02/2021 COMMANDE MOBILIER BUREAU ET ARMOIRE 1 229,86 0,00 0

09/02/2021 ARMOIRE FROIDE MULTI ACCUEIL 790,32 0,00 0

11/02/2021 CREATION COMPTOIR NORME URBA 1 651,20 0,00 0

11/02/2021 INSTALLATIONS ECLAIRAGE PUBLIC 2021 73 156,81 0,00 0

16/02/2021 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS BATIMENTS

DIVERS 2021

51 638,21 0,00 0

16/02/2021 RESEAU ELECTRIFICATION 2021 87 459,68 0,00 0

24/02/2021 AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL OUTILLAGES

TECHNIQUE 2021

11 830,50 0,00 0

24/02/2021 MATERIEL ET OUTILLAGE DIVERS 2021 2 402,40 0,00 0

02/03/2021 ACHAT DEUX LAVE LINGE 781,22 0,00 0

05/03/2021 AUTOMATISATION FONTAINE FAVIERE 12 821,52 0,00 0

17/03/2021 POTEAU INCENDIE VAR MARINE 4 593,11 0,00 0

18/03/2021 ETUDES MUR RUE CARNOT 3 116,40 0,00 0

19/03/2021 TOTEMS DE VILLE 2 628,00 0,00 0

22/03/2021 ETUDES PISTE CYCLABLE TRAIN DES PIGNES 19 726,98 0,00 0

26/03/2021 REFECTOIRE PERSONNEL 4 822,42 0,00 0

26/03/2021 CLUB DE L'AMITIE RIDEAUX 1 286,89 0,00 0

29/03/2021 SANITAIRES AUTOMATISES VILLAGE 47 631,60 0,00 0

02/04/2021 POUBELLES PLACE DE LA FONTAINE 1 040,40 0,00 0

06/04/2021 CREATION PISTE CYCLABLE PIN DE BORMES 19 726,98 0,00 0

06/04/2021 CREATION PISTE CYCLABLE PIN DE BORMES 463 805,51 0,00 0

08/04/2021 REMPLACEMENT CAMERA CARNOT 2 050,80 0,00 0

08/04/2021 REMPART RUE CARNOT TRAVAUX SECURISATION 104 427,60 0,00 0

16/04/2021 SUBVENTION COEUR VILLAGE COLL GREGORY 7 012,00 0,00 0

20/04/2021 VAR MARINE BACS DE STOCKAGE 2 593,05 0,00 0

22/04/2021 PHOTOS AERIENNES PAE PARKING ST FRANCOIS 1 260,00 0,00 0

23/04/2021 VEHICULE TRANSFORME 29 538,36 0,00 0

27/04/2021 INTERCONNEXION FIBRE OPTIQUE 4 785,60 0,00 0

11/05/2021 GYMNASE PHASE 4/4 TAPIS 4 305,60 0,00 0

11/05/2021 WC HOTEL DE VILLE SANITAIRES MOBILIER 3 566,57 0,00 0

17/05/2021 TELEPHONES PORTABLES 3 170,40 0,00 0

25/05/2021 TAILLE HAIE EV FAVIERE 886,10 0,00 0

25/05/2021 MATERIEL INFORMATIQUE CAMERA ET SYSTEME 3 068,39 0,00 0

25/05/2021 MOBILIER BUREAU CABINET MAIRE 3 884,98 0,00 0

25/05/2021 CAMERAS 9 717,60 0,00 0

25/05/2021 VASES ARGILE VILLAGE 2 536,75 0,00 0

27/05/2021 OEUVRE D'ART 300,00 0,00 0

07/06/2021 PAIEMENT EN LIGNE REGIE 2 100,00 0,00 0

09/06/2021 INTERFACE AsTech Arpège 2 940,00 0,00 0

09/06/2021 AMPOULES LED 1 028,00 0,00 0



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 58

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

14/06/2021 SUBVENTION FACADE WURSTEN CECILE 3 990,31 0,00 0

21/06/2021 ETUDES PARKING ST FRANCOIS 126 538,96 0,00 0

22/06/2021 URNES LAUREAT BULLETINS ELECTIONS 1 285,20 0,00 0

29/06/2021 PAIRE BUT HAND FILETS 3 308,10 0,00 0

29/06/2021 WEATHERLINK LIVE ET CAPTEURS 1 203,00 0,00 0

01/07/2021 POUBELLES VILLAGE 30 630,00 0,00 0

01/07/2021 CLIMATISATION ECOLES 365 888,95 0,00 0

05/07/2021 ETUDES TOUR DE L'HORLOGE 4 200,00 0,00 0

08/07/2021 SANITAIRES AUTOMATISES CABASSON 87 281,10 0,00 0

08/07/2021 ARMOIRE MONO TMP NOIRE SERVICE EDUCATION 1 821,20 0,00 0

21/07/2021 AIRE DE JEU FAVIERE PASSERELLE 2 108,35 0,00 0

21/07/2021 GROSSE REPARATION TOIT ELEMENTAIRE 14 391,36 0,00 0

21/07/2021 PM FAVIERE GROSSE REPARATION TOITURE 35 966,89 0,00 0

03/08/2021 SUBVENTION COEUR DE VILLAGE GAMBACHIDZE 6 924,29 0,00 0

04/08/2021 CONCESSION PARCOURS MUSEAL 120 000,00 0,00 0

04/08/2021 INSTALLATION ECRAN TACTILE 1 226,12 0,00 0

06/08/2021 ETANCHEITE TOITURE CUISINES 7 416,24 0,00 0

06/08/2021 WC CABASSON ETANCHEITE TOITURE 1 999,09 0,00 0

06/08/2021 POTEAU INCENDIE CHEMIN DU PATELIN 7 151,58 0,00 0

10/08/2021 PLAGE TAPIS PMR CONNECTEURS 660,00 0,00 0

12/08/2021 SANITAIRES ATELIER REFECTION COMPLEMENT 85 623,03 0,00 0

07/09/2021 LICENCE ORACLE POUR MIGRATION CONCERTO 3 393,60 0,00 0

07/09/2021 INSTALLATION CROSSES TOITURE 1 536,00 0,00 0

08/09/2021 JARDINIERES MONUMENT AUX MORTS 9 727,20 0,00 0

15/09/2021 ILLUMINATIONS NOEL 2021 20 727,95 0,00 0

15/09/2021 COFFRE ARMEMENT PM 9 239,28 0,00 0

20/09/2021 MODERNISATION MUSEE 76 643,52 0,00 0

24/09/2021 E.PRIMAIRE AMPHI INSTALLATION CLIM 2 731,03 0,00 0

24/09/2021 MISE AUX NORMES ELECTRIQUES DES

BATIMENTS

7 666,95 0,00 0

24/09/2021 ELAGUEUSE VILLAGE 768,68 0,00 0

24/09/2021 FOURNITURE ET POSE OSSUAIRE 5 208,00 0,00 0

28/09/2021 MODERNISATION MUSEE AVANCE 26 537,26 0,00 0

05/10/2021 SUBVENTION COEUR VILLAGE PETITJEAN 11 242,44 0,00 0

05/10/2021 ECOLE DE VOILE DEFIBRILLATEUR 1 839,60 0,00 0

18/10/2021 PARE FEU HOTEL DE VILLE 3 157,09 0,00 0

18/10/2021 POSTE DE COMMANDEMENT COMMUN 13 832,40 0,00 0

20/10/2021 MOTEUR FRIGO (VEHICULE) 2 306,24 0,00 0

20/10/2021 COMPTEURS PNEUMATIQUES 2 731,44 0,00 0

02/11/2021 SUBVENTION COEUR VILLAGE MONTANARD 5 054,50 0,00 0

02/11/2021 ROBOT COOK 2 467,20 0,00 0

02/11/2021 POTEAU INCENDIE CHEMIN DE LA VERNE 7 048,36 0,00 0

08/11/2021 SUBVENTION COEUR VILLAGE VAN DUSEN SUS 5 761,78 0,00 0

09/11/2021 AAPC MOE REQUALIFICATION QUARTIER PIN 216,00 0,00 0

10/11/2021 PANNEAUX AMENAGEMENTS VOIRIE 1 479,00 0,00 0

15/11/2021 TRANSPOSITION M57 1 044,00 0,00 0

22/11/2021 RANGE TROTINETTES 1 057,50 0,00 0

22/11/2021 BORMISPORT PREAU ETANCHEITE 5 449,75 0,00 0

23/11/2021 SIGNALISATIONS 11 231,88 0,00 0

23/11/2021 LAVE VAISSELLE MAC 3 541,44 0,00 0

29/11/2021 REMPART RUE CARNOT 516,00 0,00 0

01/12/2021 FOURNITURE POSE STRUCTURE JEUX

EXTERIEUR

1 680,00 0,00 0

09/12/2021 REMPLACEMENT MOTEUR 6 478,39 0,00 0

09/12/2021 MOTO BMW GD 197 DS 7 311,76 0,00 0

09/12/2021 MOTO BMW GD 015 DS 7 311,76 0,00 0

09/12/2021 ESPACE EMPLOI RAMPE PMR 580,25 0,00 0

15/12/2021 ACCUEIL TELEPHONIQUE 12 110,88 0,00 0

15/12/2021 VEGETALISATION PARKING BLEQUE 5 401,91 0,00 0

15/12/2021 TOUR DE L'HORLOGE REFECTION DU DOME 8 758,80 0,00 0

15/12/2021 REFECTION SOLS BUREAU MAIRIE 14 645,76 0,00 0

15/12/2021 DEFIBRILATEURS MUSEE/EGLISE 4 060,80 0,00 0

15/12/2021 PM MARITIME REMPLACEMENT DEFIBRILATEUR 1 096,80 0,00 0

15/12/2021 DEFIBRILATEUR PARC CIGALOU 1 893,60 0,00 0

16/12/2021 TV 75' TCL CLAVIER ET SOURIS LOGITECH 873,99 0,00 0

16/12/2021 CLOISOBNS PHONIQUES PCS 2 589,48 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Divers        
TOTAL GENERAL   3 111 742,73 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   45 131,87         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 2 379,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 420,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A10.4
 
 

A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
31/12/1996 AVENUE DE LA MER 150,00 0,00 0

31/12/2000 ROUTE DES LAVANDIERES 412,00 0,00 0

15/02/2013 PAE DE LA GARE 2 115,00 0,00 0

07/08/2013 TERRAINS NUS PAE 4 677,60 0,00 0

18/04/2019 MAISONS CLOS CHARLOT 151 200,00 0,00 0

05/12/2019 ETUDES QUARTIER DU PIN 7 425,00 0,00 0

22/01/2020 ELABORATION PLU 2020 17 760,00 0,00 5

09/02/2021 ACQUISITION TRAVERS ASPHODELES ER120 9 080,00 0,00 0

04/08/2021 ETUDE POUR PREFIGURATION

REGLEMENTAIRE

6 000,00 0,00 0

04/08/2021 CHEMIN DU MOULIN D'EAU PLAN

D'ALIGNEMENT

450,00 0,00 0

23/08/2021 CHEMIN DES AIRES 100,00 0,00 0

20/09/2021 LES RIVES DE LA FAVIERE 1 539,00 0,00 0

17/11/2021 CHEMIN DU BATAILLER PLAN TOPO 7 888,80 0,00 0

07/12/2021 RELEVE TOPO BLEQUE ER48C 4 470,00 0,00 0

10/12/2021 PLAN DE DIVISION ET DOCUMENT

ARPENTAGE

996,00 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   214 263,40 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A10.5
 

A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        2 665 725,00 1 720 147,77                     42 748,88 86 545,12

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

2008 P  534/1117208/CONSTRUCTION

EHPAD (1)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

165 725,00 67 062,02 6,83 A F 2,357 F 2,050 - EUR 1 554,52 8 768,13

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

2008 P  535/1117205/CONSTRUCTION

EHPAD (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

2 500 000,00 1 653 085,75 16,82 A F 2,599 F 2,380 - EUR 41 194,36 77 776,99

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        10 747 998,24 8 195 864,70                     165 552,59 232 497,17

3F SUD SA 2021 X  565/5376155/LE CLOS JARDIN

PHB

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

18 000,00 18 000,00 38,55 A F 0,554 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2021 X  570/5376222/LE CLOS JARDIN

PHB

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

54 000,00 54 000,00 38,55 A F 0,554 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

SEM

SONACOTRA

2003 P  526/1024260/LOGEMENTS

MOULIN D'EAU

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

618 933,00 383 150,32 16,82 A F 3,014 F 2,950 - EUR 11 809,59 17 174,62
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  538/5230352/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 1

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

492 359,03 480 582,91 57,63 A F 1,090 F 1,090 - EUR 5 302,88 5 919,98

Sté Française

Habitations Eco

2019 X  539/5230351/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 2

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

617 811,90 597 543,89 37,64 A F 1,350 F 1,350 - EUR 8 205,19 10 247,55

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  540/5230347/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 3

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

231 789,38 226 245,50 57,63 A F 1,090 F 1,090 - EUR 2 496,46 2 786,97

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  541/5230348/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 4

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

291 282,87 279 631,44 37,64 A F 0,551 F 0,550 - EUR 1 570,21 5 860,13

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  542/5230349/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 5

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

112 856,97 110 271,03 47,64 A F 2,150 F 2,150 - EUR 2 398,92 1 306,73

Sté Française

Habitations Eco

2018 X  543/5230350/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 6

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

125 842,44 121 626,48 32,65 A V LIVRET

A

2,025 V LIVRET

A

2,150 - EUR 2 661,03 2 142,22

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  552/5211187/ILOT GARE 1 PLAI BANQUE DES

TERRITOIRES

52 001,63 51 545,94 57,96 A V LIVRET

A

1,150 V LIVRET

A

1,150 - EUR 598,02 455,70

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  553/5211188/ILOT GARE 2

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

295 343,85 290 553,59 37,98 A V LIVRET

A

1,350 V LIVRET

A

1,350 - EUR 3 987,14 4 790,27

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  555/5211189/ILOT GARE 3

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

158 837,98 157 446,06 57,96 A V LIVRET

A

1,150 V LIVRET

A

1,150 - EUR 1 826,64 1 391,92

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  554/5211190/ILOT GARE 4 PLAI BANQUE DES

TERRITOIRES

96 667,96 94 746,00 37,98 A V LIVRET

A

0,551 V LIVRET

A

0,550 - EUR 531,68 1 921,96

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  556/5211191/CLOS CHARLOT 1

PLAI

BANQUE DES

TERRITOIRES

173 789,16 171 802,97 58,05 A V LIVRET

A

0,850 V LIVRET

A

0,850 - EUR 1 477,21 1 986,19

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  557/5211192/CLOS CHARLOT 2

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

437 691,76 429 530,57 38,06 A V LIVRET

A

1,100 V LIVRET

A

1,100 - EUR 4 814,61 8 161,19

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  558/5211193/CLOS CHARLOT 3

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

376 757,50 370 780,99 58,05 A V LIVRET

A

0,876 V LIVRET

A

0,850 - EUR 3 225,85 4 337,34

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  559/5211194/CLOS CHARLOT 4

PLAI

BANQUE DES

TERRITOIRES

199 393,50 191 163,80 38,06 A V LIVRET

A

0,301 V LIVRET

A

0,300 - EUR 600,37 4 466,54

TERRES DU SUD

HABITAT

2014 P  536/15500-5044198/RESIDENCE

"DEL MONTE" (1)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

108 372,00 61 636,03 6,00 A F 1,907 F 1,860 - EUR 1 298,47 8 173,85

TERRES DU SUD

HABITAT

2015 P  537/17210-5072830/RESIDENCE

"DEL MONTE" (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

399 228,00 223 850,96 6,08 A F 1,388 F 1,350 - EUR 3 431,01 30 297,71
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

UNICIL 2019 P  544/5252117/VILLA LEVANTE 1

PLAI 01

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

69 221,55 67 474,17 38,06 A F 0,302 F 0,300 - EUR 207,05 1 540,33

UNICIL 2020 P  545/5252118/VILLA LEVANTE

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

131 423,57 129 867,43 58,05 A F 0,820 F 0,820 - EUR 1 090,28 1 536,94

UNICIL 2019 P  546/5252119/VILLA LEVANTE

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

130 418,00 125 517,97 38,06 A F 1,199 F 1,100 - EUR 1 434,60 2 431,77

UNICIL 2019 P  547/5252120/VILLA LEVANTE

PLAI 01

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

70 362,05 68 723,21 58,05 A F 0,861 F 0,820 - EUR 576,95 813,32

UNICIL 2021 P  560/5231350/VILLA LEVANTE

PLSDD01 PLS PREFI

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

316 856,00 295 076,41 11,99 A F 1,299 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

UNICIL 2021 P  561/5231349/VILLA LEVANTE

PLSDD01 PLS PREFI

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

237 912,00 221 558,75 12,08 A F 1,561 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

VAR HABITAT 1976 P  510/56223511/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

658 287,81 0,00 0,00 A F 0,860 F 1,200 - EUR 201,99 16 836,72

VAR HABITAT 1978 P  513/57206811/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

74 288,41 4 444,11 1,07 A F 0,998 F 1,200 - EUR 79,52 2 182,64

VAR HABITAT 1979 P  514/57960211/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

78 496,00 6 939,51 2,07 A F 1,072 F 1,200 - EUR 110,38 2 258,50

VAR HABITAT 1980 P  516/58545611/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

10 214,08 1 196,76 3,81 A F 1,068 F 1,200 - EUR 17,85 290,40

VAR HABITAT 1992 X  524/1252525/HLM LE ST PONS DIRECTION

FONDS

EPARGNE

676 264,34 109 597,94 2,00 A V LIVRET

A

4,514 V LIVRET

A

2,950 - EUR 4 254,49 34 622,18

VAR HABITAT 2007 P  527/00600212490/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

CREDIT

AGRICOLE

30 251,50 26 868,81 35,97 A F 4,357 F 4,370 - EUR 1 187,59 307,08

VAR HABITAT 2006 P  528/00600212491/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(2)

CREDIT

AGRICOLE

209 367,00 148 369,36 16,98 A V LIVRET

A

4,370 V LIVRET

A

4,370 - EUR 6 742,24 5 915,24

VAR HABITAT 2008 P  529/1105530/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(3)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

1 031 161,50 856 054,03 26,23 S F 5,521 F 5,718 - EUR 49 536,46 13 582,12
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

VAR HABITAT 2008 P  530/1105531/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(4)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

183 500,00 155 901,51 26,23 S F 5,529 F 5,718 - EUR 9 021,40 2 473,53

VAR HABITAT 2008 P  531/1108238/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU RIGAOU"

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

871 116,00 680 010,28 26,40 A F 2,614 F 2,550 - EUR 17 782,02 17 323,77

VAR HABITAT 2008 P  532/1108243/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU RIGAOU" (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

159 300,00 136 463,02 36,39 A F 2,599 F 2,550 - EUR 3 531,88 2 041,93

VAR HABITAT 2009 P  533/1107409 /LOGEMENTS

SOCIAUX "L'AMANDIER"

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

372 000,00 290 021,96 26,31 A F 2,574 F 2,550 - EUR 7 584,44 7 407,08

VAR HABITAT 2019 X  548/5243134/JACARANDA 1

PLAI02

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

103 844,50 101 328,96 57,13 A V LIVRET

A

1,046 V LIVRET

A

1,050 - EUR 1 077,23 1 264,34

VAR HABITAT 2019 X  549/5243135/JACARANDA 2

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

187 243,50 180 073,08 37,14 A V LIVRET

A

1,350 V LIVRET

A

1,350 - EUR 2 479,71 3 609,25

VAR HABITAT 2019 X  550/5243136/JACARANDA 3

PLUS FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

173 334,00 169 135,13 57,13 A F 1,050 F 1,050 - EUR 1 798,08 2 110,40

VAR HABITAT 2019 X  551/5243137/JACARANDA 4

PLAI02

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

112 177,50 107 133,82 37,14 A V LIVRET

A

0,548 V LIVRET

A

0,550 - EUR 603,15 2 528,76

TOTAL GENERAL         13 413 723,24 9 916 012,47                     208 301,47 319 042,29

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 527 343,73
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 47 199,84
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 1 035 672,12
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 1 610 215,69
Recettes réelles de fonctionnement II 18 207 675,49

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 8,84

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
A.C.V.G. 1 200,00

A.G.A.L.B - Avenir Gymnastique Lavandou / Bormes 4 000,00

A.M.M.P.M. 200,00

A.V.A.C.M. 1 200,00

AL 83 - Les Anciennes du Littoral 750,00

AMICALE BOULISTE DE BORMES 3 000,00

AMICALE DE PERSONNEL COMMUNAL 1 000,00

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 1 350,00

AMITIE DETENTE ET LOISIRS 4 000,00

ANCIENS COMMANDOS D'AFRIQUE 550,00

ARCHERS DU GRAND JARDIN 1 500,00

ART ET SI 6 000,00

ARTISTES UNITED 500,00

ATELIER DU PATCHWORK 350,00

AZUR AIKIDO 600,00

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS 2 400,00

BORMES GRIMPE 500,00

BORMES LES MIMOCHATS 500,00

BORMES MIMOSAS SPORTS FOOTBALL 35 000,00

BORMES MIMOSAS TENNIS CLUB 30 000,00

BORMES/LAVANDOU BASKET 1 000,00

BOXE FRANCAISE 1 850,00

C.C.F.F. 2 000,00

CHEMINS DU BONHEUR 200,00

CIBLER CLUB INFORMATIQUE 450,00

CINE MARENOSTRUM 1 000,00

CLUB DE JEUX LA FAVIERE 300,00

CLUB DE VOILE 7 500,00

CLUB PECHE PTE GOURON 5 500,00

CROIX ROUGE FRANCAISE 1 000,00

D.P.L.B. RANDONNEE 1 350,00

DONNE MOI TA MAIN 1 000,00

DONNEURS DE SANG 150,00

ENER'GYM 3 200,00

FESTIVAL DE PLONGEE DU VAR ENVIRONNEMENT 2 500,00

FLASH DANCE 1 300,00

FOYER POUR TOUS 2 000,00

GYMNASTIQUE PASSION 2 000,00

HALTERO FORCE 1 500,00

HANDBALL BORMES/LAVANDOU 7 000,00

JEUX DE SCENE ET CIE 1 000,00

JUDO CLUB 2 600,00

LAVANDOU/BORMES ATHLETISME 3 000,00

LE SABOT DE VENUS 2 000,00

LES AMIS DE BRAQUEHAIS 500,00

LES RESTOS DU COEUR 1 000,00

MEMOIRE BORMES 1944 5 000,00

MIMOSAS DANSE 300,00

MUSICA BORMES 600,00

PEEP PARENTS D'ELEVES 1 000,00

PEP 83 - PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 200,00

RESEAU LALAN 1 000,00

RUGBY CLUB DES PLAGES 3 000,00

SALON DU POLAR 83 1 000,00

SEA SUN COUNTRY CLUB 1 000,00

SOUVENIR FRANCAIS 350,00

STAR DANCE 1 600,00

STE DE CHASSE LOU PARDIGAOU 10 000,00

STE DE TIR SPORTIF 1 500,00

TENNIS DE TABLE LAVANDOU/BORMES 1 800,00

TERRE-NEUVE DU SOLEIL 800,00

THEATRE DE L'ANE RIT 400,00

VAROIS DE PARIS 350,00
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
C.C.A.S. 160 000,00

CAISSE DES ECOLES 120 000,00

Autres    
TOTAL GENERAL 457 400,00  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

Libellé de la recette : TAXE DE SEJOUR
 

Reste à employer au 01/01/N :
 

0,00

Recettes

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

73 7362 TAXE DE SEJOUR 659 833,87

Total recettes 659 833,87

Dépenses

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

Total dépenses 0,00

 

Reste à employer au 31/12/N :
 

659 833,87

 
 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00

TOTAL Recettes 659 833,87 Total Dépenses 0,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 659 833,87
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   61,00 0,00 61,00 52,00 1,00 53,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 16,00 0,00 16,00 13,00 0,00 13,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PP1 C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CLASSE C 20,00 0,00 20,00 17,00 0,00 17,00
ATTACHE A 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00
ATTACHE HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ATTACHE PRINCIPAL A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR B 3,00 0,00 3,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   105,00 0,00 105,00 87,00 8,00 95,00

ADJOINT TECHNIQUE C 39,00 0,00 39,00 30,00 0,00 30,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE C 10,00 0,00 10,00 7,00 0,00 7,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE C 30,00 0,00 30,00 30,00 0,00 30,00
ADJOINT TECHNIQUE(6) C 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 6,00
AGENT DE MAITRISE C 8,00 0,00 8,00 5,00 1,00 6,00
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
INGENIEUR EN CHEF A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR TERRITORIAL A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN B 1,00 0,00 1,00 1,00 1,00 2,00
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   9,00 0,00 9,00 8,00 2,00 10,00

AGENT SPECIALISE DES EC.MATERNELLES PRINC. 1ERE
CLASSE

C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

AGENT SPECIALISE DES EC.MATERNELLES PRINC. 2EME
CLASSE

C 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00

ATSEM C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE
EXCEPTIONNELLE

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EJE A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   12,00 0,00 12,00 9,00 3,00 12,00

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (2) C 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE DE 1ERE
CLASSE

C 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE DE 2EME
CLASSE

C 6,00 0,00 6,00 4,00 0,00 4,00

INFIRMIERE A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
PUERICULTRICE DE CLASSE SUPERIEURE A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

EDUCATEUR APS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

ADJOINT DU PATRIMOINE C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
ASSISTANT PATRIMOINE B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00

ADJOINT D'ANIMATION C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ANIMATEUR B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   15,00 0,00 15,00 12,00 0,00 12,00

BRIGADIER CHEF PRINCIPAL C 8,00 0,00 8,00 7,00 0,00 7,00
CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
GARDIEN BRIGADIER DE PM C 6,00 0,00 6,00 5,00 0,00 5,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   212,00 0,00 212,00 177,00 15,00 192,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 74

 

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
ADJOINT ADMINISTRATIF PP1 C ADM 503 0,00 3-1  CDD 
ADJOINT TECHNIQUE(6) C TECH 354 0,00 3-1  CDD 
AGENT DE MAITRISE C TECH 366 0,00 3-3-2°  CDD 
ASSISTANT PATRIMOINE B CULT 500 0,00 3-3-1°  CDD 
ATSEM C S 356 0,00 3-1  CDD 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (2) C MS 356 0,00 3-1  CDD 
EJE A S 680 0,00 3-3-2°  CDD 
INFIRMIERE A MS 389 0,00 3-1  CDD 
TECHNICIEN B TECH 599 0,00 3-3-1°  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0,00 A  CDD 
ADJOINT ADMINISTRATIF (1) C ADM 354 0,00 3-1  CDD 
ADJOINT ANIMATION (6) C ANIM 354 0,00 3-2  CDD 
ADJOINT TECHNIQUE (1) C TECH 354 0,00 3-2  CDD 
ADJOINT TECHNIQUE (10) C TECH 354 0,00 3-1  CDD 
ADJOINTS TECHNIQUES C S 0,00 A APPRENTI CDD APPRENTI
ADJOINTS TECHNIQUES (1) C TECH 0,00 A CAE/CUI CDD CAE/CUI
ASSISTANT CONSERVATION B CULT 415 0,00 3-1  CDD 
ASVP C PM 353 0,00 3-2  CDD 
COLLABORATEUR DE CABINET A OTR 1027 0,00 110  CDD 
EDUCATEUR JEUNES ENFANTS A S 0,00 A APPRENTI CDD APPRENTI
EJE A S 512 0,00 3-1  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.

IV – ANNEXES IV
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3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
- CONCESSION DE PLAGE JULIEN CHRYSTEL JULIEN CHRYSTEL PERSONNE PRIVEE 3 750,00

- CONCESSION DE PLAGE LA MADININA SARL LA MADININA PERSONNE MORALE 25 000,00

- CONCESSION DE PLAGE MEYNIAL LAURENT MEYNIAL LAURENT PERSONNE PRIVEE 25 000,00

Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
26/09/0018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 617 811,90

26/09/0018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 231 789,38

26/09/0018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 291 282,87

26/09/0018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 112 856,97

26/09/0018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 125 842,44

13/04/1977 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 658 287,81

20/09/1978 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 74 288,41

25/07/1979 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 78 496,00

24/06/1981 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 10 214,08

01/12/1989 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 676 264,34

31/03/2003 - GARANTIE EMPRUNT SONACOTRA SEM SONACOTRA SEM 618 933,00

29/05/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 30 251,50

29/05/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 209 367,00

17/10/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 1 031 161,50

17/10/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 159 300,00

17/10/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 372 000,00

17/10/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 183 500,00

17/10/2007 - GARANTIE EMPRUNT VAR HABITAT OPAC VAR HABITAT OPAC 871 116,00

31/03/2008 - GARANTIE EMPRUNT FONDATION ARMEE DU SALUT ARMEE DU SALUT FONDATION 2 500 000,00

31/03/2008 - GARANTIE EMPRUNT FONDATION ARMEE DU SALUT ARMEE DU SALUT FONDATION 165 725,00

30/04/2014 - GARANTIE EMPRUNT TERRES DU SUD HABITAT TERRES DU SUD HABITAT OPHLM 108 372,00

30/04/2014 - GARANTIE EMPRUNT TERRES DU SUD HABITAT TERRES DU SUD HABITAT OPHLM 399 228,00

26/09/2018 - GARANTIE EMPRUNT SFHE SFHE SA HLM 492 359,02

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

14/03/2019 - SUBVENTION BMS FOOTBALL BMS FOOTBALL ASSOCIATION 52 750,00

14/03/2019 - SUBVENTION C.C.F.F. C.C.F.F. ASSOCIATION 2 500,00

14/03/2019 - SUBVENTION FESTIVAL DE PLONGEE FESTIVAL DE PLONGEE ASSOCIATION 2 500,00

14/03/2019 - SUBVENTION LES AMIS DE BRAQUEHAIS LES AMIS DE

BRAQUEHAIS

ASSOCIATION 500,00

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
SYNDICAT DES COMMUNES DU LITTORAL VAROIS 01/01/1962 SANS FISCALITE PROPRE 1 500,00

SIVOM de BORMES-LA LONDE-LE LAVANDOU 07/05/1966 SANS FISCALITE PROPRE 34 000,00

SIVAAD 08/09/1983 SANS FISCALITE PROPRE 15 000,00

SIDAMCM 31/07/1984 SANS FISCALITE PROPRE 220 000,00

SYMIELECVAR 02/03/2001 SANS FISCALITE PROPRE 170 000,00

SICTIAM 01/01/2019 SANS FISCALITE PROPRE 3 100,00

Autres organismes de regroupement      
 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

C.C.A.S. C.C.A.S. 01/01/1950 - 03/12/1949 SPA Non

CAISSE DES ECOLES CAISSE DES ECOLES 01/01/1950 - 03/12/1949 SPA Non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS

SCOLAIRES

REGIE DES TRANSPORTS 01/01/1990 - 07/07/1989 21830019200083 SPIC Oui

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT ASSAINISSEMENT 01/01/1993 - 24/03/1993 21830019200075 SPIC Non

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE EAU POTABLE 01/01/1993 - 24/03/1993 21830019200067 SPIC Non

BUDGET ANNEXE S.E.P.F. SERVICE EXTERIEUR DES POMPES

FUNEBRES

01/03/2002 - 18/02/2002 21830019200091 SPIC Oui

S.P.A.N.C. SERVICE PUBLIC ASST NON COLLECTIF 01/01/2008 - 12/12/2000 21830019200117 SPIC Non
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 15 056 091,24 4 181 103,05 10 040 397,30 834 590,89
RECETTES 15 056 091,24 5 012 931,94 3 191 237,26 6 851 922,04

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 18 920 101,32 15 598 147,85 0,00 3 321 953,47
RECETTES 18 920 101,32 18 341 021,61 0,00 579 079,71

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)
BUDGET : EAU ASSAINISSEMENT / N°SIRET : 21830019200067 21830019200075

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 705 288,77 788 040,90 0,00 917 247,87
RECETTES 1 705 288,77 810 083,23 0,00 895 205,54

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 572 721,74 274 778,58 0,00 297 943,16
RECETTES 572 721,74 570 062,66 0,00 2 659,08

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 16 761 380,01 4 969 143,95 10 040 397,30 1 751 838,76
RECETTES 16 761 380,01 5 823 015,17 3 191 237,26 7 747 127,58

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 19 492 823,06 15 872 926,43 0,00 3 619 896,63
RECETTES 19 492 823,06 18 911 084,27 0,00 581 738,79

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 36 254 203,07 20 842 070,38 10 040 397,30 5 371 735,39

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 36 254 203,07 24 734 099,44 3 191 237,26 8 328 866,37

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 16 761 380,01 4 969 143,95 10 040 397,30 1 751 838,76
RECETTES 16 761 380,01 5 823 015,17 3 191 237,26 7 747 127,58

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 19 492 823,06 15 872 926,43 0,00 3 619 896,63
RECETTES 19 492 823,06 18 911 084,27 0,00 581 738,79

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 36 254 203,07 20 842 070,38 10 040 397,30 5 371 735,39

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 36 254 203,07 24 734 099,44 3 191 237,26 8 328 866,37

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

Taxe d’habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 1 408 533,00 0,00

TFPB 0,00 0,00 28,68 0,00 7 706 603,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 33,15 0,00 84 864,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     9 200 000,00 0,00

 



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2021

Page 83

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) .
A , le
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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NOTE DE PRESENTATION 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ET BUDGETS PRIMITIFS  2022 
 

DGS 22/02/2022 
 
Préambule :  

 
- Situation de la collectivité 

 
La commune a dégagé un résultat net de fonctionnement de plus de 2,7 M€, et un résultat cumulé 
supérieur à 4,74 M€. Cette progression du résultat cumulé de fonctionnement s’explique principalement 
par une deuxième année consécutive qu’on peut considérer comme atypique liée à la crise sanitaire, 
marquée par une augmentation de nos dépenses de fonctionnement par rapport à 2020, mais, ces 
dépenses restent en diminution par rapport à l’année référence de 2019. Parallèlement, nos recettes 
de fonctionnement sont en assez nette progression. 
Ces bons résultats sont obtenus malgré une affectation réelle à la section d’investissement en 2021 de 
plus de 2,13 M€. 
 
Il est délicat d’anticiper le niveau réel de nos dépenses de fonctionnement en 2022 tant cela dépendra 
du moment où nous sortirons de la crise. Si nos dépenses 2021 ont été en baisse, nous tablons sur une 
augmentation de nos dépenses de fonctionnement en 2022 dans la mesure où la situation sanitaire 
tends à se stabiliser, mais aussi sous l’effet d’une inflation qui semble bien difficile à appréhender. Cela 
affecte particulièrement nos budgets consacrés aux festivités.  
Par ailleurs, nos recettes de fonctionnement devraient se maintenir au même niveau. S’il est difficile de 
prévoir le niveau des droits de mutation (en très forte hausse en 2020 et 2021), nous devrions 
néanmoins pouvoir compter sur un soutien intercommunal significatif et stabilisé pour les 5 prochaines 
années. 
A noter également que la DGF continue à s’éroder d’environ 40 000 € par rapport à 2021. 
 
En effet, malgré un désengagement croissant de l’Etat, nous continuons à bénéficier d’un dynamisme 
de nos bases, sans augmenter la fiscalité. C’est dans ce contexte que la suppression de la taxe 
d’habitation (TH) pour l’ensemble des foyers d’ici 2023, et le remboursement figé de cette recette est 
de nature à inquiéter les communes. L’attribution aux communes de la part départementale du taux de 
la taxe foncière sur le bâti pourrait compenser la suppression du dynamisme de notre taxe d’habitation.  
 
Au total, malgré les très fortes incertitudes qui pèsent sur nos dépenses et nos recettes, nos résultats 
cumulés nous permettront de pouvoir faire face à la crise, et de participer activement à la mise en place 
de politiques de relance à court et moyen terme. Par ailleurs, nous pourrons assumer en 2022 les 
investissements que nous avions programmés. 
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- Evolution de l’épargne communale  
 
En dépit des 4 derniers exercices successifs où la part du résultat affectée à l’investissement a été 
importante, (1,7 M€ en 2020 et 2,1 M€ en 2021), l’épargne de la commune continue à progresser. 
L’épargne communale (qui est un critère déterminant de notre capacité à investir et / ou à emprunter), 
reste à un niveau très élevé. En effet, notre épargne est très sensiblement supérieure à la moyenne des 
communes de la même strate démographique. 
 
Le ratio entre l’encours de la dette et les recettes réelles de fonctionnement va continuer à diminuer, à 
environ 44%, (il était à plus de 75% en 2014 et 62% en 2017). La moyenne des communes de la strate 
(3 500 / 10 000 habitants) est de 68,1%. 
 
Ces chiffres, ne sont pas le fruit du hasard. En plus de nous permettre de faire face à nos dépenses de 
fonctionnement obligatoires, mais aussi de venir en soutien d’une politique de relance, ils nous 
permettent d’appréhender l’avenir et notamment les investissements nécessaires. 
 
 

- Gestion de la dette 
 
Comme nous nous étions engagés, nous avons procédé à un réaménagement de notre dette en en 
profitant pour sortir définitivement de tout risque (même si celui-ci était très improbable). Les conditions 
financières actuelles ont rendu une renégociation possible et intéressante. Par ailleurs, ces discussions 
sont aussi l’occasion de réorganiser une partie de notre dette en négociant de meilleurs taux, mais aussi 
de consulter les offres actuellement disponibles afin de financer nos projets à venir aux meilleures 
conditions. 
Ainsi nous avons réaménagé deux emprunts : 

- un classé à risque 1E sur la charte Gissler dont le capital restant dû était de 3 624 156.07 € à 
un taux de 4.15% et dont l’échéance était 2034 

- un deuxième dont le capital restant dû était de 1 795 196.59 à un taux de 3.94% et dont 
l’échéance était 2030. 

Pour se faire, nous avons donc dû refinancer ces deux emprunts, augmentés du montant des 
indemnités compensatrices dérogatoires pour environ 1.4M€, soit un total de 6,8M€ sur une durée de 
19 ans. 
Le taux fixe étant désormais beaucoup plus intéressant (0.74%), nous pouvons ainsi bénéficier dès 
2022 d’une forte diminution de notre annuité d’environ 200 000€ dès cette année. 
L’annuité 2022 sera de 817 205 € contre 1 002 872 si nous n’avions pas renégocié.  
Le capital restant dû au 1er janvier 2022 est de 8 096 008 € et sera de 7 405 497 € au 31/12/2022. 
L’encours de la dette par habitant, ramené à la population permanente (8 279 h), ce ratio est de 977,9 
€ (contre 982,43 € en 2021 et1 079.15 € en 2020) ; légèrement supérieure à la moyenne nationale des 
communes de notre strate (3 500 à 10 000 h, soit 787 € / h). 
 
Si on ramène ce ratio en tenant compte de la population touristique en s’appuyant sur la population 
DGF (15 022 h), l’encours de la dette par habitant (capital restant dû au 1/01/2022) est de 538,94 € 
(contre 541,05 en 2021 et 587,66 € en 2020).  
 
Nous sommes fiers de dire que notre capacité de désendettement est inférieure à 3 ans. Cette capacité 
« fictive » permet de calculer le nombre d’années nécessaires pour rembourser la totalité du capital 
restant dû au 31/12, si on y affectait la totalité de notre épargne nette.  
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I- Recettes de fonctionnement 

 
Malgré la crise sanitaire qui se prolonge, nos recettes de fonctionnement sont solides et connaissent 
une progression de près de 4,5% en 2021. Cette progression est essentiellement due à une très forte 
progression des droits de mutation. 
 
 

 
 
 

a. Impôts et taxes  
 

Les taux de fiscalité votés par la commune (TH, TFB et TFNB), par ailleurs inchangés depuis 2010, 
demeurent inférieurs aux taux de la moyenne nationale. L’augmentation des bases, qui relève d’une 
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décision de l’Etat et s’appuie sur la variation de l’inflation des 12 derniers mois, devrait être dynamique 
pour la TF et la TH RS (+3,4%). (Contre 0,2% en 2021, 0,9% en 2020, 2,2% en 2019, 1,2% en 2018 et 
0,4% en 2017). 
 
En 2021, ces recettes ont nettement progressé de plus de 6% sous l’impulsion du dynamisme de nos 
bases. Les droits de mutation ont également été très importants connaissant une hausse considérable 
de plus de 25% en lien avec une activité immobilière très soutenue depuis 2020.  
 
Les produits des services liées aux différentes redevances (périscolaires, MAC, transport, mais aussi 
location, RODP, …) est en assez nette hausse par rapport à l’année 2020, sans pour autant retrouver 
son niveau de 2019. Sur ce chapitre, nous faisons une prévision prudente en stagnation par rapport à 
l’année 2021. 
 
La fiscalité communale ne sera pas augmentée en 2022 malgré un programme d’investissement 
ambitieux et la volonté farouche de participer activement au soutien de notre économie locale. 
 
 

b. Concours de l’Etat 
 
 
La baisse des dotations (- 1,5 M€ par an) représente – 70 % entre 2013 et 2021. Cette baisse devrait 
continuer à se stabiliser en 2022. La DGF perçue en 2022 sera vraisemblablement inférieure de plus 
de 70% par rapport à celle que nous percevions en 2013. Si nous cumulons les prélèvements de 
péréquation (le FPIC), la baisse atteint plus de 75 %, ce qui représente une perte de financements de 
plus de 1.25 M€ par an sur notre budget, environ 15% de nos recettes réelles de fonctionnement ! 
En 2021, on note également une baisse significative des recettes CAF liées à l’exploitation de notre 
MAC et aux activités périscolaires. Cette baisse d’environ 150 000€ est essentiellement liée à la très 
forte réduction d’activité en 2020. La diminution devrait être moins importante en 2022 dans la mesure 
où l’activité 2021 a été plus soutenue. 
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c. Concours de la Communauté de communes MPM 
 
L’attribution de compensation 2021 a été de 924 522,17 € identique à 2020 et 2019 et qui était de 
1 533 596,89 € en 2018 et 1 623 427 € en 2017. Cette attribution correspond au montant de taxe 
professionnelle qui était perçue en 2010 par la commune, diminuée du montant des charges transférées 
et validées par la CLECT. Le montant des charges transférées qui continuent à être assumées par la 
commune mais remboursées par MPM a fortement augmenté, en particulier du fait de la reprise de la 
dette du SIPI par la CCMPM qui a totalement été répercutée aux communes de Bormes et du Lavandou 
depuis cette année. Cette année, est également déduite le montant de la participation au SDIS. Le 
montant des charges transférées est de presque 750 000 €.  
 
La dotation de solidarité communautaire a été en forte progression en 2021 à plus de 918 000€ (contre 
642 950 € en 2020, 654 635 € en 2019, 261 481 € en 2018, 527 860 € en 2017 et 392 842 € en 2016). 
Malheureusement, cette recette est ponctuelle et très variable dans le temps. 
 
Perspectives. 
 
En 2022, le montant de l’attribution de compensation, sauf nouveaux transferts de charges, ne devrait 
pas évoluer par rapport à cette année. 
 
Par ailleurs, les montants de dotation de solidarité communautaire ont été récemment figés par la CC 
MPM dans le cadre du projet de territoire. Ainsi, cette enveloppe sera de 642 950 € par an pour 2022, 
2023, 2024, 2025 et 2026. A noter que Bormes bénéficie de 18,37 % de cette enveloppe distribuée par 
MPM. 

 
 
Perspectives d’évolution des recettes de fonctionnement en 2022. 
 
Compte tenu de l’augmentation prévisionnelle des bases (3,4% hors TH RP) de stagnation modérée 
des dotations de l’Etat, de la baisse des recettes communautaires (DSC + AC) ; mais en tenant compte 
également des incertitudes qui pèsent sur le FPIC et la forte volatilité des recettes liées aux droits de 
mutation, il est sage de prévoir une stagnation de nos recettes de fonctionnement. 
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II- Dépenses de fonctionnement 
 
En 2020, la baisse des dépenses de fonctionnement avait été de 6% par rapport à 2019 en lien avec la 
crise sans précédent que nous avons connu. L’ensemble des services et des chapitres étaient 
concernés par cette diminution.  
En 2021, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 2,7% par rapport à 2020. Comparée 
à l’année de référence 2019, la baisse reste de 3,33% sous l’effet incontestable de la crise sanitaire.  
 
 

 
 
 
 

a. Charges à caractère général : 
 
Malgré la crise, mais aussi du ralentissement ponctuel de certaines de nos opérations habituelles, ce 
chapitre est en augmentation de près de 10%, après une baisse de 12% en 2020. La baisse reste 
significative cependant par rapport à l’année de référence 2019 (-5,8%). A noter cependant que Bormes 
a souhaité maintenir et développer une programmation festive pendant l’été. Par ailleurs, toutes nos 
activités de service public sont ouvertes et se sont adaptées aux nécessités de ce moment si particulier.  
Concernant les prévisions pour 2022, nous restons très prudents, mais nous nous tenons prêts afin de 
lancer et contribuer à engager une politique de relance. En raison de l’actualité et de toutes les 
incertitudes qui pèsent, nous souhaitons maintenir le cap. 
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Par ailleurs, le dernier trimestre 2021 a permis de constater une forte volatilité des prix dans certains 
domaines. L’inflation est bien présente, et prend parfois une tournure inquiétante, comme notamment 
pour le prix de l’énergie. Nous prévoirons donc une marge pour assumer ces dépenses nouvelles. 
 
 

b. Charges de personnel :  
 
Ce chapitre a connu une hausse de l’ordre de 2,7% en 2021. 
Cette hausse s’explique en particulier par la mise en œuvre de notre politique de soutien à l’activité et 
au tourisme. En effet, malgré les risques liés à la crise sanitaire, nous avons souhaité maintenir une 
activité événementielle dense et de qualité. Au regard de l’ensemble des protocoles, les besoins en 
personnels ont été fortement augmentés (mise en place de fan zone, contrôle des pass, …). 
Ces effets se sont également fait ressentir dans l’ensemble des activités auprès des enfants où la 
démultiplication des groupes nous a imposée d’augmenter notre taux d’encadrement, mais aussi à la 
restauration collective ou à l’entretien des locaux (désinfection).  
On note dans le détail :  

‐  Une augmentation de la rémunération et des charges afférentes pour les contractuels 
(remplacement MAC + contractuels sur emplois permanents) 

‐ Remboursement de la rémunération d’un agent mis à disposition du CDG 
‐ Indemnités de rupture conventionnelle (64118) et chômage (64731) pour des agents titulaires 

ayant souhaités quitter la collectivité 
 
Cependant, même si nous poursuivrons nos efforts et recruterons au plus juste, comme nous nous 
étions engagés, ce travail est encore long.  
 
Comme vous le savez, sans recruter, notre masse salariale augmente du fait de l’avancement et de la 
carrière de nos agents. 
Pour mémoire, la variation du budget GRH entre 2014 et 2019 aura été d’environ 1,45% en moyenne 
chaque année alors que l’augmentation entre 2009 et 2014 a été en moyenne de presque 4 % par an. 
 
Pour 2022, il est difficile de se risquer à une prévision très précise car l’activité des services (festivités 
notamment) peut avoir un effet important. Par ailleurs, l’effet de l’inflation sur le pouvoir d’achat nous 
invite à être prudent en la matière. Dans ces conditions, nous anticipons une hausse de l’ordre de 3% 
notamment au regard des éléments suivants :  

‐ l’impact des contractuels reste important, notamment sur les emplois permanents et 
les  remplacements, 

‐ les dépenses en lien avec les titulaires restent stables, mais il y a eu 2 revalorisations du SMIC 
(octobre et janvier) ayant entrainé une refonte et une revalorisation des catégories C jusqu’au 
6ème échelon 

‐ Il y a deux élections, et le pass vaccinal va se prolonger au moins jusqu’à l’été avec et un 
planning de manifestations soutenu, 

‐ Entrée en catégorie B des auxiliaires de puéricultures donc changement des grilles (y compris 
les contractuels de remplacement),  

‐ Evolution courante des carrières (avancement échelons) et provision pour avancement de 
grade 

 
 

c. Autres charges de gestion courante :  
 
Après une très forte diminution en 2019 du fait de la suppression de la cotisation au SDIS qui est 
désormais prise en charge par MPM, ce chapitre a également été affecté par la crise sanitaire et subi 
une diminution, notamment du fait de l’annulation de certaines manifestations (subventions…). 
 
 
 
 

d. Intérêt de la dette 
 
Ce chapitre a connu une nouvelle baisse non négligeable de 10 000 € en 2021 et va continuer à 
diminuer. En effet, compte tenu de la renégociation d’un emprunt structuré et d’une grande partie de Accusé de réception en préfecture
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notre dette, les taux d’intérêt ont été nettement diminués.  Ainsi le remboursement des intérêts passera 
de 338 000 € à environ 135 000 € en 2022. La marge de 200 000 € supplémentaire dégagée permettra 
d’assumer nos investissements. 
 
Perspectives d’évolution : 
 
En 2022, après deux années en diminution par rapport à l’année de référence, nous envisageons un 
retour de nos charges réelles de fonctionnement à un niveau équivalent de celui de 2019, et par 
conséquent une augmentation par rapport à 2021, en espérant que l’activité reparte enfin normalement.  
Par ailleurs, les efforts que nous avons réalisés les 8 dernières années nous permettent de dégager 
des marges de manœuvre pour l’investissement. Cependant, tout en restant vigilants en maitrisant notre 
gestion quotidienne, nous ne souhaitons pas limiter notre capacité d’action qui doit nécessairement 
s’adapter aux besoins de notre population qui continue à progresser régulièrement.  
Enfin, l’inflation constatée en fin d’année 2021 s’est installée. Dans le doute sur la durée de ce 
phénomène que certains annoncent ponctuel, nous anticipons une augmentation sensible de nos 
charges de fonctionnement.  
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III- Recettes d’investissement 
 

En 2021, les subventions, principalement du département, de la région et de l’Etat (DETR) viennent très 
utilement appuyer la faisabilité de nos projets. 
 
Par ailleurs, nos efforts de gestion nous ont permis de dégager une affectation de 2,13M€ de la section 
de fonctionnement, et ainsi de couvrir les investissements 2021. 
 
Afin de pouvoir lancer nos projets structurants et contribuer activement à la politique de relance, nous 
affecterons une part significative du résultat de fonctionnement 2021 (plus de 2,7 M€) à la section 
d’investissement. 
 
La situation financière est saine, dans la mesure où notre annuité est stabilisée et va progressivement 
diminuer. Par ailleurs, (en mettant entre parenthèses l’année 2020), nous enregistrons une faible 
diminution de nos dépenses de fonctionnement, tout en augmentant nos recettes. Enfin, le ratio entre 
l’encourt de notre dette en 2022 et notre épargne nette 2021, s’améliore encore pour se situer à une 
durée inférieure à 3 ans, et ceci malgré la renégociation des emprunts structurés en 2021 qui ont 
mécaniquement augmenté le capital de notre dette d’environ 1,4 M€ du fait du refinancement des 
indemnités de ruptures anticipées. Cette situation très saine que beaucoup de collectivités nous envient, 
nous permettra d’avoir recours à l’emprunt pour financer des grands projets.  
 
Ainsi, afin de pouvoir assumer nos projets d’investissement matures, le recours à l’emprunt sera 
nécessaire en 2022 afin d’équilibrer notre section d’investissement. 
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IV- Dépenses d’investissement 

 
Malgré la situation sanitaire la commune a poursuivi son effort d’investissement en 2021 : presque 14 
M€ ont été engagés et dépensés dans nos différents projets (y compris restes à réaliser). 
 
Pour 2022, comme annoncé lors du débat d’orientations budgétaires nous souhaitons poursuivre et 
engager les grands projets que nous avions annoncés.  
 

- C’est notamment le cas pour l’agrandissement et l’embellissement de l’esplanade Saint 
François. Les marchés de travaux seront très prochainement attribués pour débuter nous 
l’espérons au mois de mars. Ce chantier sera réalisé en 2 grandes phases : une première qui 
se tiendra avant l’été qui verra la réalisation des reprises en sous œuvre, et la reprise à 
proprement parlé du parking et de l’esplanade à partir de l’automne. Nous souhaitons que ce 
chantier soit livré au cours du printemps 2023. Ce phasage permettra de conserver l’utilisation 
du parking pendant l’été 2022 et ainsi perturber le moins possible la saison touristique. Ce projet 
de plusieurs millions d’euros permettra, en plus de gagner entre 30 et 40 places de 
stationnement et de créer une véritable esplanade végétalisée en continuité avec la place 
existante. Ce projet novateur se réalisera dans le respect de nos traditions, nos matériaux et 
grâce à nos savoirs faire. En effet, nous travaillons en parfait accord avec l’architecte des 
bâtiments de France que nous avons associé, sur des propositions originales de notre service 
espaces verts concernant le volet paysager et plantations. 
 

- Le projet de rénovation du musée suit son cours. Le chantier se passe bien et les travaux 
d’aménagement devraient se terminer avant l’été. Il restera alors la mise en œuvre du musée 
en réalité augmentée. En effet, en plus des travaux de rénovation complète qui, nous avons 
lancé une consultation en vue de réaliser une mise en valeur de notre patrimoine historique, 
culturel et artistique à travers une expérience de réalité augmentée. Ainsi, les visiteurs pourront 
se transporter et découvrir 2000 ans de notre histoire grâce à un habile mélange entre les 
nouvelles technologies et la richesse de notre patrimoine. Le nouveau musée sur lequel nous 
travaillons d’arrache pieds, devrait ouvrir ses portes à l’automne 2022.  
 

- Le parcours des Sages, dont le travail avait débuté lors du précédent mandat devrait voir le jour 
cette année. 
 

- Nous avons aussi jeté les bases d’un nouveau jardin dédié aux agrumes en continuité du 
village. 
 

- Au Pin de Bormes, nous envisageons d’entamer notre travail de restructuration du quartier. 
Dans un premier temps, nous programmons de donner une nouvelle perspective à la place du 
Pin, afin qu’elle devienne une véritable centralité.  
Un concours d’architecture est en cours sur la place du Pin et, conformément à nos 
engagements, nous vous associerons au choix. 
En complément de l’ouverture d’un nouveau parking sur le boulevard du Levant en 2021, des 
études sont également en cours sur la gestion du stationnement dans ce quartier. La maison 
Gasq devrait être démolie dès cette année afin d’ouvrir un nouveau cône de visibilité…  

- Dans le même quartier, en fonction des aléas liés à la construction (recours…), de nouveaux 
équipements devraient sortir de terre. La maison de santé fait également partie de ceux-là. De 
nouveaux équipements piétonniers, et le long de la Blèque, liés au PAE seront proposés, 
notamment pour améliorer encore la pratique du quartier et renforcer encore le lien entre les 
nouvelles constructions et le cœur du quartier. 
 

- Les réflexions concernant la réalisation d’un programme public privé à l’emplacement de la 
maison de Bormes sont également engagées. Un programme mixte offrant de nouveaux 
services sera proposé. 
 

- Le travail de montage juridique et économique de la ZAE Niel Surle est en cours de finalisation 
dans le cadre du projet de territoire. On se dirige vers un partenariat entre la CC MPM (qui 
détient la compétence développement économique) et la commune qui souhaite mener une Accusé de réception en préfecture
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politique volontariste en la matière. Ainsi, la commune, en plus de mettre à disposition son 
ingénierie, participera activement à l’opération.  
 

- Afin de dynamiser le tissu économique local, la zone UEM de Maudroume devrait voir le jour 
en partenariat avec le Conseil départemental, les propriétaires et les promoteurs concernés. 
Les dernières acquisitions foncières nécessaires sont en cours.  

 
- A la Favière, le travail de définition de notre projet pour la requalification de l’Estelan et de la 

promenade en bois est terminé. Le choix du groupement d’architectes chargé de finaliser et 
mettre en œuvre ce projet et imminent.  Ce projet sera réalisé de manière concomitante à la 
réhabilitation du skate parc à la Favière. Les travaux devraient débuter à l’automne.  
 

- Parallèlement, nous prolongerons la palmeraie existante en continuité de la promenade et de 
la première tranche.  

 
- A la Favière toujours, après avoir âprement négocié avec le Préfet et la CC MPM, nous avons 

obtenu la création d’une maison France services qui ouvrira ses portes dans l’ancienne Poste 
avant la fin de l’année. Cette ouverture nous permettra de clarifier l’offre de services que nous 
avons déjà développée dans notre CCAS. Les administrés pourront par exemple bénéficier de 
réponses et de rendez-vous pour gérer leur retraite, la CAF, pôle emploi, la MSA, les impôts, 
… C’est tout une offre de services publics et parapublics qui vient au plus près de nos 
administrés. Compte tenu de sa localisation, cette maison France services s’adresse à 
l’ensemble du bassin de vie borméo- lavandourain.  

 
 

D’autres projets sont en cours ou verrons le jour sur nos bâtiments :  
 

- Après la mise en place d’installations de rafraîchissement de nos deux écoles, une nouvelle 
salle de coordination pour les enseignants et les ATSEM sera équipée. L’équipement en outils 
numériques se poursuivra. L’aire de jeu de la maternelle sera également totalement réhabilitée. 
Il conviendra également de moderniser la VMC de l’école maternelle. 

 
- Un programme pluriannuel de rénovation des toilettes publiques est mis en œuvre depuis 2 

ans. Après la mise en place d’un module propre et fonctionnel à la Favière, des toilettes du 
village (distributeur de billets), du cimetière et de Cabasson, nous nous attaquerons également 
à celui de l’Estelan à la Favière. 
 

- Un programme de renouvellement de nos aires de jeu sera lancée, avec, en complément de 
l’aire des jeux des écoles, l’aire de jeux pour enfants du Pin de Bormes, mais aussi celle de la 
Favière. 

 
- Après avoir poursuivi la rénovation de nos ateliers, mais aussi avoir équipé une salle de 

restauration collective en 2021, il est envisagé de finir les travaux sur les remparts et la 
fontnaine, rue Carnot, de réhabiliter les escaliers du clocher de l’église mais aussi la tour de 
l’horloge. Des travaux sont en cours dans le local Pm de la Favière qui n’avait pas connu de 
travaux depuis de trop longues années.  
 

- Des travaux au CCAS seront envisagés.   
 

- Nous lancerons également des travaux importants sur le sentier du littoral afin d’en assurer son 
maintien en bon état. Plusieurs secteurs seront concernés. Nous bénéficierons d’un soutien de 
MPM et nous nous sommes positionnés dans le cadre de l’appel à projet France vue sur mer.  

 
Les voiries ne seront pas oubliées :  
 
- L’éclairage public a également été renforcé et fera l’objet de gros entretiens et de 

renouvellements en fonction du programme pluriannuel, Cabasson, Chemin du train des 
Pignes, mise en conformité électrique au Cigalou, … 

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203042-BF
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022



Page 12 sur 14 
 

- En lien avec le Symielec, nous nous attaquerons au renouvellement de la totalité des lanternes 
du village pour les passer en led. Nous travaillerons également sur l’effacement des réseaux 
sur l’ancienne voie romaine, le chemin de la Verne et le chemin du train des Pignes. 

- Des réfections de voiries seront programmées chemin des Aires, avenue des Girelles, chemin 
du train des Pignes, chemin de la Mer, chemin du seigle, chemin de la Verne …  

- Des travaux de sécurisation sont prévus autour de l’école maternelle.  
 
- Au niveau des acquisitions, en plus du renouvellement de petits matériels, notamment pour nos 

services techniques, le renouvellement ciblé de certains véhicules quand nous n’avons pas fait 
le choix de la location maintenance comme pour la balayeuse.  

 
- Comme chaque année, le maintien en état débroussaillé de nombreux secteurs sera effectué. 

 
Au niveau des acquisitions, il est envisagé : 
 

- En fonction des opportunités, des acquisitions foncières ciblées seront envisagées et étudiées 
au cas par cas. 

- Des acquisitions au niveau des illuminations de Noël pour compléter et renouveler notre 
patrimoine, 

- Un renouvellement et une modernisation de matériels pour les festivités, 
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 1 034,89 Dotations 10 179,86
Terrains 20 244,10 Fonds Globalisés 19 710,97
Constructions 30 999,59 Réserves 39 865,18
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

36 642,73 Différences sur réalisations
d'immobilisations

1 988,62

Immobilisations corporelles en cours 8 910,32 Report à nouveau 2 000,00
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

2 028,62 Résultat de l'exercice 2 740,23

Autres immobilisations corporelles 1 381,99 Subventions transférables 91,25
Total immobilisations corporelles
(nettes)

100 207,36 Subventions non transférables 21 631,02

Immobilisations financières 44,01 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 101 286,25 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 98 207,12
Créances 402,25 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 400,00
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 7 446,44
Disponibilités 6 149,00 Fournisseurs(2) 618,34

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 1 369,45
TOTAL ACTIF CIRCULANT 6 551,25 Total dettes à court terme 1 987,79
Comptes de régularisations 204,60 TOTAL DETTES 9 434,23

Comptes de régularisations 0,75

TOTAL ACTIF 108 042,10 TOTAL PASSIF 108 042,10

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 614 130,56 218 285,76 395 844,80 427 691,00
Autres immobilisations incorporelles 1 219 240,38 580 199,85 639 040,53 379 697,34

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 20 244 098,35 20 244 098,35 20 207 338,04

Constructions en toute propriété 30 981 945,22 2 194,96 30 979 750,26 30 607 830,79
Construction sur sol autrui en tte prop 19 839,21 19 839,21 19 839,21
Réseaux installations voirie rés divers 36 642 733,80 36 642 733,80 35 922 139,53

Collections et oeuvres d'art 130 659,30 130 659,30 130 359,30
Autres immobilisations corporelles 4 752 436,72 3 501 104,03 1 251 332,69 1 219 306,88

Immobilisations corporelles en cours 8 910 323,56 8 910 323,56 7 519 382,61
Immo affect à service non personnalisé 1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84
Immo en concess afferm à dispo immo aff 495 046,81 495 046,81 495 046,81
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 105 544 031,75 4 301 784,60 101 242 247,15 98 462 209,35
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 105 544 031,75 4 301 784,60 101 242 247,15 98 462 209,35
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 44 006,26 44 006,26 44 006,26
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 105 588 038,01 4 301 784,60 101 286 253,41 98 506 215,61
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 143 053,91 2 322,34 140 731,57 199 918,83

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 197 977,77 197 977,77 183 351,37
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 63 538,05 63 538,05 8 110,37

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 6 149 003,45 6 149 003,45 4 858 320,37

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 6 553 573,18 2 322,34 6 551 250,84 5 249 700,94

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 204 600,12 204 600,12
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 204 600,12 204 600,12

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 112 346 211,31 4 304 106,94 108 042 104,37 103 755 916,55

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations 10 179 859,65 10 166 859,65

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 39 865 180,14 37 731 117,53
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau 2 000 000,00 1 574 379,47
Résultat de l'exercice 2 740 227,18 2 559 683,14

Subventions transférables 91 248,34 148 191,46
Différences sur réalisations d'immob 1 988 622,50 1 986 663,50

Fonds globalisés 19 710 965,85 18 634 831,50
Subventions non transférables 21 631 021,15 20 889 455,64

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 98 207 124,81 93 691 181,89

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques 399 999,66
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 399 999,66

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 7 404 559,25 8 311 327,71
Emprunts et dettes financières divers 41 880,42 74 129,33

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 584 295,90 458 793,12

Dettes fiscales et sociales 71 055,20 204 271,88
Dettes envers l'Etat et les collec publ 230 290,06
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 1 065 865,49 994 120,98

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 2 239,90 6 323,24

Fournisseurs d'immobilisations 34 042,29 9 612,49
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 9 434 228,51 10 058 578,75

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 751,39 6 155,91

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 751,39 6 155,91

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 108 042 104,37 103 755 916,55

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

13/87

Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus 13 867,49 13 064,10

Dotations et subventions reçues 1 619,01 1 866,08
Produits des services 1 045,84 811,07

Autres produits 665,42 629,71
Transfert de charges

Produits courants non financiers 17 197,76 16 370,96
Traitements, salaires, charges sociales 8 797,61 8 595,61

Achats et charges externes 3 249,01 2 968,79
Participations et interventions 990,31 1 051,10

Dotations aux amortissements et provisions 886,18 480,35
Autres charges 619,29 521,84

Charges courantes non financières 14 542,40 13 617,69
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 2 655,36 2 753,27

Produits courants financiers
Charges courantes financières 105,54 348,93

RESULTAT COURANT FINANCIER -105,54 -348,93
RESULTAT COURANT 2 549,81 2 404,34

Produits exceptionnels 200,91 474,63
Charges exceptionnelles 10,49 319,29

RESULTAT EXCEPTIONNEL 190,41 155,34
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 740,23 2 559,68

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 9 395 986,00 9 264 411,00
Autres impôts et taxes 4 471 504,80 3 799 684,65

Produits services, domaine et ventes div 1 045 838,94 811 068,49
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 665 418,99 629 707,65

Dotations de l'Etat 792 463,00 825 076,00
Subventions et participations 676 045,22 831 924,39

Autres attributions (péréquat, compensa) 150 500,00 209 084,03
TOTAL I 17 197 756,95 16 370 956,21

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 6 338 984,63 6 178 674,20

Charges sociales 2 458 621,22 2 416 931,31
Achats et charges externes 3 249 013,39 2 968 793,47

Impôts et taxes 343 619,44 293 232,90
Dotations amortissements des immob 483 855,73 480 348,03

Dot amort sur charges à répartir

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions 402 322,00

Autres charges 275 670,61 228 610,54
Contingents et participations 535 536,25 470 688,60

Subventions 454 775,57 580 409,54
TOTAL II 14 542 398,84 13 617 688,59

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 2 655 358,11 2 753 267,62
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 105 543,53 348 927,18
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 105 543,53 348 927,18

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -105 543,53 -348 927,18

A + B - RESULTAT COURANT 2 549 814,58 2 404 340,44
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions 18 955,20

Prod exception gestion : Autres opér 15 607,52 86 170,94
Produits des cessions d'immobilisations 2 379,00 290 514,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 163 963,90 97 949,35
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 200 905,62 474 634,29

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 3 300,00 24 000,00

Charg excep op gestion-Autres opérations 4 495,60 4 000,00
Valeur comptable des immo cédées 420,00 158 808,94

Diff réalis(positives)transf à investist 1 959,00 131 705,06
Charg excep op capital-Autres opérations 318,42 777,59

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 10 493,02 319 291,59

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 190 412,60 155 342,70

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 17 398 662,57 16 845 590,50
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 14 658 435,39 14 285 907,36

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 740 227,18 2 559 683,14

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats budgétaires de l'exercice
30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 15 056 091,24 18 922 480,32 33 978 571,56
Titres de recette émis (b) 5 028 687,28 18 488 091,33 23 516 778,61
Réductions de titres (c) 15 755,34 147 069,72 162 825,06
Recettes nettes (d = b - c) 5 012 931,94 18 341 021,61 23 353 953,55
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 15 056 091,24 18 922 480,32 33 978 571,56
Mandats émis (f) 4 238 183,38 16 565 207,54 20 803 390,92
Annulations de mandats (g) 54 226,31 964 413,11 1 018 639,42
Depenses nettes (h = f - g) 4 183 957,07 15 600 794,43 19 784 751,50
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 828 974,87 2 740 227,18 3 569 202,05
(h - d) Déficit

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement -169 422,51 828 974,87 -690 765,57 -31 213,21
Fonctionnement 4 134 062,61 2 134 062,61 2 740 227,18 4 740 227,18

TOTAL I 3 964 640,10 2 134 062,61 3 569 202,05 -690 765,57 4 709 013,97
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
20600-EAU - BORMES-LES-
MIMOSAS
Investissement 499 764,81 -364 402,24 135 362,57
Fonctionnement 112 787,91 112 787,91 221 627,71 221 627,71

Sous-Total 612 552,72 112 787,91 -142 774,53 356 990,28
20700-ASST - BORMES-LES-
MIMOSA
Investissement 145 721,85 386 444,57 532 166,42

APUREMENT DU COMPTE 1069 POUR UN MONTANT DE 690 765 ,57 € par opération non budgétaire suite à
délibération du 24/11/2021 et à certificat administratif de l'ordonnateur du 05/01/2022.

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

Fonctionnement 199 662,63 159 662,63 73 656,37 113 656,37
Sous-Total 345 384,48 159 662,63 460 100,94 645 822,79

24000-TRANSP SCOL-BORMES-
LES-M
Investissement 256 655,80 -81 255,70 175 400,10
Fonctionnement 87 325,87 7 325,87 17 725,14 97 725,14

Sous-Total 343 981,67 7 325,87 -63 530,56 273 125,24
24100-CAVEAUX ET
COLOMBARIUMS-
Investissement -14 620,50 16 620,50 2 000,00
Fonctionnement 25 937,39 6 620,50 -1 610,90 17 705,99

Sous-Total 11 316,89 6 620,50 15 009,60 19 705,99
34300-SPANC - BORMES-LES-
MIMOS
Investissement
Fonctionnement 35 571,09 -3 360,89 32 210,20

Sous-Total 35 571,09 -3 360,89 32 210,20
TOTAL III 1 348 806,85 286 396,91 265 444,56 1 327 854,50

TOTAL I + II + III 5 313 446,95 2 420 459,52 3 834 646,61 -690 765,57 6 036 868,47

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
26 000,00 26 000,00 25 878,87 25 878,87 121,13

16 Emprunts et dettes assimilees 723 000,00 723 000,00 703 429,68 703 429,68 19 570,32
20 Immobilisations incorporelles 991 924,09 155 000,00 1 146 924,09 428 886,77 428 886,77 718 037,32
204 Subventions d'équipement versées 466 786,52 273 000,00 739 786,52 46 334,54 46 334,54 693 451,98
21 Immobilisations corporelles 1 807 009,92 172 711,65 1 979 721,57 823 823,00 823 823,00 1 155 898,57
23 Immobilisations en cours 4 493 639,57 5 499 801,99 9 993 441,56 2 017 035,53 54 226,31 1 962 809,22 8 030 632,34
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
8 482 360,10 6 126 513,64 14 608 873,74 4 045 388,39 54 226,31 3 991 162,08 10 617 711,66

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 482 360,10 6 126 513,64 14 608 873,74 4 045 388,39 54 226,31 3 991 162,08 10 617 711,66
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
133 346,12 133 346,12 133 346,12 133 346,12

041 Opérations patrimoniales 130 059,09 14 389,78 144 448,87 59 448,87 59 448,87 85 000,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 263 405,21 14 389,78 277 794,99 192 794,99 192 794,99 85 000,00

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

169 422,51 169 422,51 169 422,51

TOTAL GENERAL 8 915 187,82 6 140 903,42 15 056 091,24 4 238 183,38 54 226,31 4 183 957,07 10 872 134,17

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
3 351 717,06 3 351 717,06 3 249 075,83 3 249 075,83 102 641,23

13 Subventions d'investissement 2 759 867,94 559 732,00 3 319 599,94 815 508,51 815 508,51 2 504 091,43
16 Emprunts et dettes assimilees 5 378 268,64 5 378 268,64 342,00 342,00 5 377 926,64
204 Subventions d'équipement versées 61 255,00 61 255,00 15 655,00 15 655,00 61 255,00
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours
024 Produits de cessions (recettes) 275 000,00 -2 379,00 272 621,00 272 621,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
6 386 585,00 5 996 876,64 12 383 461,64 4 080 581,34 15 655,00 4 064 926,34 8 318 535,30

Opérations d'ordre de transfert
entre se

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 386 585,00 5 996 876,64 12 383 461,64 4 080 581,34 15 655,00 4 064 926,34 8 318 535,30

021 Virement de la section de
fonctionnement

1 515 000,00 124 624,00 1 639 624,00 1 639 624,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

883 543,73 5 013,00 888 556,73 888 657,07 100,34 888 556,73

041 Opérations patrimoniales 130 059,09 14 389,78 144 448,87 59 448,87 59 448,87 85 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 528 602,82 144 026,78 2 672 629,60 948 105,94 100,34 948 005,60 1 724 624,00

TOTAL GENERAL 8 915 187,82 6 140 903,42 15 056 091,24 5 028 687,28 15 755,34 5 012 931,94 10 043 159,30

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 3 994 220,00 11 200,00 4 005 420,00 3 898 472,01 456 703,75 3 441 768,26 563 651,74
012 Charges de personnel et frais

assimilés
9 109 363,55 -26 800,00 9 082 563,55 9 017 577,33 131,00 9 017 446,33 65 117,22

014 Atténuations de produits 851 909,87 22 474,00 874 383,87 967 171,80 93 788,67 873 383,13 1 000,74
65 Autres charges de gestion

courante
1 486 660,00 34 223,20 1 520 883,20 1 379 222,99 113 240,56 1 265 982,43 254 900,77

66 Charges financières 326 748,97 326 748,97 402 092,32 296 548,79 105 543,53 221 205,44
67 Charges exceptionnelles 578 700,00 5 600,00 584 300,00 12 114,02 4 000,00 8 114,02 576 185,98

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

16 347 602,39 46 697,20 16 394 299,59 15 676 650,47 964 412,77 14 712 237,70 1 682 061,89

023 Virement à la section
d'investissement (

1 515 000,00 124 624,00 1 639 624,00 1 639 624,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

883 543,73 5 013,00 888 556,73 888 557,07 0,34 888 556,73

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 398 543,73 129 637,00 2 528 180,73 888 557,07 0,34 888 556,73 1 639 624,00

TOTAL GENERAL 18 746 146,12 176 334,20 18 922 480,32 16 565 207,54 964 413,11 15 600 794,43 3 321 685,89

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

29/87

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 45 000,00 45 000,00 68 975,91 68 975,91 -23 975,91
70 Produits des services, du domaine

et ven
873 000,00 30 000,00 903 000,00 1 066 438,34 20 599,40 1 045 838,94 -142 838,94

73 Impots et taxes 13 441 500,00 120 000,00 13 561 500,00 14 758 887,04 18 013,11 14 740 873,93 -1 179 373,93
74 Dotations et participations 1 602 700,00 -10 000,00 1 592 700,00 1 636 458,22 17 450,00 1 619 008,22 -26 308,22
75 Autres produits de gestion

courante
630 100,00 630 100,00 756 094,04 90 675,05 665 418,99 -35 318,99

77 Produits exceptionnels 20 500,00 36 334,20 56 834,20 67 891,66 332,16 67 559,50 -10 725,30
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
16 612 800,00 176 334,20 16 789 134,20 18 354 745,21 147 069,72 18 207 675,49 -1 418 541,29

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

133 346,12 133 346,12 133 346,12 133 346,12

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

133 346,12 133 346,12 133 346,12 133 346,12

002 Résultat de fonctionnement
reporté

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

TOTAL GENERAL 18 746 146,12 176 334,20 18 922 480,32 18 488 091,33 147 069,72 18 341 021,61 581 458,71

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10226 Taxe d'aménagement 25 878,87 25 878,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
25 878,87 25 878,87

1641 Emprunts en euros 670 838,77 670 838,77
165 Dépôts et cautionnements reçus 6 579,00 6 579,00

168758 Autres Groupements 26 011,91 26 011,91
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 703 429,68 703 429,68

202 Frais liés à la réalisation des
document

23 760,00 23 760,00

2031 Frais d'études 258 545,20 258 545,20
2033 Frais d'insertion 1 836,00 1 836,00
2051 Concessions et droits similaires 144 745,57 144 745,57

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 428 886,77 428 886,77
20422 Bâtiments et installations 46 334,54 46 334,54

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 46 334,54 46 334,54
2111 Terrains nus 9 147,60 9 147,60
2112 Terrains de voirie 20 170,80 20 170,80
2128 Autres agencements et

aménagements de te
5 401,91 5 401,91

21312 Batiments scolaires 2 731,03 2 731,03
21318 Autres batiments publics 8 758,80 8 758,80
2132 Immeubles de rapport 151 200,00 151 200,00
2135 Installations générales

agencements et a
75 602,12 75 602,12

2138 Autres constructions 134 412,00 134 412,00
2151 Réseaux de voirie 1 056,93 1 056,93
2152 Installations de voirie 90 780,20 90 780,20
21568 Autre matériel et outillage

d'incendie e
18 793,05 18 793,05

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

21578 Autre matériel et outillage de
voirie

35 156,33 35 156,33

2158 Autres installations matériel et
outilla

70 805,05 70 805,05

2161 Oeuvres et objets d'art 300,00 300,00
2181 Installations générales

agencements et a
5 208,00 5 208,00

2182 Matériel de transport 79 946,51 79 946,51
2183 Matériel de bureau et matériel

informati
33 848,72 33 848,72

2184 Mobilier 21 922,22 21 922,22
2188 Autres immobilisations

corporelles
58 581,73 58 581,73

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 823 823,00 823 823,00
2313 Constructions 680 827,71 54 226,31 626 601,40
2315 Installations matériels et

outillage tec
1 309 670,56 1 309 670,56

238 Avances et acomptes versés sur
immobilis

26 537,26 26 537,26

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 2 017 035,53 54 226,31 1 962 809,22
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
4 045 388,39 54 226,31 3 991 162,08

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 045 388,39 54 226,31 3 991 162,08
13913 Subvention d'équipement

transférées au c
5 115,12 5 115,12

13932 Subventions d'investissement
transférées

128 231,00 128 231,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

133 346,12 133 346,12

2112 Terrains de voirie 2 560,00 2 560,00
2151 Réseaux de voirie 42 752,87 42 752,87
2313 Constructions 14 136,00 14 136,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 59 448,87 59 448,87
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 192 794,99 192 794,99

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

4 238 183,38 54 226,31 4 183 957,07

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (

749 146,00 749 146,00

10226 Taxe d'aménagement 352 867,22 352 867,22
10251 Dons et legs en capital 13 000,00 13 000,00
1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés
2 134 062,61 2 134 062,61

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

3 249 075,83 3 249 075,83

1311 Subventions d'équipement
transférables E

4 400,00 4 400,00

1312 Subventions d'équipement
transférables -

22 771,00 22 771,00

1321 Etat et Etablissements Nationaux 7 850,14 7 850,14
1322 Région 434 889,36 434 889,36
1323 Département 64 948,90 64 948,90
13251 GFP de rattachement 15 655,00 15 655,00
1332 Amendes de police 49 232,00 49 232,00
1341 Dotation d'équipement des

territoires ru
105 136,00 105 136,00

1343 Pae (programme d'aménagement
d'ensemble)

110 626,11 110 626,11

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 815 508,51 815 508,51
165 Dépôts et cautionnements reçus 342,00 342,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 342,00 342,00
2041512 Bâtiments et installations 15 655,00 15 655,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 15 655,00 15 655,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
4 080 581,34 15 655,00 4 064 926,34

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 080 581,34 15 655,00 4 064 926,34
15112 Provisions pour litiges

(budgétaires)
400 000,00 0,34 399 999,66

192 Plus ou moins-values sur cessions
d'immo

1 959,00 1 959,00

2111 Terrains nus 420,00 420,00

Accusé de réception en préfecture
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2112 Terrains de voirie 100,00 100,00
2802 Amortissements frais liés à la

réalisati
19 896,00 19 896,00

28031 Amortissements frais d'études 39 752,97 39 752,97
28033 Amortissements frais d'insertion 369,00 369,00

28041512 Bâtiments et installations 29 640,00 29 640,00
28041582 Bâtiments et installations 11 450,00 11 450,00
280422 Bâtiments et installations 37 090,74 37 090,74
28051 Concessions et droits similaires 52 636,74 52 636,74
28132 Immeubles de rapport 784,48 784,48
281568 Amortissements autre matériel et

outilla
10 800,92 10 800,92

281578 Amortissements autre matériel et
outilla

64 606,82 64 606,82

28158 Autres installations matériel et
outilla

7 759,34 7 759,34

28181 Installations générales
agencements et a

9 393,00 9 393,00

28182 Matériel de transport 92 431,90 92 431,90
28183 Matériel de bureau et matériel

informati
30 006,95 30 006,95

28184 Mobilier 20 943,06 20 943,06
28188 Amortissements autres

immobilisations co
56 293,81 56 293,81

4912 Provisions pour dépréciation des
comptes

2 322,34 2 322,34

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

888 657,07 100,34 888 556,73

1328 Autres 2 460,00 2 460,00
2031 Frais d'études 56 024,87 56 024,87
2033 Frais d'insertion 864,00 864,00
2112 Terrains de voirie 100,00 100,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 59 448,87 59 448,87

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 948 105,94 100,34 948 005,60
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

5 028 687,28 15 755,34 5 012 931,94

Accusé de réception en préfecture
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autr

90 574,61 5 973,52 84 601,09

60611 Achats non stockés de fournitures
non st

202 654,69 92 198,81 110 455,88

60612 Achats non stockés de fournitures
non st

268 343,20 42 893,97 225 449,23

60621 Achats non stockés de
combustibles

35 625,14 5 592,44 30 032,70

60622 Achats non stockés de carburants 60 662,22 5 024,33 55 637,89
60623 Achats non stockés d'alimentation 92 375,02 3 465,20 88 909,82
60624 Achats non stockés de produits de

traite
10 594,89 2 500,54 8 094,35

60628 Achats d'autres fournitures non
stockées

9 292,69 9 292,69

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entr

49 592,74 6 778,22 42 814,52

60632 Achats non stockés de fournitures
de pet

307 698,66 33 383,50 274 315,16

60633 Achats non stockés de fournitures
de voi

25 932,70 2 806,38 23 126,32

60636 Achats non stockés de vêtements
de trava

28 028,92 942,51 27 086,41

6064 Achats non stockés de fournitures
admini

12 137,69 1 971,76 10 165,93

6068 Achats non stockés d'autres
matières et

90 665,53 12 901,39 77 764,14

611 Contrats prestations de services 4 743,50 2 274,00 2 469,50
6132 Services extérieurs - locations

immobili
448 054,62 448 054,62

6135 Services extérieurs - locations
mobilièr

261 197,26 23 297,31 237 899,95

614 Services extérieurs - charges
locatives

491,73 491,73

61521 Services extérieurs - entretien
et répar

49 087,18 7 800,05 41 287,13

615221 Bâtiments publics 52 229,65 14 875,51 37 354,14
615228 Autres bâtiments 25 212,53 4 387,92 20 824,61
615231 Voieries 228 283,44 578,30 227 705,14
615232 Réseaux 23 654,65 3 875,06 19 779,59
61524 Services extérieurs - entretien

et répar
92 817,30 17 035,97 75 781,33

Accusé de réception en préfecture
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

61551 Services extérieurs - entretien
et répar

42 962,60 7 858,23 35 104,37

61558 Services extérieurs - entretien
et répar

33 901,00 3 808,93 30 092,07

6156 Services extérieurs - maintenance 165 123,48 21 621,00 143 502,48
6161 Multirisques 49 713,68 49 713,68
6168 Autres 462,35 462,35
617 Services extérieurs - études et

recherch
80 390,40 16 404,00 63 986,40

6182 Services extérieurs - divers -
documenta

8 150,14 49,00 8 101,14

6184 Services extérieurs - divers -
versement

71 596,20 15 556,80 56 039,40

6188 Services extérieurs - autres
frais diver

117 238,14 42 945,60 74 292,54

6225 Indemnités au comptable et aux
régisseur

320,00 320,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

82 616,33 12 767,79 69 848,54

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

20 463,00 840,00 19 623,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

129 666,15 17 053,86 112 612,29

6231 Publicité publications relations
publiqu

38 431,60 6 285,45 32 146,15

6232 Publicité publications relations
publiqu

51 987,91 2 370,90 49 617,01

6233 Publicité publications relations
publiqu

4 000,00 4 000,00

6236 Publicité publications relations
publiqu

23 163,25 1 851,60 21 311,65

6237 Publicité publications relations
publiqu

6 882,70 6 882,70

6238 Publicité publications relations
publiqu

189 795,04 2 365,00 187 430,04

6241 Transports - transports de biens 5 136,00 5 136,00
6247 Transports - transports

collectifs
2 804,00 2 804,00

6248 Transports - divers 974,97 350,00 624,97
6251 Déplacements missions et

réceptions - vo
2 289,58 2 289,58

6256 Déplacements missions et
réceptions - mi

2 376,00 35,00 2 341,00

Accusé de réception en préfecture
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6257 Déplacements missions et
réceptions - ré

8 005,21 719,10 7 286,11

6261 Frais d'affranchissement 29 863,86 3 279,15 26 584,71
6262 Frais de télécommunications 28 195,34 6 414,44 21 780,90
627 Autres services extérieurs -

services ba
9 218,48 7,61 9 210,87

6281 Autres services extérieurs -
concours di

8 767,02 190,00 8 577,02

6282 Autres services exterieurs -
frais gardi

808,47 808,47

6283 Autres services extérieurs -
frais de ne

18 741,95 2 541,60 16 200,35

63512 Impôts directs - taxes foncières 191 401,60 44,00 191 357,60
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
2 799,00 788,00 2 011,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 276,00 276,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 3 898 472,01 456 703,75 3 441 768,26

6218 Autre personnel extérieur au
service

889,73 889,73

6332 Cotisations versées au FNAL 24 500,78 24 500,78
6336 Cotisation au centre national et

au cent
110 832,57 110 832,57

6338 Autres impôts taxes et versements
assimi

14 641,49 14 641,49

64111 Personnel titulaire -
rémunération princ

4 031 459,85 4 031 459,85

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément fam

131 561,79 131 561,79

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

1 161 904,81 1 161 904,81

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 022 986,17 1 022 986,17

64168 Autres emplois d'insertion 37 231,31 37 231,31
6417 Personnel non titulaire -

rémunération d
22 494,81 22 494,81

6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

880 095,86 880 095,86

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

1 286 556,86 1 286 556,86

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

42 473,15 42 473,15
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT
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30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Co

130 692,69 130 692,69

6456 Charges sécurite sociale et
prévoyance v

15 179,00 15 179,00

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

15 549,00 15 549,00

64731 Autres charges sociales
allocations chôm

17 255,28 17 255,28

6474 Autres charges sociales-
versements aux a

49 848,28 49 848,28

6475 Autres charges sociales -
médecine du tr

21 239,90 131,00 21 108,90

6488 Autres charges de personnel 184,00 184,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
9 017 577,33 131,00 9 017 446,33

7391172 Dégrèvement de taxe habitation
sur les l

2 394,00 2 394,00

739223 Fonds de péréquation des
ressources

237 474,00 237 474,00

7398 Reversements et restitutions et
prélèvem

727 303,80 93 788,67 633 515,13

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 967 171,80 93 788,67 873 383,13
6512 Droits d'utilisation -

Informatique en n
36 051,96 36 051,96

6518 Autres 53 217,05 2 774,35 50 442,70
6531 Indemnités des maires adjoints et

consei
134 768,16 134 768,16

6532 Frais de mission des maires
adjoints et

784,00 784,00

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoi

15 197,12 15 197,12

6534 Cotisations de sécurité sociale
des mair

8 901,95 8 901,95

6536 Frais de représentation du maire 12 000,00 12 000,00
65372 Cotisations au fonds de

financement de l
269,54 269,54

6541 Créances admises en non-valeur 2 621,39 2 621,39
6542 Créances éteintes 1 608,50 1 608,50
65548 Autres contributions 541 188,90 109 651,21 431 537,69
6555 Contingents et participations

obligatoir
49 473,48 49 473,48
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6558 Contingents et participations
obligatoir

54 525,08 54 525,08

657361 Caisse des Ecoles 50 000,00 50 000,00
657362 Centre communal d'actions

sociales (CCAS
130 000,00 130 000,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associ

275 375,57 600,00 274 775,57

65888 Autres 13 240,29 215,00 13 025,29
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
1 379 222,99 113 240,56 1 265 982,43

66111 Intérêts réglés à l'écheance 341 473,22 341 473,22
66112 Intérêts - rattachement des icne 60 619,10 296 548,79 -235 929,69

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 402 092,32 296 548,79 105 543,53
6713 Charges exceptionnelles secours

et dots
4 000,00 4 000,00

6714 Charges exceptionnelles bourses
et prix

2 526,00 2 526,00

673 Charges exceptionnelles - titres
annulés

1 969,60 1 969,60

6745 Subventions exceptionnelles -
subvention

3 300,00 3 300,00

678 Autres charges exceptionnelles 318,42 318,42
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 12 114,02 4 000,00 8 114,02

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

15 676 650,47 964 412,77 14 712 237,70

675 Charges exceptionnelles - valeurs
compta

420,00 420,00

6761 Différences sur réalisations
(positives)

1 959,00 1 959,00

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisat

483 855,73 483 855,73

6815 Dotations aux provisions pour
risques et

400 000,00 0,34 399 999,66

6817 Dotations provisions dépréciation
des ac

2 322,34 2 322,34

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

888 557,07 0,34 888 556,73

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

888 557,07 0,34 888 556,73

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

16 565 207,54 964 413,11 15 600 794,43

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du pers

68 838,11 68 838,11

6479 Remboursements sur autres charges
social

137,80 137,80

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 68 975,91 68 975,91
70311 Utilisation du domaine -

concession dans
48 285,00 48 285,00

70321 Utilisation du domaine - droits
stationn

42 289,50 42 289,50

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupa

63 613,42 1 150,00 62 463,42

70383 Redevance de stationnement 175 202,01 5 434,50 169 767,51
70384 Forfait de post-stationnement 187,00 187,00
70388 Autres redevances et recettes

diverses
38 918,95 14 000,00 24 918,95

7067 Prestations services - redevances
et dro

295 170,52 14,90 295 155,62

70688 Prestations de services autres
prestatio

52,20 52,20

7083 Autres produits-locations
diverses (autr

50 029,91 50 029,91

70841 Mise à disposition de personnel
facturée

132 014,09 132 014,09

70848 Autres produits mise à
disposition perso

100 428,06 100 428,06

70872 Remboursement de frais par les
budgets a

14 558,68 14 558,68

70878 Autres produits - remboursement
de frais

105 689,00 105 689,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ven

1 066 438,34 20 599,40 1 045 838,94

73111 Impôts directs locaux 9 377 591,00 9 377 591,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou
20 789,00 20 789,00

73211 Attribution de compensation 924 522,17 924 522,17
73212 Dotation de solidarité

communautaire
918 500,00 918 500,00

7338 Taxes services publics et
domaine-autres

74 126,19 74 126,19

7351 Taxe sur la consommation finale
d'électr

366 987,45 366 987,45

7362 Impôts et taxes activités
services - tax

677 846,98 18 013,11 659 833,87

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7381 Taxe additionnelle aux droits de
mutatio

2 398 524,25 2 398 524,25

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 14 758 887,04 18 013,11 14 740 873,93
7411 Dotation globale fonctionnement

(DGF) do
791 463,00 791 463,00

7461 D.G.D 1 000,00 1 000,00
74718 Autres participations de l'Etat 26 792,67 26 792,67
7473 Participations - Départements 10 000,00 10 000,00
7478 Participations - autres

organismes
656 702,55 17 450,00 639 252,55

7482 Compensation pour perte de taxe
addition

1 613,00 1 613,00

74834 Etat compensation au titre des
exonérati

128 955,00 128 955,00

7488 Autres attributions et
participations

19 932,00 19 932,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 1 636 458,22 17 450,00 1 619 008,22
751 Redevances pour concessions

brevets lice
150 411,00 150 411,00

752 Autres produits de gestion
courante - re

605 681,19 90 675,05 515 006,14

7588 Autres produits divers de gestion
couran

1,85 1,85

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

756 094,04 90 675,05 665 418,99

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérat

15 939,68 332,16 15 607,52

774 Produits exceptionnels -
subventions exc

18 955,20 18 955,20

775 Produits exceptionnels - produits
des ce

2 379,00 2 379,00

7788 Produits exceptionnels divers 30 617,78 30 617,78
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 67 891,66 332,16 67 559,50

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

18 354 745,21 147 069,72 18 207 675,49

777 Quote-part des subventions
d'investissem

133 346,12 133 346,12

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

133 346,12 133 346,12

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

133 346,12 133 346,12

Accusé de réception en préfecture
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

18 488 091,33 147 069,72 18 341 021,61

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 9 638 427,44 9 638 427,44 9 638 427,44
10222 FCTVA 11 799 911,19 749 146,00 12 549 057,19 12 549 057,19
10223 TLE 5 263 064,88 5 263 064,88 5 263 064,88
10226 Taxe

d'aménagement
1 575 006,10 25 878,87 352 867,22 25 878,87 1 927 873,32 1 901 994,45

102291 Reprise sur
FCTVA

3 150,67 3 150,67 3 150,67

10229 Sous Total
compte 10229

3 150,67 3 150,67 3 150,67

1022 Sous Total
compte 1022

3 150,67 18 637 982,17 25 878,87 1 102 013,22 29 029,54 19 739 995,39 19 710 965,85

10251 Dons et legs
en capital

528 432,21 13 000,00 541 432,21 541 432,21

1025 Sous Total
compte 1025

528 432,21 13 000,00 541 432,21 541 432,21

102 Sous Total
compte 102

3 150,67 28 804 841,82 25 878,87 1 115 013,22 29 029,54 29 919 855,04 29 890 825,50

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

38 421 883,10 690 765,57 2 134 062,61 690 765,57 40 555 945,71 39 865 180,14

1069 Rep 97 excdt
capit -neutr
charg sur prod

690 765,57 690 765,57 690 765,57 690 765,57 0,00

106 Sous Total
compte 106

690 765,57 38 421 883,10 690 765,57 690 765,57 2 134 062,61 1 381 531,14 41 246 711,28 39 865 180,14

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10 Sous Total
compte 10

693 916,24 67 226 724,92 690 765,57 690 765,57 25 878,87 3 249 075,83 1 410 560,68 71 166 566,32 69 756 005,64

110 Report à
nouveau solde
créditeur

1 574 379,47 2 134 062,61 2 559 683,14 2 134 062,61 4 134 062,61 2 000 000,00

11 Sous Total
compte 11

1 574 379,47 2 134 062,61 2 559 683,14 2 134 062,61 4 134 062,61 2 000 000,00

12 Résultat
exercice excéd
déficit

2 559 683,14 2 559 683,14 2 559 683,14 2 559 683,14 0,00

12 Sous Total
compte 12

2 559 683,14 2 559 683,14 2 559 683,14 2 559 683,14 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

4 400,00 4 400,00 4 400,00

1312 Subv équipt
transf -
Région

22 771,00 22 771,00 22 771,00

1313 Subv équipt
transf - Dépt

25 575,58 25 575,58 25 575,58

131 Sous Total
compte 131

25 575,58 27 171,00 52 746,58 52 746,58

1321 Etat et EPN 771 446,86 7 850,14 779 297,00 779 297,00
1322 Région 694 844,62 434 889,36 1 129 733,98 1 129 733,98
1323 Dépt 11 653 366,10 64 948,90 11 718 315,00 11 718 315,00
13251 GFP de

rattachement
154 223,00 15 655,00 169 878,00 169 878,00

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

46/87

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1325 Sous Total
compte 1325

154 223,00 15 655,00 169 878,00 169 878,00

1328 Autres 385 650,78 2 460,00 388 110,78 388 110,78
132 Sous Total

compte 132
13 659 531,36 525 803,40 14 185 334,76 14 185 334,76

1332 Amendes de
police

128 231,00 49 232,00 177 463,00 177 463,00

133 Sous Total
compte 133

128 231,00 49 232,00 177 463,00 177 463,00

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

518 342,99 105 136,00 623 478,99 623 478,99

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

121 315,88 121 315,88 121 315,88

1343 Pae 5 154 853,21 110 626,11 5 265 479,32 5 265 479,32
1345 Fds afftés non

transf part
non réal aire

42 885,91 42 885,91 42 885,91

1346 Participations
pour voirie et
réseaux

227 765,90 227 765,90 227 765,90

134 Sous Total
compte 134

6 065 163,89 215 762,11 6 280 926,00 6 280 926,00

1382 Autres subv
invest. non
transf Région

422 212,37 422 212,37 422 212,37

1388 Autres subv
invest non
transf autres

742 548,02 742 548,02 742 548,02

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

138 Sous Total
compte 138

1 164 760,39 1 164 760,39 1 164 760,39

13913 Subv équipt
transf - Dépt

5 615,12 5 115,12 10 730,24 10 730,24

1391 Sous Total
compte 1391

5 615,12 5 115,12 10 730,24 10 730,24

13932 Subv inv
transf amendes
police

128 231,00 128 231,00 128 231,00

1393 Sous Total
compte 1393

128 231,00 128 231,00 128 231,00

139 Sous Total
compte 139

5 615,12 133 346,12 138 961,24 138 961,24

13 Sous Total
compte 13

5 615,12 21 043 262,22 133 346,12 817 968,51 138 961,24 21 861 230,73 21 722 269,49

15112 Prov litiges
(b)

0,34 400 000,00 0,34 400 000,00 399 999,66

1511 Sous Total
compte 1511

0,34 400 000,00 0,34 400 000,00 399 999,66

151 Sous Total
compte 151

0,34 400 000,00 0,34 400 000,00 399 999,66

15 Sous Total
compte 15

0,34 400 000,00 0,34 400 000,00 399 999,66

1641 Emprunts en
euros

8 014 778,92 670 838,77 670 838,77 8 014 778,92 7 343 940,15

164 Sous Total
compte 164

8 014 778,92 670 838,77 670 838,77 8 014 778,92 7 343 940,15

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
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Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

165 Dép et caution
reçus

15 303,32 6 579,00 342,00 6 579,00 15 645,32 9 066,32

168758 Autres
groupements

58 826,01 26 011,91 26 011,91 58 826,01 32 814,10

16875 Sous Total
compte 16875

58 826,01 26 011,91 26 011,91 58 826,01 32 814,10

1687 Sous Total
compte 1687

58 826,01 26 011,91 26 011,91 58 826,01 32 814,10

16884 Ints courus
sur emprunts
étabs
financier

296 548,79 296 548,79 60 619,10 296 548,79 357 167,89 60 619,10

1688 Sous Total
compte 1688

296 548,79 296 548,79 60 619,10 296 548,79 357 167,89 60 619,10

168 Sous Total
compte 168

355 374,80 296 548,79 60 619,10 26 011,91 322 560,70 415 993,90 93 433,20

16 Sous Total
compte 16

8 385 457,04 296 548,79 60 619,10 703 429,68 342,00 999 978,47 8 446 418,14 7 446 439,67

181 Cpte liaison :
affectation

1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84

18 Sous Total
compte 18

1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

2 324 514,87 1 959,00 2 326 473,87 2 326 473,87

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

337 851,37 337 851,37 337 851,37

19 Sous Total
compte 19

337 851,37 2 324 514,87 1 959,00 337 851,37 2 326 473,87 1 988 622,50

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 1 2 570 960,57 103 114 021,66 5 681 060,11 3 311 067,81 862 655,01 4 469 345,34 9 114 675,69 110 894 434,81 2 013 541,12 103 793 300,24
202 Frais

réalisation
doc urb et num
cadast

155 373,14 23 760,00 179 133,14 179 133,14

2031 Frais d'études 251 947,87 2 920,00 258 545,20 56 024,87 510 493,07 58 944,87 451 548,20
2033 Frais

d'insertion
2 821,92 1 836,00 864,00 4 657,92 864,00 3 793,92

203 Sous Total
compte 203

254 769,79 2 920,00 260 381,20 56 888,87 515 150,99 59 808,87 455 342,12

2041512Bâtiments et
installations

148 200,00 15 655,00 15 655,00 163 855,00 15 655,00 148 200,00

204151 Sous Total
compte 204151

148 200,00 15 655,00 15 655,00 163 855,00 15 655,00 148 200,00

2041582Bâtiments et
installations

57 250,82 57 250,82 57 250,82

204158 Sous Total
compte 204158

57 250,82 57 250,82 57 250,82

20415 Sous Total
compte 20415

205 450,82 15 655,00 15 655,00 221 105,82 15 655,00 205 450,82

2041 Sous Total
compte 2041

205 450,82 15 655,00 15 655,00 221 105,82 15 655,00 205 450,82

20422 Bâtiments et
installations

366 043,20 3 698,00 46 334,54 412 377,74 3 698,00 408 679,74

2042 Sous Total
compte 2042

366 043,20 3 698,00 46 334,54 412 377,74 3 698,00 408 679,74

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204 Sous Total
compte 204

571 494,02 3 698,00 61 989,54 15 655,00 633 483,56 19 353,00 614 130,56

2051 Concessions
et droits
similaires

440 019,55 144 745,57 584 765,12 584 765,12

205 Sous Total
compte 205

440 019,55 144 745,57 584 765,12 584 765,12

20 Sous Total
compte 20

1 421 656,50 6 618,00 490 876,31 72 543,87 1 912 532,81 79 161,87 1 833 370,94

2111 Terrains nus 3 886 494,81 9 147,60 420,00 3 895 642,41 420,00 3 895 222,41
2112 Terrains de

voirie
1 778 692,59 22 830,80 200,00 1 801 523,39 200,00 1 801 323,39

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

3 795 675,71 3 795 675,71 3 795 675,71

2115 Terrains bâtis 2 124 849,28 2 124 849,28 2 124 849,28
2116 Cimetières 94 976,01 94 976,01 94 976,01
2117 Bois et forêts 594 237,79 594 237,79 594 237,79
2118 Autres

terrains
19 030,60 19 030,60 19 030,60

211 Sous Total
compte 211

12 293 956,79 31 978,40 620,00 12 325 935,19 620,00 12 325 315,19

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

7 913 381,25 5 401,91 7 918 783,16 7 918 783,16

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

212 Sous Total
compte 212

7 913 381,25 5 401,91 7 918 783,16 7 918 783,16

21311 Hôtel de ville 3 648 563,67 3 648 563,67 3 648 563,67
21312 Batiments

scolaires
11 408 538,93 2 731,03 11 411 269,96 11 411 269,96

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

446 740,73 446 740,73 446 740,73

21318 Autres
batiments
publics

9 187 178,38 8 758,80 9 195 937,18 9 195 937,18

2131 Sous Total
compte 2131

24 691 021,71 11 489,83 24 702 511,54 24 702 511,54

2132 Immeubles de
rapport

3 169 310,84 151 200,00 3 320 510,84 3 320 510,84

2135 Instal gales
agenct amégts
const

1 410 504,86 75 602,12 1 486 106,98 1 486 106,98

2138 Autres
constructions

1 338 403,86 134 412,00 1 472 815,86 1 472 815,86

213 Sous Total
compte 213

30 609 241,27 372 703,95 30 981 945,22 30 981 945,22

2148 Construct
sol autrui
- autres
constructs

19 839,21 19 839,21 19 839,21

214 Sous Total
compte 214

19 839,21 19 839,21 19 839,21

2151 Réseaux de
voirie

25 034 706,15 43 809,80 25 078 515,95 25 078 515,95

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2152 Installations
de voirie

3 103 149,58 653 441,63 67 437,36 90 780,20 3 847 371,41 67 437,36 3 779 934,05

21531 Réseaux
adduction eau

6 372,83 6 372,83 6 372,83

21532 Réseaux
assainissement

16 654,81 16 654,81 16 654,81

21533 Réseaux cablés 1 112 956,86 1 112 956,86 1 112 956,86
21534 Réseaux

électrification
4 780 091,95 4 780 091,95 4 780 091,95

21538 Autres réseaux 1 868 207,35 1 868 207,35 1 868 207,35
2153 Sous Total

compte 2153
7 784 283,80 7 784 283,80 7 784 283,80

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

46 769,87 18 793,05 65 562,92 65 562,92

2156 Sous Total
compte 2156

46 769,87 18 793,05 65 562,92 65 562,92

21571 Mat outil
voirie mat
roulant

17 551,30 17 551,30 17 551,30

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

750 843,24 35 156,33 785 999,57 785 999,57

2157 Sous Total
compte 2157

768 394,54 35 156,33 803 550,87 803 550,87

2158 Autres instal
mat outil tech

81 893,09 70 805,05 152 698,14 152 698,14
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

215 Sous Total
compte 215

36 819 197,03 653 441,63 67 437,36 259 344,43 37 731 983,09 67 437,36 37 664 545,73

2161 Oeuvres et
objets d'art

130 359,30 300,00 130 659,30 130 659,30

216 Sous Total
compte 216

130 359,30 300,00 130 659,30 130 659,30

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

182 245,37 5 208,00 187 453,37 187 453,37

2182 Mat de
transport

1 756 844,64 18 309,18 79 946,51 1 836 791,15 18 309,18 1 818 481,97

2183 Mat bureau mat
informatique

455 168,43 33 848,72 489 017,15 489 017,15

2184 Mobilier 349 192,43 21 922,22 371 114,65 371 114,65
2188 Autres

immobilisations
corporelles

805 975,92 58 581,73 864 557,65 864 557,65

218 Sous Total
compte 218

3 549 426,79 18 309,18 199 507,18 3 748 933,97 18 309,18 3 730 624,79

21 Sous Total
compte 21

91 335 401,64 653 441,63 85 746,54 869 235,87 620,00 92 858 079,14 86 366,54 92 771 712,60

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

158 306,28 158 306,28 158 306,28

2313 Constructions 736 199,51 694 963,71 54 226,31 1 431 163,22 54 226,31 1 376 936,91
2315 Instal mat

outil techn
6 612 668,82 113 647,64 699 651,91 1 309 670,56 8 035 987,02 699 651,91 7 336 335,11
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2316 Restauration
collections,
oeuvres d'art

12 208,00 12 208,00 12 208,00

231 Sous Total
compte 231

7 519 382,61 113 647,64 699 651,91 2 004 634,27 54 226,31 9 637 664,52 753 878,22 8 883 786,30

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

26 537,26 26 537,26 26 537,26

23 Sous Total
compte 23

7 519 382,61 113 647,64 699 651,91 2 031 171,53 54 226,31 9 664 201,78 753 878,22 8 910 323,56

241 Immo mises en
concession ou
en affermage

54 758,72 54 758,72 54 758,72

244 Immob affect à
ccas

276 198,53 276 198,53 276 198,53

248 Autres
immobilisat
mises en
affectation

164 089,56 164 089,56 164 089,56

24 Sous Total
compte 24

495 046,81 495 046,81 495 046,81

266 Autres
formes de
participation

44 006,26 44 006,26 44 006,26

26 Sous Total
compte 26

44 006,26 44 006,26 44 006,26

2802 Amort frais
réal doc
urb et num
cadastre

102 752,47 19 896,00 122 648,47 122 648,47

28031 Amort frais
études

55 314,97 2 920,00 39 752,97 2 920,00 95 067,94 92 147,94

28033 Amort frais
d'insertion

1 107,00 369,00 1 476,00 1 476,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2803 Sous Total
compte 2803

56 421,97 2 920,00 40 121,97 2 920,00 96 543,94 93 623,94

28041512Bâtiments et
installations

59 280,00 29 640,00 88 920,00 88 920,00

2804151Sous Total
compte 2804151

59 280,00 29 640,00 88 920,00 88 920,00

28041582Bâtiments et
installations

34 350,00 11 450,00 45 800,00 45 800,00

2804158Sous Total
compte 2804158

34 350,00 11 450,00 45 800,00 45 800,00

280415 Sous Total
compte 280415

93 630,00 41 090,00 134 720,00 134 720,00

28041 Sous Total
compte 28041

93 630,00 41 090,00 134 720,00 134 720,00

280422 Bâtiments et
installations

50 173,02 3 698,00 37 090,74 3 698,00 87 263,76 83 565,76

28042 Sous Total
compte 28042

50 173,02 3 698,00 37 090,74 3 698,00 87 263,76 83 565,76

2804 Sous Total
compte 2804

143 803,02 3 698,00 78 180,74 3 698,00 221 983,76 218 285,76

28051 Concessions
et droits
similaires

311 290,70 52 636,74 363 927,44 363 927,44

2805 Sous Total
compte 2805

311 290,70 52 636,74 363 927,44 363 927,44

280 Sous Total
compte 280

614 268,16 6 618,00 190 835,45 6 618,00 805 103,61 798 485,61
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Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28132 Immeubles de
rapport

1 410,48 784,48 2 194,96 2 194,96

2813 Sous Total
compte 2813

1 410,48 784,48 2 194,96 2 194,96

281568 Amort aut
matér outil
incend déf
civile

4 351,00 10 800,92 15 151,92 15 151,92

28156 Sous Total
compte 28156

4 351,00 10 800,92 15 151,92 15 151,92

281571 Mat roulant 17 551,30 17 551,30 17 551,30
281578 Amort autre

mat outillage
de voirie

475 388,95 64 606,82 539 995,77 539 995,77

28157 Sous Total
compte 28157

492 940,25 64 606,82 557 547,07 557 547,07

28158 Autres instal
mat outil tech

38 805,56 7 759,34 46 564,90 46 564,90

2815 Sous Total
compte 2815

536 096,81 83 167,08 619 263,89 619 263,89

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

24 219,00 9 393,00 33 612,00 33 612,00

28182 Mat de
transport

1 381 731,93 18 309,18 92 431,90 18 309,18 1 474 163,83 1 455 854,65

28183 Mat bureau mat
informatique

384 545,61 30 006,95 414 552,56 414 552,56

28184 Mobilier 262 062,06 20 943,06 283 005,12 283 005,12
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28188 Amort autres
immobilisations
corporelles

638 522,00 56 293,81 694 815,81 694 815,81

2818 Sous Total
compte 2818

2 691 080,60 18 309,18 209 068,72 18 309,18 2 900 149,32 2 881 840,14

281 Sous Total
compte 281

3 228 587,89 18 309,18 293 020,28 18 309,18 3 521 608,17 3 503 298,99

28 Sous Total
compte 28

3 842 856,05 24 927,18 483 855,73 24 927,18 4 326 711,78 4 301 784,60

Total classe 2 100 815 493,82 3 842 856,05 792 016,45 792 016,45 3 391 283,71 611 245,91 104 998 793,98 5 246 118,41 104 054 460,17 4 301 784,60
4011 Fournisseurs 3 176 237,76 3 176 237,76 3 176 237,76 3 176 237,76 0,00
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

346,02 346,02 261,87 346,02 607,89 261,87

40172 Fournisseurs
- Cessions,
oppositions

9 049,61 9 049,61 9 049,61 9 049,61 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

346,02 9 395,63 9 311,48 9 395,63 9 657,50 261,87

401 Sous Total
compte 401

346,02 3 185 633,39 3 185 549,24 3 185 633,39 3 185 895,26 261,87

4041 Fournis immob 161,75 3 276 823,25 3 276 661,50 3 276 823,25 3 276 823,25 0,00
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

9 450,74 9 929,35 34 520,90 9 929,35 43 971,64 34 042,29

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

6 916,20 6 916,20 6 916,20 6 916,20 0,00
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non-budgétaires
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4047 Sous Total
compte 4047

9 450,74 16 845,55 41 437,10 16 845,55 50 887,84 34 042,29

404 Sous Total
compte 404

9 612,49 3 293 668,80 3 318 098,60 3 293 668,80 3 327 711,09 34 042,29

408 Fournis
factures non
parvenues

458 447,10 458 447,10 584 034,03 458 447,10 1 042 481,13 584 034,03

40 Sous Total
compte 40

468 405,61 6 937 749,29 7 087 681,87 6 937 749,29 7 556 087,48 618 338,19

4111 Redevables -
amiable

24 915,53 1 430 328,62 1 358 524,52 1 455 244,15 1 358 524,52 96 719,63

4116 Redevables -
contentieux

12 416,58 10 486,79 12 842,41 22 903,37 12 842,41 10 060,96

411 Sous Total
compte 411

37 332,11 1 440 815,41 1 371 366,93 1 478 147,52 1 371 366,93 106 780,59

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

21 842,06 171 557,80 183 812,04 193 399,86 183 812,04 9 587,82

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

4 506,80 21 273,41 20 944,71 25 780,21 20 944,71 4 835,50

414 Sous Total
compte 414

26 348,86 192 831,21 204 756,75 219 180,07 204 756,75 14 423,32

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

136 237,86 21 850,00 136 237,86 158 087,86 136 237,86 21 850,00

418 Sous Total
compte 418

136 237,86 21 850,00 136 237,86 158 087,86 136 237,86 21 850,00

41 Sous Total
compte 41

199 918,83 1 655 496,62 1 712 361,54 1 855 415,45 1 712 361,54 143 053,91
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

421 Personnel -
rémunérations
dues

5 127 620,20 5 127 620,20 5 127 620,20 5 127 620,20 0,00

427 Personnel -
oppositions

169 845,29 169 845,29 169 845,29 169 845,29 0,00

42 Sous Total
compte 42

5 297 465,49 5 297 465,49 5 297 465,49 5 297 465,49 0,00

431 Sécurite
sociale

1 695 180,00 1 695 180,00 1 695 180,00 1 695 180,00 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 989 073,36 1 989 073,36 1 989 073,36 1 989 073,36 0,00

43 Sous Total
compte 43

3 684 253,36 3 684 253,36 3 684 253,36 3 684 253,36 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

15 655,00 15 655,00 15 655,00 15 655,00 0,00

441 Sous Total
compte 441

15 655,00 15 655,00 15 655,00 15 655,00 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

134 172,85 134 172,85 134 172,85 134 172,85 0,00

442 Sous Total
compte 442

134 172,85 134 172,85 134 172,85 134 172,85 0,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

98 898,52 98 898,52 98 898,52 98 898,52 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

98 898,52 98 898,52 98 898,52 98 898,52 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

227 638,23 227 638,23 227 638,23 227 638,23 0,00
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4434 Sous Total
compte 4434

227 638,23 227 638,23 227 638,23 227 638,23 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

730 176,47 960 466,53 730 176,47 960 466,53 230 290,06

44352 Opér particul
avec grp
recettes
amiable

9 607,47 9 607,47 9 607,47 9 607,47 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

9 607,47 730 176,47 970 074,00 739 783,94 970 074,00 230 290,06

44361 Opér part
av Etat
caisse écoles
dépenses

50 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00

4436 Sous Total
compte 4436

50 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

182 661,40 182 661,40 182 661,40 182 661,40 0,00

44372 Opér part avec
Etat ccas rec
amiable

2 947,90 2 947,90 2 947,90 2 947,90 0,00

4437 Sous Total
compte 4437

2 947,90 182 661,40 185 609,30 185 609,30 185 609,30 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

49 743,02 49 743,02 49 743,02 49 743,02 0,00

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

170 796,00 197 977,77 170 796,00 368 773,77 170 796,00 197 977,77

4438 Sous Total
compte 4438

170 796,00 247 720,79 220 539,02 418 516,79 220 539,02 197 977,77

443 Sous Total
compte 443

183 351,37 1 537 095,41 1 752 759,07 1 720 446,78 1 752 759,07 32 312,29
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

216 929,56 216 929,56 216 929,56 216 929,56 0,00

4486 Autres charges
à payer

204 271,88 204 271,88 71 055,20 204 271,88 275 327,08 71 055,20

448 Sous Total
compte 448

204 271,88 204 271,88 71 055,20 204 271,88 275 327,08 71 055,20

44 Sous Total
compte 44

183 351,37 204 271,88 2 108 124,70 2 190 571,68 2 291 476,07 2 394 843,56 103 367,49

4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

595 484,85 730 729,95 516 818,57 730 729,95 1 112 303,42 381 573,47

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

398 636,13 131 206,96 416 862,85 131 206,96 815 498,98 684 292,02

451 Sous Total
compte 451

994 120,98 861 936,91 933 681,42 861 936,91 1 927 802,40 1 065 865,49

45 Sous Total
compte 45

994 120,98 861 936,91 933 681,42 861 936,91 1 927 802,40 1 065 865,49

4621 Créances
cess immob -
amiable

2 379,00 2 379,00 2 379,00 2 379,00 0,00

462 Sous Total
compte 462

2 379,00 2 379,00 2 379,00 2 379,00 0,00

4632 Empt publics
- intérets à
payer

2 755,22 2 755,22 2 755,22 2 755,22 0,00

463 Sous Total
compte 463

2 755,22 2 755,22 2 755,22 2 755,22 0,00

4643 Vacations
encaissées à
reverser

980,00 1 440,00 1 620,00 1 440,00 2 600,00 1 160,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

464 Sous Total
compte 464

980,00 1 440,00 1 620,00 1 440,00 2 600,00 1 160,00

466 Excédt de
verSEMent

1 128,24 12 802,83 12 443,49 12 802,83 13 571,73 768,90

46711 Autres comptes
créditeurs

419 189,73 419 189,73 419 189,73 419 189,73 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

419 189,73 419 189,73 419 189,73 419 189,73 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

6 145,76 198 401,66 142 535,86 204 547,42 142 535,86 62 011,56

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

1 632,45 167,06 273,02 1 799,51 273,02 1 526,49

4672 Sous Total
compte 4672

7 778,21 198 568,72 142 808,88 206 346,93 142 808,88 63 538,05

467 Sous Total
compte 467

7 778,21 617 758,45 561 998,61 625 536,66 561 998,61 63 538,05

4686 Divers -
charges à
payer

4 215,00 4 215,00 311,00 4 215,00 4 526,00 311,00

4687 Divers -
produits à
recevoir

332,16 332,16 332,16 332,16 0,00

468 Sous Total
compte 468

332,16 4 215,00 4 215,00 643,16 4 547,16 4 858,16 311,00

46 Sous Total
compte 46

8 110,37 6 323,24 641 350,50 581 839,48 649 460,87 588 162,72 61 298,15

4711 Verst des
régisseurs

926 142,83 926 142,83 926 142,83 926 142,83 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4712 Viremts
réimputés

5 611,28 5 611,28 5 611,28 5 611,28 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

9 434 917,18 9 434 917,18 9 434 917,18 9 434 917,18 0,00

47132 Raet : verst
dgf

791 463,00 791 463,00 791 463,00 791 463,00 0,00

47134 Raet : subv 355 783,18 355 783,18 355 783,18 355 783,18 0,00
47138 Raet : autres 7 825 366,96 7 825 366,96 7 825 366,96 7 825 366,96 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
18 407 530,32 18 407 530,32 18 407 530,32 18 407 530,32 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

342,00 4 198,31 4 284,31 4 198,31 4 626,31 428,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

5 113,00 33 004,50 27 891,50 33 004,50 33 004,50 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

5 455,00 37 202,81 32 175,81 37 202,81 37 630,81 428,00

4714 Sous Total
compte 4714

5 455,00 37 202,81 32 175,81 37 202,81 37 630,81 428,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

700,91 207 095,99 206 718,47 207 095,99 207 419,38 323,39

471 Sous Total
compte 471

6 155,91 19 583 583,23 19 578 178,71 19 583 583,23 19 584 334,62 751,39

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

1 214 156,89 1 009 556,77 1 214 156,89 1 009 556,77 204 600,12

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47218 Autres
dépenses

59 376,47 59 376,47 59 376,47 59 376,47 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

1 273 533,36 1 068 933,24 1 273 533,36 1 068 933,24 204 600,12

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

7,71 7,71 7,71 7,71 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

603 983,14 603 983,14 603 983,14 603 983,14 0,00

472 Sous Total
compte 472

1 877 524,21 1 672 924,09 1 877 524,21 1 672 924,09 204 600,12

47 Sous Total
compte 47

6 155,91 21 461 107,44 21 251 102,80 21 461 107,44 21 257 258,71 203 848,73

4912 Prov dépréciat
comptes
redevables (b)

2 322,34 2 322,34 2 322,34

491 Sous Total
compte 491

2 322,34 2 322,34 2 322,34

49 Sous Total
compte 49

2 322,34 2 322,34 2 322,34

Total classe 4 391 380,57 1 679 277,62 42 647 484,31 42 738 957,64 2 322,34 43 038 864,88 44 420 557,60 609 169,85 1 990 862,57
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

2 993,82 2 993,82 2 993,82 2 993,82 0,00

51172 Chèques
impayés

1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

14 519,60 14 519,60 14 519,60 14 519,60 0,00

511 Sous Total
compte 511

18 513,42 18 513,42 18 513,42 18 513,42 0,00

515 Compte au
trésor

4 851 770,37 20 988 352,46 19 696 495,18 25 840 122,83 19 696 495,18 6 143 627,65

51 Sous Total
compte 51

4 851 770,37 21 006 865,88 19 715 008,60 25 858 636,25 19 715 008,60 6 143 627,65

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

6 500,00 2 241,16 3 415,36 8 741,16 3 415,36 5 325,80

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

50,00 50,00 50,00

541 Sous Total
compte 541

6 550,00 2 241,16 3 415,36 8 791,16 3 415,36 5 375,80

54 Sous Total
compte 54

6 550,00 2 241,16 3 415,36 8 791,16 3 415,36 5 375,80

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

1 081 452,40 1 081 452,40 1 081 452,40 1 081 452,40 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

155 072,66 155 072,66 155 072,66 155 072,66 0,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

58 651,00 58 651,00 58 651,00 58 651,00 0,00

5872 Compte pivot
- Admission en
non valeur

2 621,39 2 621,39 2 621,39 2 621,39 0,00

587 Sous Total
compte 587

2 621,39 2 621,39 2 621,39 2 621,39 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

588 Autres
virements
internes

239 868,00 239 868,00 239 868,00 239 868,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

1 537 665,45 1 537 665,45 1 537 665,45 1 537 665,45 0,00

Total classe 5 4 858 320,37 22 546 772,49 21 256 089,41 27 405 092,86 21 256 089,41 6 149 003,45
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

90 574,61 5 973,52 90 574,61 5 973,52 84 601,09

604 Sous Total
compte 604

90 574,61 5 973,52 90 574,61 5 973,52 84 601,09

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

202 654,69 92 198,81 202 654,69 92 198,81 110 455,88

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

268 343,20 42 893,97 268 343,20 42 893,97 225 449,23

6061 Sous Total
compte 6061

470 997,89 135 092,78 470 997,89 135 092,78 335 905,11

60621 Achts
non stkés
combustibles

35 625,14 5 592,44 35 625,14 5 592,44 30 032,70

60622 Achts
non stkés
carburants

60 662,22 5 024,33 60 662,22 5 024,33 55 637,89

60623 Achts
non stkés
d'aliment

92 375,02 3 465,20 92 375,02 3 465,20 88 909,82

60624 Achts non
stkés produits
traitement

10 594,89 2 500,54 10 594,89 2 500,54 8 094,35

60628 Achts autres
fournit non
stkées

9 292,69 9 292,69 9 292,69

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6062 Sous Total
compte 6062

208 549,96 16 582,51 208 549,96 16 582,51 191 967,45

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

49 592,74 6 778,22 49 592,74 6 778,22 42 814,52

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

307 698,66 33 383,50 307 698,66 33 383,50 274 315,16

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

25 932,70 2 806,38 25 932,70 2 806,38 23 126,32

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

28 028,92 942,51 28 028,92 942,51 27 086,41

6063 Sous Total
compte 6063

411 253,02 43 910,61 411 253,02 43 910,61 367 342,41

6064 Achts non
stkés fournit
admin

12 137,69 1 971,76 12 137,69 1 971,76 10 165,93

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

90 665,53 12 901,39 90 665,53 12 901,39 77 764,14

606 Sous Total
compte 606

1 193 604,09 210 459,05 1 193 604,09 210 459,05 983 145,04

60 Sous Total
compte 60

1 284 178,70 216 432,57 1 284 178,70 216 432,57 1 067 746,13

611 Contrats
prestations de
services

4 743,50 2 274,00 4 743,50 2 274,00 2 469,50

6132 Locations
immobilières

448 054,62 448 054,62 448 054,62

6135 Locations
mobilières

261 197,26 23 297,31 261 197,26 23 297,31 237 899,95

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

613 Sous Total
compte 613

709 251,88 23 297,31 709 251,88 23 297,31 685 954,57

614 Charges
locatives et
de copropriété

491,73 491,73 491,73

61521 Entretien et
réparations de
terrains

49 087,18 7 800,05 49 087,18 7 800,05 41 287,13

615221 Bâtiments
publics

52 229,65 14 875,51 52 229,65 14 875,51 37 354,14

615228 Autres
bâtiments

25 212,53 4 387,92 25 212,53 4 387,92 20 824,61

61522 Sous Total
compte 61522

77 442,18 19 263,43 77 442,18 19 263,43 58 178,75

615231 Voieries 228 283,44 578,30 228 283,44 578,30 227 705,14
615232 Réseaux 23 654,65 3 875,06 23 654,65 3 875,06 19 779,59
61523 Sous Total

compte 61523
251 938,09 4 453,36 251 938,09 4 453,36 247 484,73

61524 Entretien
réparations de
bois et forêts

92 817,30 17 035,97 92 817,30 17 035,97 75 781,33

6152 Sous Total
compte 6152

471 284,75 48 552,81 471 284,75 48 552,81 422 731,94

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

42 962,60 7 858,23 42 962,60 7 858,23 35 104,37

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

33 901,00 3 808,93 33 901,00 3 808,93 30 092,07

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6155 Sous Total
compte 6155

76 863,60 11 667,16 76 863,60 11 667,16 65 196,44

6156 Maintenance 165 123,48 21 621,00 165 123,48 21 621,00 143 502,48
615 Sous Total

compte 615
713 271,83 81 840,97 713 271,83 81 840,97 631 430,86

6161 Multirisques 49 713,68 49 713,68 49 713,68
6168 Autres 462,35 462,35 462,35
616 Sous Total

compte 616
50 176,03 50 176,03 50 176,03

617 Etudes et
recherches

80 390,40 16 404,00 80 390,40 16 404,00 63 986,40

6182 Divers doc
générale et
technique

8 150,14 49,00 8 150,14 49,00 8 101,14

6184 Divers verst
à organismes
formation

71 596,20 15 556,80 71 596,20 15 556,80 56 039,40

6188 Autres frais
divers

117 238,14 42 945,60 117 238,14 42 945,60 74 292,54

618 Sous Total
compte 618

196 984,48 58 551,40 196 984,48 58 551,40 138 433,08

61 Sous Total
compte 61

1 755 309,85 182 367,68 1 755 309,85 182 367,68 1 572 942,17

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

889,73 889,73 889,73

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

621 Sous Total
compte 621

889,73 889,73 889,73

6225 Indemnités au
comptable et
régisseurs

320,00 320,00 320,00

6226 Rému interméd
honoraires

82 616,33 12 767,79 82 616,33 12 767,79 69 848,54

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

20 463,00 840,00 20 463,00 840,00 19 623,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

129 666,15 17 053,86 129 666,15 17 053,86 112 612,29

622 Sous Total
compte 622

233 065,48 30 661,65 233 065,48 30 661,65 202 403,83

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

38 431,60 6 285,45 38 431,60 6 285,45 32 146,15

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

51 987,91 2 370,90 51 987,91 2 370,90 49 617,01

6233 Pub public
relat publ
foires
expositions

4 000,00 4 000,00 4 000,00

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

23 163,25 1 851,60 23 163,25 1 851,60 21 311,65

6237 Pub public
relat publ
publications

6 882,70 6 882,70 6 882,70

6238 Pub public
relat publ
divers

189 795,04 2 365,00 189 795,04 2 365,00 187 430,04

623 Sous Total
compte 623

314 260,50 12 872,95 314 260,50 12 872,95 301 387,55
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6241 Transports de
biens

5 136,00 5 136,00 5 136,00

6247 Transports
collectifs

2 804,00 2 804,00 2 804,00

6248 Transports-
divers

974,97 350,00 974,97 350,00 624,97

624 Sous Total
compte 624

8 914,97 350,00 8 914,97 350,00 8 564,97

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

2 289,58 2 289,58 2 289,58

6256 Déplacts
missions récep
- missions

2 376,00 35,00 2 376,00 35,00 2 341,00

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

8 005,21 719,10 8 005,21 719,10 7 286,11

625 Sous Total
compte 625

12 670,79 754,10 12 670,79 754,10 11 916,69

6261 Frais
d'affranchissement

29 863,86 3 279,15 29 863,86 3 279,15 26 584,71

6262 Frais de
télécommunications

28 195,34 6 414,44 28 195,34 6 414,44 21 780,90

626 Sous Total
compte 626

58 059,20 9 693,59 58 059,20 9 693,59 48 365,61

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

9 218,48 7,61 9 218,48 7,61 9 210,87

6281 Aut serv extér
concours
divers

8 767,02 190,00 8 767,02 190,00 8 577,02

Accusé de réception en préfecture
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

808,47 808,47 808,47

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

18 741,95 2 541,60 18 741,95 2 541,60 16 200,35

628 Sous Total
compte 628

28 317,44 2 731,60 28 317,44 2 731,60 25 585,84

62 Sous Total
compte 62

665 396,59 57 071,50 665 396,59 57 071,50 608 325,09

6332 Cotisations
versées au
FNAL

24 500,78 24 500,78 24 500,78

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

110 832,57 110 832,57 110 832,57

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

14 641,49 14 641,49 14 641,49

633 Sous Total
compte 633

149 974,84 149 974,84 149 974,84

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

191 401,60 44,00 191 401,60 44,00 191 357,60

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

2 799,00 788,00 2 799,00 788,00 2 011,00

6351 Sous Total
compte 6351

194 200,60 832,00 194 200,60 832,00 193 368,60

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

276,00 276,00 276,00

635 Sous Total
compte 635

194 476,60 832,00 194 476,60 832,00 193 644,60
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083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

73/87

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

63 Sous Total
compte 63

344 451,44 832,00 344 451,44 832,00 343 619,44

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

4 031 459,85 4 031 459,85 4 031 459,85

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

131 561,79 131 561,79 131 561,79

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

1 161 904,81 1 161 904,81 1 161 904,81

6411 Sous Total
compte 6411

5 324 926,45 5 324 926,45 5 324 926,45

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 022 986,17 1 022 986,17 1 022 986,17

6413 Sous Total
compte 6413

1 022 986,17 1 022 986,17 1 022 986,17

64168 Autres emplois
d'insertion

37 231,31 37 231,31 37 231,31

6416 Sous Total
compte 6416

37 231,31 37 231,31 37 231,31

6417 Persel non
titulaire
rémun
apprentis

22 494,81 22 494,81 22 494,81

6419 Rembst
rémunérations
du persel

68 838,11 68 838,11 68 838,11

641 Sous Total
compte 641

6 407 638,74 68 838,11 6 407 638,74 68 838,11 6 338 800,63

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

880 095,86 880 095,86 880 095,86

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

1 286 556,86 1 286 556,86 1 286 556,86

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

42 473,15 42 473,15 42 473,15

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

130 692,69 130 692,69 130 692,69

6456 Charges sécu
verst FNC et
SF

15 179,00 15 179,00 15 179,00

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

15 549,00 15 549,00 15 549,00

645 Sous Total
compte 645

2 370 546,56 2 370 546,56 2 370 546,56

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

17 255,28 17 255,28 17 255,28

6473 Sous Total
compte 6473

17 255,28 17 255,28 17 255,28

6474 Autres charges
sociales-
verSEMents aux
a

49 848,28 49 848,28 49 848,28

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

21 239,90 131,00 21 239,90 131,00 21 108,90

6479 Rembst sur
autres charges
social

137,80 137,80 137,80

647 Sous Total
compte 647

88 343,46 268,80 88 343,46 268,80 88 074,66

6488 Autres charges
de personnel

184,00 184,00 184,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

648 Sous Total
compte 648

184,00 184,00 184,00

64 Sous Total
compte 64

8 866 712,76 69 106,91 8 866 712,76 69 106,91 8 797 605,85

6512 Droits
d'utilisation
- Informatique
en n

36 051,96 36 051,96 36 051,96

6518 Autres 53 217,05 2 774,35 53 217,05 2 774,35 50 442,70
651 Sous Total

compte 651
89 269,01 2 774,35 89 269,01 2 774,35 86 494,66

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

134 768,16 134 768,16 134 768,16

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

784,00 784,00 784,00

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

15 197,12 15 197,12 15 197,12

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

8 901,95 8 901,95 8 901,95

6536 Frais de
représentation
du maire

12 000,00 12 000,00 12 000,00

65372 Cotis fonds
finan alloc
fin de mandat

269,54 269,54 269,54

6537 Sous Total
compte 6537

269,54 269,54 269,54

653 Sous Total
compte 653

171 920,77 171 920,77 171 920,77

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6541 Créances
admises en
non-valeur

2 621,39 2 621,39 2 621,39

6542 Créances
éteintes

1 608,50 1 608,50 1 608,50

654 Sous Total
compte 654

4 229,89 4 229,89 4 229,89

65548 Autres
contributions

541 188,90 109 651,21 541 188,90 109 651,21 431 537,69

6554 Sous Total
compte 6554

541 188,90 109 651,21 541 188,90 109 651,21 431 537,69

6555 Contrib au
CNFPT

49 473,48 49 473,48 49 473,48

6558 Autres
contributions
obligatoires

54 525,08 54 525,08 54 525,08

655 Sous Total
compte 655

645 187,46 109 651,21 645 187,46 109 651,21 535 536,25

657361 Caiss ecoles 50 000,00 50 000,00 50 000,00
657362 CCAS 130 000,00 130 000,00 130 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
180 000,00 180 000,00 180 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

180 000,00 180 000,00 180 000,00

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

275 375,57 600,00 275 375,57 600,00 274 775,57

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

657 Sous Total
compte 657

455 375,57 600,00 455 375,57 600,00 454 775,57

65888 Autres 13 240,29 215,00 13 240,29 215,00 13 025,29
6588 Sous Total

compte 6588
13 240,29 215,00 13 240,29 215,00 13 025,29

658 Sous Total
compte 658

13 240,29 215,00 13 240,29 215,00 13 025,29

65 Sous Total
compte 65

1 379 222,99 113 240,56 1 379 222,99 113 240,56 1 265 982,43

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

341 473,22 341 473,22 341 473,22

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

60 619,10 296 548,79 60 619,10 296 548,79 235 929,69

6611 Sous Total
compte 6611

402 092,32 296 548,79 402 092,32 296 548,79 105 543,53

661 Sous Total
compte 661

402 092,32 296 548,79 402 092,32 296 548,79 105 543,53

66 Sous Total
compte 66

402 092,32 296 548,79 402 092,32 296 548,79 105 543,53

6713 Charges
except-secours
et dots

4 000,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00 0,00

6714 Charges
except-bourses
- prix

2 526,00 2 526,00 2 526,00

671 Sous Total
compte 671

6 526,00 4 000,00 6 526,00 4 000,00 2 526,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

673 Charges except
titres annulés

1 969,60 1 969,60 1 969,60

6745 Subv except
aux personnes
droit privé

3 300,00 3 300,00 3 300,00

674 Sous Total
compte 674

3 300,00 3 300,00 3 300,00

675 Charges except
vnc immob
cédées

420,00 420,00 420,00

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

1 959,00 1 959,00 1 959,00

676 Sous Total
compte 676

1 959,00 1 959,00 1 959,00

678 Autres charges
exceptionnelles

318,42 318,42 318,42

67 Sous Total
compte 67

14 493,02 4 000,00 14 493,02 4 000,00 10 493,02

6811 DA - immob 483 855,73 483 855,73 483 855,73
6815 Dot aux prov

pour risques
et charges

400 000,00 0,34 400 000,00 0,34 399 999,66

6817 Dp dépréciat
actifs
circulants

2 322,34 2 322,34 2 322,34

681 Sous Total
compte 681

886 178,07 0,34 886 178,07 0,34 886 177,73

68 Sous Total
compte 68

886 178,07 0,34 886 178,07 0,34 886 177,73

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 15 598 035,74 939 600,35 15 598 035,74 939 600,35 14 963 340,99 304 905,60
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

48 285,00 48 285,00 48 285,00

7031 Sous Total
compte 7031

48 285,00 48 285,00 48 285,00

70321 Droits
stationnement
location voie
pub

42 289,50 42 289,50 42 289,50

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

1 150,00 63 613,42 1 150,00 63 613,42 62 463,42

7032 Sous Total
compte 7032

1 150,00 105 902,92 1 150,00 105 902,92 104 752,92

70383 Redevance de
stationnement

5 434,50 175 202,01 5 434,50 175 202,01 169 767,51

70384 Forfait
de post-
stationnement

187,00 187,00 187,00

70388 Autres
redevances
et recettes
diverses

14 000,00 38 918,95 14 000,00 38 918,95 24 918,95

7038 Sous Total
compte 7038

19 434,50 214 307,96 19 434,50 214 307,96 194 873,46

703 Sous Total
compte 703

20 584,50 368 495,88 20 584,50 368 495,88 347 911,38

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

14,90 295 170,52 14,90 295 170,52 295 155,62

70688 Prest serv
autres prestat
service

52,20 52,20 52,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7068 Sous Total
compte 7068

52,20 52,20 52,20

706 Sous Total
compte 706

14,90 295 222,72 14,90 295 222,72 295 207,82

7083 Aut produits
locat
div autre
qu'immeuble

50 029,91 50 029,91 50 029,91

70841 Mise à dispo
persel aux BA

132 014,09 132 014,09 132 014,09

70848 Aut produits
mise à dispo
persel facturé

100 428,06 100 428,06 100 428,06

7084 Sous Total
compte 7084

232 442,15 232 442,15 232 442,15

70872 Rembst frais
par bud annex
régies munic

14 558,68 14 558,68 14 558,68

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

105 689,00 105 689,00 105 689,00

7087 Sous Total
compte 7087

120 247,68 120 247,68 120 247,68

708 Sous Total
compte 708

402 719,74 402 719,74 402 719,74

70 Sous Total
compte 70

20 599,40 1 066 438,34 20 599,40 1 066 438,34 1 045 838,94

73111 Impôts directs
locaux

9 377 591,00 9 377 591,00 9 377 591,00

7311 Sous Total
compte 7311

9 377 591,00 9 377 591,00 9 377 591,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

81/87

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

20 789,00 20 789,00 20 789,00

731 Sous Total
compte 731

9 398 380,00 9 398 380,00 9 398 380,00

73211 Attribution de
compensation

924 522,17 924 522,17 924 522,17

73212 Dotation de
solidarité
communautaire

918 500,00 918 500,00 918 500,00

7321 Sous Total
compte 7321

1 843 022,17 1 843 022,17 1 843 022,17

732 Sous Total
compte 732

1 843 022,17 1 843 022,17 1 843 022,17

7338 Taxes services
publics -
domaine-autres

74 126,19 74 126,19 74 126,19

733 Sous Total
compte 733

74 126,19 74 126,19 74 126,19

7351 Taxe sur
électricité

366 987,45 366 987,45 366 987,45

735 Sous Total
compte 735

366 987,45 366 987,45 366 987,45

7362 Taxes de
séjour

18 013,11 677 846,98 18 013,11 677 846,98 659 833,87

736 Sous Total
compte 736

18 013,11 677 846,98 18 013,11 677 846,98 659 833,87

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

2 398 524,25 2 398 524,25 2 398 524,25

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

738 Sous Total
compte 738

2 398 524,25 2 398 524,25 2 398 524,25

7391172Dégrèvt taxe
habitation
logts vacants

2 394,00 2 394,00 2 394,00

739117 Sous Total
compte 739117

2 394,00 2 394,00 2 394,00

73911 Sous Total
compte 73911

2 394,00 2 394,00 2 394,00

7391 Sous Total
compte 7391

2 394,00 2 394,00 2 394,00

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

237 474,00 237 474,00 237 474,00

73922 Sous Total
compte 73922

237 474,00 237 474,00 237 474,00

7392 Sous Total
compte 7392

237 474,00 237 474,00 237 474,00

7398 Reverst
restitutions
prélevt divers

727 303,80 93 788,67 727 303,80 93 788,67 633 515,13

739 Sous Total
compte 739

967 171,80 93 788,67 967 171,80 93 788,67 873 383,13

73 Sous Total
compte 73

985 184,91 14 852 675,71 985 184,91 14 852 675,71 13 867 490,80

7411 DGFdotation
forfaitaire

791 463,00 791 463,00 791 463,00

741 Sous Total
compte 741

791 463,00 791 463,00 791 463,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7461 D.G.D 1 000,00 1 000,00 1 000,00
746 Sous Total

compte 746
1 000,00 1 000,00 1 000,00

74718 Autres
participations
Etat

26 792,67 26 792,67 26 792,67

7471 Sous Total
compte 7471

26 792,67 26 792,67 26 792,67

7473 Participations
- Dépt

10 000,00 10 000,00 10 000,00

7478 Participations
- autres
organismes

17 450,00 656 702,55 17 450,00 656 702,55 639 252,55

747 Sous Total
compte 747

17 450,00 693 495,22 17 450,00 693 495,22 676 045,22

7482 Compens perte
taxe addition
taxe pub fon

1 613,00 1 613,00 1 613,00

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

128 955,00 128 955,00 128 955,00

7483 Sous Total
compte 7483

128 955,00 128 955,00 128 955,00

7488 Autres
attributions -
participations

19 932,00 19 932,00 19 932,00

748 Sous Total
compte 748

150 500,00 150 500,00 150 500,00

74 Sous Total
compte 74

17 450,00 1 636 458,22 17 450,00 1 636 458,22 1 619 008,22

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

751 Redev
concessions
brevets
licences

150 411,00 150 411,00 150 411,00

752 Revenus des
immeubles

90 675,05 605 681,19 90 675,05 605 681,19 515 006,14

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

1,85 1,85 1,85

758 Sous Total
compte 758

1,85 1,85 1,85

75 Sous Total
compte 75

90 675,05 756 094,04 90 675,05 756 094,04 665 418,99

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

332,16 15 939,68 332,16 15 939,68 15 607,52

771 Sous Total
compte 771

332,16 15 939,68 332,16 15 939,68 15 607,52

774 subv
exceptionnelles

18 955,20 18 955,20 18 955,20

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

2 379,00 2 379,00 2 379,00

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

133 346,12 133 346,12 133 346,12

7788 Produits
exceptionnels
divers

30 617,78 30 617,78 30 617,78

778 Sous Total
compte 778

30 617,78 30 617,78 30 617,78

77 Sous Total
compte 77

332,16 201 237,78 332,16 201 237,78 200 905,62

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

85/87

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

30100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 7 1 114 241,52 18 512 904,09 1 114 241,52 18 512 904,09 873 383,13 18 272 045,70
Total général 108 636 155,33 108 636 155,33 71 667 333,36 68 098 131,31 20 966 215,98 24 535 418,03 201 269 704,67 201 269 704,67 128 662 898,71 128 662 898,71

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance des valeurs inactives
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

TICKETS 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

TICKETS 13 962,00 0,00 13 962,00 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 13 962,00 0,00 13 962,00 0,00 13 962,00 13 962,00 0,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

TICKETS 0,00 13 962,00 13 962,00 13 962,00 0,00 13 962,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 13 962,00 13 962,00 13 962,00 0,00 13 962,00 0,00 0,00
TOTAUX 13 962,00 27 924,00 41 886,00 13 962,00 27 924,00 41 886,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations : Compte 47211 non soldé : paiement sur crédits budgétaires insuffisants
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 01/03/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de COM BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VINCENT Marc (1013644852-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A HYERES, le 16/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203043-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

COMMUNE :   VILLE DE BORMES LES MIMOSAS (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21830019200018
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC DE HYERES
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (3)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 8 341

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 16 961 681,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 964,65
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 2 017,88
3 Dépenses d’équipement brut / population 1 875,22
4 Encours de dette / population (2) (3) 97,97
5 DGF / population 89,92
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 56,69 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 133,78 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 92,93 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 35,34 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires Délibération n° 33 du 27/03/2006 (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 19 784 751,50 23 353 953,55 1 830 577,49 A1 5 399 779,54

Investissement 4 183 957,07 5 012 931,94 (3) -169 422,51 A2 659 552,36
Fonctionnement 15 600 794,43 18 341 021,61 (4) 2 000 000,00 A3 4 740 227,18

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 10 040 397,30 III + IV 3 101 336,26 B1 -6 939 061,04

Investissement I 10 040 397,30 III 3 101 336,26 B2 -6 939 061,04
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -1 539 281,50  
  Investissement A2 + B2 -6 279 508,68  
  Fonctionnement A3 + B3 4 740 227,18  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 10 040 397,30
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 700,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

11 Opération d’équipement n° 11 61 366,09

12 Opération d’équipement n° 12 469 126,20

13 Opération d’équipement n° 13 209 572,48

14 Opération d’équipement n° 14 88 002,51

15 Opération d’équipement n° 15 1 427 305,26

16 Opération d’équipement n° 16 5 958 221,91

17 Opération d’équipement n° 17 246 893,94

18 Opération d’équipement n° 18 137 507,51

19 Opération d’équipement n° 19 50 000,00

21 Opération d’équipement n° 21 1 242 686,72

22 Opération d’équipement n° 22 128 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 20 014,68

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 3 101 336,26

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 272 621,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 429 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 2 399 715,26

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 11 836 281,30 18 806 555,98

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

10 040 397,30
 

 
3 101 336,26

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
31 213,64

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
21 907 892,24

 
21 907 892,24

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 18 885 447,12 16 885 447,12

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

2 000 000,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
18 885 447,12

 
18 885 447,12

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 40 793 339,36 40 793 339,36

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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21 907 892,24

31 213,64

21 876 678,6011 836 281,3011 836 281,3010 040 397,3014 886 668,73

106 413,46106 413,46106 413,46277 794,99

52 066,3452 066,3452 066,34144 448,87

54 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

21 770 265,1411 729 867,8411 729 867,8410 040 397,3014 608 873,74

0,000,000,000,000,00

6 129 052,666 127 352,666 127 352,661 700,00749 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 129 052,666 127 352,666 127 352,661 700,00723 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0026 000,00

15 641 212,485 602 515,185 602 515,1810 038 697,3013 859 873,74

11 651 608,874 065 902,804 065 902,807 585 706,079 993 441,56

0,000,000,000,000,00

1 982 298,00909 177,38909 177,381 073 120,621 979 721,57

793 451,98100 000,00100 000,00693 451,98739 786,52

1 213 853,63527 435,00527 435,00686 418,631 146 924,09

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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2 443 987,26

21 907 892,24

0,00

21 907 892,2418 806 555,9818 806 555,983 101 336,2615 056 091,24

2 550 400,722 550 400,722 550 400,722 670 250,60

52 066,3452 066,3452 066,34144 448,87

1 916 769,171 916 769,171 916 769,17886 177,73

581 565,21581 565,21581 565,211 639 624,00

19 357 491,5216 256 155,2616 256 155,263 101 336,2612 385 840,64

0,000,000,000,000,00

9 996 200,849 294 579,849 294 579,84701 621,003 626 717,06

707 621,00435 000,00435 000,00272 621,00275 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 419 352,665 419 352,665 419 352,660,000,00

0,000,000,000,000,00

2 740 227,182 740 227,182 740 227,180,002 134 062,61

1 129 000,00700 000,00700 000,00429 000,001 217 654,45

9 361 290,686 961 575,426 961 575,422 399 715,268 759 123,58

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0061 255,00

0,000,000,000,000,00

6 961 575,426 961 575,426 961 575,420,005 378 268,64

2 399 715,260,000,002 399 715,263 319 599,94

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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18 885 447,12

0,00

18 885 447,1218 885 447,1218 885 447,120,0018 920 101,32

2 498 334,382 498 334,382 498 334,382 525 801,73

0,000,000,000,00

1 916 769,171 916 769,171 916 769,17886 177,73

581 565,21581 565,21581 565,211 639 624,00

16 387 112,7416 387 112,7416 387 112,740,0016 394 299,59

0,000,000,000,00

8 000,008 000,008 000,000,0030 000,00

351 837,74351 837,74351 837,740,00326 748,97

16 027 275,0016 027 275,0016 027 275,000,0016 037 550,62

0,000,000,000,000,00

1 526 345,001 526 345,001 526 345,000,002 075 183,20

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

948 000,00948 000,00948 000,000,00874 383,87

9 290 150,009 290 150,009 290 150,000,009 082 563,55

4 262 780,004 262 780,004 262 780,000,004 005 420,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 16

2 443 987,26

18 885 447,12

2 000 000,00

16 885 447,1216 885 447,1216 885 447,120,0016 920 101,32

54 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

0,000,000,000,00

54 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

16 831 100,0016 831 100,0016 831 100,000,0016 786 755,20

0,000,000,000,00

100,00100,00100,000,00100,00

0,000,000,000,000,00

16 831 000,0016 831 000,0016 831 000,000,0016 786 655,20

655 500,00655 500,00655 500,000,00684 455,20

1 565 900,001 565 900,001 565 900,000,001 592 700,00

11 969 000,0011 969 000,0011 969 000,000,0011 719 500,00

1 566 000,001 566 000,001 566 000,000,001 842 000,00

1 029 600,001 029 600,001 029 600,000,00903 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

45 000,0045 000,0045 000,000,0045 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           

TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 17

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 54 347,12 54 347,12
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

6 129 052,66 0,00 6 129 052,66

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 15 621 197,80   15 621 197,80

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 20 014,68 0,00 20 014,68
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 52 066,34 52 066,34
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 21 770 265,14 106 413,46 21 876 678,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 31 213,64

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 907 892,24

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 4 262 780,00   4 262 780,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 9 290 150,00   9 290 150,00

014 Atténuations de produits 948 000,00   948 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 1 526 345,00 0,00 1 526 345,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 351 837,74 1 401 000,00 1 752 837,74
67 Charges spécifiques (9) 8 000,00 0,00 8 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 515 769,17 515 769,17
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   581 565,21 581 565,21

Dépenses de fonctionnement – Total 16 387 112,74 2 498 334,38 18 885 447,12

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18 885 447,12

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 129 000,00 0,00 1 129 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 2 399 715,26 0,00 2 399 715,26

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

12 380 928,08 1 401 000,00 13 781 928,08

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 25 529,08 25 529,08

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 26 537,26 26 537,26

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   513 269,17 513 269,17

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   2 500,00 2 500,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   581 565,21 581 565,21

024 Produits des cessions d'immobilisations 707 621,00   707 621,00

Recettes d’investissement – Total 16 617 264,34 2 550 400,72 19 167 665,06

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 2 740 227,18

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 907 892,24

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 45 000,00   45 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 029 600,00   1 029 600,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 566 000,00   1 566 000,00

731 Fiscalité locale 11 969 000,00   11 969 000,00

74 Dotations et participations (8) 1 565 900,00   1 565 900,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 655 500,00 0,00 655 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 100,00 54 347,12 54 447,12

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 16 831 100,00 54 347,12 16 885 447,12

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2 000 000,00

  =
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18 885 447,12

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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21 907 892,24

31 213,64

106 413,46106 413,46106 413,46106 413,46277 794,99

52 066,3452 066,3452 066,3452 066,34144 448,87

54 347,1254 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

21 770 265,1411 729 867,840,0011 729 867,8411 729 867,840,0010 040 397,3014 608 873,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

6 129 052,666 127 352,660,006 127 352,666 127 352,660,001 700,00749 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

6 129 052,666 127 352,666 127 352,666 127 352,661 700,00723 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0026 000,00

15 641 212,485 602 515,180,005 602 515,185 602 515,180,0010 038 697,3013 859 873,74

15 621 197,805 602 515,180,005 602 515,185 602 515,180,0010 018 682,6213 793 524,52

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

20 014,680,000,000,000,000,0020 014,6866 349,22

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

21 876 678,6011 836 281,300,0011 836 281,3011 836 281,300,0010 040 397,3014 886 668,73

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 12 922 028,63 3 101 336,26 16 066 328,80 16 066 328,80 19 167 665,06
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 319 599,94 2 399 715,26 0,00 0,00 2 399 715,26
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
5 378 268,64 0,00 6 961 575,42 6 961 575,42 6 961 575,42

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 61 255,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 8 759 123,58 2 399 715,26 6 961 575,42 6 961 575,42 9 361 290,68

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 217 654,45 429 000,00 700 000,00 700 000,00 1 129 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 5 419 352,66 5 419 352,66 5 419 352,66

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00 272 621,00 435 000,00 435 000,00 707 621,00

Total des recettes financières 1 492 654,45 701 621,00 6 554 352,66 6 554 352,66 7 255 973,66

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 10 251 778,03 3 101 336,26 13 515 928,08 13 515 928,08 16 617 264,34

021 Virement de la section de fonctionnement 1 639 624,00   581 565,21 581 565,21 581 565,21

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 886 177,73   1 916 769,17 1 916 769,17 1 916 769,17

041 Opérations patrimoniales (6) 144 448,87   52 066,34 52 066,34 52 066,34

Total des recettes d’ordre 2 670 250,60   2 550 400,72 2 550 400,72 2 550 400,72

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 2 740 227,18

             
Total des recettes d’investissement cumulées 21 907 892,24

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

18 000,0018 000,0018 000,0018 000,000,0027 000,00
5 419 352,665 419 352,665 419 352,665 419 352,660,000,00

1 700,000,000,000,001 700,006 000,00
690 000,00690 000,00690 000,00690 000,000,00690 000,00

6 129 052,666 127 352,666 127 352,666 127 352,661 700,00723 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0026 000,00

0,000,000,000,000,0026 000,00

15 641 212,485 602 515,180,005 602 515,185 602 515,180,0010 038 697,3013 859 873,74

15 621 197,805 602 515,180,005 602 515,185 602 515,180,0010 018 682,6213 793 524,52

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

20 014,680,000,000,000,0020 014,6866 349,22

20 014,680,000,000,000,000,0020 014,6866 349,22

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

21 876 678,6011 836 281,300,0011 836 281,3011 836 281,300,0010 040 397,3014 886 668,73

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (9)

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

21831 Matériel informatique scolaire
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
165 Dépôts et cautionnements

reçus
166 Refinancement de dette
168758 Dettes - Autres groupements

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)
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106 413,46106 413,46106 413,46106 413,46277 794,99

1 728,001 728,001 728,001 728,000,00
50 338,3450 338,3450 338,3450 338,3499 136,00

0,000,000,000,0042 752,87
0,000,000,000,002 560,00

52 066,3452 066,3452 066,3452 066,34144 448,87

0,000,000,000,000,00

49 232,0049 232,0049 232,0049 232,00128 231,00
5 115,125 115,125 115,125 115,125 115,12

54 347,1254 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

54 347,1254 347,1254 347,1254 347,12133 346,12

21 770 265,1411 729 867,840,0011 729 867,8411 729 867,840,0010 040 397,3014 608 873,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

6 129 052,666 127 352,660,006 127 352,666 127 352,660,001 700,00749 000,00 6 129 052,666 129 052,666 127 352,666 127 352,660,000,006 127 352,666 127 352,666 127 352,666 127 352,660,000,001 700,001 700,00749 000,00749 000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13913 Subv. transf. Départements
13935 Amendes radars automatiques

et de police

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
2112 Terrains de voirie
2151 Réseaux de voirie
2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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5 602 515,180,005 602 515,185 602 515,1810 018 682,6222 738 913,86

15 000,000,0015 000,0015 000,00128 000,00586 908,40
1 162 415,000,001 162 415,001 162 415,001 242 686,726 716 632,57

15 000,000,0015 000,0015 000,0050 000,00562 321,88

1 940 975,600,001 940 975,601 940 975,60137 507,511 781 537,52

182 600,000,00182 600,00182 600,00246 893,941 071 742,88

1 153 806,000,001 153 806,001 153 806,005 958 221,914 469 126,97

557 612,340,00557 612,34557 612,341 427 305,265 462 063,12

165 000,000,00165 000,00165 000,0088 002,51729 033,15

390 106,240,00390 106,24390 106,24209 572,481 805 726,32

0,000,000,000,00469 126,201 170 236,72
20 000,000,0020 000,0020 000,0061 366,09187 304,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

11 FRAIS D'ETUDES
12 ACQUIS. TERRAINS

ET IMMEUBLES
13 ACQUIS. MAT. OUTILL.

ET MOBILIER
14 ACQUIS. MATERIEL

DE TRANSPORT
15 TRAVAUX GROS

ENTRETIEN
BATIMENTS

16 TRAVAUX VOIRIE
COMMUNALE

17 TRAVAUX ECLAIRAGE
PUBLIC

18 TRAVAUX DE PLUVIAL
ET DIVERS

19 AMELIORATION DES
FORETS

21 P.A.E. DE LA GARE
22 ZAE MAUDROUME

ZONE DEVELOPPT
ECON. NIEL/SURLE

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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-81 366,09

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

5 000,005 000,002 256,008 680,08
15 000,0015 000,0025 000,0031 386,00

0,000,0034 110,09147 238,76

20 000,0020 000,0061 366,09187 304,84

20 000,0020 000,0061 366,09187 304,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 11

LIBELLE : FRAIS D'ETUDES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

202 Frais réalisation documents urbanisme
2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-469 126,20

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,00658 353,18
0,000,0019 126,20207 657,88
0,000,00450 000,0088 225,66

0,000,00469 126,20954 236,72

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00469 126,20954 236,72

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 12

LIBELLE : ACQUIS. TERRAINS ET IMMEUBLES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2115 Terrains bâtis
21321 Immeubles de rapport

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-599 678,72

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0025 575,58
0,000,000,000,00

0,000,000,00706 543,58

10 000,0010 000,006 775,0012 208,00

10 000,0010 000,006 775,0012 208,00

0,000,000,000,00

68 000,0068 000,0043 133,04380 989,29
5 000,005 000,000,000,00

43 606,2443 606,2419 675,500,00
10 000,0010 000,000,000,00
69 000,0069 000,000,000,00
25 000,0025 000,0030 000,000,00

0,000,0010 000,000,00
27 200,0027 200,007 988,9493 090,19

0,000,000,00490 658,30
25 000,0025 000,0030 000,000,00
37 300,0037 300,000,0012 458,64
10 000,0010 000,0027 000,0036 489,60

320 106,24320 106,24167 797,481 013 686,02

0,000,000,000,00

60 000,0060 000,0035 000,00303 610,28

60 000,0060 000,0035 000,00303 610,28

390 106,24390 106,24209 572,481 329 504,30

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 13

LIBELLE : ACQUIS. MAT. OUTILL. ET MOBILIER
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
215738 Autre matériel et outillage de voirie
21578 Autre matériel technique
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
21611 Biens sous-jacents
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2316 Restaur. des biens histo. et culturels

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

706 543,58 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1313 Subv. transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-246 502,51

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,006 500,006 500,00
0,000,000,0022 771,00

0,000,006 500,0029 271,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

165 000,00165 000,0088 002,510,00
0,000,000,000,00

165 000,00165 000,0088 002,510,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

165 000,00165 000,0088 002,510,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 14

LIBELLE : ACQUIS. MATERIEL DE TRANSPORT
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21821 Matériel de transport ferroviaire
21828 Autres matériels de transport

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

29 271,00 6 500,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions
1322 Subv. non transf. Régions

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 175 967,60

0,000,000,005 638,34

0,000,000,005 638,34

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,00410 000,00424 638,41
0,000,00341 950,00288 957,00

0,000,0057 000,002 102,43

0,000,00808 950,00887 134,32

0,000,000,0039 067,68
0,000,000,0028 297,49

370 000,00370 000,001 086 881,583 866 450,40

370 000,00370 000,001 086 881,583 933 815,57

0,000,000,000,00

2 000,002 000,0021 212,405 842,04
0,000,000,003 060,00
0,000,000,008 210,70
0,000,000,0016 654,81
0,000,000,001 302,60
0,000,000,0017 040,00
0,000,0027 099,76273 927,60

108 455,14108 455,1418 553,440,00
36 900,0036 900,0097 352,0099 818,83

8 637,208 637,200,0070 378,29
0,000,000,0010 665,60

155 992,34155 992,34164 217,60506 900,47

0,000,000,000,00

5 000,005 000,0070 000,00120 000,00
0,000,000,004 049,76

26 620,0026 620,00106 206,08514 831,98

31 620,0031 620,00176 206,08638 881,74

557 612,34557 612,341 427 305,265 079 597,78

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 15

LIBELLE : TRAVAUX GROS ENTRETIEN BATIMENTS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
21531 Réseaux de transmission
21532 Réseaux d'alerte
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2181 Install. générales, agencements
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

881 495,98 808 950,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
13461 Dot. équip.territoires ruraux non

transf

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

238 Avances commandes immo
corporelles

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-6 721 027,91

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00154 223,00
0,000,00391 000,00596 386,58

0,000,00391 000,00750 609,58

0,000,00170 000,000,00
1 038 806,001 038 806,005 053 557,954 081 168,22

1 038 806,001 038 806,005 223 557,954 081 168,22

0,000,000,000,00

0,000,000,008 148,32
5 000,005 000,000,00140 658,77

0,000,000,001 056,93

5 000,005 000,000,00149 864,02

60 000,0060 000,00104 002,3622 343,32
0,000,00368 400,540,00

60 000,0060 000,00472 402,9022 343,32

50 000,0050 000,00262 261,06215 751,41

50 000,0050 000,00262 261,06215 751,41

1 153 806,001 153 806,005 958 221,914 469 126,97

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 16

LIBELLE : TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°
20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie
2152 Installations de voirie
21533 Réseaux câblés

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

750 609,58 391 000,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements
13251 Subv. non transf. GFP de

rattachement

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-319 493,94

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00110 000,000,00

0,000,00110 000,000,00

172 600,00172 600,00119 131,941 071 742,88

172 600,00172 600,00119 131,941 071 742,88

0,000,000,000,00

10 000,0010 000,000,000,00

10 000,0010 000,000,000,00

0,000,00127 762,000,00

0,000,00127 762,000,00

0,000,000,000,00

182 600,00182 600,00246 893,941 071 742,88

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 17

LIBELLE : TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 110 000,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 37

-2 008 036,93

0,000,000,0021 130,33

0,000,000,0021 130,33

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,009 989,000,00
0,000,0060 457,1888 508,97
0,000,000,00129 084,36

0,000,000,0022 286,26

0,000,0070 446,18286 770,92

0,000,000,0021 130,33
0,000,000,00139 848,18

1 379 496,801 379 496,800,00156 412,90
0,000,000,009 908,00

0,000,000,001 026 783,11

1 379 496,801 379 496,800,001 354 082,52

0,000,000,000,00

126 078,80126 078,800,0036 829,20
0,000,000,0044 545,19
0,000,0017 138,4812 821,52

50 000,0050 000,005 100,0041 882,64
0,000,0010 339,4312 834,35
0,000,000,005 070,23
0,000,004 929,6067 023,65
0,000,000,0023 085,31

20 000,0020 000,000,000,00
0,000,000,0031 272,00
0,000,000,0075 486,73

51 000,0051 000,000,000,00
0,000,000,0023 348,40

247 078,80247 078,8037 507,51374 199,22

0,000,000,000,00

0,000,000,00290,84
314 400,00314 400,00100 000,0052 964,94

314 400,00314 400,00100 000,0053 255,78

1 940 975,601 940 975,60137 507,511 781 537,52

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 18

LIBELLE : TRAVAUX DE PLUVIAL ET DIVERS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2116 Cimetières
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes
2128 Autres agencements et aménagements
21316 Equipements du cimetière
21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
21531 Réseaux de transmission
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2181 Install. générales, agencements
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2312 Agencements et aménagements de
terrains

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique
2318 Autres immo. corporelles en cours
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

265 640,59 70 446,18 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
13461 Dot. équip.territoires ruraux non

transf

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

238 Avances commandes immo
corporelles

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.
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(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-65 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0060 000,00

15 000,0015 000,0030 000,00256 243,01

0,000,000,00240 337,69

15 000,0015 000,0030 000,00496 580,70

0,000,000,000,00

0,000,000,0023 680,28
0,000,000,0042 060,90
0,000,0015 000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,0015 000,0065 741,18

0,000,000,000,00

0,000,005 000,000,00

0,000,005 000,000,00

15 000,0015 000,0050 000,00562 321,88

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 19

LIBELLE : AMELIORATION DES FORETS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2088 Autres immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2152 Installations de voirie
21568 Autre matériel, outillage incendie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2312 Agencements et aménagements de
terrains

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

60 000,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-2 405 101,72

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,005 030 421,62

0,000,000,0093 507,88
1 065 000,001 065 000,001 063 359,605 919 583,90

0,000,000,0057 978,40

1 065 000,001 065 000,001 063 359,606 071 070,18

0,000,000,000,00

0,000,000,001 479,00
0,000,000,000,00
0,000,00681,325 401,91

6 000,006 000,000,000,00
0,000,0075 258,00110 916,03
0,000,0055 530,00113 851,02

6 000,006 000,00131 469,32231 647,96

40 000,0040 000,0026 272,40244 086,51

40 000,0040 000,0026 272,40244 086,51

0,000,000,003 691,08
51 415,0051 415,0021 585,40166 136,84

51 415,0051 415,0021 585,40169 827,92

1 162 415,001 162 415,001 242 686,726 716 632,57

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 21

LIBELLE : P.A.E. DE LA GARE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées
(6)

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes
2128 Autres agencements et aménagements
215738 Autre matériel et outillage de voirie
21578 Autre matériel technique

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2312 Agencements et aménagements de
terrains

2315 Install., matériel et outill. technique
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

5 030 421,62 0,00 0,00 0,00

1348 Autres fonds non transférables

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-143 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

15 000,0015 000,0056 000,000,00

15 000,0015 000,0056 000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00586 908,40

0,000,000,00586 908,40

0,000,0047 000,000,00

0,000,0047 000,000,00

0,000,0025 000,000,00

0,000,0025 000,000,00

15 000,0015 000,00128 000,00586 908,40

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 22

LIBELLE : ZAE MAUDROUME ZONE DEVELOPPT ECON. NIEL/SURLE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 12 922 028,63 3 101 336,26 16 066 328,80 16 066 328,80 19 167 665,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 319 599,94 2 399 715,26 0,00 0,00 2 399 715,26

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 22 771,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 65 000,00 57 000,00 0,00 0,00 57 000,00
1322 Subv. non transf. Régions 684 255,00 348 450,00 0,00 0,00 348 450,00
1323 Subv. non transf. Départements 1 694 549,59 1 510 051,26 0,00 0,00 1 510 051,26
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 45 600,00 0,00 0,00 45 600,00
1335 Amendes radars automatiques et de police 49 232,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf 543 750,00 438 614,00 0,00 0,00 438 614,00
1348 Autres fonds non transférables 260 042,35 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 5 378 268,64 0,00 6 961 575,42 6 961 575,42 6 961 575,42

1641 Emprunts en euros 5 378 268,64 0,00 6 961 575,42 6 961 575,42 6 961 575,42
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 61 255,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 15 655,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2041513 Subv. Grpt : Projet infrastructure 45 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 8 759 123,58 2 399 715,26 6 961 575,42 6 961 575,42 9 361 290,68

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 217 654,45 429 000,00 700 000,00 700 000,00 1 129 000,00

10222 FCTVA 1 017 654,45 429 000,00 430 000,00 430 000,00 859 000,00
10226 Taxe d'aménagement 200 000,00 0,00 250 000,00 250 000,00 250 000,00
10251 Dons et legs en capital 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 5 419 352,66 5 419 352,66 5 419 352,66

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
166 Refinancement de dette 0,00 0,00 5 419 352,66 5 419 352,66 5 419 352,66
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00 272 621,00 435 000,00 435 000,00 707 621,00
Total des recettes financières 1 492 654,45 701 621,00 6 554 352,66 6 554 352,66 7 255 973,66

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 10 251 778,03 3 101 336,26 13 515 928,08 13 515 928,08 16 617 264,34
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

021 Virement de la section de fonctionnement 1 639 624,00   581 565,21 581 565,21 581 565,21

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 886 177,73   1 916 769,17 1 916 769,17 1 916 769,17

15112 Provisions pour litiges et contentieux 400 000,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 1 401 000,00 1 401 000,00 1 401 000,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
2802 Frais liés à la réalisation de document 19 896,00 25 148,85 25 148,85 25 148,85
28031 Frais d'études 39 752,97 39 763,69 39 763,69 39 763,69
28033 Frais d'insertion 369,00 373,92 373,92 373,92
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 29 640,00 29 640,00 29 640,00 29 640,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 11 450,00 0,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 37 090,74 45 639,24 45 639,24 45 639,24
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 61 697,78 61 697,78 61 697,78
28051 Concessions et droits similaires 52 636,74 0,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 784,48 785,36 785,36 785,36
281568 Autre matériel, outillage incendie 10 800,92 14 809,75 14 809,75 14 809,75
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 64 606,82 65 590,61 65 590,61 65 590,61
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 7 759,34 18 668,78 18 668,78 18 668,78
28181 Installations générales, aménagt divers 9 393,00 9 916,88 9 916,88 9 916,88
281821 Matériel de transport ferroviaire 92 431,90 0,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 0,00 87 748,57 87 748,57 87 748,57
281831 Matériel informatique scolaire 30 006,95 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 0,00 36 602,37 36 602,37 36 602,37
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 20 943,06 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 20 284,10 20 284,10 20 284,10
28188 Autres immo. corporelles 56 293,81 56 599,27 56 599,27 56 599,27
4912 Dépréciation des comptes de redevables 2 322,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00
041  Opérations patrimoniales (9) 144 448,87   52 066,34 52 066,34 52 066,34

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 2 460,00 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 56 024,87 23 801,08 23 801,08 23 801,08
2033 Frais d'insertion 864,00 1 728,00 1 728,00 1 728,00
2112 Terrains de voirie 100,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 85 000,00 26 537,26 26 537,26 26 537,26

Total des recettes d’ordre 2 670 250,60   2 550 400,72 2 550 400,72 2 550 400,72

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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18 885 447,12

0,00

2 498 334,382 498 334,382 498 334,382 498 334,382 525 801,73

0,000,000,000,000,00

1 916 769,171 916 769,171 916 769,171 916 769,17886 177,73

581 565,21581 565,21581 565,21581 565,211 639 624,00

16 387 112,740,0016 387 112,7416 387 112,740,000,0016 394 299,59

359 837,74359 837,74359 837,74359 837,740,000,00356 748,97

0,00

0,000,000,000,000,00

8 000,008 000,008 000,008 000,000,0030 000,00

351 837,74351 837,74351 837,74351 837,740,00326 748,97

16 027 275,0016 027 275,000,0016 027 275,0016 027 275,000,000,0016 037 550,62

0,000,000,000,000,000,00

1 526 345,001 526 345,000,001 526 345,001 526 345,000,000,002 075 183,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

948 000,00948 000,00948 000,00948 000,000,00874 383,87

9 290 150,009 290 150,009 290 150,009 290 150,000,009 082 563,55

4 262 780,004 262 780,000,004 262 780,004 262 780,000,000,004 005 420,00

18 885 447,1218 885 447,120,0018 885 447,1218 885 447,120,000,0018 920 101,32

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 16 387 112,74

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 16 920 101,32 0,00 16 885 447,12 16 885 447,12 16 885 447,12

013 Atténuations de charges (2) 45 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 903 000,00 0,00 1 029 600,00 1 029 600,00 1 029 600,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 842 000,00 0,00 1 566 000,00 1 566 000,00 1 566 000,00
731 Fiscalité locale 11 719 500,00 0,00 11 969 000,00 11 969 000,00 11 969 000,00
74 Dotations et participations (2) 1 592 700,00 0,00 1 565 900,00 1 565 900,00 1 565 900,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 684 455,20 0,00 655 500,00 655 500,00 655 500,00
Total des recettes de gestion des services 16 786 655,20 0,00 16 831 000,00 16 831 000,00 16 831 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
Total des recettes réelles 16 786 755,20 0,00 16 831 100,00 16 831 100,00 16 831 100,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 133 346,12   54 347,12 54 347,12 54 347,12

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 133 346,12   54 347,12 54 347,12 54 347,12

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 2 000 000,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 18 885 447,12

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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66 000,0066 000,000,0066 000,0066 000,000,0065 000,00
162 650,00162 650,000,00162 650,00162 650,000,00154 650,00

33 300,0033 300,000,0033 300,0033 300,000,0032 000,00
44 200,0044 200,000,0044 200,0044 200,000,0050 200,00

102 000,00102 000,000,00102 000,00102 000,000,00135 000,00
20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

195 000,00195 000,000,00195 000,00195 000,000,00230 000,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0030 000,00

49 500,0049 500,000,0049 500,0049 500,000,0067 000,00
39 000,0039 000,000,0039 000,0039 000,000,0039 000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00

131 360,00131 360,000,00131 360,00131 360,000,000,00
165 400,00165 400,000,00165 400,00165 400,000,00242 000,00
400 000,00400 000,000,00400 000,00400 000,000,00395 000,00

1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,001 000,00
6 640,006 640,000,006 640,006 640,000,007 100,00

103 790,00103 790,000,00103 790,00103 790,000,00120 900,00
100,00100,000,00100,00100,000,00600,00

13 900,0013 900,000,0013 900,0013 900,000,0032 852,32
28 800,0028 800,000,0028 800,0028 800,000,0028 900,00
25 000,0025 000,000,0025 000,0025 000,000,0024 000,00

297 700,00297 700,000,00297 700,00297 700,000,00272 547,68
53 500,0053 500,000,0053 500,0053 500,000,0066 500,00
14 100,0014 100,000,0014 100,0014 100,000,0018 000,00
8 500,008 500,000,008 500,008 500,000,0010 000,00

118 420,00118 420,000,00118 420,00118 420,000,0097 480,00
64 900,0064 900,000,0064 900,0064 900,000,0058 800,00
35 000,0035 000,000,0035 000,0035 000,000,0037 000,00

300 000,00300 000,000,00300 000,00300 000,000,00220 000,00
145 000,00145 000,000,00145 000,00145 000,000,00145 000,00
139 500,00139 500,000,00139 500,00139 500,000,00140 600,00

4 262 780,004 262 780,000,004 262 780,004 262 780,000,000,004 005 420,00

18 885 447,1218 885 447,120,0018 885 447,1218 885 447,120,000,0018 920 101,32

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

61221 Matériel roulant

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61524 Entretien bois et forêts

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques
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25 000,0025 000,0025 000,0025 000,000,0025 000,00
4 100,004 100,004 100,004 100,000,002 500,00

9 290 150,009 290 150,009 290 150,009 290 150,000,009 082 563,55

500,00500,000,00500,00500,000,00500,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,001 000,00
2 100,002 100,000,002 100,002 100,000,002 000,00

190 000,00190 000,000,00190 000,00190 000,000,00170 000,00
2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,003 000,00

30 600,0030 600,000,0030 600,0030 600,000,0020 000,00
500,00500,000,00500,00500,000,00500,00

10 800,0010 800,000,0010 800,0010 800,000,0020 800,00
10 400,0010 400,000,0010 400,0010 400,000,002 500,00
32 700,0032 700,000,0032 700,0032 700,000,0040 500,00
31 000,0031 000,000,0031 000,0031 000,000,0032 000,00
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,005 500,00
2 600,002 600,000,002 600,002 600,000,002 600,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,000,005 500,00
6 500,006 500,000,006 500,006 500,000,006 500,00

374 170,00374 170,000,00374 170,00374 170,000,00175 600,00
55 700,0055 700,000,0055 700,0055 700,000,0036 000,00
20 260,0020 260,000,0020 260,0020 260,000,0022 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0050 000,00
33 280,0033 280,000,0033 280,0033 280,000,0071 400,00
76 000,0076 000,000,0076 000,0076 000,000,0051 000,00

115 450,00115 450,000,00115 450,00115 450,000,00103 500,00
44 000,0044 000,000,0044 000,0044 000,000,0050 000,00
59 000,0059 000,000,0059 000,0059 000,000,0050 000,00
29 900,0029 900,000,0029 900,0029 900,000,0030 000,00

320,00320,000,00320,00320,000,00320,00
124 250,00124 250,000,00124 250,00124 250,000,00137 300,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00

70 000,0070 000,000,0070 000,0070 000,000,0070 000,00
9 490,009 490,000,009 490,009 490,000,009 270,00

80 000,0080 000,000,0080 000,0080 000,000,0058 500,00
500,00500,000,00500,00500,000,00500,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0020 000,00 10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0020 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6162 Assur. obligatoire

dommage-construction
6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
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700 000,00700 000,00700 000,00700 000,000,00633 909,87

245 000,00245 000,00245 000,00245 000,000,00237 474,00

3 000,003 000,003 000,003 000,000,003 000,00

948 000,00948 000,00948 000,00948 000,000,00874 383,87

200,00200,00200,00200,000,000,00
0,000,000,000,000,005 000,00

21 500,0021 500,0021 500,0021 500,000,0020 000,00

51 000,0051 000,0051 000,0051 000,000,0051 000,00

30 000,0030 000,0030 000,0030 000,000,0023 400,00
16 000,0016 000,0016 000,0016 000,000,0016 000,00

450,00450,00450,00450,000,000,00

16 000,0016 000,0016 000,0016 000,000,0015 200,00

95 000,0095 000,0095 000,0095 000,000,00130 692,69
50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,0040 000,00

1 310 000,001 310 000,001 310 000,001 310 000,000,001 330 000,00
940 000,00940 000,00940 000,00940 000,000,00847 000,00

200,00200,00200,00200,000,000,00
28 000,0028 000,0028 000,0028 000,000,000,00

0,000,000,000,000,0028 000,00
38 500,0038 500,0038 500,0038 500,000,0046 600,00

200,00200,00200,00200,000,000,00

500,00500,00500,00500,000,000,00
80 000,0080 000,0080 000,0080 000,000,00850,00
5 500,005 500,005 500,005 500,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,000,000,00
980 000,00980 000,00980 000,00980 000,000,00945 000,00

1 250 000,001 250 000,001 250 000,001 250 000,000,001 190 000,00
12 000,0012 000,0012 000,0012 000,000,000,00
50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,000,00
90 000,0090 000,0090 000,0090 000,000,00145 000,00

4 055 000,004 055 000,004 055 000,004 055 000,000,004 094 820,86

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,000,0015 500,00
111 000,00111 000,00111 000,00111 000,000,00111 000,00 111 000,00111 000,00111 000,00111 000,00111 000,00111 000,00111 000,00111 000,000,000,00111 000,00111 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation

64138 Primes et autres indemnités

64141 Pers. rémunéré vacation -
rémunérations

64164 Emplois aidés - indemnité inflation

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

64172 Apprentis - indemnité inflation

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées
directement

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

648 Autres charges de personnel

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
7391112 Dégrèv. taxe habit. / logements

vacants
7392221 Fonds péréquation ress. com. et

intercom
7398 Revers., restitutions et prél. divers



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 51

8 000,008 000,008 000,008 000,000,0030 000,00

8 000,008 000,008 000,008 000,000,0030 000,00

-8 162,26-8 162,26-8 162,26-8 162,260,00-23 251,03
360 000,00360 000,00360 000,00360 000,000,00350 000,00

351 837,74351 837,74351 837,74351 837,740,00326 748,97

16 027 275,0016 027 275,000,0016 027 275,0016 027 275,000,000,0016 037 550,62

0,000,000,000,000,000,00

23 005,0023 005,000,0023 005,0023 005,000,00574 210,00

500,00500,000,00500,00500,000,00500,00
61 300,0061 300,000,0061 300,0061 300,000,0054 250,00
47 500,0047 500,000,0047 500,0047 500,000,0036 000,00

280 340,00280 340,000,00280 340,00280 340,000,006 800,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,00321 200,00
160 000,00160 000,000,00160 000,00160 000,000,00160 000,00
120 000,00120 000,000,00120 000,00120 000,000,00120 000,00
100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,00105 000,00
480 000,00480 000,000,00480 000,00480 000,000,00445 000,00

50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,0055 000,00
6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,0010 000,00
3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,001 000,00

300,00300,000,00300,00300,000,000,00
12 000,0012 000,000,0012 000,0012 000,000,0012 000,00
2 400,002 400,000,002 400,002 400,000,002 400,00
9 500,009 500,000,009 500,009 500,000,0010 500,00

18 000,0018 000,000,0018 000,0018 000,000,0018 000,00
1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,003 000,00

136 000,00136 000,000,00136 000,00136 000,000,00136 000,00
0,000,000,000,000,000,002 523,20
0,000,000,000,000,000,001 800,00

1 526 345,001 526 345,000,001 526 345,001 526 345,000,000,002 075 183,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65131 Bourses

6518 Autres (primes, dots)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

65316 Frais de représentation du maire

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6555 Contributions CNFPT (pers. privé
emploi)

65568 Autres contributions

6558 Autres contributions obligatoires

657361 Subv. fonct. caisse des écoles

657362 Subv. fonct. CCAS

65742 Subv. de fonctionnement aux
entreprises

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage

65818 Autres

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
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2 498 334,382 498 334,382 498 334,382 498 334,382 525 801,73

0,000,000,000,000,00

2 500,002 500,002 500,002 500,002 322,00
0,000,000,000,00400 000,00

513 269,17513 269,17513 269,17513 269,17483 855,73

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
1 401 000,001 401 000,001 401 000,001 401 000,000,00

1 916 769,171 916 769,171 916 769,171 916 769,17886 177,73

581 565,21581 565,21581 565,21581 565,211 639 624,00

16 387 112,7416 387 112,740,0016 387 112,7416 387 112,740,000,0016 394 299,59

359 837,74359 837,74359 837,74359 837,740,000,00356 748,97

0,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6688 Autres

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6761 Différences sur réalisations
(positives)

6811 Dot. amort. immos incorporelles

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 52 456,84  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 60 619,10  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -8 162,26  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 16 920 101,32 0,00 16 885 447,12 16 885 447,12 16 885 447,12

013 Atténuations de charges (3) 45 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 45 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 903 000,00 0,00 1 029 600,00 1 029 600,00 1 029 600,00

7022 Coupes de bois 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00
70311 Concessions cimetières (produit net) 40 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00
70321 Stationnement et location voie publique 50 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
70323 Red. occupation dom. public 31 500,00 0,00 110 000,00 110 000,00 110 000,00
70383 Redevance de stationnement 110 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00
70384 Forfait de post-stationnement 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 19 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00 22 000,00
7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 300 000,00 0,00 290 000,00 290 000,00 290 000,00
70688 Autres prestations de services 1 000,00 0,00 100,00 100,00 100,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 35 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00
70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 110 000,00 0,00 115 000,00 115 000,00 115 000,00
70846 Mise à dispo personnel GFP de rattach. 27 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 55 000,00 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00
70872 Remb.frais par budgets annexes et régies 13 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00
70878 Remb. frais par des tiers 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 842 000,00 0,00 1 566 000,00 1 566 000,00 1 566 000,00

73211 Attribution de compensation 924 000,00 0,00 924 000,00 924 000,00 924 000,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 918 000,00 0,00 642 000,00 642 000,00 642 000,00

731 Fiscalité locale 11 719 500,00 0,00 11 969 000,00 11 969 000,00 11 969 000,00

73111 Impôts directs locaux 9 200 000,00 0,00 9 400 000,00 9 400 000,00 9 400 000,00
73118 Autres contributions directes 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 345 000,00 0,00 355 000,00 355 000,00 355 000,00
731721 Taxe de séjour 600 000,00 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00
7318 Autres 74 500,00 0,00 9 000,00 9 000,00 9 000,00

74 Dotations et participations (3) 1 592 700,00 0,00 1 565 900,00 1 565 900,00 1 565 900,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 790 000,00 0,00 750 000,00 750 000,00 750 000,00



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 54

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
74611 DGD des communes et EPCI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 15 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
7473 Participation départements 8 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00
74788 Autres 650 000,00 0,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00
7482 Compens. perte taxe add. droits enreg. 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 117 000,00 0,00 118 900,00 118 900,00 118 900,00
74888 Autres 12 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 684 455,20 0,00 655 500,00 655 500,00 655 500,00

7511 Recouvrements sur département, autres CL 155 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
752 Revenus des immeubles 475 000,00 0,00 485 000,00 485 000,00 485 000,00
755 Dédits et pénalités perçus 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
756 Libéralités reçues 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
757 Subventions 18 955,20 0,00 100,00 100,00 100,00
75811 Redev. concessions, brevets, licences, 0,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00
7584 Recouvr./créances admises en non valeur 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
75888 Autres 35 200,00 0,00 20 100,00 20 100,00 20 100,00

Total des recettes de gestion des services 16 786 655,20 0,00 16 831 000,00 16 831 000,00 16 831 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 16 786 755,20 0,00 16 831 100,00 16 831 100,00 16 831 100,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 133 346,12   54 347,12 54 347,12 54 347,12

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 133 346,12 54 347,12 54 347,12 54 347,12

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 133 346,12   54 347,12 54 347,12 54 347,12

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,005 419 352,666 961 575,42

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 440 227,180,00

0,000,000,000,000,000,00435 000,000,00

0,000,000,000,000,000,009 294 579,846 961 575,42

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,004 065 902,800,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00909 177,380,00

0,000,000,000,000,000,00100 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00527 435,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,005 419 352,66708 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0011 021 867,84708 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

12 380 928,080,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 440 227,180,000,000,000,00

435 000,000,000,000,000,00

16 256 155,260,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 065 902,800,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

909 177,380,000,000,000,00

100 000,000,000,000,000,00

527 435,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 127 352,660,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

11 729 867,840,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 708 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 690 000,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 18 000,00

RECETTES 6 961 575,42

164 Emprunts auprès des éts financiers 6 961 575,42

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 11 021 867,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 5 419 352,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 462 435,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 57 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 183 992,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 144 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 523 685,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 4 065 902,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 9 294 579,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 435 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 2 740 227,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 5 419 352,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 021 867,84

166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 419 352,66

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 462 435,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 183 992,34

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144 500,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 523 685,04

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 065 902,80

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 294 579,84

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 435 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 740 227,18

166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 419 352,66

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 68

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 84

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00100,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00655 500,000,00

0,000,000,000,000,000,001 565 900,000,00

0,000,000,000,000,000,0011 969 000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 566 000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 029 600,000,00

0,000,000,000,000,000,0045 000,000,00

0,000,000,000,000,000,0016 831 100,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,008 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00351 837,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 526 345,000,00

0,000,000,000,000,000,00948 000,000,00

0,000,000,000,000,000,009 290 150,000,00

0,000,000,000,000,000,004 262 780,000,00

0,000,000,000,000,000,0016 035 275,00351 837,74

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

100,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

655 500,000,000,000,000,000,00

1 565 900,000,000,000,000,000,00

11 969 000,000,000,000,000,000,00

1 566 000,000,000,000,000,000,00

1 029 600,000,000,000,000,000,00

45 000,000,000,000,000,000,00

16 831 100,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

8 000,000,000,000,000,000,00

351 837,740,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 526 345,000,000,000,000,000,00

948 000,000,000,000,000,000,00

9 290 150,000,000,000,000,000,00

4 262 780,000,000,000,000,000,00

16 387 112,740,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 351 837,74

661 Charges d'intérêts 351 837,74

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 16 027 075,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 139 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 208 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 6 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 696 760,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 675 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 76 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 218 740,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 4 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 248 670,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 569 410,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 22 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 63 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 10 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 44 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 151 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 193 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 6 604 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 2 427 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 102 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 179 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 575 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 132 305,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 948 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

RECETTES 16 831 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 360 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 298 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 370 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 11 969 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 1 566 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 685 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 130 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 485 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

756 Libéralités reçues 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

757 Subventions 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 170 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

756 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

757 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 94

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 035 275,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 208 710,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 640,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 696 760,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 675 650,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 76 500,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 218 740,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 100,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248 670,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 569 410,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 600,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 700,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 400,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 400,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 100,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 604 900,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 427 450,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 500,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 179 700,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 630 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 575 340,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 132 305,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 948 000,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 831 100,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 298 100,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 370 500,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 969 000,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 566 000,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 685 000,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 900,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 485 000,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

756 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

757 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 170 200,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 114

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2022

Page 118

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

6 820 352,66

2 500 000,00

2 204 963,44

11 525 316,10

11 525 316,10

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
142/220162/0226514 CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

01/03/2004 20/05/2004 01/01/2008 F 5,880 5,963 EUR S P  N A-1

147/2010.017/A1010048 Caisses d'Epargne 08/03/2010 11/03/2010 25/03/2011 F 3,920 3,923 EUR A P  N A-1

413/MON537177EUR CAISSE FRANC. FINANCT

LOCAL

01/11/2021 10/12/2021 01/12/2022 F 0,740 1,306 EUR A P  N -

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          
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11 722 576,54

57 924,44

55 199,30

84 136,70

197 260,44

0,00

0,00

197 260,44197 260,44197 260,44

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          
407/2006.249-1 Caisses d'Epargne 25/03/2007 01/12/2007 01/12/2009 F 4,160 4,111 EUR A P  N A-1

408/2006.249-2 Caisses d'Epargne 03/07/2008 01/12/2008 01/12/2009 F 5,300 5,300 EUR A P  N A-1

409/2006.249 CREDIT AGRICOLE 03/07/2008 01/06/2009 01/06/2010 F 5,300 5,300 EUR A P  N A-1

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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10 047,190,00

7 346,710,00

32 814,100,00

0,000,00

0,000,00

32 814,100,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

6 820 352,660,00

1 363 054,650,00

561 532,840,00

8 744 940,150,00

8 744 940,150,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            664 628,85 133 803,60 0,00 52 110,43

1641 Emprunts en euros (total)             664 628,85 133 803,60 0,00 52 110,43

142/220162/0226514 N A-1 2,49 F 5,880 176 441,05 30 462,03 0,00 11 258,80

147/2010.017/A1010048 N A-1 8,22 F 3,920 129 221,87 53 431,74 0,00 36 946,43

413/MON537177EUR N - 18,90 F 0,740 358 965,93 49 909,83 0,00 3 905,20

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             17 117,66 1 655,31 0,00 346,41

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             17 117,66 1 655,31 0,00 346,41

407/2006.249-1 N A-1 0,91 F 4,160 7 346,71 305,54 0,00 0,00

408/2006.249-2 N A-1 1,91 F 5,300 4 893,91 532,50 0,00 22,00
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8 777 754,250,00

15 420,200,00 15 420,2015 420,200,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

409/2006.249 N A-1 2,41 F 5,300 4 877,04 817,27 0,00 324,41

Total général             681 746,51 135 458,91 0,00 52 456,84

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L AUTRES IMMO. CORPORELLES 5 24/11/2021

L AUTRES INSTALL.MAT.OUT.TECHN. 7 24/11/2021

L FRAIS ETUDES 5 24/11/2021

L LOGICIELS BUREAUTIQUE 2 24/11/2021

L LOGICIELS DE GESTION 5 24/11/2021

L MATERIEL DE BUREAU 5 24/11/2021

L MATERIEL INFORMATIQUE 3 24/11/2021

L MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 7 24/11/2021

L MOBILIER 10 24/11/2021

L FRAIS D'INSERTION 5 24/11/2021

L FRAIS ETUDES ELABOR. DOC. URBANISME 5 24/11/2021

L SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 5 24/11/2021

L INSTALL. GENERALES, AGENCTS ET AMENGTS DIVERS 10 24/11/2021

L PETIT MOBILIER 5 24/11/2021

L IMMEUBLES DE RAPPORT 30 24/11/2021

L SUBVENTIONS EQUIPT DROIT PRIVE (PAE) 20 24/11/2021

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 24/11/2021

L INSTALL. GENERALES AGENCTS ET AMENGTS DIVERS JARDINS FAMILIAUX 20 24/11/2021

L FRAIS DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 5 24/11/2021

L LOGICIELS DE GESTION 5 24/11/2021

L MATERIEL ET OUTILLAGE INCENDIE, DEFENSE INCENDIE, DEFENSE CIVILE 7 24/11/2021

L MATERIEL ROULANT 7 24/11/2021

L AUTRES MATERIELS OUTILLAGES INCENDIE 7 24/11/2021

L MATERIEL ROULANT 7 24/11/2021

L AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 7 24/11/2021

L VEHICULES LEGERS 7 24/11/2021

L BUS AUTOCARS 10 24/11/2021
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        2 665 725,00 1 720 147,77                     40 718,05 88 575,96

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

2008 P  534/1117208/CONSTRUCTION

EHPAD (1)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

165 725,00 67 062,02 6,83 A F 2,357 F 2,050 - EUR 1 374,77 8 947,88

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

2008 P  535/1117205/CONSTRUCTION

EHPAD (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

2 500 000,00 1 653 085,75 16,82 A F 2,599 F 2,380 - EUR 39 343,28 79 628,08

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        12 025 036,29 10 127 783,70                     177 304,21 290 890,39

3F SUD SA 2022 X  573/5382970/PIN PARADIS PLAI CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

39 774,50 39 774,50 39,97 A V LIVRET

A

0,301 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  574/5382969/PIN PARADIS PLAI

FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

66 470,50 66 470,50 59,96 A V LIVRET

A

0,820 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  575/5382968/PIN PARADIS

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

7 641,00 7 641,00 39,97 A V LIVRET

A

1,100 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

3F SUD SA 2022 X  576/5382967/PIN PARADIS

PLUS FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

121 841,50 121 841,50 59,96 A V LIVRET

A

0,820 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  577/5382971/PIN PARADIS PHB CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

40 500,00 40 500,00 19,99 A F 0,000 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  579/5376154/LE CLOS JARDIN

CPLS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

12 131,31 12 009,00 40,21 A V LIVRET

A

1,550 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  563/5376152/LE CLOS JARDIN

PLS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

52 758,46 52 226,50 40,21 A V LIVRET

A

1,633 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  564/5376153/LE CLOS JARDIN

PLS FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

93 099,41 91 396,00 60,20 A V LIVRET

A

1,577 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2021 X  565/5376155/LE CLOS JARDIN

PHB

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

18 000,00 18 000,00 38,55 A F 0,554 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  566/5376218/LE CLOS JARDIN

PLAI

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

90 246,65 90 246,50 40,21 A V LIVRET

A

0,404 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  567/5376219/LE CLOS JARDIN

PLAI FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

89 497,82 89 182,00 59,96 A V LIVRET

A

0,865 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  568/5386220/LE CLOS JARDIN

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

133 729,12 133 628,50 40,21 A V LIVRET

A

1,190 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  569/5376221/LE JARDIN CLOS

FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

179 267,59 178 635,00 59,96 A V LIVRET

A

0,865 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2021 X  570/5376222/LE CLOS JARDIN

PHB

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

54 000,00 54 000,00 38,54 A F 0,554 F 0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  571/5390129/BASTIDES DE

BORMES

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

423 390,50 423 390,50 13,99 A V LIVRET

A

1,561 V LIVRET

A

0,000 - EUR 0,00 0,00

3F SUD SA 2022 X  572/5390128/BASTIDES DE

BORMES PLS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

517 477,50 517 477,50 13,77 A V LIVRET

A

1,561 V LIVRET

A

0,000 - EUR 8 072,65 32 080,15

3F SUD SA 2022 P  578/5382972/PIN PARADIS

PRET BOOSTER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

67 500,00 67 500,00 19,99 A F 0,901 F 0,000 - EUR 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEM

SONACOTRA

2003 P  526/1024260/LOGEMENTS

MOULIN D'EAU

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

618 933,00 383 150,32 16,82 A F 3,014 F 2,950 - EUR 11 302,94 17 681,27

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  538/5230352/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 1

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

492 359,03 480 582,91 57,63 A F 1,090 F 1,090 - EUR 5 238,36 5 984,50

Sté Française

Habitations Eco

2019 X  539/5230351/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 2

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

617 811,90 597 543,89 37,64 A F 1,350 F 1,350 - EUR 8 066,84 10 478,15

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  540/5230347/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 3

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

231 789,38 226 245,50 57,63 A F 1,090 F 1,090 - EUR 2 466,08 2 817,35

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  541/5230348/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 4

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

291 282,87 279 631,44 37,64 A F 0,551 F 0,550 - EUR 1 537,98 5 929,51

Sté Française

Habitations Eco

2019 P  542/5230349/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 5

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

112 856,97 110 271,03 47,63 A F 2,150 F 2,150 - EUR 2 370,83 1 334,82

Sté Française

Habitations Eco

2018 X  543/5230350/RUE DES

ROMARINS/CH.TRAIN DES

PIGNES 6

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

125 842,44 121 626,48 32,64 A V LIVRET

A

2,025 V LIVRET

A

2,150 - EUR 2 614,97 2 212,30

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  552/5211187/ILOT GARE 1 PLAI BANQUE DES

TERRITOIRES

52 001,63 51 545,94 57,96 A V LIVRET

A

1,150 V LIVRET

A

1,150 - EUR 592,78 466,21

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  553/5211188/ILOT GARE 2

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

295 343,85 290 553,59 37,97 A V LIVRET

A

1,350 V LIVRET

A

1,350 - EUR 3 922,48 4 898,82

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  555/5211189/ILOT GARE 3

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

158 837,98 157 446,06 57,96 A V LIVRET

A

1,150 V LIVRET

A

1,150 - EUR 1 810,63 1 424,02

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  554/5211190/ILOT GARE 4 PLAI BANQUE DES

TERRITOIRES

96 667,96 94 746,00 37,97 A V LIVRET

A

0,551 V LIVRET

A

0,550 - EUR 521,11 1 944,80

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  556/5211191/CLOS CHARLOT 1

PLAI

BANQUE DES

TERRITOIRES

173 789,16 171 802,97 58,05 A V LIVRET

A

0,850 V LIVRET

A

0,850 - EUR 1 460,33 2 011,79

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  557/5211192/CLOS CHARLOT 2

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

437 691,76 429 530,57 38,06 A V LIVRET

A

1,100 V LIVRET

A

1,100 - EUR 4 724,84 8 283,68

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  558/5211193/CLOS CHARLOT 3

PLUS

BANQUE DES

TERRITOIRES

376 757,50 370 780,99 58,05 A V LIVRET

A

0,876 V LIVRET

A

0,850 - EUR 3 188,98 4 393,23

Sté Française

Habitations Eco

2020 X  559/5211194/CLOS CHARLOT 4

PLAI

BANQUE DES

TERRITOIRES

199 393,50 191 163,80 38,06 A V LIVRET

A

0,301 V LIVRET

A

0,300 - EUR 586,97 4 492,61

TERRES DU SUD

HABITAT

2014 P  536/15500-5044198/RESIDENCE

"DEL MONTE" (1)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

108 372,00 61 636,03 6,00 A F 1,907 F 1,860 - EUR 1 146,43 8 325,89
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

TERRES DU SUD

HABITAT

2015 P  537/17210-5072830/RESIDENCE

"DEL MONTE" (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

399 228,00 223 850,96 6,08 A F 1,388 F 1,350 - EUR 3 021,99 30 706,73

UNICIL 2019 P  544/5252117/VILLA LEVANTE 1

PLAI 01

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

69 221,55 67 474,17 38,06 A F 0,302 F 0,300 - EUR 202,43 1 549,32

UNICIL 2020 P  545/5252118/VILLA LEVANTE

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

131 423,57 129 867,43 58,05 A F 0,820 F 0,820 - EUR 1 077,68 1 556,14

UNICIL 2019 P  546/5252119/VILLA LEVANTE

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

130 418,00 125 517,97 38,06 A F 1,199 F 1,100 - EUR 1 407,85 2 468,27

UNICIL 2019 P  547/5252120/VILLA LEVANTE

PLAI 01

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

70 362,05 68 723,21 58,05 A F 0,861 F 0,820 - EUR 570,29 823,48

UNICIL 2021 P  560/5231350/VILLA LEVANTE

PLSDD01 PLS PREFI

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

316 856,00 295 076,41 11,99 A F 1,299 F 1,560 - EUR 4 942,96 21 779,59

UNICIL 2021 P  561/5231349/VILLA LEVANTE

PLSDD01 PLS PREFI

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

237 912,00 221 558,75 12,08 A F 1,561 F 1,560 - EUR 3 711,43 16 353,26

VAR HABITAT 1978 P  513/57206811/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

74 288,41 4 444,11 1,07 A F 0,998 F 1,200 - EUR 53,33 2 208,83

VAR HABITAT 1979 P  514/57960211/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

78 496,00 6 939,51 2,06 A F 1,072 F 1,200 - EUR 83,27 2 285,61

VAR HABITAT 1980 P  516/58545611/HLM LES

FONTETES 1

DIRECTION

FONDS

EPARGNE

10 214,08 1 196,76 3,81 A F 1,068 F 1,200 - EUR 14,36 293,89

VAR HABITAT 1992 X  524/1252525/HLM LE ST PONS DIRECTION

FONDS

EPARGNE

676 264,34 109 597,94 2,00 A V LIVRET

A

4,514 V LIVRET

A

2,950 - EUR 3 233,14 35 558,73

VAR HABITAT 2007 P  527/00600212490/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

CREDIT

AGRICOLE

30 251,50 26 868,81 35,96 A F 4,357 F 4,370 - EUR 1 174,17 320,50

VAR HABITAT 2006 P  528/00600212491/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(2)

CREDIT

AGRICOLE

209 367,00 148 369,36 16,98 A V LIVRET

A

4,370 V LIVRET

A

4,370 - EUR 6 483,74 6 173,74

VAR HABITAT 2008 P  529/1105530/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(3)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

1 031 161,50 856 054,03 26,23 S F 5,521 F 5,718 - EUR 48 748,69 14 369,88
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

VAR HABITAT 2008 P  530/1105531/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU PERDIGAOU"

(4)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

183 500,00 155 901,51 26,23 S F 5,529 F 5,718 - EUR 8 877,94 2 617,00

VAR HABITAT 2008 P  531/1108238/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU RIGAOU"

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

871 116,00 680 010,28 26,40 A F 2,614 F 2,550 - EUR 17 340,26 17 765,53

VAR HABITAT 2008 P  532/1108243/LOGEMENTS

SOCIAUX "LOU RIGAOU" (2)

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

159 300,00 136 463,02 36,39 A F 2,599 F 2,550 - EUR 3 479,81 2 094,00

VAR HABITAT 2009 P  533/1107409 /LOGEMENTS

SOCIAUX "L'AMANDIER"

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

372 000,00 290 021,96 26,31 A F 2,574 F 2,550 - EUR 7 395,56 7 595,96

VAR HABITAT 2019 X  548/5243134/JACARANDA 1

PLAI02

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

103 844,50 101 328,96 57,12 A V LIVRET

A

1,046 V LIVRET

A

1,050 - EUR 1 063,96 1 277,62

VAR HABITAT 2019 X  549/5243135/JACARANDA 2

PLUS

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

187 243,50 180 073,08 37,14 A V LIVRET

A

1,350 V LIVRET

A

1,350 - EUR 2 430,99 3 657,98

VAR HABITAT 2019 X  550/5243136/JACARANDA 3

PLUS FONCIER

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

173 334,00 169 135,13 57,12 A F 1,050 F 1,050 - EUR 1 775,92 2 132,56

VAR HABITAT 2019 X  551/5243137/JACARANDA 4

PLAI02

CAISSE

DEPOTS ET

CONSIGN.

112 177,50 107 133,82 37,14 A V LIVRET

A

0,548 V LIVRET

A

0,550 - EUR 589,24 2 542,67

TOTAL GENERAL         14 690 761,29 11 847 931,47                     218 022,26 379 466,35

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 597 488,57  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 86 940,04  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 817 205,42  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 1 501 634,03  
  Recettes réelles de fonctionnement II 16 831 100,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 8,92  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 473 120,00
657361 CAISSE DES ECOLES Etablissement de droit public 120 000,00
657362 C.C.A.S. Etablissement de droit public 160 000,00
6574 ARCHERS DU GRAND

JARDIN
Association 3 000,00

6574 AL 83 - Les Anciennes du
Littoral

Association 950,00

6574 A.G.A.L.B - Avenir
Gymnastique Lavandou /
Bormes

Association 4 000,00

6574 AZUR AIKIDO Association 600,00
6574 BORMES/LAVANDOU

BASKET BALL
Association 2 000,00

6574 CLUB DE VOILE Association 7 500,00
6574 CLUB PECHE PTE GOURON Association 5 500,00
6574 D.P.L.B. DECOUVERTE

PEDESTRE LAVANDOU
BORMES

Association 1 350,00

6574 GYM PASSION Association 1 500,00
6574 HALTERO FORCE BORMES

LE LAVANDOU
Association 2 000,00

6574 HANDBALL
BORMES/LAVANDOU/ LA
LONDE

Association 7 000,00

6574 JUDO CLUB LAVANDOU
BORMES

Association 2 600,00

6574 LAVANDOU/BORMES
ATHLETISME

Association 6 000,00

6574 RUGBY CLUB DES PLAGES Association 5 000,00
6574 STAR DANCE Association 1 600,00
6574 STE COMMUNALE DE

CHASSE LOU PARDIGAOU
Association 10 000,00

6574 CULTURE ET BIBLIOTHEQUE
POUR TOUS

Association 2 400,00

6574 CIBLER CLUB
INFORMATIQUE

Association 450,00

6574 CLUB DE JEUX DE TABLE DE
LA FAVIERE

Association 300,00

6574 AMITIE DETENTE ET LOISIRS Association 4 000,00
6574 FLASH DANCE BORMEEM Association 1 000,00
6574 FOYER POUR TOUS Association 1 500,00
6574 ATELIER DU PATCHWORK Association 350,00
6574 LE SABOT DE VENUS Association 2 000,00
6574 MIMOSAS DANSE Association 300,00
6574 MUSICA BORMES Association 400,00
6574 ART ET SI Association 6 000,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
6574 CROIX ROUGE FRANCAISE Association 1 000,00
6574 PEEP PARENTS D'ELEVES Association 1 000,00
6574 TERRE-NEUVE DU SOLEIL Association 600,00
6574 A.C.V.G. Association 1 200,00
6574 A.V.A.C.M. Association 1 350,00
6574 ANCIENS COMMANDOS

D'AFRIQUE
Association 550,00

6574 A.M.M.P.M. Association 300,00
6574 SOUVENIR FRANCAIS Association 200,00
6574 AMICALE DE PERSONNEL

COMMUNAL
Association 1 000,00

6574 AMICALE DES SAPEURS
POMPIERS

Association 1 350,00

6574 C.C.F.F. Association 2 500,00
6574 LES RESTOS DU COEUR Association 1 000,00
6574 BORMES GRIMPE Association 500,00
6574 BOXE FRANCAISE

LAVANDOU BORMES
Association 1 850,00

6574 TENNIS DE TABLE
LAVANDOU/BORMES

Association 1 500,00

6574 AMICALE BOULISTE DE
BORMES

Association 3 000,00

6574 CHEMINS DU BONHEUR Association 200,00
6574 SEA SUN COUNTRY CLUB Association 1 000,00
6574 LES AMIS DE BRAQUEHAIS Association 500,00
6574 JEUX DE SCENE ET CIE Association 1 000,00
6574 THEATRE DE L'ANE RIT Association 600,00
6574 CINE MARENOSTRUM Association 1 000,00
6574 BORMES MIMOSAS SPORTS

FOOTBALL
Association 35 000,00

6574 BORMES MIMOSAS TENNIS
CLUB

Association 26 000,00

6574 MEMOIRE BORMES 1944 Association 5 000,00
6574 FESTIVAL DE PLONGEE DU

VAR ENVIRONNEMENT
Association 2 500,00

6574 RESEAU LALAN Association 1 000,00
6574 SALON DU POLAR 83 Association 1 000,00
6574 VAROIS DE PARIS Association 300,00
6574 BORMES LES MIMOCHATS Association 500,00
6574 DONNE MOI TA MAIN Association 1 000,00
6574 ENTENTE VETERANS

BORMES LE LAVANDOU
Association 500,00

6574 LB SLIDERS Association 300,00
6574 ARTISTES UNITES Association 300,00
6574 CAP FAVIERE Association 8 000,00
6574 LAVANDOU BORMES

ECHECS
Association 200,00

6574 TRAIT D'UNION Association 8 000,00
6574 LES AMIS DES JARDINS

FAMILIAUX
Association 300,00

6574 F.N.A.C.A Association 380,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 PARTICIPATION AUX FRAIS

ECLAIRAGE PUBLIC
ASLHAUTS DE CARAFATON Association 340,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   61,00 0,00 61,00 52,00 1,00 53,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 16,00 0,00 16,00 13,00 0,00 13,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PP1 C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CLASSE C 20,00 0,00 20,00 17,00 0,00 17,00
ATTACHE A 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00
ATTACHE HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ATTACHE PRINCIPAL A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR B 3,00 0,00 3,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   105,00 0,00 105,00 89,00 10,00 99,00

ADJOINT TECHNIQUE C 39,00 0,00 39,00 31,00 0,00 31,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE C 10,00 0,00 10,00 7,00 0,00 7,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE C 30,00 0,00 30,00 30,00 0,00 30,00
ADJOINT TECHNIQUE(9) C 0,00 0,00 0,00 0,00 9,00 9,00
AGENT DE MAITRISE C 8,00 0,00 8,00 5,00 1,00 6,00
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
INGENIEUR EN CHEF A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR TERRITORIAL A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE B 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
FILIERE SOCIALE (d)   9,00 0,00 9,00 8,00 2,00 10,00

AGENT SPECIALISE DES EC.MATERNELLES PRINC. 1ERE
CLASSE

C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

AGENT SPECIALISE DES EC.MATERNELLES PRINC. 2EME
CLASSE

C 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00

ATSEM C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE
EXCEPTIONNELLE

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EJE A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   12,00 0,00 12,00 9,00 3,00 12,00

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (2) C 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE DE 1ERE
CLASSE

C 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE DE 2EME
CLASSE

C 6,00 0,00 6,00 4,00 0,00 4,00

INFIRMIERE A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
PUERICULTRICE DE CLASSE SUPERIEURE A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

EDUCATEUR APS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

ADJOINT DU PATRIMOINE C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
ASSISTANT PATRIMOINE B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   7,00 0,00 7,00 6,00 0,00 6,00

ADJOINT D&apos;ANIMATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
ADJOINT D'ANIMATION C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
ANIMATEUR B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   15,00 0,00 15,00 11,00 0,00 11,00

BRIGADIER CHEF PRINCIPAL C 8,00 0,00 8,00 6,00 0,00 6,00
CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
GARDIEN BRIGADIER DE PM C 6,00 0,00 6,00 5,00 0,00 5,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   212,00 0,00 212,00 177,00 17,00 194,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
ADJOINT ADMINISTRATIF PP1 C ADM 503 0,00 3-1  CDD 
ADJOINT TECHNIQUE(9) C TECH 354 0,00 3-1  CDD 
AGENT DE MAITRISE C TECH 366 0,00 3-3-2°  CDD 
ASSISTANT PATRIMOINE B CULT 500 0,00 3-3-1°  CDD 
ATSEM C S 356 0,00 3-1  CDD 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (2) C MS 356 0,00 3-1  CDD 
EJE A S 680 0,00 3-3-2°  CDD 
INFIRMIERE A MS 389 0,00 3-1  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
ADJOINT ADMINISTRATIF (1) C ADM 354 0,00 3-1  CDD 
ADJOINT ANIMATION (6) C ANIM 354 0,00 3-2  CDD 
ADJOINT TECHNIQUE (9) C TECH 354 0,00 3-1  CDD 
ADJOINTS TECHNIQUES C S 0,00 A APPRENTI CDD APPRENTI
ADJOINTS TECHNIQUES (1) C TECH 0,00 A CAE/CUI CDD CAE/CUI
ASSISTANT CONSERVATION B CULT 415 0,00 3-1  CDD 
ASVP C PM 356 0,00 3-3-1°  CDD 
COLLABORATEUR DE CABINET A OTR 1027 0,00 110  CDD 
EDUCATEUR JEUNES ENFANTS A S 0,00 A APPRENTI CDD APPRENTI
EJE A S 512 0,00 3-1  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.

IV – ANNEXES IV
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110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
- HLM LES FONTETES 1 VAR HABITAT Autres 74 288,41
- HLM LES FONTETES 1 VAR HABITAT Autres 78 496,00
- HLM LES FONTETES 1 VAR HABITAT Autres 10 214,08
- HLM LE ST PONS VAR HABITAT Autres 676 264,34
31/03/2003 - LOGEMENTS MOULIN D'EAU SEM SONACOTRA Autres 618 933,00
29/05/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU PERDIGAOU" VAR HABITAT Autres 30 251,50
29/05/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU PERDIGAOU" (2) VAR HABITAT Autres 209 367,00
17/10/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU PERDIGAOU" (3) VAR HABITAT Autres 1 031 161,50
17/10/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU PERDIGAOU" (4) VAR HABITAT Autres 183 500,00
17/10/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU RIGAOU" VAR HABITAT Autres 871 116,00
17/10/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "LOU RIGAOU" (2) VAR HABITAT Autres 159 300,00
17/10/2007 - LOGEMENTS SOCIAUX "L'AMANDIER" VAR HABITAT Autres 372 000,00
31/03/2008 - CONSTRUCTION EHPAD (1) FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT Maison de retraite 165 725,00
31/03/2008 - CONSTRUCTION EHPAD (2) FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT Maison de retraite 2 500 000,00
30/04/2014 - RESIDENCE "DEL MONTE" (1) TERRES DU SUD HABITAT Office public de l'habitat 108 372,00
30/04/2014 - RESIDENCE "DEL MONTE" (2) TERRES DU SUD HABITAT Office public de l'habitat 399 228,00
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 1 Sté Française Habitations Eco SA HLM 492 359,02
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 2 Sté Française Habitations Eco SA HLM 617 811,90
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 3 Sté Française Habitations Eco SA HLM 231 789,38
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 4 Sté Française Habitations Eco SA HLM 291 282,87
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 5 Sté Française Habitations Eco SA HLM 112 856,97
26/09/2018 - RUE DES ROMARINS/CH.TRAIN DES PIGNES 6 Sté Française Habitations Eco SA HLM 125 842,44
26/09/2018 - ILOT GARE 1 PLAI Sté Française Habitations Eco SA HLM 52 001,63
26/09/2018 - ILOT GARE 2 PLUS Sté Française Habitations Eco SA HLM 295 343,85
26/09/2018 - ILOT GARE 4 PLAI Sté Française Habitations Eco SA HLM 96 667,96
26/09/2018 - ILOT GARE 3 PLUS Sté Française Habitations Eco SA HLM 158 837,98
26/09/2018 - CLOS CHARLOT 1 PLAI Sté Française Habitations Eco SA HLM 173 789,16
26/09/2018 - CLOS CHARLOT 2 PLUS Sté Française Habitations Eco SA HLM 437 691,76
26/09/2018 - CLOS CHARLOT 3 PLUS Sté Française Habitations Eco SA HLM 376 757,50
26/09/2018 - CLOS CHARLOT 4 PLAI Sté Française Habitations Eco SA HLM 199 393,50
20/12/2018 - JACARANDA 1 PLAI02 VAR HABITAT Autres 103 844,50
20/12/2018 - JACARANDA 2 PLUS VAR HABITAT Autres 187 243,50
20/12/2018 - JACARANDA 3 PLUS FONCIER VAR HABITAT Autres 173 334,00
20/12/2018 - JACARANDA 4 PLAI02 VAR HABITAT Autres 112 177,50
14/03/2019 - VILLA LEVANTE 1 PLAI 01 UNICIL SA HLM 69 221,54
14/03/2019 - VILLA LEVANTE PLUS UNICIL SA HLM 131 423,56
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Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
14/03/2019 - VILLA LEVANTE PLUS UNICIL SA HLM 130 418,00
14/03/2019 - VILLA LEVANTE PLAI 01 UNICIL SA HLM 70 362,05
14/03/2019 - VILLA LEVANTE PLSDD01 PLS PREFI UNICIL SA HLM 316 856,00
14/03/2019 - VILLA LEVANTE PLSDD01 PLS PREFI UNICIL SA HLM 237 912,00
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PLS 3F SUD SA Autres 52 758,46
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PLS FONCIER 3F SUD SA Autres 93 099,41
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PHB 3F SUD SA Autres 18 000,00
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PLAI 3F SUD SA Autres 90 246,65
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PLAI FONCIER 3F SUD SA Autres 89 497,82
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PLUS 3F SUD SA Autres 133 729,12
21/04/2021 - LE JARDIN CLOS FONCIER 3F SUD SA Autres 179 267,58
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN PHB 3F SUD SA Autres 54 000,00
21/04/2021 - BASTIDES DE BORMES 3F SUD SA Autres 423 390,50
21/04/2021 - BASTIDES DE BORMES PLS 3F SUD SA Autres 517 477,50
21/04/2021 - PIN PARADIS PLAI 3F SUD SA Autres 39 774,50
21/04/2021 - PIN PARADIS PLAI FONCIER 3F SUD SA Autres 66 470,50
21/04/2021 - PIN PARADIS PLUS 3F SUD SA Autres 7 641,00
21/04/2021 - PIN PARADIS PLUS FONCIER 3F SUD SA Autres 121 841,50
21/04/2021 - PIN PARADIS PHB 3F SUD SA Autres 40 500,00
21/04/2021 - PIN PARADIS PRET BOOSTER 3F SUD SA Autres 67 500,00
21/04/2021 - LE CLOS JARDIN CPLS 3F SUD SA Autres 12 131,30
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI

SYNDICAT DES COMMUNES DU LITTORAL VAROIS 01/01/1962
SANS FISCALITE
PROPRE

1 500,00

SIVOM de BORMES-LA LONDE-LE LAVANDOU 07/05/1966
SANS FISCALITE
PROPRE

34 000,00

SIVAAD 08/09/1983
SANS FISCALITE
PROPRE

15 000,00

SIDAMCM 31/07/1984
SANS FISCALITE
PROPRE

220 000,00

SYMIELECVAR 02/03/2001
SANS FISCALITE
PROPRE

170 000,00

SICTIAM 01/01/2019
SANS FISCALITE
PROPRE

3 100,00

Autres organismes de regroupement
 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

C.C.A.S. C.C.A.S. 01/01/1950 03/12/1949 SPA non
CAISSE DES ECOLES CAISSE DES ECOLES 01/01/1950 03/12/1949 SPA non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
SCOLAIRES

REGIE DES TRANSPORTS 01/01/1990 07/07/1989 21830019200083 SPIC oui

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT ASSAINISSEMENT 01/01/1993 24/03/1993 21830019200075 SPIC non
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE EAU POTABLE 01/01/1993 24/03/1993 21830019200067 SPIC non
BUDGET ANNEXE S.E.P.F. SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 01/03/2002 18/02/2002 21830019200091 SPIC oui
S.P.A.N.C. SERVICE PUBLIC ASST NON COLLECTIF 01/01/2008 12/12/2000 21830019200117 SPIC non

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

762 347,12 I 762 347,12

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 708 000,00 708 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 690 000,00 690 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 18 000,00 18 000,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 54 347,12 54 347,12
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 54 347,12 54 347,12

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

762 347,12 10 040 397,30 31 213,64 10 833 958,06

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 212 334,38 III 2 212 334,38

Ressources propres externes de l’année (a) 680 000,00 680 000,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 430 000,00 430 000,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 250 000,00 250 000,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 1 532 334,38 1 532 334,38

15… Provisions pour risques et charges    
15112 Provisions pour litiges et contentieux 0,00 0,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 25 148,85 25 148,85
28031 Frais d'études 39 763,69 39 763,69
28033 Frais d'insertion 373,92 373,92
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 29 640,00 29 640,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 45 639,24 45 639,24
2805 Licences, logiciels, droits similaires 61 697,78 61 697,78
28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 785,36 785,36
281568 Autre matériel, outillage incendie 14 809,75 14 809,75
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 65 590,61 65 590,61
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 18 668,78 18 668,78
28181 Installations générales, aménagt divers 9 916,88 9 916,88
281821 Matériel de transport ferroviaire 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 87 748,57 87 748,57
281831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 36 602,37 36 602,37
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 20 284,10 20 284,10
28188 Autres immo. corporelles 56 599,27 56 599,27

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
4912 Dépréciation des comptes de redevables 2 500,00 2 500,00

59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 435 000,00 435 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 581 565,21 581 565,21
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Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

2 212 334,38 3 101 336,26 0,00 2 740 227,18 8 053 897,82

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 10 833 958,06
Ressources propres disponibles IV 8 053 897,82

Solde V = IV – II (8) -2 780 060,24

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

TAXE DE SEJOUR 0,00 600 000,00 0,00 600 000,00
Total 0,00 600 000,00 0,00 600 000,00

 
Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE DE SEJOUR

Reste à employer au 01/01/N 0,00

Recettes
Article Libellé article Montant

7362 TAXE DE SEJOUR 600 000,00
Total 600 000,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

Total 0,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 600 000,00

 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     9 400 000,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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NOTE DE PRESENTATION 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ET BUDGETS PRIMITIFS  2022 
 

DGS 22/02/2022 
 
Préambule :  

 
- Situation de la collectivité 

 
La commune a dégagé un résultat net de fonctionnement de plus de 2,7 M€, et un résultat cumulé 
supérieur à 4,74 M€. Cette progression du résultat cumulé de fonctionnement s’explique principalement 
par une deuxième année consécutive qu’on peut considérer comme atypique liée à la crise sanitaire, 
marquée par une augmentation de nos dépenses de fonctionnement par rapport à 2020, mais, ces 
dépenses restent en diminution par rapport à l’année référence de 2019. Parallèlement, nos recettes 
de fonctionnement sont en assez nette progression. 
Ces bons résultats sont obtenus malgré une affectation réelle à la section d’investissement en 2021 de 
plus de 2,13 M€. 
 
Il est délicat d’anticiper le niveau réel de nos dépenses de fonctionnement en 2022 tant cela dépendra 
du moment où nous sortirons de la crise. Si nos dépenses 2021 ont été en baisse, nous tablons sur une 
augmentation de nos dépenses de fonctionnement en 2022 dans la mesure où la situation sanitaire 
tends à se stabiliser, mais aussi sous l’effet d’une inflation qui semble bien difficile à appréhender. Cela 
affecte particulièrement nos budgets consacrés aux festivités.  
Par ailleurs, nos recettes de fonctionnement devraient se maintenir au même niveau. S’il est difficile de 
prévoir le niveau des droits de mutation (en très forte hausse en 2020 et 2021), nous devrions 
néanmoins pouvoir compter sur un soutien intercommunal significatif et stabilisé pour les 5 prochaines 
années. 
A noter également que la DGF continue à s’éroder d’environ 40 000 € par rapport à 2021. 
 
En effet, malgré un désengagement croissant de l’Etat, nous continuons à bénéficier d’un dynamisme 
de nos bases, sans augmenter la fiscalité. C’est dans ce contexte que la suppression de la taxe 
d’habitation (TH) pour l’ensemble des foyers d’ici 2023, et le remboursement figé de cette recette est 
de nature à inquiéter les communes. L’attribution aux communes de la part départementale du taux de 
la taxe foncière sur le bâti pourrait compenser la suppression du dynamisme de notre taxe d’habitation.  
 
Au total, malgré les très fortes incertitudes qui pèsent sur nos dépenses et nos recettes, nos résultats 
cumulés nous permettront de pouvoir faire face à la crise, et de participer activement à la mise en place 
de politiques de relance à court et moyen terme. Par ailleurs, nous pourrons assumer en 2022 les 
investissements que nous avions programmés. 
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- Evolution de l’épargne communale  
 
En dépit des 4 derniers exercices successifs où la part du résultat affectée à l’investissement a été 
importante, (1,7 M€ en 2020 et 2,1 M€ en 2021), l’épargne de la commune continue à progresser. 
L’épargne communale (qui est un critère déterminant de notre capacité à investir et / ou à emprunter), 
reste à un niveau très élevé. En effet, notre épargne est très sensiblement supérieure à la moyenne des 
communes de la même strate démographique. 
 
Le ratio entre l’encours de la dette et les recettes réelles de fonctionnement va continuer à diminuer, à 
environ 44%, (il était à plus de 75% en 2014 et 62% en 2017). La moyenne des communes de la strate 
(3 500 / 10 000 habitants) est de 68,1%. 
 
Ces chiffres, ne sont pas le fruit du hasard. En plus de nous permettre de faire face à nos dépenses de 
fonctionnement obligatoires, mais aussi de venir en soutien d’une politique de relance, ils nous 
permettent d’appréhender l’avenir et notamment les investissements nécessaires. 
 
 

- Gestion de la dette 
 
Comme nous nous étions engagés, nous avons procédé à un réaménagement de notre dette en en 
profitant pour sortir définitivement de tout risque (même si celui-ci était très improbable). Les conditions 
financières actuelles ont rendu une renégociation possible et intéressante. Par ailleurs, ces discussions 
sont aussi l’occasion de réorganiser une partie de notre dette en négociant de meilleurs taux, mais aussi 
de consulter les offres actuellement disponibles afin de financer nos projets à venir aux meilleures 
conditions. 
Ainsi nous avons réaménagé deux emprunts : 

- un classé à risque 1E sur la charte Gissler dont le capital restant dû était de 3 624 156.07 € à 
un taux de 4.15% et dont l’échéance était 2034 

- un deuxième dont le capital restant dû était de 1 795 196.59 à un taux de 3.94% et dont 
l’échéance était 2030. 

Pour se faire, nous avons donc dû refinancer ces deux emprunts, augmentés du montant des 
indemnités compensatrices dérogatoires pour environ 1.4M€, soit un total de 6,8M€ sur une durée de 
19 ans. 
Le taux fixe étant désormais beaucoup plus intéressant (0.74%), nous pouvons ainsi bénéficier dès 
2022 d’une forte diminution de notre annuité d’environ 200 000€ dès cette année. 
L’annuité 2022 sera de 817 205 € contre 1 002 872 si nous n’avions pas renégocié.  
Le capital restant dû au 1er janvier 2022 est de 8 096 008 € et sera de 7 405 497 € au 31/12/2022. 
L’encours de la dette par habitant, ramené à la population permanente (8 279 h), ce ratio est de 977,9 
€ (contre 982,43 € en 2021 et1 079.15 € en 2020) ; légèrement supérieure à la moyenne nationale des 
communes de notre strate (3 500 à 10 000 h, soit 787 € / h). 
 
Si on ramène ce ratio en tenant compte de la population touristique en s’appuyant sur la population 
DGF (15 022 h), l’encours de la dette par habitant (capital restant dû au 1/01/2022) est de 538,94 € 
(contre 541,05 en 2021 et 587,66 € en 2020).  
 
Nous sommes fiers de dire que notre capacité de désendettement est inférieure à 3 ans. Cette capacité 
« fictive » permet de calculer le nombre d’années nécessaires pour rembourser la totalité du capital 
restant dû au 31/12, si on y affectait la totalité de notre épargne nette.  
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I- Recettes de fonctionnement 

 
Malgré la crise sanitaire qui se prolonge, nos recettes de fonctionnement sont solides et connaissent 
une progression de près de 4,5% en 2021. Cette progression est essentiellement due à une très forte 
progression des droits de mutation. 
 
 

 
 
 

a. Impôts et taxes  
 

Les taux de fiscalité votés par la commune (TH, TFB et TFNB), par ailleurs inchangés depuis 2010, 
demeurent inférieurs aux taux de la moyenne nationale. L’augmentation des bases, qui relève d’une 
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décision de l’Etat et s’appuie sur la variation de l’inflation des 12 derniers mois, devrait être dynamique 
pour la TF et la TH RS (+3,4%). (Contre 0,2% en 2021, 0,9% en 2020, 2,2% en 2019, 1,2% en 2018 et 
0,4% en 2017). 
 
En 2021, ces recettes ont nettement progressé de plus de 6% sous l’impulsion du dynamisme de nos 
bases. Les droits de mutation ont également été très importants connaissant une hausse considérable 
de plus de 25% en lien avec une activité immobilière très soutenue depuis 2020.  
 
Les produits des services liées aux différentes redevances (périscolaires, MAC, transport, mais aussi 
location, RODP, …) est en assez nette hausse par rapport à l’année 2020, sans pour autant retrouver 
son niveau de 2019. Sur ce chapitre, nous faisons une prévision prudente en stagnation par rapport à 
l’année 2021. 
 
La fiscalité communale ne sera pas augmentée en 2022 malgré un programme d’investissement 
ambitieux et la volonté farouche de participer activement au soutien de notre économie locale. 
 
 

b. Concours de l’Etat 
 
 
La baisse des dotations (- 1,5 M€ par an) représente – 70 % entre 2013 et 2021. Cette baisse devrait 
continuer à se stabiliser en 2022. La DGF perçue en 2022 sera vraisemblablement inférieure de plus 
de 70% par rapport à celle que nous percevions en 2013. Si nous cumulons les prélèvements de 
péréquation (le FPIC), la baisse atteint plus de 75 %, ce qui représente une perte de financements de 
plus de 1.25 M€ par an sur notre budget, environ 15% de nos recettes réelles de fonctionnement ! 
En 2021, on note également une baisse significative des recettes CAF liées à l’exploitation de notre 
MAC et aux activités périscolaires. Cette baisse d’environ 150 000€ est essentiellement liée à la très 
forte réduction d’activité en 2020. La diminution devrait être moins importante en 2022 dans la mesure 
où l’activité 2021 a été plus soutenue. 
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c. Concours de la Communauté de communes MPM 
 
L’attribution de compensation 2021 a été de 924 522,17 € identique à 2020 et 2019 et qui était de 
1 533 596,89 € en 2018 et 1 623 427 € en 2017. Cette attribution correspond au montant de taxe 
professionnelle qui était perçue en 2010 par la commune, diminuée du montant des charges transférées 
et validées par la CLECT. Le montant des charges transférées qui continuent à être assumées par la 
commune mais remboursées par MPM a fortement augmenté, en particulier du fait de la reprise de la 
dette du SIPI par la CCMPM qui a totalement été répercutée aux communes de Bormes et du Lavandou 
depuis cette année. Cette année, est également déduite le montant de la participation au SDIS. Le 
montant des charges transférées est de presque 750 000 €.  
 
La dotation de solidarité communautaire a été en forte progression en 2021 à plus de 918 000€ (contre 
642 950 € en 2020, 654 635 € en 2019, 261 481 € en 2018, 527 860 € en 2017 et 392 842 € en 2016). 
Malheureusement, cette recette est ponctuelle et très variable dans le temps. 
 
Perspectives. 
 
En 2022, le montant de l’attribution de compensation, sauf nouveaux transferts de charges, ne devrait 
pas évoluer par rapport à cette année. 
 
Par ailleurs, les montants de dotation de solidarité communautaire ont été récemment figés par la CC 
MPM dans le cadre du projet de territoire. Ainsi, cette enveloppe sera de 642 950 € par an pour 2022, 
2023, 2024, 2025 et 2026. A noter que Bormes bénéficie de 18,37 % de cette enveloppe distribuée par 
MPM. 

 
 
Perspectives d’évolution des recettes de fonctionnement en 2022. 
 
Compte tenu de l’augmentation prévisionnelle des bases (3,4% hors TH RP) de stagnation modérée 
des dotations de l’Etat, de la baisse des recettes communautaires (DSC + AC) ; mais en tenant compte 
également des incertitudes qui pèsent sur le FPIC et la forte volatilité des recettes liées aux droits de 
mutation, il est sage de prévoir une stagnation de nos recettes de fonctionnement. 
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II- Dépenses de fonctionnement 
 
En 2020, la baisse des dépenses de fonctionnement avait été de 6% par rapport à 2019 en lien avec la 
crise sans précédent que nous avons connu. L’ensemble des services et des chapitres étaient 
concernés par cette diminution.  
En 2021, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 2,7% par rapport à 2020. Comparée 
à l’année de référence 2019, la baisse reste de 3,33% sous l’effet incontestable de la crise sanitaire.  
 
 

 
 
 
 

a. Charges à caractère général : 
 
Malgré la crise, mais aussi du ralentissement ponctuel de certaines de nos opérations habituelles, ce 
chapitre est en augmentation de près de 10%, après une baisse de 12% en 2020. La baisse reste 
significative cependant par rapport à l’année de référence 2019 (-5,8%). A noter cependant que Bormes 
a souhaité maintenir et développer une programmation festive pendant l’été. Par ailleurs, toutes nos 
activités de service public sont ouvertes et se sont adaptées aux nécessités de ce moment si particulier.  
Concernant les prévisions pour 2022, nous restons très prudents, mais nous nous tenons prêts afin de 
lancer et contribuer à engager une politique de relance. En raison de l’actualité et de toutes les 
incertitudes qui pèsent, nous souhaitons maintenir le cap. 
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Par ailleurs, le dernier trimestre 2021 a permis de constater une forte volatilité des prix dans certains 
domaines. L’inflation est bien présente, et prend parfois une tournure inquiétante, comme notamment 
pour le prix de l’énergie. Nous prévoirons donc une marge pour assumer ces dépenses nouvelles. 
 
 

b. Charges de personnel :  
 
Ce chapitre a connu une hausse de l’ordre de 2,7% en 2021. 
Cette hausse s’explique en particulier par la mise en œuvre de notre politique de soutien à l’activité et 
au tourisme. En effet, malgré les risques liés à la crise sanitaire, nous avons souhaité maintenir une 
activité événementielle dense et de qualité. Au regard de l’ensemble des protocoles, les besoins en 
personnels ont été fortement augmentés (mise en place de fan zone, contrôle des pass, …). 
Ces effets se sont également fait ressentir dans l’ensemble des activités auprès des enfants où la 
démultiplication des groupes nous a imposée d’augmenter notre taux d’encadrement, mais aussi à la 
restauration collective ou à l’entretien des locaux (désinfection).  
On note dans le détail :  

‐  Une augmentation de la rémunération et des charges afférentes pour les contractuels 
(remplacement MAC + contractuels sur emplois permanents) 

‐ Remboursement de la rémunération d’un agent mis à disposition du CDG 
‐ Indemnités de rupture conventionnelle (64118) et chômage (64731) pour des agents titulaires 

ayant souhaités quitter la collectivité 
 
Cependant, même si nous poursuivrons nos efforts et recruterons au plus juste, comme nous nous 
étions engagés, ce travail est encore long.  
 
Comme vous le savez, sans recruter, notre masse salariale augmente du fait de l’avancement et de la 
carrière de nos agents. 
Pour mémoire, la variation du budget GRH entre 2014 et 2019 aura été d’environ 1,45% en moyenne 
chaque année alors que l’augmentation entre 2009 et 2014 a été en moyenne de presque 4 % par an. 
 
Pour 2022, il est difficile de se risquer à une prévision très précise car l’activité des services (festivités 
notamment) peut avoir un effet important. Par ailleurs, l’effet de l’inflation sur le pouvoir d’achat nous 
invite à être prudent en la matière. Dans ces conditions, nous anticipons une hausse de l’ordre de 3% 
notamment au regard des éléments suivants :  

‐ l’impact des contractuels reste important, notamment sur les emplois permanents et 
les  remplacements, 

‐ les dépenses en lien avec les titulaires restent stables, mais il y a eu 2 revalorisations du SMIC 
(octobre et janvier) ayant entrainé une refonte et une revalorisation des catégories C jusqu’au 
6ème échelon 

‐ Il y a deux élections, et le pass vaccinal va se prolonger au moins jusqu’à l’été avec et un 
planning de manifestations soutenu, 

‐ Entrée en catégorie B des auxiliaires de puéricultures donc changement des grilles (y compris 
les contractuels de remplacement),  

‐ Evolution courante des carrières (avancement échelons) et provision pour avancement de 
grade 

 
 

c. Autres charges de gestion courante :  
 
Après une très forte diminution en 2019 du fait de la suppression de la cotisation au SDIS qui est 
désormais prise en charge par MPM, ce chapitre a également été affecté par la crise sanitaire et subi 
une diminution, notamment du fait de l’annulation de certaines manifestations (subventions…). 
 
 
 
 

d. Intérêt de la dette 
 
Ce chapitre a connu une nouvelle baisse non négligeable de 10 000 € en 2021 et va continuer à 
diminuer. En effet, compte tenu de la renégociation d’un emprunt structuré et d’une grande partie de Accusé de réception en préfecture
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notre dette, les taux d’intérêt ont été nettement diminués.  Ainsi le remboursement des intérêts passera 
de 338 000 € à environ 135 000 € en 2022. La marge de 200 000 € supplémentaire dégagée permettra 
d’assumer nos investissements. 
 
Perspectives d’évolution : 
 
En 2022, après deux années en diminution par rapport à l’année de référence, nous envisageons un 
retour de nos charges réelles de fonctionnement à un niveau équivalent de celui de 2019, et par 
conséquent une augmentation par rapport à 2021, en espérant que l’activité reparte enfin normalement.  
Par ailleurs, les efforts que nous avons réalisés les 8 dernières années nous permettent de dégager 
des marges de manœuvre pour l’investissement. Cependant, tout en restant vigilants en maitrisant notre 
gestion quotidienne, nous ne souhaitons pas limiter notre capacité d’action qui doit nécessairement 
s’adapter aux besoins de notre population qui continue à progresser régulièrement.  
Enfin, l’inflation constatée en fin d’année 2021 s’est installée. Dans le doute sur la durée de ce 
phénomène que certains annoncent ponctuel, nous anticipons une augmentation sensible de nos 
charges de fonctionnement.  
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III- Recettes d’investissement 
 

En 2021, les subventions, principalement du département, de la région et de l’Etat (DETR) viennent très 
utilement appuyer la faisabilité de nos projets. 
 
Par ailleurs, nos efforts de gestion nous ont permis de dégager une affectation de 2,13M€ de la section 
de fonctionnement, et ainsi de couvrir les investissements 2021. 
 
Afin de pouvoir lancer nos projets structurants et contribuer activement à la politique de relance, nous 
affecterons une part significative du résultat de fonctionnement 2021 (plus de 2,7 M€) à la section 
d’investissement. 
 
La situation financière est saine, dans la mesure où notre annuité est stabilisée et va progressivement 
diminuer. Par ailleurs, (en mettant entre parenthèses l’année 2020), nous enregistrons une faible 
diminution de nos dépenses de fonctionnement, tout en augmentant nos recettes. Enfin, le ratio entre 
l’encourt de notre dette en 2022 et notre épargne nette 2021, s’améliore encore pour se situer à une 
durée inférieure à 3 ans, et ceci malgré la renégociation des emprunts structurés en 2021 qui ont 
mécaniquement augmenté le capital de notre dette d’environ 1,4 M€ du fait du refinancement des 
indemnités de ruptures anticipées. Cette situation très saine que beaucoup de collectivités nous envient, 
nous permettra d’avoir recours à l’emprunt pour financer des grands projets.  
 
Ainsi, afin de pouvoir assumer nos projets d’investissement matures, le recours à l’emprunt sera 
nécessaire en 2022 afin d’équilibrer notre section d’investissement. 
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IV- Dépenses d’investissement 

 
Malgré la situation sanitaire la commune a poursuivi son effort d’investissement en 2021 : presque 14 
M€ ont été engagés et dépensés dans nos différents projets (y compris restes à réaliser). 
 
Pour 2022, comme annoncé lors du débat d’orientations budgétaires nous souhaitons poursuivre et 
engager les grands projets que nous avions annoncés.  
 

- C’est notamment le cas pour l’agrandissement et l’embellissement de l’esplanade Saint 
François. Les marchés de travaux seront très prochainement attribués pour débuter nous 
l’espérons au mois de mars. Ce chantier sera réalisé en 2 grandes phases : une première qui 
se tiendra avant l’été qui verra la réalisation des reprises en sous œuvre, et la reprise à 
proprement parlé du parking et de l’esplanade à partir de l’automne. Nous souhaitons que ce 
chantier soit livré au cours du printemps 2023. Ce phasage permettra de conserver l’utilisation 
du parking pendant l’été 2022 et ainsi perturber le moins possible la saison touristique. Ce projet 
de plusieurs millions d’euros permettra, en plus de gagner entre 30 et 40 places de 
stationnement et de créer une véritable esplanade végétalisée en continuité avec la place 
existante. Ce projet novateur se réalisera dans le respect de nos traditions, nos matériaux et 
grâce à nos savoirs faire. En effet, nous travaillons en parfait accord avec l’architecte des 
bâtiments de France que nous avons associé, sur des propositions originales de notre service 
espaces verts concernant le volet paysager et plantations. 
 

- Le projet de rénovation du musée suit son cours. Le chantier se passe bien et les travaux 
d’aménagement devraient se terminer avant l’été. Il restera alors la mise en œuvre du musée 
en réalité augmentée. En effet, en plus des travaux de rénovation complète qui, nous avons 
lancé une consultation en vue de réaliser une mise en valeur de notre patrimoine historique, 
culturel et artistique à travers une expérience de réalité augmentée. Ainsi, les visiteurs pourront 
se transporter et découvrir 2000 ans de notre histoire grâce à un habile mélange entre les 
nouvelles technologies et la richesse de notre patrimoine. Le nouveau musée sur lequel nous 
travaillons d’arrache pieds, devrait ouvrir ses portes à l’automne 2022.  
 

- Le parcours des Sages, dont le travail avait débuté lors du précédent mandat devrait voir le jour 
cette année. 
 

- Nous avons aussi jeté les bases d’un nouveau jardin dédié aux agrumes en continuité du 
village. 
 

- Au Pin de Bormes, nous envisageons d’entamer notre travail de restructuration du quartier. 
Dans un premier temps, nous programmons de donner une nouvelle perspective à la place du 
Pin, afin qu’elle devienne une véritable centralité.  
Un concours d’architecture est en cours sur la place du Pin et, conformément à nos 
engagements, nous vous associerons au choix. 
En complément de l’ouverture d’un nouveau parking sur le boulevard du Levant en 2021, des 
études sont également en cours sur la gestion du stationnement dans ce quartier. La maison 
Gasq devrait être démolie dès cette année afin d’ouvrir un nouveau cône de visibilité…  

- Dans le même quartier, en fonction des aléas liés à la construction (recours…), de nouveaux 
équipements devraient sortir de terre. La maison de santé fait également partie de ceux-là. De 
nouveaux équipements piétonniers, et le long de la Blèque, liés au PAE seront proposés, 
notamment pour améliorer encore la pratique du quartier et renforcer encore le lien entre les 
nouvelles constructions et le cœur du quartier. 
 

- Les réflexions concernant la réalisation d’un programme public privé à l’emplacement de la 
maison de Bormes sont également engagées. Un programme mixte offrant de nouveaux 
services sera proposé. 
 

- Le travail de montage juridique et économique de la ZAE Niel Surle est en cours de finalisation 
dans le cadre du projet de territoire. On se dirige vers un partenariat entre la CC MPM (qui 
détient la compétence développement économique) et la commune qui souhaite mener une Accusé de réception en préfecture
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politique volontariste en la matière. Ainsi, la commune, en plus de mettre à disposition son 
ingénierie, participera activement à l’opération.  
 

- Afin de dynamiser le tissu économique local, la zone UEM de Maudroume devrait voir le jour 
en partenariat avec le Conseil départemental, les propriétaires et les promoteurs concernés. 
Les dernières acquisitions foncières nécessaires sont en cours.  

 
- A la Favière, le travail de définition de notre projet pour la requalification de l’Estelan et de la 

promenade en bois est terminé. Le choix du groupement d’architectes chargé de finaliser et 
mettre en œuvre ce projet et imminent.  Ce projet sera réalisé de manière concomitante à la 
réhabilitation du skate parc à la Favière. Les travaux devraient débuter à l’automne.  
 

- Parallèlement, nous prolongerons la palmeraie existante en continuité de la promenade et de 
la première tranche.  

 
- A la Favière toujours, après avoir âprement négocié avec le Préfet et la CC MPM, nous avons 

obtenu la création d’une maison France services qui ouvrira ses portes dans l’ancienne Poste 
avant la fin de l’année. Cette ouverture nous permettra de clarifier l’offre de services que nous 
avons déjà développée dans notre CCAS. Les administrés pourront par exemple bénéficier de 
réponses et de rendez-vous pour gérer leur retraite, la CAF, pôle emploi, la MSA, les impôts, 
… C’est tout une offre de services publics et parapublics qui vient au plus près de nos 
administrés. Compte tenu de sa localisation, cette maison France services s’adresse à 
l’ensemble du bassin de vie borméo- lavandourain.  

 
 

D’autres projets sont en cours ou verrons le jour sur nos bâtiments :  
 

- Après la mise en place d’installations de rafraîchissement de nos deux écoles, une nouvelle 
salle de coordination pour les enseignants et les ATSEM sera équipée. L’équipement en outils 
numériques se poursuivra. L’aire de jeu de la maternelle sera également totalement réhabilitée. 
Il conviendra également de moderniser la VMC de l’école maternelle. 

 
- Un programme pluriannuel de rénovation des toilettes publiques est mis en œuvre depuis 2 

ans. Après la mise en place d’un module propre et fonctionnel à la Favière, des toilettes du 
village (distributeur de billets), du cimetière et de Cabasson, nous nous attaquerons également 
à celui de l’Estelan à la Favière. 
 

- Un programme de renouvellement de nos aires de jeu sera lancée, avec, en complément de 
l’aire des jeux des écoles, l’aire de jeux pour enfants du Pin de Bormes, mais aussi celle de la 
Favière. 

 
- Après avoir poursuivi la rénovation de nos ateliers, mais aussi avoir équipé une salle de 

restauration collective en 2021, il est envisagé de finir les travaux sur les remparts et la 
fontnaine, rue Carnot, de réhabiliter les escaliers du clocher de l’église mais aussi la tour de 
l’horloge. Des travaux sont en cours dans le local Pm de la Favière qui n’avait pas connu de 
travaux depuis de trop longues années.  
 

- Des travaux au CCAS seront envisagés.   
 

- Nous lancerons également des travaux importants sur le sentier du littoral afin d’en assurer son 
maintien en bon état. Plusieurs secteurs seront concernés. Nous bénéficierons d’un soutien de 
MPM et nous nous sommes positionnés dans le cadre de l’appel à projet France vue sur mer.  

 
Les voiries ne seront pas oubliées :  
 
- L’éclairage public a également été renforcé et fera l’objet de gros entretiens et de 

renouvellements en fonction du programme pluriannuel, Cabasson, Chemin du train des 
Pignes, mise en conformité électrique au Cigalou, … 
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- En lien avec le Symielec, nous nous attaquerons au renouvellement de la totalité des lanternes 
du village pour les passer en led. Nous travaillerons également sur l’effacement des réseaux 
sur l’ancienne voie romaine, le chemin de la Verne et le chemin du train des Pignes. 

- Des réfections de voiries seront programmées chemin des Aires, avenue des Girelles, chemin 
du train des Pignes, chemin de la Mer, chemin du seigle, chemin de la Verne …  

- Des travaux de sécurisation sont prévus autour de l’école maternelle.  
 
- Au niveau des acquisitions, en plus du renouvellement de petits matériels, notamment pour nos 

services techniques, le renouvellement ciblé de certains véhicules quand nous n’avons pas fait 
le choix de la location maintenance comme pour la balayeuse.  

 
- Comme chaque année, le maintien en état débroussaillé de nombreux secteurs sera effectué. 

 
Au niveau des acquisitions, il est envisagé : 
 

- En fonction des opportunités, des acquisitions foncières ciblées seront envisagées et étudiées 
au cas par cas. 

- Des acquisitions au niveau des illuminations de Noël pour compléter et renouveler notre 
patrimoine, 

- Un renouvellement et une modernisation de matériels pour les festivités, 
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération n° 10 du 23/02/2009.
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 128 796,76 G 202 453,13 G-A 73 656,37

Section d’investissement B 151 670,40 H 538 114,97 H-B 386 444,57

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 40 000,00  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 145 721,85  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
280 467,16

Q=

G+H+I+J
926 289,95 =Q-P 645 822,79

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 534 000,00 L 117 000,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 534 000,00 = K+L 117 000,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 128 796,76 = G+I+K 242 453,13 113 656,37

Section
d’investissement

= B+D+F 685 670,40 = H+J+L 800 836,82 115 166,42

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
814 467,16

=

G+H+I+J+K+L
1 043 289,95 228 822,79

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 534 000,00 L 117 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 117 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 15 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 519 000,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 102 501,00 -7 380,39 7 498,51 0,00 102 382,88

012 Charges de personnel, frais assimilés 42 875,77 36 224,00 0,00 0,00 6 651,77

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

Total des dépenses de gestion courante 148 876,77 28 843,61 7 498,51 0,00 112 534,65

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 154 876,77 28 843,61 7 498,51 0,00 118 534,65

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 92 454,64 92 454,64     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 92 454,64 92 454,64     0,00

TOTAL 247 331,41 121 298,25 7 498,51 0,00 118 534,65

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 22 331,41 22 331,41     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 22 331,41 22 331,41     0,00

TOTAL 207 331,41 202 453,13 0,00 0,00 4 878,28

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

40 000,00        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 35 000,00 3 834,34 15 000,00 16 165,66

21 Immobilisations corporelles 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 720 044,09 82 294,03 519 000,00 118 750,06

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 770 044,09 86 128,37 534 000,00 149 915,72

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 770 044,09 86 128,37 534 000,00 149 915,72

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 22 331,41 22 331,41   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 43 210,62 43 210,62   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 65 542,03 65 542,03   0,00

TOTAL 835 586,12 151 670,40 534 000,00 149 915,72

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 351 325,76 199 576,46 117 000,00 34 749,30

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 351 325,76 199 576,46 117 000,00 34 749,30

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 159 662,63 159 662,63 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 43 210,62 43 210,62 0,00 0,00

Total des recettes financières 202 873,25 202 873,25 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 554 199,01 402 449,71 117 000,00 34 749,30

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 92 454,64 92 454,64   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 43 210,62 43 210,62   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 135 665,26 135 665,26   0,00

TOTAL 689 864,27 538 114,97 117 000,00 34 749,30

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

145 721,85      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 118,12   118,12

012 Charges de personnel, frais assimilés 36 224,00   36 224,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 92 454,64 92 454,64
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 36 342,12 92 454,64 128 796,76

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 128 796,76

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 22 331,41 22 331,41
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 3 834,34 0,00 3 834,34
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 82 294,03 0,00 82 294,03
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 43 210,62 43 210,62
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 86 128,37 65 542,03 151 670,40

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 151 670,40

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - ASSAINISSEMENT - CA - 2021

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 180 121,72   180 121,72

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 22 331,41 22 331,41
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 180 121,72 22 331,41 202 453,13

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 40 000,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 242 453,13

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 199 576,46 0,00 199 576,46
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 249,75 249,75
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 42 960,87 42 960,87
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 43 210,62 0,00 43 210,62
28 Amortissement des immobilisations   92 454,64 92 454,64

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 242 787,08 135 665,26 378 452,34

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 145 721,85

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 159 662,63

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 683 836,82

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 102 501,00 -7 380,39 7 498,51 0,00 102 382,88

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 8 000,00 1 554,55 3 898,51 0,00 2 546,94
6063 Fournitures entretien et petit équipt 3 500,00 164,58 0,00 0,00 3 335,42
6064 Fournitures administratives 2 000,00 1 639,70 0,00 0,00 360,30
61523 Entretien, réparations réseaux 35 000,00 -5 269,32 0,00 0,00 40 269,32
6155 Entretien et réparations biens mobiliers 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
617 Etudes et recherches 15 000,00 -8 378,70 3 600,00 0,00 19 778,70
618 Divers 1 000,00 356,00 0,00 0,00 644,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
628 Divers 35 001,00 2 552,80 0,00 0,00 32 448,20

012 Charges de personnel, frais assimilés 42 875,77 36 224,00 0,00 0,00 6 651,77

621 Personnel extérieur au service 42 875,77 36 224,00 0,00 0,00 6 651,77

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

148 876,77 28 843,61 7 498,51 0,00 112 534,65

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 6 000,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
154 876,77 28 843,61 7 498,51 0,00 118 534,65

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 92 454,64 92 454,64     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 92 454,64 92 454,64 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

92 454,64 92 454,64     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 92 454,64 92 454,64     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

247 331,41 121 298,25 7 498,51 0,00 118 534,65

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

704 Travaux 45 000,00 28 103,97 0,00 0,00 16 896,03
70611 Redevance d'assainissement collectif 140 000,00 152 017,75 0,00 0,00 -12 017,75

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

185 000,00 180 121,72 0,00 0,00 4 878,28

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 22 331,41 22 331,41     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 22 331,41 22 331,41 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 22 331,41 22 331,41     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

207 331,41 202 453,13 0,00 0,00 4 878,28

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

40 000,00        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 35 000,00 3 834,34 15 000,00 16 165,66

203 Frais d'études, recherche, développement 35 000,00 3 834,34 15 000,00 16 165,66

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 720 044,09 82 294,03 519 000,00 118 750,06

2315 Installat°, matériel et outillage techni 720 044,09 82 294,03 519 000,00 118 750,06
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 770 044,09 86 128,37 534 000,00 149 915,72

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 770 044,09 86 128,37 534 000,00 149 915,72

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 22 331,41 22 331,41   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 22 331,41 22 331,41   0,00

1391 Subventions d'équipement 22 215,97 22 215,97 0,00

13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 115,44 115,44 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 43 210,62 43 210,62   0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 43 210,62 43 210,62 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 65 542,03 65 542,03   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

835 586,12 151 670,40 534 000,00 149 915,72

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 351 325,76 199 576,46 117 000,00 34 749,30

131 Subvention d'équipement 342 000,00 197 385,44 117 000,00 27 614,56
1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 9 325,76 2 191,02 0,00 7 134,74

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 351 325,76 199 576,46 117 000,00 34 749,30

10 Dotations, fonds divers et réserves 159 662,63 159 662,63 0,00 0,00

1068 Autres réserves 159 662,63 159 662,63 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 43 210,62 43 210,62 0,00 0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 43 210,62 43 210,62 0,00 0,00

Total des recettes financières 202 873,25 202 873,25 0,00 0,00
Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 554 199,01 402 449,71 117 000,00 34 749,30

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 92 454,64 92 454,64   0,00

2803 Frais d'études, recherche et dévelop. 7 820,00 7 820,00 0,00

28158 Autres matériels, outillage technique 84 508,22 84 508,22 0,00

2818 Autres immobilisations corporelles 126,42 126,42 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

92 454,64 92 454,64   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 43 210,62 43 210,62   0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 249,75 249,75 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 42 960,87 42 960,87 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 135 665,26 135 665,26   0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

689 864,27 538 114,97 117 000,00 34 749,30

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

145 721,85      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : IMMOBILISATIONS EN COURS
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

DEPENSES 765 044,09 A 85 990,03 534 000,00 145 054,06 B 1 056 695,00

20 Immobilisations incorporelles 30 000,00 3 696,00 15 000,00 11 304,00 51 780,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

30 000,00 3 696,00 15 000,00 11 304,00 51 780,00

21 Immobilisations corporelles 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00 17 709,84

2158 Autres Instal. matériel, outil.

techniq.

15 000,00 0,00 0,00 15 000,00 17 709,84

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 720 044,09 82 294,03 519 000,00 118 750,06 987 205,16

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

720 044,09 82 294,03 519 000,00 118 750,06 987 205,16

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

RECETTES 342 000,00 C 197 385,44 117 000,00 27 614,56 D 197 385,44

13 Subventions d'investissement 342 000,00 197 385,44 117 000,00 27 614,56 197 385,44

131 Subvention d'équipement 342 000,00 197 385,44 117 000,00 27 614,56 197 385,44

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (4) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C-A 111 395,41 D-B -859 309,56

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement..

(3) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21 (1)

LIBELLE : P.A.E.
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

DEPENSES 5 000,00 A 138,34 0,00 4 861,66 B 670 136,77

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 138,34 0,00 4 861,66 17 935,48

203 Frais d'études, recherche,

développement

5 000,00 138,34 0,00 4 861,66 17 935,48

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 652 201,29

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

0,00 0,00 0,00 0,00 645 422,57

238 Avances commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 6 778,72

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

RECETTES 9 325,76 C 2 191,02 0,00 7 134,74 D 301 744,40

13 Subventions d'investissement 9 325,76 2 191,02 0,00 7 134,74 294 965,68

1333 P.A.E. Plan aménagement

d'ensemble

9 325,76 2 191,02 0,00 7 134,74 294 965,68

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 6 778,72

238 Avances commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 6 778,72

 

Solde du financement (4) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C-A 2 052,68 D-B -368 392,37

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement..

(3) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L LOGICIELS INFORMATIQUES (205) 5 24/03/1993

L MATERIEL DE BUREAU (218) 10 24/03/1993

L MOBILIER DE BUREAU (218) 15 24/03/1993

L RESEAUX D'ASSAINISSEMENT (2158) 60 24/03/1993

L MATERIEL INFORMATIQUE (218) 3 15/12/2008

L RESEAUX ASSAINISSEMENT (2158) 50 15/12/2008

L FRAIS D'ETUDES, RECH, DEVELOPP, INSERTIONS (203) 5 15/12/2008
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

22 331,41 I 22 331,41

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 22 331,41 22 331,41
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 22 331,41 22 331,41
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

22 331,41 534 000,00 0,00 556 331,41

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 135 665,26 III 135 665,26

Ressources propres externes de l’année (a) 43 210,62 43 210,62

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 43 210,62 43 210,62

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 92 454,64 92 454,64

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2803 Frais d'études, recherche et dévelop. 7 820,00 7 820,00
28158 Autres matériels, outillage technique 84 508,22 84 508,22
2818 Autres immobilisations corporelles 126,42 126,42

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

135 665,26 117 000,00 145 721,85 159 662,63 558 049,74

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 556 331,41
Ressources propres disponibles IV 558 049,74

Solde V = IV – II (3) 1 718,33

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 4 090,00

TECHNICIEN PRINCIPAL B 1 26 482,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 5 652,00

TOTAL GENERAL A C B 3 36 224,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture

083-218300192-20220302-202203048-BF
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 49,95 Dotations
Terrains 18,48 Fonds Globalisés
Constructions Réserves 3 009,62
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

2 895,68 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours 629,28 Report à nouveau 40,00
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 73,66

Autres immobilisations corporelles 0,13 Subventions transférables 1 070,59
Total immobilisations corporelles
(nettes)

3 543,57 Subventions non transférables

Immobilisations financières 738,98 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

783,45

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 4 332,50 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 4 977,32
Créances 696,17 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 1,00
Disponibilités Fournisseurs(2) 50,35

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT 696,17 Total dettes à court terme 50,35
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 51,35

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 5 028,66 TOTAL PASSIF 5 028,66

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R D 57 765,30 7 820,00 49 945,30 54 180,71

Conces, brev, licences, marques, procéd 4 981,00 4 981,00
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 18 476,60 18 476,60 18 476,60

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 4 619 752,28 1 724 070,93 2 895 681,35 2 980 189,57

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 36 498,48 36 372,01 126,47 252,89

Immobilisations corpo en toute propriété 629 283,76 629 283,76 589 950,60
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Instal, mat et outil tech mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 5 366 757,42 1 773 243,94 3 593 513,48 3 643 050,37
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 5 366 757,42 1 773 243,94 3 593 513,48 3 643 050,37
Autres immob corpo mise à dispo

Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess

Constructions reçues en affect ou conc
Construction sur sol d'autrui

Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 738 981,84 738 981,84 738 981,84
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 6 105 739,26 1 773 243,94 4 332 495,32 4 382 032,21

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : ASST - BORMES-LES-MIMOSAS

7/42

BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 9 685,00 9 685,00 5 830,06

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP 684 292,02 684 292,02 398 636,13

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 2 191,02 2 191,02

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 696 168,04 696 168,04 404 466,19
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 6 801 907,30 1 773 243,94 5 028 663,36 4 786 498,40
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 783 450,72 783 450,72

Ecarts de réévaluation
Réserves 3 009 621,20 2 849 958,57

Report à nouveau 40 000,00 73 004,95
Résultat de l'exercice 73 656,37 126 657,68

Subventions d'investissement 1 070 589,82 893 344,77
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 4 977 318,11 4 726 416,69
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières 1 000,00 1 000,00
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 46 275,31 50 831,62

Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations 4 069,93 8 250,09
Dettes envers l'Etat et les collec publ

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 51 345,24 60 081,71
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BILAN (en Euros)
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 0,01

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 0,01

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 5 028 663,36 4 786 498,40
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 180,12 244,62

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 180,12 244,62
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 36,34 52,91
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 92,45 87,38
Autres charges

Charges courantes non financières 128,80 140,29
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 51,32 104,33

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 51,32 104,33

Produits exceptionnels 22,33 22,33
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL 22,33 22,33
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 73,66 126,66
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Ventes d'eau

Prestations de services 152 017,75 155 442,99
Divers produits d'exploitation 28 103,97 89 174,36

Production stockée
Production immobilisée

Subventions d'exploitation
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 180 121,72 244 617,35
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 36 342,12 52 911,39
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob 92 454,64 87 379,69

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation

TOTAL II 128 796,76 140 291,08
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 51 324,96 104 326,27

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT 51 324,96 104 326,27

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital 22 331,41 22 331,41
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 22 331,41 22 331,41

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 22 331,41 22 331,41

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 202 453,13 266 948,76
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 128 796,76 140 291,08

RESULTAT DE L'EXERCICE 73 656,37 126 657,68
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Opérations Compte de Tiers
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 835 586,12 247 331,41 1 082 917,53
Titres de recette émis (b) 538 114,97 202 453,13 740 568,10
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 538 114,97 202 453,13 740 568,10
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 835 586,12 247 331,41 1 082 917,53
Mandats émis (f) 151 670,40 147 574,48 299 244,88
Annulations de mandats (g) 18 777,72 18 777,72
Depenses nettes (h = f - g) 151 670,40 128 796,76 280 467,16
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 386 444,57 73 656,37 460 100,94
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
ASST - BORMES-LES-MIMOSAS
Investissement 145 721,85 386 444,57 532 166,42
Fonctionnement 199 662,63 159 662,63 73 656,37 113 656,37

Sous-Total 345 384,48 159 662,63 460 100,94 645 822,79
TOTAL III 345 384,48 159 662,63 460 100,94 645 822,79

TOTAL I + II + III 345 384,48 159 662,63 460 100,94 645 822,79
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
20 Immobilisations incorporelles 35 000,00 35 000,00 3 834,34 3 834,34 31 165,66
21 Immobilisations corporelles 15 000,00 15 000,00 15 000,00
23 Immobilisations en cours 720 044,09 720 044,09 82 294,03 82 294,03 637 750,06
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
770 044,09 770 044,09 86 128,37 86 128,37 683 915,72

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 770 044,09 770 044,09 86 128,37 86 128,37 683 915,72
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
22 331,41 22 331,41 22 331,41 22 331,41

041 Opérations patrimoniales 43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 65 542,03 65 542,03 65 542,03 65 542,03

TOTAL GENERAL 835 586,12 835 586,12 151 670,40 151 670,40 683 915,72

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
159 662,63 159 662,63 159 662,63 159 662,63

13 Subventions d'investissement 351 325,76 351 325,76 199 576,46 199 576,46 151 749,30
27 Autres immobilisations

financières
43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

554 199,01 554 199,01 402 449,71 402 449,71 151 749,30

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 554 199,01 554 199,01 402 449,71 402 449,71 151 749,30
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
92 454,64 92 454,64 92 454,64 92 454,64

041 Opérations patrimoniales 43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 135 665,26 135 665,26 135 665,26 135 665,26

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

145 721,85 145 721,85 145 721,85

TOTAL GENERAL 835 586,12 835 586,12 538 114,97 538 114,97 297 471,15

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 102 501,00 102 501,00 18 895,84 18 777,72 118,12 102 382,88
012 Charges de personnel et frais

assimilés
42 875,77 42 875,77 36 224,00 36 224,00 6 651,77

65 Autres charges de gestion
courante

3 500,00 3 500,00 3 500,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 6 000,00 6 000,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
154 876,77 154 876,77 55 119,84 18 777,72 36 342,12 118 534,65

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

92 454,64 92 454,64 92 454,64 92 454,64

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

92 454,64 92 454,64 92 454,64 92 454,64

TOTAL GENERAL 247 331,41 247 331,41 147 574,48 18 777,72 128 796,76 118 534,65

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
185 000,00 185 000,00 180 121,72 180 121,72 4 878,28

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

185 000,00 185 000,00 180 121,72 180 121,72 4 878,28

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

22 331,41 22 331,41 22 331,41 22 331,41

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

22 331,41 22 331,41 22 331,41 22 331,41

002 Résultat d'exploitation reporté 40 000,00 40 000,00 40 000,00
TOTAL GENERAL 247 331,41 247 331,41 202 453,13 202 453,13 44 878,28

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

203 Frais d'études de recherche et de
dévelo

3 834,34 3 834,34

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 3 834,34 3 834,34
2315 Installations matériels et

outillage tec
82 294,03 82 294,03

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 82 294,03 82 294,03
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
86 128,37 86 128,37

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 86 128,37 86 128,37
1391 Subventions d'équipement 22 215,97 22 215,97
13933 Pae (programme d'aménagement

d'ensemble)
115,44 115,44

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

22 331,41 22 331,41

2762 Créances sur transfert de droits
à déduc

43 210,62 43 210,62

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 43 210,62 43 210,62
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 65 542,03 65 542,03

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

151 670,40 151 670,40

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 159 662,63 159 662,63
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
159 662,63 159 662,63

131 Subventions d'équipement 197 385,44 197 385,44
1333 Pae (programme d'aménagement

d'ensemble)
2 191,02 2 191,02

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 199 576,46 199 576,46
2762 Créances sur transfert de droits

à déduc
43 210,62 43 210,62

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

43 210,62 43 210,62

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

402 449,71 402 449,71

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 402 449,71 402 449,71
2803 Amortissements frais d'études de

recherc
7 820,00 7 820,00

28158 Amortissements autres 84 508,22 84 508,22
2818 Amortissements autres

immobilisations co
126,42 126,42

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

92 454,64 92 454,64

203 Frais d'études de recherche et de
dévelo

249,75 249,75

2315 Installations matériels et
outillage tec

42 960,87 42 960,87

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 43 210,62 43 210,62
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 135 665,26 135 665,26

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

538 114,97 538 114,97

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie

5 453,06 5 453,06

6063 Autres fournitures d'entretien et
de pet

164,58 164,58

6064 Fournitures administratives 1 639,70 1 639,70
61523 Reseaux 5 269,32 -5 269,32
617 Etudes et recherches 8 729,70 13 508,40 -4 778,70
618 Divers 356,00 356,00
628 Divers 2 552,80 2 552,80

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 18 895,84 18 777,72 118,12
621 Personnel extérieur au service 36 224,00 36 224,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

36 224,00 36 224,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

55 119,84 18 777,72 36 342,12

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobil

92 454,64 92 454,64

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

92 454,64 92 454,64

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

92 454,64 92 454,64

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

147 574,48 18 777,72 128 796,76

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

704 Travaux 28 103,97 28 103,97
70611 Redevances d'assainissement

collectif
152 017,75 152 017,75

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations

180 121,72 180 121,72

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

180 121,72 180 121,72

777 Quote-part des subventions
d'investissem

22 331,41 22 331,41

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

22 331,41 22 331,41

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

22 331,41 22 331,41

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

202 453,13 202 453,13

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres
réserves

2 849 958,57 159 662,63 3 009 621,20 3 009 621,20

106 Sous Total
compte 106

2 849 958,57 159 662,63 3 009 621,20 3 009 621,20

10 Sous Total
compte 10

2 849 958,57 159 662,63 3 009 621,20 3 009 621,20

110 Report à
nouveau solde
créditeur

73 004,95 159 662,63 126 657,68 159 662,63 199 662,63 40 000,00

11 Sous Total
compte 11

73 004,95 159 662,63 126 657,68 159 662,63 199 662,63 40 000,00

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

126 657,68 126 657,68 126 657,68 126 657,68 0,00

12 Sous Total
compte 12

126 657,68 126 657,68 126 657,68 126 657,68 0,00

131 Subv équipt 1 332 958,26 197 385,44 1 530 343,70 1 530 343,70
1333 Pae 293 432,64 2 191,02 295 623,66 295 623,66
133 Sous Total

compte 133
293 432,64 2 191,02 295 623,66 295 623,66

1391 Subv équipt 732 584,37 22 215,97 754 800,34 754 800,34
13933 Pae 461,76 115,44 577,20 577,20
1393 Sous Total

compte 1393
461,76 115,44 577,20 577,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

139 Sous Total
compte 139

733 046,13 22 331,41 755 377,54 755 377,54

13 Sous Total
compte 13

733 046,13 1 626 390,90 22 331,41 199 576,46 755 377,54 1 825 967,36 1 070 589,82

165 Dép et caution
reçus

1 000,00 1 000,00 1 000,00

16 Sous Total
compte 16

1 000,00 1 000,00 1 000,00

181 Cpte liaison :
affectation

783 450,72 783 450,72 783 450,72

18 Sous Total
compte 18

783 450,72 783 450,72 783 450,72

Total classe 1 733 046,13 5 460 462,82 286 320,31 126 657,68 22 331,41 359 239,09 1 041 697,85 5 946 359,59 755 377,54 5 660 039,28
203 Frais études

recherche et
dév

70 119,71 15 939,00 3 834,34 249,75 73 954,05 16 188,75 57 765,30

2051 Concessions
et droits
assimilés

4 981,00 4 981,00 4 981,00

205 Sous Total
compte 205

4 981,00 4 981,00 4 981,00

20 Sous Total
compte 20

75 100,71 15 939,00 3 834,34 249,75 78 935,05 16 188,75 62 746,30

211 Terrains 18 476,60 18 476,60 18 476,60
2158 Autres 4 619 752,28 4 619 752,28 4 619 752,28

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

215 Sous Total
compte 215

4 619 752,28 4 619 752,28 4 619 752,28

218 Autres
immobilisations
corporelles

36 498,48 36 498,48 36 498,48

21 Sous Total
compte 21

4 674 727,36 4 674 727,36 4 674 727,36

2315 Instal mat
outil techn

589 950,60 82 294,03 42 960,87 672 244,63 42 960,87 629 283,76

231 Sous Total
compte 231

589 950,60 82 294,03 42 960,87 672 244,63 42 960,87 629 283,76

23 Sous Total
compte 23

589 950,60 82 294,03 42 960,87 672 244,63 42 960,87 629 283,76

266 Autres
formes de
participation

738 981,84 738 981,84 738 981,84

26 Sous Total
compte 26

738 981,84 738 981,84 738 981,84

2762 Créances
transf droits
déduction TVA

43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62 0,00

276 Sous Total
compte 276

43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62 0,00

27 Sous Total
compte 27

43 210,62 43 210,62 43 210,62 43 210,62 0,00

2803 Amort frais
études rech
dév frais
insert

15 939,00 15 939,00 7 820,00 15 939,00 23 759,00 7 820,00

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

4 981,00 4 981,00 4 981,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

280 Sous Total
compte 280

20 920,00 15 939,00 7 820,00 15 939,00 28 740,00 12 801,00

28158 Amort autres 1 639 562,71 84 508,22 1 724 070,93 1 724 070,93
2815 Sous Total

compte 2815
1 639 562,71 84 508,22 1 724 070,93 1 724 070,93

2818 Amort autres
immobilisations
corporelles

36 245,59 126,42 36 372,01 36 372,01

281 Sous Total
compte 281

1 675 808,30 84 634,64 1 760 442,94 1 760 442,94

28 Sous Total
compte 28

1 696 728,30 15 939,00 92 454,64 15 939,00 1 789 182,94 1 773 243,94

Total classe 2 6 078 760,51 1 696 728,30 15 939,00 15 939,00 129 338,99 178 875,88 6 224 038,50 1 891 543,18 6 105 739,26 1 773 243,94
4011 Fournisseurs 31 528,00 40 372,53 47 621,33 40 372,53 79 149,33 38 776,80
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

525,90 525,90 525,90 525,90 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

525,90 525,90 525,90 525,90 0,00

401 Sous Total
compte 401

32 053,90 40 898,43 47 621,33 40 898,43 79 675,23 38 776,80

4041 Fournis immob 86 128,37 86 128,37 86 128,37 86 128,37 0,00
40471 Fournis immob

- Retenues de
garantie

8 250,09 8 250,09 4 069,93 8 250,09 12 320,02 4 069,93

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4047 Sous Total
compte 4047

8 250,09 8 250,09 4 069,93 8 250,09 12 320,02 4 069,93

404 Sous Total
compte 404

8 250,09 94 378,46 90 198,30 94 378,46 98 448,39 4 069,93

408 Fournis
factures non
parvenues

18 777,72 18 777,72 7 498,51 18 777,72 26 276,23 7 498,51

40 Sous Total
compte 40

59 081,71 154 054,61 145 318,14 154 054,61 204 399,85 50 345,24

411 Clients 5 830,06 105 499,10 101 644,16 111 329,16 101 644,16 9 685,00
4161 Créances

douteuses
5 613,39 5 613,39 5 613,39 5 613,39 0,00

416 Sous Total
compte 416

5 613,39 5 613,39 5 613,39 5 613,39 0,00

41 Sous Total
compte 41

5 830,06 111 112,49 107 257,55 116 942,55 107 257,55 9 685,00

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

398 636,13 416 862,85 131 206,96 815 498,98 131 206,96 684 292,02

451 Sous Total
compte 451

398 636,13 416 862,85 131 206,96 815 498,98 131 206,96 684 292,02

45 Sous Total
compte 45

398 636,13 416 862,85 131 206,96 815 498,98 131 206,96 684 292,02

46721 Débiteurs
divers -
amiable

45 401,64 43 210,62 45 401,64 43 210,62 2 191,02

4672 Sous Total
compte 4672

45 401,64 43 210,62 45 401,64 43 210,62 2 191,02

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

467 Sous Total
compte 467

45 401,64 43 210,62 45 401,64 43 210,62 2 191,02

46 Sous Total
compte 46

45 401,64 43 210,62 45 401,64 43 210,62 2 191,02

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

272 008,06 272 008,06 272 008,06 272 008,06 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

43 210,62 43 210,63 43 210,62 43 210,63 0,01

471 Sous Total
compte 471

315 218,68 315 218,69 315 218,68 315 218,69 0,01

47 Sous Total
compte 47

315 218,68 315 218,69 315 218,68 315 218,69 0,01

Total classe 4 404 466,19 59 081,71 1 042 650,27 742 211,96 1 447 116,46 801 293,67 696 168,04 50 345,25
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

157 996,67 157 996,67 157 996,67 157 996,67 0,00

58 Sous Total
compte 58

157 996,67 157 996,67 157 996,67 157 996,67 0,00

Total classe 5 157 996,67 157 996,67 157 996,67 157 996,67 0,00
6061 Fournitures

non stockables
(eau,énergie)

5 453,06 5 453,06 5 453,06

6063 Autres fournit
entretien et
petit équipt

164,58 164,58 164,58

6064 Fournitures
administratives

1 639,70 1 639,70 1 639,70

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

606 Sous Total
compte 606

7 257,34 7 257,34 7 257,34

60 Sous Total
compte 60

7 257,34 7 257,34 7 257,34

61523 Reseaux 5 269,32 5 269,32 5 269,32
6152 Sous Total

compte 6152
5 269,32 5 269,32 5 269,32

615 Sous Total
compte 615

5 269,32 5 269,32 5 269,32

617 Etudes et
recherches

8 729,70 13 508,40 8 729,70 13 508,40 4 778,70

618 Divers 356,00 356,00 356,00
61 Sous Total

compte 61
9 085,70 18 777,72 9 085,70 18 777,72 9 692,02

621 Personnel
extérieur au
service

36 224,00 36 224,00 36 224,00

628 Divers 2 552,80 2 552,80 2 552,80
62 Sous Total

compte 62
38 776,80 38 776,80 38 776,80

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

92 454,64 92 454,64 92 454,64

681 Sous Total
compte 681

92 454,64 92 454,64 92 454,64

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

68 Sous Total
compte 68

92 454,64 92 454,64 92 454,64

Total classe 6 147 574,48 18 777,72 147 574,48 18 777,72 138 844,78 10 048,02
704 Travaux 28 103,97 28 103,97 28 103,97
70611 Redevances

assainisSEMent
collectif

152 017,75 152 017,75 152 017,75

7061 Sous Total
compte 7061

152 017,75 152 017,75 152 017,75

706 Sous Total
compte 706

152 017,75 152 017,75 152 017,75

70 Sous Total
compte 70

180 121,72 180 121,72 180 121,72

777 Quote part
subv invest
virée au
résult

22 331,41 22 331,41 22 331,41

77 Sous Total
compte 77

22 331,41 22 331,41 22 331,41

Total classe 7 202 453,13 202 453,13 202 453,13
Total général 7 216 272,83 7 216 272,83 1 502 906,25 1 042 805,31 299 244,88 759 345,82 9 018 423,96 9 018 423,96 7 696 129,62 7 696 129,62

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Page des signatures
20700 - ASST - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations : Comptes de classe 6 anormalement créditeur compte 61523 et 617
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 23/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de ASST - BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VINCENT Marc (1013644852-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A HYERES, le 16/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203049-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Accusé de réception en préfecture
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21830019200075

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE BORMES LES MIMOSAS
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC DE HYERES
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : ASSAINISSEMENT (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération n° 10 du 23/02/2009.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

187 331,41 187 331,41

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
187 331,41

 
187 331,41

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

349 986,89 234 820,47

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
534 000,00

 

 
117 000,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

532 166,42

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
883 986,89

 
883 986,89

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 071 318,30

 
1 071 318,30

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 102 501,00 0,00 50 876,77 50 876,77 50 876,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 42 875,77 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Total des dépenses de gestion des services 148 876,77 0,00 92 876,77 92 876,77 92 876,77

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 154 876,77 0,00 94 876,77 94 876,77 94 876,77

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 92 454,64   92 454,64 92 454,64 92 454,64

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 92 454,64   92 454,64 92 454,64 92 454,64

TOTAL 247 331,41 0,00 187 331,41 187 331,41 187 331,41

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 185 000,00 0,00 165 000,00 165 000,00 165 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 185 000,00 0,00 165 000,00 165 000,00 165 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 185 000,00 0,00 165 000,00 165 000,00 165 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 22 331,41   22 331,41 22 331,41 22 331,41

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 22 331,41   22 331,41 22 331,41 22 331,41

TOTAL 207 331,41 0,00 187 331,41 187 331,41 187 331,41

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
70 123,23

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 35 000,00 15 000,00 20 000,00 20 000,00 35 000,00

21 Immobilisations corporelles 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 720 044,09 519 000,00 278 300,75 278 300,75 797 300,75

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 770 044,09 534 000,00 313 300,75 313 300,75 847 300,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 770 044,09 534 000,00 313 300,75 313 300,75 847 300,75

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 22 331,41   22 331,41 22 331,41 22 331,41

041 Opérations patrimoniales (4) 43 210,62   14 354,73 14 354,73 14 354,73

Total des dépenses d’ordre d’investissement 65 542,03   36 686,14 36 686,14 36 686,14

TOTAL 835 586,12 534 000,00 349 986,89 349 986,89 883 986,89

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 883 986,89

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 351 325,76 117 000,00 0,00 0,00 117 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 351 325,76 117 000,00 0,00 0,00 117 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 159 662,63 0,00 113 656,37 113 656,37 113 656,37
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 43 210,62 0,00 14 354,73 14 354,73 14 354,73

Total des recettes financières 202 873,25 0,00 128 011,10 128 011,10 128 011,10

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 554 199,01 117 000,00 128 011,10 128 011,10 245 011,10

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 92 454,64   92 454,64 92 454,64 92 454,64

041 Opérations patrimoniales (4) 43 210,62   14 354,73 14 354,73 14 354,73

Total des recettes d’ordre d’investissement 135 665,26   106 809,37 106 809,37 106 809,37

TOTAL 689 864,27 117 000,00 234 820,47 234 820,47 351 820,47

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 532 166,42

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 883 986,89

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
70 123,23

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - ASSAINISSEMENT - BP - 2022

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 50 876,77   50 876,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00   40 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00   2 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 2 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 92 454,64 92 454,64
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 94 876,77 92 454,64 187 331,41

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 22 331,41 22 331,41

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 35 000,00 0,00 35 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 15 000,00 0,00 15 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 797 300,75 0,00 797 300,75
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 14 354,73 14 354,73
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 847 300,75 36 686,14 883 986,89

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 883 986,89

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 165 000,00   165 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 22 331,41 22 331,41
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 165 000,00 22 331,41 187 331,41

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 117 000,00 0,00 117 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 639,06 639,06
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 13 715,67 13 715,67
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 14 354,73 0,00 14 354,73

28 Amortissement des immobilisations   92 454,64 92 454,64

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 131 354,73 106 809,37 238 164,10

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 532 166,42

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 113 656,37

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 883 986,89
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - ASSAINISSEMENT - BP - 2022

Page 12

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 102 501,00 50 876,77 50 876,77

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 8 000,00 8 000,00 8 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 3 500,00 3 000,00 3 000,00
6064 Fournitures administratives 2 000,00 2 000,00 2 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 35 000,00 0,00 0,00
6155 Entretien et réparations biens mobiliers 1 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 15 000,00 10 000,00 10 000,00
618 Divers 1 000,00 500,00 500,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 2 000,00 1 500,00 1 500,00
628 Divers 35 001,00 25 876,77 25 876,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 42 875,77 40 000,00 40 000,00

621 Personnel extérieur au service 42 875,77 40 000,00 40 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00 2 000,00 2 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 1 000,00 1 000,00
6542 Créances éteintes 3 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

148 876,77 92 876,77 92 876,77

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 6 000,00 2 000,00 2 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 000,00 1 000,00 1 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 3 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

154 876,77 94 876,77 94 876,77

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 92 454,64 92 454,64 92 454,64

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 92 454,64 92 454,64 92 454,64

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

92 454,64 92 454,64 92 454,64

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 92 454,64 92 454,64 92 454,64

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

247 331,41 187 331,41 187 331,41

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
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(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 185 000,00 165 000,00 165 000,00

704 Travaux 45 000,00 25 000,00 25 000,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 140 000,00 140 000,00 140 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

185 000,00 165 000,00 165 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

185 000,00 165 000,00 165 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 22 331,41 22 331,41 22 331,41

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 22 331,41 22 331,41 22 331,41

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 22 331,41 22 331,41 22 331,41

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

207 331,41 187 331,41 187 331,41

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 187 331,41

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 35 000,00 20 000,00 20 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 35 000,00 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 15 000,00 15 000,00 15 000,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 15 000,00 15 000,00 15 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 720 044,09 278 300,75 278 300,75

2315 Installat°, matériel et outillage techni 720 044,09 278 300,75 278 300,75
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 770 044,09 313 300,75 313 300,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 770 044,09 313 300,75 313 300,75

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 22 331,41 22 331,41 22 331,41

  Reprises sur autofinancement antérieur 22 331,41 22 331,41 22 331,41

1391 Subventions d'équipement 22 215,97 22 215,97 22 215,97
13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 115,44 115,44 115,44

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 43 210,62 14 354,73 14 354,73

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 43 210,62 14 354,73 14 354,73

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 65 542,03 36 686,14 36 686,14

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

835 586,12 349 986,89 349 986,89

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 534 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  883 986,89

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 351 325,76 0,00 0,00

131 Subvention d'équipement 342 000,00 0,00 0,00
1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 9 325,76 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 351 325,76 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 159 662,63 113 656,37 113 656,37

1068 Autres réserves 159 662,63 113 656,37 113 656,37

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 43 210,62 14 354,73 14 354,73

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 43 210,62 14 354,73 14 354,73

Total des recettes financières 202 873,25 128 011,10 128 011,10

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 554 199,01 128 011,10 128 011,10

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 92 454,64 92 454,64 92 454,64

2803 Frais d'études, recherche et dévelop. 7 820,00 7 820,00 7 820,00

28158 Autres matériels, outillage technique 84 508,22 84 508,22 84 508,22

2818 Autres immobilisations corporelles 126,42 126,42 126,42

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 92 454,64 92 454,64 92 454,64

041 Opérations patrimoniales (8) 43 210,62 14 354,73 14 354,73

203 Frais d'études, recherche, développement 249,75 639,06 639,06

2315 Installat°, matériel et outillage techni 42 960,87 13 715,67 13 715,67

TOTAL RECETTES D’ORDRE 135 665,26 106 809,37 106 809,37

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

689 864,27 234 820,47 234 820,47

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 117 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 532 166,42

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 883 986,89

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : IMMOBILISATIONS EN COURS
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 534 000,00 0,00 b 0,00 b 313 300,75

20 Immobilisations incorporelles 0,00 15 000,00 0,00 0,00 20 000,00

203 Frais d'études, recherche,
développement

0,00 15 000,00 0,00 0,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 519 000,00 0,00 0,00 278 300,75

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 519 000,00 0,00 0,00 278 300,75

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 117 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 117 000,00 0,00

131 Subvention d'équipement 117 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-730 300,75

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21 (1)

LIBELLE : P.A.E.
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,
développement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 24/03/1993

L FRAIS D'ETUDES (203) 5 24/03/1993

L OUVRAGES LOURDS RESERVOIR (213) 60 24/03/1993

L APPAREILS OUTILLAGE (218) 10 15/12/2008

L IMMOB. CORPORELLES - MOBILIER (218) 10 15/12/2008

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 15/12/2008
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

22 331,41 I 22 331,41

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 22 331,41 22 331,41
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 22 331,41 22 331,41
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

22 331,41 534 000,00 0,00 556 331,41

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 106 809,37 III 106 809,37

Ressources propres externes de l’année (a) 14 354,73 14 354,73

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 14 354,73 14 354,73

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 92 454,64 92 454,64

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2803 Frais d'études, recherche et dévelop. 7 820,00 7 820,00
28158 Autres matériels, outillage technique 84 508,22 84 508,22
2818 Autres immobilisations corporelles 126,42 126,42

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

106 809,37 117 000,00 532 166,42 113 656,37 869 632,16

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 556 331,41
Ressources propres disponibles IV 869 632,16

Solde V = IV – II (6) 313 300,75

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 10 000,00

TECHNICIEN PRINCIPAL B 1 20 000,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 10 000,00

TOTAL GENERAL A C B 3 40 000,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération n° 10 du 23/02/2009.
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 145 981,82 G 367 609,53 G-A 221 627,71

Section d’investissement B 636 370,50 H 271 968,26 H-B -364 402,24

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 499 764,81  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
782 352,32

Q=

G+H+I+J
1 139 342,60 =Q-P 356 990,28

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 197 797,18 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 197 797,18 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 145 981,82 = G+I+K 367 609,53 221 627,71

Section
d’investissement

= B+D+F 834 167,68 = H+J+L 771 733,07 -62 434,61

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
980 149,50

=

G+H+I+J+K+L
1 139 342,60 159 193,10

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 197 797,18 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 15 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 182 797,18 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 99 000,00 9 614,64 5 944,38 0,00 83 440,98

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00 37 007,00 0,00 0,00 2 993,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 139 000,00 46 621,64 5 944,38 0,00 86 433,98

66 Charges financières 26 799,29 80,45 26 711,13 0,00 7,71

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 165 799,29 46 702,09 32 655,51 0,00 86 441,69

023 Virement à la section d'investissement (4) 92 966,82        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 66 624,22 66 624,22     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 159 591,04 66 624,22     92 966,82

TOTAL 325 390,33 113 326,31 32 655,51 0,00 179 408,51

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 317 094,00 341 044,50 0,00 0,00 -23 950,50

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 317 094,00 341 044,50 0,00 0,00 -23 950,50

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 100,00 18 368,70 0,00 0,00 -18 268,70

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 317 194,00 359 413,20 0,00 0,00 -42 219,20

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 8 196,33 8 196,33     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 8 196,33 8 196,33     0,00

TOTAL 325 390,33 367 609,53 0,00 0,00 -42 219,20

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 30 250,00 202,87 15 000,00 15 047,13

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 730 636,41 547 352,43 182 797,18 486,80

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 780 886,41 547 555,30 197 797,18 35 533,93

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 35 110,00 35 108,96 0,00 1,04

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 35 110,00 35 108,96 0,00 1,04

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 815 996,41 582 664,26 197 797,18 35 534,97

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 8 196,33 8 196,33   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 45 509,91 45 509,91   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 53 706,24 53 706,24   0,00

TOTAL 869 702,65 636 370,50 197 797,18 35 534,97

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 112 787,91 112 787,91 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 45 509,91 45 509,91 0,00 0,00

Total des recettes financières 158 297,82 158 297,82 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 164 836,89 159 834,13 0,00 5 002,76

021 Virement de la section d'exploitation (2) 92 966,82      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 66 624,22 66 624,22   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 45 509,91 45 509,91   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 205 100,95 112 134,13   92 966,82

TOTAL 369 937,84 271 968,26 0,00 97 969,58

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

499 764,81      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 15 559,02   15 559,02

012 Charges de personnel, frais assimilés 37 007,00   37 007,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 26 791,58 0,00 26 791,58
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 66 624,22 66 624,22
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 79 357,60 66 624,22 145 981,82

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 145 981,82

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 8 196,33 8 196,33
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

35 108,96 0,00 35 108,96

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 202,87 0,00 202,87
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 547 352,43 0,00 547 352,43
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 45 509,91 45 509,91
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 582 664,26 53 706,24 636 370,50

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 636 370,50

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 341 044,50   341 044,50

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 18 368,70 8 196,33 26 565,03
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 359 413,20 8 196,33 367 609,53

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 367 609,53

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 1 536,31 0,00 1 536,31
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 366,28 366,28
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 45 143,63 45 143,63
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 45 509,91 0,00 45 509,91
28 Amortissement des immobilisations   66 624,22 66 624,22

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 47 046,22 112 134,13 159 180,35

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 499 764,81

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 112 787,91

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 771 733,07

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 99 000,00 9 614,64 5 944,38 0,00 83 440,98

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 10 000,00 1 855,62 5 944,38 0,00 2 200,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 360,00 0,00 0,00 140,00
6064 Fournitures administratives 2 500,00 462,31 0,00 0,00 2 037,69
6068 Autres matières et fournitures 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 40 000,00 1 498,80 0,00 0,00 38 501,20
617 Etudes et recherches 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 10 000,00 2 850,31 0,00 0,00 7 149,69
628 Divers 5 000,00 2 587,60 0,00 0,00 2 412,40

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00 37 007,00 0,00 0,00 2 993,00

621 Personnel extérieur au service 40 000,00 37 007,00 0,00 0,00 2 993,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

139 000,00 46 621,64 5 944,38 0,00 86 433,98

66 Charges financières (b) (5) 26 799,29 80,45 26 711,13 0,00 7,71

66111 Intérêts réglés à l'échéance 28 970,00 28 962,29 0,00 0,00 7,71
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -2 170,71 -28 881,84 26 711,13 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
165 799,29 46 702,09 32 655,51 0,00 86 441,69

023 Virement à la section d'investissement 92 966,82        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 66 624,22 66 624,22     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 66 624,22 66 624,22 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

159 591,04 66 624,22     92 966,82

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 159 591,04 66 624,22     92 966,82

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

325 390,33 113 326,31 32 655,51 0,00 179 408,51

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 26 711,13  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 28 881,84

= Différence ICNE N – ICNE N-1 -2 170,71

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 317 094,00 341 044,50 0,00 0,00 -23 950,50

70128 Autres taxes et redevances 9 094,00 102,91 0,00 0,00 8 991,09
7068 Autres prestations de services 270 000,00 301 723,59 0,00 0,00 -31 723,59
708 Produits des activités annexes 38 000,00 39 218,00 0,00 0,00 -1 218,00

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

317 094,00 341 044,50 0,00 0,00 -23 950,50

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 100,00 18 368,70 0,00 0,00 -18 268,70

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 18 340,80 0,00 0,00 -18 340,80
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 27,90 0,00 0,00 -27,90

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

317 194,00 359 413,20 0,00 0,00 -42 219,20

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 8 196,33 8 196,33     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 8 196,33 8 196,33 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 8 196,33 8 196,33     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

325 390,33 367 609,53 0,00 0,00 -42 219,20

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 30 250,00 202,87 15 000,00 15 047,13

203 Frais d'études, recherche, développement 30 250,00 202,87 15 000,00 15 047,13

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 730 636,41 547 352,43 182 797,18 486,80

2315 Installat°, matériel et outillage techni 730 636,41 547 352,43 182 797,18 486,80
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 780 886,41 547 555,30 197 797,18 35 533,93

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 35 110,00 35 108,96 0,00 1,04

1641 Emprunts en euros 35 110,00 35 108,96 0,00 1,04

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 35 110,00 35 108,96 0,00 1,04

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 815 996,41 582 664,26 197 797,18 35 534,97

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 8 196,33 8 196,33   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 8 196,33 8 196,33   0,00

1391 Subventions d'équipement 8 046,90 8 046,90 0,00

13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 149,43 149,43 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 45 509,91 45 509,91   0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 45 509,91 45 509,91 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 53 706,24 53 706,24   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

869 702,65 636 370,50 197 797,18 35 534,97

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76

1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76

10 Dotations, fonds divers et réserves 112 787,91 112 787,91 0,00 0,00

1068 Autres réserves 112 787,91 112 787,91 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 45 509,91 45 509,91 0,00 0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 45 509,91 45 509,91 0,00 0,00

Total des recettes financières 158 297,82 158 297,82 0,00 0,00
Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 164 836,89 159 834,13 0,00 5 002,76

021 Virement de la section d'exploitation 92 966,82      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 66 624,22 66 624,22   0,00

2813 Constructions 10 198,11 10 198,11 0,00

28158 Autres matériels, outillage technique 56 426,11 56 426,11 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

159 591,04 66 624,22   92 966,82

041 Opérations patrimoniales (6) 45 509,91 45 509,91   0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 366,28 366,28 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 45 143,63 45 143,63 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 205 100,95 112 134,13   92 966,82

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

369 937,84 271 968,26 0,00 97 969,58

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

499 764,81      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : IMMOBILISATIONS EN COURS
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

DEPENSES 780 636,41 A 547 352,43 197 797,18 35 486,80 B 1 432 884,08

20 Immobilisations incorporelles 30 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 1 180,80

203 Frais d'études, recherche,

développement

30 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 1 180,80

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

2158 Autres Instal. matériel, outil.

techniq.

20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 730 636,41 547 352,43 182 797,18 486,80 1 431 703,28

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

730 636,41 547 352,43 182 797,18 486,80 1 431 703,28

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (4) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C-A -547 352,43 D-B -1 432 884,08

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement..

(3) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21 (1)

LIBELLE : P.A.E.
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

DEPENSES 250,00 A 202,87 0,00 47,13 B 713 702,50

20 Immobilisations incorporelles 250,00 202,87 0,00 47,13 19 785,45

203 Frais d'études, recherche,

développement

250,00 202,87 0,00 47,13 19 785,45

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 693 917,05

2315 Installat°, matériel et outillage

techni

0,00 0,00 0,00 0,00 684 662,00

238 Avances commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 9 255,05

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations (3)

RECETTES 6 539,07 C 1 536,31 0,00 5 002,76 D 374 165,03

13 Subventions d'investissement 6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76 364 909,98

1333 P.A.E. Plan aménagement

d'ensemble

6 539,07 1 536,31 0,00 5 002,76 364 909,98

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 9 255,05

238 Avances commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 9 255,05

 

Solde du financement (4) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C-A 1 333,44 D-B -339 537,47

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement..

(3) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 24/03/1993

L FRAIS D'ETUDES (203) 5 24/03/1993

L OUVRAGES LOURDS RESERVOIR (213) 60 24/03/1993

L APPAREILS OUTILLAGE (218) 10 15/12/2008

L IMMOB. CORPORELLES - MOBILIER (218) 10 15/12/2008

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 15/12/2008
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

43 306,33 I 43 305,29

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 35 110,00 35 108,96
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 35 110,00 35 108,96
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 8 196,33 8 196,33
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 8 196,33 8 196,33
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

43 305,29 197 797,18 0,00 241 102,47

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 205 100,95 III 112 134,13

Ressources propres externes de l’année (a) 45 509,91 45 509,91

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 45 509,91 45 509,91

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 159 591,04 66 624,22

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2813 Constructions 10 198,11 10 198,11
28158 Autres matériels, outillage technique 56 426,11 56 426,11

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 92 966,82 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

112 134,13 0,00 499 764,81 112 787,91 724 686,85

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 241 102,47
Ressources propres disponibles IV 724 686,85

Solde V = IV – II (3) 483 584,38

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DGS + INGENIEURS TECHNIQUES A 3 8 247,00

TECHNICIEN PRINCIPAL B 2 21 359,00

ADJOINT TECHNIQUE C 1 3 269,00

ADJOINTS ADMINISTRATIFS C 1 4 132,00

TOTAL GENERAL A B C 7 37 007,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture

083-218300192-20220302-202203053-BF
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 17,25 Dotations
Terrains 37,99 Fonds Globalisés
Constructions 418,07 Réserves 1 642,61
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

1 470,24 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours 1 338,96 Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 221,63

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables 668,72
Total immobilisations corporelles
(nettes)

3 265,26 Subventions non transférables

Immobilisations financières 75,61 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

750,13

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 3 358,12 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 3 283,09
Créances 449,90 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 458,74
Disponibilités Fournisseurs(2) 66,20

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT 449,90 Total dettes à court terme 66,20
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 524,93

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 3 808,02 TOTAL PASSIF 3 808,02

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R D 17 249,79 17 249,79 17 413,20

Conces, brev, licences, marques, procéd 5 984,43 5 984,43
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 37 990,52 37 990,52 37 990,52

Constructions en toute propriété 611 947,55 193 875,29 418 072,26 428 270,37
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 4 072 421,66 2 602 184,19 1 470 237,47 1 526 663,58

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 9 103,12 9 103,12

Immobilisations corpo en toute propriété 1 338 964,53 1 338 964,53 836 755,73
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Instal, mat et outil tech mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 6 093 661,60 2 811 147,03 3 282 514,57 2 847 093,40
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 6 093 661,60 2 811 147,03 3 282 514,57 2 847 093,40
Autres immob corpo mise à dispo

Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess

Constructions reçues en affect ou conc
Construction sur sol d'autrui

Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 75 608,14 75 608,14 75 608,14
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 6 169 269,74 2 811 147,03 3 358 122,71 2 922 701,54
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 66 787,64 66 787,64 97 000,00

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP 381 573,47 381 573,47 595 484,85

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 1 536,31 1 536,31 22 628,77

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 449 897,42 449 897,42 715 113,62
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 6 619 167,16 2 811 147,03 3 808 020,13 3 637 815,16
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 750 127,12 750 127,12

Ecarts de réévaluation
Réserves 1 642 610,92 1 529 823,01

Report à nouveau
Résultat de l'exercice 221 627,71 112 787,91

Subventions d'investissement 668 722,51 675 382,53
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 3 283 088,26 3 068 120,57
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 458 735,86 496 015,53
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 45 538,98 63 445,46

Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations 20 657,03 3 993,60
Dettes envers l'Etat et les collec publ

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 6 240,00
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 524 931,87 569 694,59
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BILAN (en Euros)
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 3 808 020,13 3 637 815,16
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 341,04 318,69

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 341,04 318,69
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 52,57 117,57
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 66,62 67,56
Autres charges

Charges courantes non financières 119,19 185,13
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 221,85 133,56

Produits courants financiers
Charges courantes financières 26,79 28,97

RESULTAT COURANT FINANCIER -26,79 -28,97
RESULTAT COURANT 195,06 104,59

Produits exceptionnels 26,57 8,20
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL 26,57 8,20
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 221,63 112,79
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Ventes d'eau 102,91 9 000,00

Prestations de services 301 723,59 271 693,93
Divers produits d'exploitation 39 218,00 38 000,00

Production stockée
Production immobilisée

Subventions d'exploitation
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 341 044,50 318 693,93
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 52 566,02 117 574,46
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : EAU - BORMES-LES-MIMOSAS

15/44

COMPTE DE RESULTAT 2021
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob 66 624,22 67 559,91

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation

TOTAL II 119 190,24 185 134,37
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 221 854,26 133 559,56

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 26 791,58 28 967,98
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV 26 791,58 28 967,98

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) -26 791,58 -28 967,98
A + B - RESULTAT COURANT 195 062,68 104 591,58

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 18 340,80
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital 8 224,23 8 196,33
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 26 565,03 8 196,33

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 26 565,03 8 196,33

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 367 609,53 326 890,26
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 145 981,82 214 102,35

RESULTAT DE L'EXERCICE 221 627,71 112 787,91
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Opérations Compte de Tiers
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 869 702,65 325 390,33 1 195 092,98
Titres de recette émis (b) 271 968,26 464 609,53 736 577,79
Réductions de titres (c) 97 000,00 97 000,00
Recettes nettes (d = b - c) 271 968,26 367 609,53 639 577,79
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 869 702,65 325 390,33 1 195 092,98
Mandats émis (f) 669 429,79 248 438,08 917 867,87
Annulations de mandats (g) 33 059,29 102 456,26 135 515,55
Depenses nettes (h = f - g) 636 370,50 145 981,82 782 352,32
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 221 627,71
(h - d) Déficit 364 402,24 142 774,53
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
EAU - BORMES-LES-MIMOSAS
Investissement 499 764,81 -364 402,24 135 362,57
Fonctionnement 112 787,91 112 787,91 221 627,71 221 627,71

Sous-Total 612 552,72 112 787,91 -142 774,53 356 990,28
TOTAL III 612 552,72 112 787,91 -142 774,53 356 990,28

TOTAL I + II + III 612 552,72 112 787,91 -142 774,53 356 990,28
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 35 110,00 35 110,00 68 168,25 33 059,29 35 108,96 1,04
20 Immobilisations incorporelles 30 250,00 30 250,00 202,87 202,87 30 047,13
21 Immobilisations corporelles 20 000,00 20 000,00 20 000,00
23 Immobilisations en cours 730 636,41 730 636,41 547 352,43 547 352,43 183 283,98
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
815 996,41 815 996,41 615 723,55 33 059,29 582 664,26 233 332,15

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 815 996,41 815 996,41 615 723,55 33 059,29 582 664,26 233 332,15
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
8 196,33 8 196,33 8 196,33 8 196,33

041 Opérations patrimoniales 45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 53 706,24 53 706,24 53 706,24 53 706,24

TOTAL GENERAL 869 702,65 869 702,65 669 429,79 33 059,29 636 370,50 233 332,15

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
112 787,91 112 787,91 112 787,91 112 787,91

13 Subventions d'investissement 6 539,07 6 539,07 1 536,31 1 536,31 5 002,76
27 Autres immobilisations

financières
45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

164 836,89 164 836,89 159 834,13 159 834,13 5 002,76

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 164 836,89 164 836,89 159 834,13 159 834,13 5 002,76
021 Virement de la section

d'exploitation
92 966,82 92 966,82 92 966,82

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

66 624,22 66 624,22 66 624,22 66 624,22

041 Opérations patrimoniales 45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 205 100,95 205 100,95 112 134,13 112 134,13 92 966,82

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

499 764,81 499 764,81 499 764,81

TOTAL GENERAL 869 702,65 869 702,65 271 968,26 271 968,26 597 734,39

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 99 000,00 99 000,00 58 121,48 42 562,46 15 559,02 83 440,98
012 Charges de personnel et frais

assimilés
40 000,00 40 000,00 37 007,00 37 007,00 2 993,00

66 Charges financières 26 799,29 26 799,29 86 685,38 59 893,80 26 791,58 7,71
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
165 799,29 165 799,29 181 813,86 102 456,26 79 357,60 86 441,69

011 Charges à caractère général
023 Virement à la section

d'investissement (
92 966,82 92 966,82 92 966,82

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

66 624,22 66 624,22 66 624,22 66 624,22

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

159 591,04 159 591,04 66 624,22 66 624,22 92 966,82

TOTAL GENERAL 325 390,33 325 390,33 248 438,08 102 456,26 145 981,82 179 408,51

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
317 094,00 317 094,00 438 044,50 97 000,00 341 044,50 -23 950,50

77 Produits exceptionnels 100,00 100,00 18 368,70 18 368,70 -18 268,70
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
317 194,00 317 194,00 456 413,20 97 000,00 359 413,20 -42 219,20

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

8 196,33 8 196,33 8 196,33 8 196,33

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

8 196,33 8 196,33 8 196,33 8 196,33

TOTAL GENERAL 325 390,33 325 390,33 464 609,53 97 000,00 367 609,53 -42 219,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 68 168,25 33 059,29 35 108,96
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 68 168,25 33 059,29 35 108,96

203 Frais d'études de recherche et de
dévelo

202,87 202,87

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 202,87 202,87
2315 Installations matériels et

outillage tec
547 352,43 547 352,43

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 547 352,43 547 352,43
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
615 723,55 33 059,29 582 664,26

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 615 723,55 33 059,29 582 664,26
1391 Subventions d'équipement 8 046,90 8 046,90
13933 Pae (programme d'aménagement

d'ensemble)
149,43 149,43

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

8 196,33 8 196,33

2762 Créances sur transfert de droits
à déduc

45 509,91 45 509,91

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 45 509,91 45 509,91
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 53 706,24 53 706,24

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

669 429,79 33 059,29 636 370,50

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 112 787,91 112 787,91
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
112 787,91 112 787,91

1333 Pae (programme d'aménagement
d'ensemble)

1 536,31 1 536,31

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 1 536,31 1 536,31
2762 Créances sur transfert de droits

à déduc
45 509,91 45 509,91

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

45 509,91 45 509,91

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

159 834,13 159 834,13

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 159 834,13 159 834,13
2813 Constructions 10 198,11 10 198,11
28158 Amortissements autres 56 426,11 56 426,11

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

66 624,22 66 624,22

203 Frais d'études de recherche et de
dévelo

366,28 366,28

2315 Installations matériels et
outillage tec

45 143,63 45 143,63

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 45 509,91 45 509,91
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 112 134,13 112 134,13

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

271 968,26 271 968,26

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie

7 800,00 7 800,00

6063 Autres fournitures d'entretien et
de pet

360,00 360,00

6064 Fournitures administratives 1 270,69 808,38 462,31
61523 Reseaux 7 324,14 7 324,14
61528 Autres 2 836,80 1 338,00 1 498,80
617 Etudes et recherches 26 851,94 26 851,94
622 Rémunérations d'intermédiaires et

honora
9 090,31 6 240,00 2 850,31

628 Divers 2 587,60 2 587,60
SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 58 121,48 42 562,46 15 559,02

621 Personnel extérieur au service 37 007,00 37 007,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
37 007,00 37 007,00

66111 Intérêts réglés à l'écheance 59 974,25 31 011,96 28 962,29
66112 Intérêts - rattachement des icne 26 711,13 28 881,84 -2 170,71

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 86 685,38 59 893,80 26 791,58
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
181 813,86 102 456,26 79 357,60

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobil

66 624,22 66 624,22

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

66 624,22 66 624,22

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

66 624,22 66 624,22

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

248 438,08 102 456,26 145 981,82

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

70128 Autres taxes et redevances 9 102,91 9 000,00 102,91
7068 Prestations de services autres

prestatio
351 723,59 50 000,00 301 723,59

708 Produits des activités annexes 77 218,00 38 000,00 39 218,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques

prestations
438 044,50 97 000,00 341 044,50

771 Produits exceptionnels sur
opérations de

18 340,80 18 340,80

778 Autres produits exceptionnels 27,90 27,90
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 18 368,70 18 368,70

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

456 413,20 97 000,00 359 413,20

777 Quote-part des subventions
d'investissem

8 196,33 8 196,33

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

8 196,33 8 196,33

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

8 196,33 8 196,33

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

464 609,53 97 000,00 367 609,53

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres
réserves

1 529 823,01 112 787,91 1 642 610,92 1 642 610,92

106 Sous Total
compte 106

1 529 823,01 112 787,91 1 642 610,92 1 642 610,92

10 Sous Total
compte 10

1 529 823,01 112 787,91 1 642 610,92 1 642 610,92

110 Report à
nouveau solde
créditeur

112 787,91 112 787,91 112 787,91 112 787,91 0,00

11 Sous Total
compte 11

112 787,91 112 787,91 112 787,91 112 787,91 0,00

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

112 787,91 112 787,91 112 787,91 112 787,91 0,00

12 Sous Total
compte 12

112 787,91 112 787,91 112 787,91 112 787,91 0,00

131 Subv équipt 463 230,01 463 230,01 463 230,01
1333 Pae 364 225,37 1 536,31 365 761,68 365 761,68
133 Sous Total

compte 133
364 225,37 1 536,31 365 761,68 365 761,68

1391 Subv équipt 151 325,70 8 046,90 159 372,60 159 372,60
13933 Pae 747,15 149,43 896,58 896,58
1393 Sous Total

compte 1393
747,15 149,43 896,58 896,58

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

139 Sous Total
compte 139

152 072,85 8 196,33 160 269,18 160 269,18

13 Sous Total
compte 13

152 072,85 827 455,38 8 196,33 1 536,31 160 269,18 828 991,69 668 722,51

1641 Emprunts en
euros

467 133,69 68 168,25 33 059,29 68 168,25 500 192,98 432 024,73

164 Sous Total
compte 164

467 133,69 68 168,25 33 059,29 68 168,25 500 192,98 432 024,73

16884 Int sur empts
étab crédit

28 881,84 28 881,84 26 711,13 28 881,84 55 592,97 26 711,13

1688 Sous Total
compte 1688

28 881,84 28 881,84 26 711,13 28 881,84 55 592,97 26 711,13

168 Sous Total
compte 168

28 881,84 28 881,84 26 711,13 28 881,84 55 592,97 26 711,13

16 Sous Total
compte 16

496 015,53 28 881,84 26 711,13 68 168,25 33 059,29 97 050,09 555 785,95 458 735,86

181 Cpte liaison :
affectation

750 127,12 750 127,12 750 127,12

18 Sous Total
compte 18

750 127,12 750 127,12 750 127,12

Total classe 1 152 072,85 3 716 208,95 254 457,66 139 499,04 76 364,58 147 383,51 482 895,09 4 003 091,50 160 269,18 3 680 465,59
203 Frais études

recherche et
dév

20 413,20 3 000,00 202,87 366,28 20 616,07 3 366,28 17 249,79

2051 Concessions
et droits
assimilés

5 984,43 5 984,43 5 984,43

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

205 Sous Total
compte 205

5 984,43 5 984,43 5 984,43

20 Sous Total
compte 20

26 397,63 3 000,00 202,87 366,28 26 600,50 3 366,28 23 234,22

211 Terrains 37 990,52 37 990,52 37 990,52
213 Constructions 611 947,55 611 947,55 611 947,55
2158 Autres 4 072 421,66 4 072 421,66 4 072 421,66
215 Sous Total

compte 215
4 072 421,66 4 072 421,66 4 072 421,66

218 Autres
immobilisations
corporelles

9 103,12 9 103,12 9 103,12

21 Sous Total
compte 21

4 731 462,85 4 731 462,85 4 731 462,85

2315 Instal mat
outil techn

836 755,73 547 352,43 45 143,63 1 384 108,16 45 143,63 1 338 964,53

231 Sous Total
compte 231

836 755,73 547 352,43 45 143,63 1 384 108,16 45 143,63 1 338 964,53

23 Sous Total
compte 23

836 755,73 547 352,43 45 143,63 1 384 108,16 45 143,63 1 338 964,53

266 Autres
formes de
participation

75 608,14 75 608,14 75 608,14

26 Sous Total
compte 26

75 608,14 75 608,14 75 608,14

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2762 Créances
transf droits
déduction TVA

45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91 0,00

276 Sous Total
compte 276

45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91 0,00

27 Sous Total
compte 27

45 509,91 45 509,91 45 509,91 45 509,91 0,00

2803 Amort frais
études rech
dév frais
insert

3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00 0,00

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

5 984,43 5 984,43 5 984,43

280 Sous Total
compte 280

8 984,43 3 000,00 3 000,00 8 984,43 5 984,43

2813 Constructions 183 677,18 10 198,11 193 875,29 193 875,29
28158 Amort autres 2 545 758,08 56 426,11 2 602 184,19 2 602 184,19
2815 Sous Total

compte 2815
2 545 758,08 56 426,11 2 602 184,19 2 602 184,19

2818 Amort autres
immobilisations
corporelles

9 103,12 9 103,12 9 103,12

281 Sous Total
compte 281

2 738 538,38 66 624,22 2 805 162,60 2 805 162,60

28 Sous Total
compte 28

2 747 522,81 3 000,00 66 624,22 3 000,00 2 814 147,03 2 811 147,03

Total classe 2 5 670 224,35 2 747 522,81 3 000,00 3 000,00 593 065,21 157 644,04 6 266 289,56 2 908 166,85 6 169 269,74 2 811 147,03

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4011 Fournisseurs 27 123,00 76 712,50 89 184,10 76 712,50 116 307,10 39 594,60
401 Sous Total

compte 401
27 123,00 76 712,50 89 184,10 76 712,50 116 307,10 39 594,60

4041 Fournis immob 547 555,30 547 555,30 547 555,30 547 555,30 0,00
40471 Fournis immob

- Retenues de
garantie

3 993,60 3 993,60 20 657,03 3 993,60 24 650,63 20 657,03

4047 Sous Total
compte 4047

3 993,60 3 993,60 20 657,03 3 993,60 24 650,63 20 657,03

404 Sous Total
compte 404

3 993,60 551 548,90 568 212,33 551 548,90 572 205,93 20 657,03

408 Fournis
factures non
parvenues

36 322,46 36 322,46 5 944,38 36 322,46 42 266,84 5 944,38

40 Sous Total
compte 40

67 439,06 664 583,86 663 340,81 664 583,86 730 779,87 66 196,01

411 Clients 201 696,98 134 909,34 201 696,98 134 909,34 66 787,64
418 Clients -

produits
non encore
facturés

97 000,00 97 000,00 97 000,00 97 000,00 0,00

41 Sous Total
compte 41

97 000,00 201 696,98 231 909,34 298 696,98 231 909,34 66 787,64

4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

595 484,85 516 818,57 730 729,95 1 112 303,42 730 729,95 381 573,47

451 Sous Total
compte 451

595 484,85 516 818,57 730 729,95 1 112 303,42 730 729,95 381 573,47

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

45 Sous Total
compte 45

595 484,85 516 818,57 730 729,95 1 112 303,42 730 729,95 381 573,47

46721 Débiteurs
divers -
amiable

22 628,77 193 529,52 214 621,98 216 158,29 214 621,98 1 536,31

4672 Sous Total
compte 4672

22 628,77 193 529,52 214 621,98 216 158,29 214 621,98 1 536,31

467 Sous Total
compte 467

22 628,77 193 529,52 214 621,98 216 158,29 214 621,98 1 536,31

4686 Divers -
charges à
payer

6 240,00 6 240,00 6 240,00 6 240,00 0,00

468 Sous Total
compte 468

6 240,00 6 240,00 6 240,00 6 240,00 0,00

46 Sous Total
compte 46

22 628,77 6 240,00 199 769,52 214 621,98 222 398,29 220 861,98 1 536,31

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

236 375,42 236 375,42 236 375,42 236 375,42 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

0,01 0,01 0,01 0,01 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

0,01 0,01 0,01 0,01 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

0,01 0,01 0,01 0,01 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

77 395,13 77 395,13 77 395,13 77 395,13 0,00

471 Sous Total
compte 471

313 770,56 313 770,56 313 770,56 313 770,56 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4721 Dép sans
mandatement
préalable

128 142,50 128 142,50 128 142,50 128 142,50 0,00

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

77 395,13 77 395,13 77 395,13 77 395,13 0,00

472 Sous Total
compte 472

205 537,63 205 537,63 205 537,63 205 537,63 0,00

47 Sous Total
compte 47

519 308,19 519 308,19 519 308,19 519 308,19 0,00

Total classe 4 715 113,62 73 679,06 2 102 177,12 2 359 910,27 2 817 290,74 2 433 589,33 449 897,42 66 196,01
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

120 330,46 120 330,46 120 330,46 120 330,46 0,00

58 Sous Total
compte 58

120 330,46 120 330,46 120 330,46 120 330,46 0,00

Total classe 5 120 330,46 120 330,46 120 330,46 120 330,46 0,00
6061 Fournitures

non stockables
(eau,énergie)

7 800,00 7 800,00 7 800,00

6063 Autres fournit
entretien et
petit équipt

360,00 360,00 360,00

6064 Fournitures
administratives

1 270,69 808,38 1 270,69 808,38 462,31

606 Sous Total
compte 606

9 430,69 808,38 9 430,69 808,38 8 622,31

60 Sous Total
compte 60

9 430,69 808,38 9 430,69 808,38 8 622,31

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61523 Reseaux 7 324,14 7 324,14 7 324,14 7 324,14 0,00
61528 Autres 2 836,80 1 338,00 2 836,80 1 338,00 1 498,80
6152 Sous Total

compte 6152
10 160,94 8 662,14 10 160,94 8 662,14 1 498,80

615 Sous Total
compte 615

10 160,94 8 662,14 10 160,94 8 662,14 1 498,80

617 Etudes et
recherches

26 851,94 26 851,94 26 851,94 26 851,94 0,00

61 Sous Total
compte 61

37 012,88 35 514,08 37 012,88 35 514,08 1 498,80

621 Personnel
extérieur au
service

37 007,00 37 007,00 37 007,00

622 Rémunérations
interméd
honoraires

9 090,31 6 240,00 9 090,31 6 240,00 2 850,31

628 Divers 2 587,60 2 587,60 2 587,60
62 Sous Total

compte 62
48 684,91 6 240,00 48 684,91 6 240,00 42 444,91

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

59 974,25 31 011,96 59 974,25 31 011,96 28 962,29

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

26 711,13 28 881,84 26 711,13 28 881,84 2 170,71

6611 Sous Total
compte 6611

86 685,38 59 893,80 86 685,38 59 893,80 26 791,58

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

661 Sous Total
compte 661

86 685,38 59 893,80 86 685,38 59 893,80 26 791,58

66 Sous Total
compte 66

86 685,38 59 893,80 86 685,38 59 893,80 26 791,58

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

66 624,22 66 624,22 66 624,22

681 Sous Total
compte 681

66 624,22 66 624,22 66 624,22

68 Sous Total
compte 68

66 624,22 66 624,22 66 624,22

Total classe 6 248 438,08 102 456,26 248 438,08 102 456,26 148 152,53 2 170,71
70128 Autres taxes

et redevances
9 000,00 9 102,91 9 000,00 9 102,91 102,91

7012 Sous Total
compte 7012

9 000,00 9 102,91 9 000,00 9 102,91 102,91

701 Sous Total
compte 701

9 000,00 9 102,91 9 000,00 9 102,91 102,91

7068 Prest serv
autres prestat
service

50 000,00 351 723,59 50 000,00 351 723,59 301 723,59

706 Sous Total
compte 706

50 000,00 351 723,59 50 000,00 351 723,59 301 723,59

708 Produits
activités
annexes

38 000,00 77 218,00 38 000,00 77 218,00 39 218,00

70 Sous Total
compte 70

97 000,00 438 044,50 97 000,00 438 044,50 341 044,50

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

771 Prod except
sur opé
gestion

18 340,80 18 340,80 18 340,80

777 Quote part
subv invest
virée au
résult

8 196,33 8 196,33 8 196,33

778 Autres
produits
exceptionnels

27,90 27,90 27,90

77 Sous Total
compte 77

26 565,03 26 565,03 26 565,03

Total classe 7 97 000,00 464 609,53 97 000,00 464 609,53 367 609,53
Total général 6 537 410,82 6 537 410,82 2 479 965,24 2 622 739,77 1 014 867,87 872 093,34 10 032 243,93 10 032 243,93 6 927 588,87 6 927 588,87

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Page des signatures
20600 - EAU - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 23/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de EAU - BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VINCENT Marc (1013644852-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A HYERES, le 16/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203054-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21830019200067

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE BORMES LES MIMOSAS
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC DE HYERES
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : EAU (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération n° 10 du 23/02/2009.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

342 675,51 342 675,51

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
342 675,51

 
342 675,51

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

543 892,32 606 326,93

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
197 797,18

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

135 362,57

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
741 689,50

 
741 689,50

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 084 365,01

 
1 084 365,01

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 99 000,00 0,00 75 800,00 75 800,00 75 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 139 000,00 0,00 115 800,00 115 800,00 115 800,00

66 Charges financières 26 799,29 0,00 24 694,71 24 694,71 24 694,71

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 165 799,29 0,00 140 494,71 140 494,71 140 494,71

023 Virement à la section d'investissement (6) 92 966,82   135 556,58 135 556,58 135 556,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 66 624,22   66 624,22 66 624,22 66 624,22

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 159 591,04   202 180,80 202 180,80 202 180,80

TOTAL 325 390,33 0,00 342 675,51 342 675,51 342 675,51

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 317 094,00 0,00 334 479,18 334 479,18 334 479,18

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 317 094,00 0,00 334 479,18 334 479,18 334 479,18

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 317 194,00 0,00 334 479,18 334 479,18 334 479,18

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 8 196,33   8 196,33 8 196,33 8 196,33

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 8 196,33   8 196,33 8 196,33 8 196,33

TOTAL 325 390,33 0,00 342 675,51 342 675,51 342 675,51

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
193 984,47

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 30 250,00 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 730 636,41 182 797,18 406 936,78 406 936,78 589 733,96

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 780 886,41 197 797,18 406 936,78 406 936,78 604 733,96

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 35 110,00 0,00 37 500,00 37 500,00 37 500,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 35 110,00 0,00 37 500,00 37 500,00 37 500,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 815 996,41 197 797,18 444 436,78 444 436,78 642 233,96

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 8 196,33   8 196,33 8 196,33 8 196,33

041 Opérations patrimoniales (4) 45 509,91   91 259,21 91 259,21 91 259,21

Total des dépenses d’ordre d’investissement 53 706,24   99 455,54 99 455,54 99 455,54

TOTAL 869 702,65 197 797,18 543 892,32 543 892,32 741 689,50

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 741 689,50

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 6 539,07 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 539,07 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 112 787,91 0,00 221 627,71 221 627,71 221 627,71
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 45 509,91 0,00 91 259,21 91 259,21 91 259,21

Total des recettes financières 158 297,82 0,00 312 886,92 312 886,92 312 886,92

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 164 836,89 0,00 312 886,92 312 886,92 312 886,92

021 Virement de la section d'exploitation (4) 92 966,82   135 556,58 135 556,58 135 556,58

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 66 624,22   66 624,22 66 624,22 66 624,22

041 Opérations patrimoniales (4) 45 509,91   91 259,21 91 259,21 91 259,21

Total des recettes d’ordre d’investissement 205 100,95   293 440,01 293 440,01 293 440,01

TOTAL 369 937,84 0,00 606 326,93 606 326,93 606 326,93

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 135 362,57

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 741 689,50

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
193 984,47

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 75 800,00   75 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00   40 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 24 694,71 0,00 24 694,71
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 66 624,22 66 624,22
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   135 556,58 135 556,58

Dépenses d’exploitation – Total 140 494,71 202 180,80 342 675,51

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 8 196,33 8 196,33

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

37 500,00 0,00 37 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 15 000,00 0,00 15 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 589 733,96 0,00 589 733,96
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 91 259,21 91 259,21
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 642 233,96 99 455,54 741 689,50

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 741 689,50

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 334 479,18   334 479,18

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 8 196,33 8 196,33
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 334 479,18 8 196,33 342 675,51

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 33,81 33,81
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 91 225,40 91 225,40
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 91 259,21 0,00 91 259,21

28 Amortissement des immobilisations   66 624,22 66 624,22

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   135 556,58 135 556,58

Recettes d’investissement – Total 91 259,21 293 440,01 384 699,22

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 135 362,57

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 221 627,71

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 741 689,50
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 99 000,00 75 800,00 75 800,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 10 000,00 12 000,00 12 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 600,00 600,00
6064 Fournitures administratives 2 500,00 1 200,00 1 200,00
6068 Autres matières et fournitures 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 15 000,00 12 000,00 12 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 40 000,00 17 000,00 17 000,00
617 Etudes et recherches 15 000,00 10 000,00 10 000,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 10 000,00 12 000,00 12 000,00
628 Divers 5 000,00 10 000,00 10 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00 40 000,00 40 000,00

621 Personnel extérieur au service 40 000,00 40 000,00 40 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

139 000,00 115 800,00 115 800,00

66 Charges financières (b) (8) 26 799,29 24 694,71 24 694,71

66111 Intérêts réglés à l'échéance 28 970,00 27 000,00 27 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -2 170,71 -2 305,29 -2 305,29

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

165 799,29 140 494,71 140 494,71

023 Virement à la section d'investissement 92 966,82 135 556,58 135 556,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 66 624,22 66 624,22 66 624,22

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 66 624,22 66 624,22 66 624,22

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

159 591,04 202 180,80 202 180,80

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 159 591,04 202 180,80 202 180,80

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

325 390,33 342 675,51 342 675,51

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 24 405,84  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 26 711,13  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -2 305,29  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 317 094,00 334 479,18 334 479,18

70128 Autres taxes et redevances 9 094,00 18 000,00 18 000,00
7068 Autres prestations de services 270 000,00 275 000,00 275 000,00
708 Produits des activités annexes 38 000,00 41 479,18 41 479,18

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

317 094,00 334 479,18 334 479,18

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 100,00 0,00 0,00

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

317 194,00 334 479,18 334 479,18

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 8 196,33 8 196,33 8 196,33

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 8 196,33 8 196,33 8 196,33

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 8 196,33 8 196,33 8 196,33

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

325 390,33 342 675,51 342 675,51

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 342 675,51

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 30 250,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 30 250,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 20 000,00 0,00 0,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 20 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 730 636,41 406 936,78 406 936,78

2315 Installat°, matériel et outillage techni 730 636,41 406 936,78 406 936,78
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 780 886,41 406 936,78 406 936,78

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 35 110,00 37 500,00 37 500,00

1641 Emprunts en euros 35 110,00 37 500,00 37 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 35 110,00 37 500,00 37 500,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 815 996,41 444 436,78 444 436,78

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 8 196,33 8 196,33 8 196,33

  Reprises sur autofinancement antérieur 8 196,33 8 196,33 8 196,33

1391 Subventions d'équipement 8 046,90 8 046,90 8 046,90
13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 149,43 149,43 149,43

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 45 509,91 91 259,21 91 259,21

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 45 509,91 91 259,21 91 259,21

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 53 706,24 99 455,54 99 455,54

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

869 702,65 543 892,32 543 892,32

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 197 797,18

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  741 689,50

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 6 539,07 0,00 0,00

1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 6 539,07 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 539,07 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 112 787,91 221 627,71 221 627,71

1068 Autres réserves 112 787,91 221 627,71 221 627,71

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 45 509,91 91 259,21 91 259,21

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 45 509,91 91 259,21 91 259,21

Total des recettes financières 158 297,82 312 886,92 312 886,92

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 164 836,89 312 886,92 312 886,92

021 Virement de la section d'exploitation 92 966,82 135 556,58 135 556,58

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 66 624,22 66 624,22 66 624,22

2813 Constructions 10 198,11 10 198,11 10 198,11

28158 Autres matériels, outillage technique 56 426,11 56 426,11 56 426,11

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 159 591,04 202 180,80 202 180,80

041 Opérations patrimoniales (8) 45 509,91 91 259,21 91 259,21

203 Frais d'études, recherche, développement 366,28 33,81 33,81

2315 Installat°, matériel et outillage techni 45 143,63 91 225,40 91 225,40

TOTAL RECETTES D’ORDRE 205 100,95 293 440,01 293 440,01

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

369 937,84 606 326,93 606 326,93

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 135 362,57

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 741 689,50

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : IMMOBILISATIONS EN COURS
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 197 797,18 0,00 b 0,00 b 406 936,78

20 Immobilisations incorporelles 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,
développement

0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres Instal. matériel, outil. techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 182 797,18 0,00 0,00 406 936,78

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 182 797,18 0,00 0,00 406 936,78

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-604 733,96

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21 (1)

LIBELLE : P.A.E.
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,
développement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1333 P.A.E. Plan aménagement d'ensemble 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        914 694,10                  

1641 Emprunts en euros (total)         914 694,10                  
85/MIN023659EUR001 C.L.F. - DEXIA 29/09/2000 27/12/2000 01/06/2001 914 694,10 F 6,200 6,185 EUR A P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         914 694,10                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   500 192,98         33 059,29 31 011,96 0,00 28 881,84

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   500 192,98         33 059,29 31 011,96 0,00 28 881,84

85/MIN023659EUR001 N 0,00 A-1 500 192,98 9,99 F 6,200 33 059,29 31 011,96 0,00 28 881,84

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   500 192,98         33 059,29 31 011,96 0,00 28 881,84

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.



VILLE DE BORMES LES MIMOSAS - EAU - BP - 2022

Page 22

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 500 192,98 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 24/03/1993

L FRAIS D'ETUDES (203) 5 24/03/1993

L OUVRAGES LOURDS RESERVOIR (213) 60 24/03/1993

L APPAREILS OUTILLAGE (218) 10 15/12/2008

L IMMOB. CORPORELLES - MOBILIER (218) 10 15/12/2008

L CANALISATION ADDUCTION EAU (2158) 40 15/12/2008
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

45 696,33 I 45 696,33

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 37 500,00 37 500,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 37 500,00 37 500,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 8 196,33 8 196,33
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 8 196,33 8 196,33
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

45 696,33 197 797,18 0,00 243 493,51

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 293 440,01 III 293 440,01

Ressources propres externes de l’année (a) 91 259,21 91 259,21

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 91 259,21 91 259,21

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 202 180,80 202 180,80

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2813 Constructions 10 198,11 10 198,11
28158 Autres matériels, outillage technique 56 426,11 56 426,11

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 135 556,58 135 556,58

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

293 440,01 0,00 135 362,57 221 627,71 650 430,29

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 243 493,51
Ressources propres disponibles IV 650 430,29

Solde V = IV – II (6) 406 936,78

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DGS + INGENIEURS TECHNIQUES A 3 13 000,00

TECHNICIEN PRINCIPAL B 1 15 000,00

ADJOINT TECHNIQUE C 1 8 000,00

ADJOINTS ADMINISTRATIFS C 2 4 000,00

TOTAL GENERAL A B C 7 40 000,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture

083-218300192-20220302-202203056-BF
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022



Page 14 sur 14 
 

2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 23/02/2009.
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 104 292,41 G 122 017,55 G-A 17 725,14

Section d’investissement B 109 000,00 H 27 744,30 H-B -81 255,70

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 80 000,00  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 256 655,80  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
213 292,41

Q=

G+H+I+J
486 417,65 =Q-P 273 125,24

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 104 292,41 = G+I+K 202 017,55 97 725,14

Section
d’investissement

= B+D+F 109 000,00 = H+J+L 284 400,10 175 400,10

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
213 292,41

=

G+H+I+J+K+L
486 417,65 273 125,24

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 66 200,00 47 297,16 3 364,17 0,00 15 538,67

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 000,00 33 212,00 0,00 0,00 4 788,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,65 0,00 0,00 999,35

Total des dépenses de gestion courante 105 200,00 80 509,81 3 364,17 0,00 21 326,02

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 105 700,00 80 509,81 3 364,17 0,00 21 826,02

023 Virement à la section d'investissement (4) 36 481,57        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 20 418,43 20 418,43     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 56 900,00 20 418,43     36 481,57

TOTAL 162 600,00 100 928,24 3 364,17 0,00 58 307,59

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

73 Produits issus de la fiscalité(5) 4 700,00 4 772,95 0,00 0,00 -72,95

74 Subventions d'exploitation 75 000,00 32 425,37 84 819,23 0,00 -42 244,60

75 Autres produits de gestion courante 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

Total des recettes de gestion courante 82 300,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 717,55

76 Produits financiers 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

77 Produits exceptionnels 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 82 600,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 417,55

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 82 600,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 417,55

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

80 000,00        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 36 481,57      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 20 418,43 20 418,43   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 56 900,00 20 418,43   36 481,57

TOTAL 64 225,87 27 744,30 0,00 36 481,57

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

256 655,80      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 50 661,33   50 661,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 33 212,00   33 212,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,65   0,65

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 20 418,43 20 418,43
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 83 873,98 20 418,43 104 292,41

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 104 292,41

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 109 000,00 0,00 109 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 109 000,00 0,00 109 000,00

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 109 000,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 4 772,95   4 772,95

74 Subventions d'exploitation 117 244,60   117 244,60

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 122 017,55 0,00 122 017,55

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 80 000,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 202 017,55

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   20 418,43 20 418,43

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 20 418,43 20 418,43

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 256 655,80

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 7 325,87

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 284 400,10

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 66 200,00 47 297,16 3 364,17 0,00 15 538,67

6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 000,00 3 361,95 0,00 0,00 1 638,05
6064 Fournitures administratives 1 500,00 303,79 0,00 0,00 1 196,21
6066 Carburants 16 700,00 12 863,76 1 500,00 0,00 2 336,24
6068 Autres matières et fournitures 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
6135 Locations mobilières 1 000,00 756,00 0,00 0,00 244,00
61551 Entretien matériel roulant 34 000,00 24 685,52 1 864,17 0,00 7 450,31
618 Divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6228 Divers 500,00 336,07 0,00 0,00 163,93
6248 Divers 500,00 19,59 0,00 0,00 480,41
6281 Concours divers (cotisations) 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00
6287 Remboursements de frais 4 000,00 4 970,48 0,00 0,00 -970,48
635112 Cotisat° Valeur Ajoutée Entreprises 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00
6358 Autres droits 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 000,00 33 212,00 0,00 0,00 4 788,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 38 000,00 33 212,00 0,00 0,00 4 788,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,65 0,00 0,00 999,35

6518 Autres 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 0,65 0,00 0,00 499,35

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

105 200,00 80 509,81 3 364,17 0,00 21 326,02

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
105 700,00 80 509,81 3 364,17 0,00 21 826,02

023 Virement à la section d'investissement 36 481,57        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 20 418,43 20 418,43     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 20 418,43 20 418,43 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

56 900,00 20 418,43     36 481,57

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 56 900,00 20 418,43     36 481,57

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

162 600,00 100 928,24 3 364,17 0,00 58 307,59

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

7068 Services accessoires transports 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
7087 Remboursement de frais 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (3) 4 700,00 4 772,95 0,00 0,00 -72,95

734 Versement de mobilité 4 700,00 4 772,95 0,00 0,00 -72,95

74 Subventions d'exploitation 75 000,00 32 425,37 84 819,23 0,00 -42 244,60

7472 Subv. exploitat° Régions 75 000,00 32 425,37 84 819,23 0,00 -42 244,60

75 Autres produits de gestion courante 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

7588 Autres 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

82 300,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 717,55

76 Produits financiers (b) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

7688 Autres 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

77 Produits exceptionnels (c) 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

775 Produits cessions d'éléments d'actif 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
778 Autres produits exceptionnels 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

82 600,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 417,55

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

82 600,00 37 198,32 84 819,23 0,00 -39 417,55

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

80 000,00        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

2182 Matériel de transport 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

320 881,67 109 000,00 0,00 211 881,67

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

1068 Autres réserves 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 7 325,87 7 325,87 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 36 481,57      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 20 418,43 20 418,43   0,00

28182 Matériel de transport 20 418,43 20 418,43 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

56 900,00 20 418,43   36 481,57

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 56 900,00 20 418,43   36 481,57

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

64 225,87 27 744,30 0,00 36 481,57

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

256 655,80      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Logiciels de gestion 5 01/01/2000

L Matériel de transport (sauf cars) 7 01/01/2000

L Frais d'étude 5 01/01/2000

L Mobilier 10 01/01/2000

L Matériel de bureau 3 01/01/2000

L Frais insertion 5 01/01/2000

L Logiciels bureautique 2 01/01/2000

L Matériel de transport : cars 10 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 56 900,00 III 20 418,43

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 56 900,00 20 418,43

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28182 Matériel de transport 20 418,43 20 418,43

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 36 481,57 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

20 418,43 0,00 256 655,80 7 325,87 284 400,10

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 284 400,10

Solde V = IV – II (3) 284 400,10

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
22/10/2021 CAR CROSSWAY 109 000,00 0,00 10

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   109 000,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 1 649,00

Technicien B 1 5 145,00

Adjoint administratif C 3 1 765,00

Adjoint technique C 7 24 653,00

TOTAL GENERAL A C B 12 33 212,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)

 
C4

 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ

 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 162 600,00 104 292,41 0,00 104 292,41
RECETTES 162 600,00 122 017,55 0,00 122 017,55

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 320 881,67 109 000,00 0,00 109 000,00
RECETTES 320 881,67 27 744,30 0,00 27 744,30

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 162 600,00 104 292,41 0,00 104 292,41
RECETTES 162 600,00 122 017,55 0,00 122 017,55

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 320 881,67 109 000,00 0,00 109 000,00
RECETTES 320 881,67 27 744,30 0,00 27 744,30

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 483 481,67 213 292,41 0,00 213 292,41

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 483 481,67 149 761,85 0,00 149 761,85

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations 90,22
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves 268,23
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 80,00
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 17,73

Autres immobilisations corporelles 183,04 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

183,04 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 183,04 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 456,17
Créances 113,13 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 201,54 Fournisseurs(2) 8,33

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 33,21
TOTAL ACTIF CIRCULANT 314,67 Total dettes à court terme 41,55
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 41,55

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 497,72 TOTAL PASSIF 497,72

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R D

Conces, brev, licences, marques, procéd 1 372,04 1 372,04
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop

Oeuvres d'art
Autres immob corpo en tte propriété 703 816,99 520 772,28 183 044,71 94 463,14

Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains mis à disposition

Construc reçues au titre mise à dispo
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 705 189,03 522 144,32 183 044,71 94 463,14
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 705 189,03 522 144,32 183 044,71 94 463,14
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Constructions reçues en affect ou conc

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 705 189,03 522 144,32 183 044,71 94 463,14
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 113 130,23 113 130,23

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 201 541,66 201 541,66 392 384,58

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 314 671,89 314 671,89 392 384,58
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 1 019 860,92 522 144,32 497 716,60 486 847,72
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations 90 215,68 90 215,68

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Ecarts de réévaluation
Réserves 268 229,13 260 903,26

Report à nouveau 80 000,00 37 432,70
Résultat de l'exercice 17 725,14 49 893,17

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 456 169,95 438 444,81
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS

11/41

BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Avances

Fournisseurs et comptes rattachés 8 334,65 11 295,91
Dettes fiscales et sociales 5 692,00
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ 33 212,00 31 415,00
Dettes fiscales impôt sur les bénéfices

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 41 546,65 48 402,91

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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BILAN (en Euros)
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 497 716,60 486 847,72

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus 4,77 3,49

Dotations et subventions reçues 117,24 145,71
Produits des services 1,97

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 122,02 151,17
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 83,87 66,52
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 20,42 34,39
Autres charges 0,37

Charges courantes non financières 104,29 101,28
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 17,73 49,89

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 17,73 49,89

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 17,73 49,89

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Prestations de services 1 636,38

Divers produits d'exploitation 334,67
Production stockée

Production immobilisée
Produits issus de la fiscalité 4 772,95 3 492,50

Subventions d'exploitation 117 244,60 145 706,79
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 122 017,55 151 170,34
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 83 873,33 66 516,08
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés 370,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob 20 418,43 34 390,59

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation 0,65 0,50

TOTAL II 104 292,41 101 277,17
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 17 725,14 49 893,17

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT 17 725,14 49 893,17

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 122 017,55 151 170,34
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 104 292,41 101 277,17

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 17 725,14 49 893,17

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats budgétaires de l'exercice
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 320 881,67 162 600,00 483 481,67
Titres de recette émis (b) 27 744,30 122 017,55 149 761,85
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 27 744,30 122 017,55 149 761,85
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 320 881,67 162 600,00 483 481,67
Mandats émis (f) 109 000,00 110 796,32 219 796,32
Annulations de mandats (g) 6 503,91 6 503,91
Depenses nettes (h = f - g) 109 000,00 104 292,41 213 292,41
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 17 725,14
(h - d) Déficit 81 255,70 63 530,56

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
TRANSP SCOL-BORMES-LES-
MIMOSAS
Investissement 256 655,80 -81 255,70 175 400,10
Fonctionnement 87 325,87 7 325,87 17 725,14 97 725,14

Sous-Total 343 981,67 7 325,87 -63 530,56 273 125,24
TOTAL III 343 981,67 7 325,87 -63 530,56 273 125,24

TOTAL I + II + III 343 981,67 7 325,87 -63 530,56 273 125,24

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
21 Immobilisations corporelles 320 881,67 320 881,67 109 000,00 109 000,00 211 881,67
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
320 881,67 320 881,67 109 000,00 109 000,00 211 881,67

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 320 881,67 320 881,67 109 000,00 109 000,00 211 881,67
TOTAL GENERAL 320 881,67 320 881,67 109 000,00 109 000,00 211 881,67

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
7 325,87 7 325,87 7 325,87 7 325,87

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

7 325,87 7 325,87 7 325,87 7 325,87

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 325,87 7 325,87 7 325,87 7 325,87
021 Virement de la section

d'exploitation
36 481,57 36 481,57 36 481,57

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

20 418,43 20 418,43 20 418,43 20 418,43

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 56 900,00 56 900,00 20 418,43 20 418,43 36 481,57
001 Solde d'exécution de la section

d'invest
256 655,80 256 655,80 256 655,80

TOTAL GENERAL 320 881,67 320 881,67 27 744,30 27 744,30 293 137,37

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 57 500,00 8 700,00 66 200,00 57 165,24 6 503,91 50 661,33 15 538,67
012 Charges de personnel et frais

assimilés
45 000,00 -7 000,00 38 000,00 33 212,00 33 212,00 4 788,00

65 Autres charges de gestion
courante

1 000,00 1 000,00 0,65 0,65 999,35

67 Charges exceptionnelles 500,00 500,00 500,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
104 000,00 1 700,00 105 700,00 90 377,89 6 503,91 83 873,98 21 826,02

023 Virement à la section
d'investissement (

36 481,57 36 481,57 36 481,57

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

20 418,43 20 418,43 20 418,43 20 418,43

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

56 900,00 56 900,00 20 418,43 20 418,43 36 481,57

TOTAL GENERAL 160 900,00 1 700,00 162 600,00 110 796,32 6 503,91 104 292,41 58 307,59

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
2 500,00 2 500,00 2 500,00

73 Produits issus de la fiscalite 3 000,00 1 700,00 4 700,00 4 772,95 4 772,95 -72,95
74 Subventions d'exploitations et

participa
75 000,00 75 000,00 117 244,60 117 244,60 -42 244,60

75 Autres produits de gestion
courante

100,00 100,00 100,00

76 Produits financiers 100,00 100,00 100,00
77 Produits exceptionnels 200,00 200,00 200,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

80 900,00 1 700,00 82 600,00 122 017,55 122 017,55 -39 417,55

002 Résultat d'exploitation reporté 80 000,00 80 000,00 80 000,00
TOTAL GENERAL 160 900,00 1 700,00 162 600,00 122 017,55 122 017,55 40 582,45

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2182 Matériel de transport 109 000,00 109 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 109 000,00 109 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

109 000,00 109 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 109 000,00 109 000,00
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

109 000,00 109 000,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 7 325,87 7 325,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
7 325,87 7 325,87

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

7 325,87 7 325,87

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 325,87 7 325,87
28182 Matériel de transport 20 418,43 20 418,43

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

20 418,43 20 418,43

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 20 418,43 20 418,43
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

27 744,30 27 744,30

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6063 Autres fournitures d'entretien et
de pet

4 135,40 773,45 3 361,95

6064 Fournitures administratives 303,79 303,79
6066 Carburants 15 229,72 865,96 14 363,76
6135 Locations mobilières 756,00 756,00
61551 Matériel roulant 31 398,60 4 848,91 26 549,69
6228 Divers 351,66 15,59 336,07
6248 Divers 19,59 19,59
6287 Remboursements de frais 4 970,48 4 970,48

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 57 165,24 6 503,91 50 661,33
6215 Personnel affecté par la

collectivité de
33 212,00 33 212,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

33 212,00 33 212,00

658 Charges diverses de gestion
courante

0,65 0,65

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

0,65 0,65

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

90 377,89 6 503,91 83 873,98

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobil

20 418,43 20 418,43

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

20 418,43 20 418,43

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

20 418,43 20 418,43

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

110 796,32 6 503,91 104 292,41

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

734 Versement mobilité 4 772,95 4 772,95
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Produits issus de la fiscalite 4 772,95 4 772,95

7472 Région 117 244,60 117 244,60
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitations et

participa
117 244,60 117 244,60

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

122 017,55 122 017,55

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

122 017,55 122 017,55

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 90 215,68 90 215,68 90 215,68
102 Sous Total

compte 102
90 215,68 90 215,68 90 215,68

1068 Autres
réserves

260 903,26 7 325,87 268 229,13 268 229,13

106 Sous Total
compte 106

260 903,26 7 325,87 268 229,13 268 229,13

10 Sous Total
compte 10

351 118,94 7 325,87 358 444,81 358 444,81

110 Report à
nouveau solde
créditeur

37 432,70 7 325,87 49 893,17 7 325,87 87 325,87 80 000,00

11 Sous Total
compte 11

37 432,70 7 325,87 49 893,17 7 325,87 87 325,87 80 000,00

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

49 893,17 49 893,17 49 893,17 49 893,17 0,00

12 Sous Total
compte 12

49 893,17 49 893,17 49 893,17 49 893,17 0,00

Total classe 1 438 444,81 57 219,04 49 893,17 7 325,87 57 219,04 495 663,85 438 444,81
2051 Concessions

et droits
assimilés

1 372,04 1 372,04 1 372,04

205 Sous Total
compte 205

1 372,04 1 372,04 1 372,04

20 Sous Total
compte 20

1 372,04 1 372,04 1 372,04

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2182 Mat de
transport

594 816,99 109 000,00 703 816,99 703 816,99

218 Sous Total
compte 218

594 816,99 109 000,00 703 816,99 703 816,99

21 Sous Total
compte 21

594 816,99 109 000,00 703 816,99 703 816,99

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

1 372,04 1 372,04 1 372,04

280 Sous Total
compte 280

1 372,04 1 372,04 1 372,04

28182 Mat de
transport

500 353,85 20 418,43 520 772,28 520 772,28

2818 Sous Total
compte 2818

500 353,85 20 418,43 520 772,28 520 772,28

281 Sous Total
compte 281

500 353,85 20 418,43 520 772,28 520 772,28

28 Sous Total
compte 28

501 725,89 20 418,43 522 144,32 522 144,32

Total classe 2 596 189,03 501 725,89 109 000,00 20 418,43 705 189,03 522 144,32 705 189,03 522 144,32
4011 Fournisseurs 4 792,00 63 376,78 63 555,26 63 376,78 68 347,26 4 970,48
401 Sous Total

compte 401
4 792,00 63 376,78 63 555,26 63 376,78 68 347,26 4 970,48

4041 Fournis immob 130 800,00 130 800,00 130 800,00 130 800,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

404 Sous Total
compte 404

130 800,00 130 800,00 130 800,00 130 800,00 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

6 503,91 6 503,91 3 364,17 6 503,91 9 868,08 3 364,17

40 Sous Total
compte 40

11 295,91 200 680,69 197 719,43 200 680,69 209 015,34 8 334,65

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

31 415,00 31 415,00 33 212,00 31 415,00 64 627,00 33 212,00

443 Sous Total
compte 443

31 415,00 31 415,00 33 212,00 31 415,00 64 627,00 33 212,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

5 692,00 5 692,00 5 692,00 5 692,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

5 692,00 5 692,00 5 692,00 5 692,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

21 800,00 21 800,00 21 800,00 21 800,00 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

9 754,19 9 754,19 9 754,19 9 754,19 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

39 510,00 39 510,00 39 510,00 39 510,00 0,00

4456 Sous Total
compte 4456

71 064,19 71 064,19 71 064,19 71 064,19 0,00

44571 Etat - TVA
collectée

3 243,00 3 243,00 3 243,00 3 243,00 0,00

4457 Sous Total
compte 4457

3 243,00 3 243,00 3 243,00 3 243,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

28 311,00 28 311,00 28 311,00

4458 Sous Total
compte 4458

28 311,00 28 311,00 28 311,00

445 Sous Total
compte 445

5 692,00 108 310,19 74 307,19 108 310,19 79 999,19 28 311,00

4487 Etat -
produits à
recevoir

84 819,23 84 819,23 84 819,23

448 Sous Total
compte 448

84 819,23 84 819,23 84 819,23

44 Sous Total
compte 44

37 107,00 224 544,42 107 519,19 224 544,42 144 626,19 79 918,23

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

40 440,86 40 440,86 40 440,86 40 440,86 0,00

471 Sous Total
compte 471

40 440,86 40 440,86 40 440,86 40 440,86 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,65 0,65 0,65 0,65 0,00

478 Sous Total
compte 478

0,65 0,65 0,65 0,65 0,00

47 Sous Total
compte 47

40 441,51 40 441,51 40 441,51 40 441,51 0,00

Total classe 4 48 402,91 465 666,62 345 680,13 465 666,62 394 083,04 113 130,23 41 546,65
515 Compte au

trésor
392 384,58 40 440,86 231 283,78 432 825,44 231 283,78 201 541,66

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

51 Sous Total
compte 51

392 384,58 40 440,86 231 283,78 432 825,44 231 283,78 201 541,66

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

20 418,43 20 418,43 20 418,43 20 418,43 0,00

58 Sous Total
compte 58

20 418,43 20 418,43 20 418,43 20 418,43 0,00

Total classe 5 392 384,58 60 859,29 251 702,21 453 243,87 251 702,21 201 541,66
6063 Autres fournit

entretien et
petit équipt

4 135,40 773,45 4 135,40 773,45 3 361,95

6064 Fournitures
administratives

303,79 303,79 303,79

6066 Carburants 15 229,72 865,96 15 229,72 865,96 14 363,76
606 Sous Total

compte 606
19 668,91 1 639,41 19 668,91 1 639,41 18 029,50

60 Sous Total
compte 60

19 668,91 1 639,41 19 668,91 1 639,41 18 029,50

6135 Locations
mobilières

756,00 756,00 756,00

613 Sous Total
compte 613

756,00 756,00 756,00

61551 Mat roulant 31 398,60 4 848,91 31 398,60 4 848,91 26 549,69
6155 Sous Total

compte 6155
31 398,60 4 848,91 31 398,60 4 848,91 26 549,69

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615 Sous Total
compte 615

31 398,60 4 848,91 31 398,60 4 848,91 26 549,69

61 Sous Total
compte 61

32 154,60 4 848,91 32 154,60 4 848,91 27 305,69

6215 Persel
affecté par
collectivité
rattacht

33 212,00 33 212,00 33 212,00

621 Sous Total
compte 621

33 212,00 33 212,00 33 212,00

6228 Divers 351,66 15,59 351,66 15,59 336,07
622 Sous Total

compte 622
351,66 15,59 351,66 15,59 336,07

6248 Divers 19,59 19,59 19,59
624 Sous Total

compte 624
19,59 19,59 19,59

6287 Remboursements
de frais

4 970,48 4 970,48 4 970,48

628 Sous Total
compte 628

4 970,48 4 970,48 4 970,48

62 Sous Total
compte 62

38 553,73 15,59 38 553,73 15,59 38 538,14

658 Charges
diverses gest
courante

0,65 0,65 0,65

65 Sous Total
compte 65

0,65 0,65 0,65

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

20 418,43 20 418,43 20 418,43

681 Sous Total
compte 681

20 418,43 20 418,43 20 418,43

68 Sous Total
compte 68

20 418,43 20 418,43 20 418,43

Total classe 6 110 796,32 6 503,91 110 796,32 6 503,91 104 292,41
734 Versement

mobilité
4 772,95 4 772,95 4 772,95

73 Sous Total
compte 73

4 772,95 4 772,95 4 772,95

7472 Région 117 244,60 117 244,60 117 244,60
747 Sous Total

compte 747
117 244,60 117 244,60 117 244,60

74 Sous Total
compte 74

117 244,60 117 244,60 117 244,60

Total classe 7 122 017,55 122 017,55 122 017,55
Total général 988 573,61 988 573,61 583 744,95 647 275,51 219 796,32 156 265,76 1 792 114,88 1 792 114,88 1 124 153,33 1 124 153,33

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 23/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VINCENT Marc (1013644852-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A HYERES, le 16/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203059-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21830019200083

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
COMMUNE TRANSPORT SCOLAIRE

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC DE HYERES
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M.  (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 23/02/2009.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

137 825,14 110 100,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

27 725,14

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
137 825,14

 
137 825,14

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

276 718,54 101 318,44

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

175 400,10

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
276 718,54

 
276 718,54

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
414 543,68

 
414 543,68

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 66 200,00 0,00 67 000,00 67 000,00 67 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 000,00 0,00 38 506,70 38 506,70 38 506,70

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,00 500,00 500,00 500,00

Total des dépenses de gestion des services 105 200,00 0,00 106 006,70 106 006,70 106 006,70

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 105 700,00 0,00 106 506,70 106 506,70 106 506,70

023 Virement à la section d'investissement (6) 36 481,57   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 20 418,43   31 318,44 31 318,44 31 318,44

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 56 900,00   31 318,44 31 318,44 31 318,44

TOTAL 162 600,00 0,00 137 825,14 137 825,14 137 825,14

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 500,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 4 700,00 0,00 4 700,00 4 700,00 4 700,00

74 Subventions d'exploitation 75 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00

75 Autres produits de gestion courante 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

Total des recettes de gestion des services 82 300,00 0,00 109 800,00 109 800,00 109 800,00

76 Produits financiers 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

77 Produits exceptionnels 200,00 0,00 200,00 200,00 200,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 82 600,00 0,00 110 100,00 110 100,00 110 100,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 82 600,00 0,00 110 100,00 110 100,00 110 100,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 27 725,14

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
31 318,44

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 320 881,67 0,00 276 718,54 276 718,54 276 718,54

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 320 881,67 0,00 276 718,54 276 718,54 276 718,54

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 320 881,67 0,00 276 718,54 276 718,54 276 718,54

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 320 881,67 0,00 276 718,54 276 718,54 276 718,54

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 276 718,54

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 7 325,87 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 7 325,87 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 7 325,87 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 36 481,57   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 20 418,43   31 318,44 31 318,44 31 318,44

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 56 900,00   31 318,44 31 318,44 31 318,44

TOTAL 64 225,87 0,00 101 318,44 101 318,44 101 318,44

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 175 400,10

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 276 718,54

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
31 318,44

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 67 000,00   67 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 506,70   38 506,70

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00   500,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 31 318,44 31 318,44
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 106 506,70 31 318,44 137 825,14

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 276 718,54 0,00 276 718,54
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 276 718,54 0,00 276 718,54

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 276 718,54

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 000,00   1 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 4 700,00   4 700,00

74 Subventions d'exploitation 104 000,00   104 000,00

75 Autres produits de gestion courante 100,00   100,00

76 Produits financiers 100,00 0,00 100,00
77 Produits exceptionnels 200,00 0,00 200,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 110 100,00 0,00 110 100,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 27 725,14

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   31 318,44 31 318,44

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 31 318,44 31 318,44

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 175 400,10

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 70 000,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 276 718,54
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 66 200,00 67 000,00 67 000,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 000,00 4 500,00 4 500,00
6064 Fournitures administratives 1 500,00 1 000,00 1 000,00
6066 Carburants 16 700,00 20 000,00 20 000,00
6068 Autres matières et fournitures 1 500,00 1 000,00 1 000,00
6135 Locations mobilières 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61551 Entretien matériel roulant 34 000,00 31 000,00 31 000,00
618 Divers 500,00 500,00 500,00
6228 Divers 500,00 500,00 500,00
6248 Divers 500,00 750,00 750,00
6281 Concours divers (cotisations) 250,00 250,00 250,00
6287 Remboursements de frais 4 000,00 6 000,00 6 000,00
635112 Cotisat° Valeur Ajoutée Entreprises 250,00 250,00 250,00
6358 Autres droits 500,00 250,00 250,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 000,00 38 506,70 38 506,70

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 38 000,00 38 506,70 38 506,70

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 500,00 500,00

6518 Autres 500,00 250,00 250,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 250,00 250,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

105 200,00 106 006,70 106 006,70

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 500,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

105 700,00 106 506,70 106 506,70

023 Virement à la section d'investissement 36 481,57 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 20 418,43 31 318,44 31 318,44

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 20 418,43 31 318,44 31 318,44

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

56 900,00 31 318,44 31 318,44

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 56 900,00 31 318,44 31 318,44

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

162 600,00 137 825,14 137 825,14

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
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(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 500,00 1 000,00 1 000,00

7068 Services accessoires transports 2 000,00 500,00 500,00
7087 Remboursement de frais 500,00 500,00 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 4 700,00 4 700,00 4 700,00

734 Versement de mobilité 4 700,00 4 700,00 4 700,00

74 Subventions d'exploitation 75 000,00 104 000,00 104 000,00

7472 Subv. exploitat° Régions 75 000,00 104 000,00 104 000,00

75 Autres produits de gestion courante 100,00 100,00 100,00

7588 Autres 100,00 100,00 100,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

82 300,00 109 800,00 109 800,00

76 Produits financiers (b) 100,00 100,00 100,00

7688 Autres 100,00 100,00 100,00

77 Produits exceptionnels (c) 200,00 200,00 200,00

775 Produits cessions d'éléments d'actif 100,00 100,00 100,00
778 Autres produits exceptionnels 100,00 100,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

82 600,00 110 100,00 110 100,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

82 600,00 110 100,00 110 100,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 27 725,14

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 825,14

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 320 881,67 276 718,54 276 718,54

2182 Matériel de transport 320 881,67 276 718,54 276 718,54

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 320 881,67 276 718,54 276 718,54

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 320 881,67 276 718,54 276 718,54

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

320 881,67 276 718,54 276 718,54

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  276 718,54

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 7 325,87 70 000,00 70 000,00

1068 Autres réserves 7 325,87 70 000,00 70 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 7 325,87 70 000,00 70 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 7 325,87 70 000,00 70 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 36 481,57 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 20 418,43 31 318,44 31 318,44

28182 Matériel de transport 20 418,43 31 318,44 31 318,44

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 56 900,00 31 318,44 31 318,44

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 56 900,00 31 318,44 31 318,44

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

64 225,87 101 318,44 101 318,44

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 175 400,10

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 276 718,54

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Logiciels de gestion 5 01/01/2000

L Matériel de transport (sauf cars) 7 01/01/2000

L Frais d'étude 5 01/01/2000

L Mobilier 10 01/01/2000

L Matériel de bureau 3 01/01/2000

L Frais insertion 5 01/01/2000

L Logiciels bureautique 2 01/01/2000

L Matériel de transport : cars 10 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 31 318,44 III 31 318,44

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 31 318,44 31 318,44

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28182 Matériel de transport 31 318,44 31 318,44

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

31 318,44 0,00 175 400,10 70 000,00 276 718,54

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 276 718,54

Solde V = IV – II (6) 276 718,54

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 5 506,70

Technicien B 1 7 500,00

Adjoint administratif C 3 3 000,00

Adjoint technique C 7 22 500,00

TOTAL GENERAL A C B 12 38 506,70

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 40 810,89 G 37 450,00 G-A -3 360,89

Section d’investissement B 0,00 H 0,00 H-B 0,00

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 35 571,09  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
40 810,89

Q=

G+H+I+J
73 021,09 =Q-P 32 210,20

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 40 810,89 = G+I+K 73 021,09 32 210,20

Section
d’investissement

= B+D+F 0,00 = H+J+L 0,00 0,00

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
40 810,89

=

G+H+I+J+K+L
73 021,09 32 210,20

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 44 600,00 8 239,80 6 000,00 0,00 30 360,20

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 571,09 25 571,09 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 500,00 0,00 0,00 2 000,00

Total des dépenses de gestion courante 72 671,09 34 310,89 6 000,00 0,00 32 360,20

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 500,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 73 671,09 34 810,89 6 000,00 0,00 32 860,20

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 73 671,09 34 810,89 6 000,00 0,00 32 860,20

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 38 000,00 37 450,00 0,00 0,00 550,00

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 38 000,00 37 450,00 0,00 0,00 550,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 38 100,00 37 450,00 0,00 0,00 650,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 38 100,00 37 450,00 0,00 0,00 650,00

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

35 571,09        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 14 239,80   14 239,80

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 571,09   25 571,09

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00   500,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 40 810,89 0,00 40 810,89

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 40 810,89

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 0,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 37 450,00   37 450,00

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 37 450,00 0,00 37 450,00

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 35 571,09

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 73 021,09

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 44 600,00 8 239,80 6 000,00 0,00 30 360,20

604 Achats d'études, prestations de services 25 000,00 2 484,00 6 000,00 0,00 16 516,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6064 Fournitures administratives 2 000,00 828,00 0,00 0,00 1 172,00
618 Divers 3 000,00 480,00 0,00 0,00 2 520,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
623 Publicité, publicat°, relations publique 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
626 Frais postaux et frais télécommunicat° 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
628 Divers 5 000,00 4 447,80 0,00 0,00 552,20

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 571,09 25 571,09 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 25 571,09 25 571,09 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 500,00 0,00 0,00 2 000,00

6518 Autres 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
6541 Créances admises en non-valeur 500,00 400,00 0,00 0,00 100,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 100,00 0,00 0,00 400,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

72 671,09 34 310,89 6 000,00 0,00 32 360,20

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 500,00 0,00 0,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 500,00 0,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
73 671,09 34 810,89 6 000,00 0,00 32 860,20

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

73 671,09 34 810,89 6 000,00 0,00 32 860,20

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 38 000,00 37 450,00 0,00 0,00 550,00

7062 Redevances assainissement non collectif 38 000,00 37 450,00 0,00 0,00 550,00

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

38 000,00 37 450,00 0,00 0,00 550,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

771 Produits exception. / opérations gestion 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

38 100,00 37 450,00 0,00 0,00 650,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

38 100,00 37 450,00 0,00 0,00 650,00

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

35 571,09        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 2 706,97

TECHNICIEN PRINCIPAL B 1 2 258,38

ADJOINT ADMINISTRATIF C 2 20 605,74

TOTAL GENERAL A C B 4 25 571,09

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture

083-218300192-20220302-202203063-BF
Date de télétransmission : 10/03/2022
Date de réception préfecture : 10/03/2022



Page 14 sur 14 
 

2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 35,57
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice -3,36

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 32,21
Créances 2,66 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 65,77 Fournisseurs(2) 36,02

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 0,20
TOTAL ACTIF CIRCULANT 68,43 Total dettes à court terme 36,22
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 36,22

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 68,43 TOTAL PASSIF 68,43

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Instal, mat et outil tech mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS

6/39

BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Autres immob corpo mise à dispo

Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess

Constructions reçues en affect ou conc
Construction sur sol d'autrui

Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 2 662,89 2 662,89 7 231,58

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 65 766,20 65 766,20 53 925,51

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 68 429,09 68 429,09 61 157,09
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 68 429,09 68 429,09 61 157,09
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Ecarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau 35 571,09 26 845,96
Résultat de l'exercice -3 360,89 8 725,13

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 32 210,20 35 571,09
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 36 018,89 25 486,00

Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 200,00 50,00
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 36 218,89 25 536,00
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BILAN (en Euros)
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 50,00

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 50,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 68 429,09 61 157,09
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 37,45 40,65

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 37,45 40,65
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 39,81 31,43
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges 0,50 0,20

Charges courantes non financières 40,31 31,63
RESULTAT COURANT NON FINANCIER -2,86 9,02

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT -2,86 9,02

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles 0,50 0,30

RESULTAT EXCEPTIONNEL -0,50 -0,30
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -3,36 8,73
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COMPTE DE RESULTAT 2021
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Ventes d'eau

Prestations de services 37 450,00 40 650,00
Divers produits d'exploitation

Production stockée
Production immobilisée

Subventions d'exploitation
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 37 450,00 40 650,00
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 39 810,89 31 429,42
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2021
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation 500,00 200,00

TOTAL II 40 310,89 31 629,42
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -2 860,89 9 020,58

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2021
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT -2 860,89 9 020,58

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 4,55
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 4,55

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 500,00 300,00
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 500,00 300,00
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Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -500,00 -295,45

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 37 450,00 40 654,55
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 40 810,89 31 929,42

RESULTAT DE L'EXERCICE -3 360,89 8 725,13

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Opérations Compte de Tiers
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats budgétaires de l'exercice
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 73 671,09 73 671,09
Titres de recette émis (b) 38 200,00 38 200,00
Réductions de titres (c) 750,00 750,00
Recettes nettes (d = b - c) 37 450,00 37 450,00
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 73 671,09 73 671,09
Mandats émis (f) 42 994,89 42 994,89
Annulations de mandats (g) 2 184,00 2 184,00
Depenses nettes (h = f - g) 40 810,89 40 810,89
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 3 360,89 3 360,89

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS
Investissement
Fonctionnement 35 571,09 -3 360,89 32 210,20

Sous-Total 35 571,09 -3 360,89 32 210,20
TOTAL III 35 571,09 -3 360,89 32 210,20

TOTAL I + II + III 35 571,09 -3 360,89 32 210,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 44 600,00 44 600,00 16 423,80 2 184,00 14 239,80 30 360,20
012 Charges de personnel et frais

assimilés
25 571,09 25 571,09 25 571,09 25 571,09

65 Autres charges de gestion
courante

2 500,00 2 500,00 500,00 500,00 2 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 500,00 500,00 500,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
73 671,09 73 671,09 42 994,89 2 184,00 40 810,89 32 860,20

TOTAL GENERAL 73 671,09 73 671,09 42 994,89 2 184,00 40 810,89 32 860,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
38 000,00 38 000,00 38 200,00 750,00 37 450,00 550,00

77 Produits exceptionnels 100,00 100,00 100,00
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
38 100,00 38 100,00 38 200,00 750,00 37 450,00 650,00

002 Résultat d'exploitation reporté 35 571,09 35 571,09 35 571,09
TOTAL GENERAL 73 671,09 73 671,09 38 200,00 750,00 37 450,00 36 221,09

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC HYERES ETABLISSEMENT : SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS

29/39

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

604 Achats d'études - prestations de
service

10 668,00 2 184,00 8 484,00

6064 Fournitures administratives 828,00 828,00
618 Divers 480,00 480,00
628 Divers 4 447,80 4 447,80

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 16 423,80 2 184,00 14 239,80
621 Personnel extérieur au service 25 571,09 25 571,09

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

25 571,09 25 571,09

6541 Créances admises en non-valeur 400,00 400,00
658 Charges diverses de gestion

courante
100,00 100,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

500,00 500,00

673 Titres annulés exercices
antérieurs

500,00 500,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 500,00 500,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
42 994,89 2 184,00 40 810,89

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

42 994,89 2 184,00 40 810,89

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7062 Redevances d'assainissement non
collecti

38 200,00 750,00 37 450,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations

38 200,00 750,00 37 450,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

38 200,00 750,00 37 450,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

38 200,00 750,00 37 450,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

110 Report à
nouveau solde
créditeur

26 845,96 8 725,13 35 571,09 35 571,09

11 Sous Total
compte 11

26 845,96 8 725,13 35 571,09 35 571,09

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

8 725,13 8 725,13 8 725,13 8 725,13 0,00

12 Sous Total
compte 12

8 725,13 8 725,13 8 725,13 8 725,13 0,00

Total classe 1 35 571,09 8 725,13 8 725,13 8 725,13 44 296,22 35 571,09
4011 Fournisseurs 23 302,00 29 278,00 35 994,89 29 278,00 59 296,89 30 018,89
401 Sous Total

compte 401
23 302,00 29 278,00 35 994,89 29 278,00 59 296,89 30 018,89

408 Fournis
factures non
parvenues

2 184,00 2 184,00 6 000,00 2 184,00 8 184,00 6 000,00

40 Sous Total
compte 40

25 486,00 31 462,00 41 994,89 31 462,00 67 480,89 36 018,89

411 Clients 6 381,58 38 200,00 42 031,58 44 581,58 42 031,58 2 550,00
4161 Créances

douteuses
150,00 331,58 368,69 481,58 368,69 112,89

416 Sous Total
compte 416

150,00 331,58 368,69 481,58 368,69 112,89

418 Clients -
produits
non encore
facturés

700,00 700,00 700,00 700,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

41 Sous Total
compte 41

7 231,58 38 531,58 43 100,27 45 763,16 43 100,27 2 662,89

466 Excédt de
verSEMent

50,00 150,00 200,00 200,00

46711 Autres comptes
créditeurs

100,00 100,00 100,00 100,00 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

100,00 100,00 100,00 100,00 0,00

467 Sous Total
compte 467

100,00 100,00 100,00 100,00 0,00

46 Sous Total
compte 46

50,00 100,00 250,00 100,00 300,00 200,00

4711 Verst des
régisseurs

35 050,00 35 050,00 35 050,00 35 050,00 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

100,00 100,00 100,00 100,00 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

150,00 150,00 150,00 150,00 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

250,00 250,00 250,00 250,00 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

250,00 250,00 250,00 250,00 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

50,00 307,54 257,54 307,54 307,54 0,00

471 Sous Total
compte 471

50,00 35 607,54 35 557,54 35 607,54 35 607,54 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

57,54 57,54 57,54 57,54 0,00

472 Sous Total
compte 472

57,54 57,54 57,54 57,54 0,00

47 Sous Total
compte 47

50,00 35 665,08 35 615,08 35 665,08 35 665,08 0,00

Total classe 4 7 231,58 25 586,00 105 758,66 120 960,24 112 990,24 146 546,24 2 662,89 36 218,89
515 Compte au

trésor
53 925,51 41 276,23 29 435,54 95 201,74 29 435,54 65 766,20

51 Sous Total
compte 51

53 925,51 41 276,23 29 435,54 95 201,74 29 435,54 65 766,20

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

1 150,00 1 150,00 1 150,00 1 150,00 0,00

5872 Cpte pivot -
ANV

400,00 400,00 400,00 400,00 0,00

587 Sous Total
compte 587

400,00 400,00 400,00 400,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

1 550,00 1 550,00 1 550,00 1 550,00 0,00

Total classe 5 53 925,51 42 826,23 30 985,54 96 751,74 30 985,54 65 766,20
604 Achts éudes

prestat serv
équipt travaux

10 668,00 2 184,00 10 668,00 2 184,00 8 484,00

6064 Fournitures
administratives

828,00 828,00 828,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

606 Sous Total
compte 606

828,00 828,00 828,00

60 Sous Total
compte 60

11 496,00 2 184,00 11 496,00 2 184,00 9 312,00

618 Divers 480,00 480,00 480,00
61 Sous Total

compte 61
480,00 480,00 480,00

621 Personnel
extérieur au
service

25 571,09 25 571,09 25 571,09

628 Divers 4 447,80 4 447,80 4 447,80
62 Sous Total

compte 62
30 018,89 30 018,89 30 018,89

6541 Créances
admises ANV

400,00 400,00 400,00

654 Sous Total
compte 654

400,00 400,00 400,00

658 Charges
diverses gest
courante

100,00 100,00 100,00

65 Sous Total
compte 65

500,00 500,00 500,00

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

500,00 500,00 500,00

67 Sous Total
compte 67

500,00 500,00 500,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 42 994,89 2 184,00 42 994,89 2 184,00 40 810,89
7062 Redevance

d'assainisSEMent
non collectif

750,00 38 200,00 750,00 38 200,00 37 450,00

706 Sous Total
compte 706

750,00 38 200,00 750,00 38 200,00 37 450,00

70 Sous Total
compte 70

750,00 38 200,00 750,00 38 200,00 37 450,00

Total classe 7 750,00 38 200,00 750,00 38 200,00 37 450,00
Total général 61 157,09 61 157,09 157 310,02 160 670,91 43 744,89 40 384,00 262 212,00 262 212,00 109 239,98 109 239,98

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Page des signatures
34300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 23/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VINCENT Marc (1013644852-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A HYERES, le 16/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20220302-202203064-2-DE
Date de télétransmission : 18/03/2022
Date de réception préfecture : 18/03/2022
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Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

71 210,20 39 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

32 210,20

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
71 210,20

 
71 210,20

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
71 210,20

 
71 210,20

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 44 600,00 0,00 35 600,00 35 600,00 35 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 571,09 0,00 30 610,20 30 610,20 30 610,20

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00

Total des dépenses de gestion des services 72 671,09 0,00 69 710,20 69 710,20 69 710,20

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 73 671,09 0,00 71 210,20 71 210,20 71 210,20

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 73 671,09 0,00 71 210,20 71 210,20 71 210,20

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 38 000,00 0,00 38 900,00 38 900,00 38 900,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 38 000,00 0,00 38 900,00 38 900,00 38 900,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 38 100,00 0,00 39 000,00 39 000,00 39 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 38 100,00 0,00 39 000,00 39 000,00 39 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 32 210,20

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 35 600,00   35 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 610,20   30 610,20

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00   3 500,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 1 000,00 0,00 1 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 71 210,20 0,00 71 210,20

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 38 900,00   38 900,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 100,00 0,00 100,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 39 000,00 0,00 39 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 32 210,20

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 44 600,00 35 600,00 35 600,00

604 Achats d'études, prestations de services 25 000,00 20 000,00 20 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6064 Fournitures administratives 2 000,00 2 000,00 2 000,00
618 Divers 3 000,00 3 500,00 3 500,00
622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 1 500,00 2 000,00 2 000,00
623 Publicité, publicat°, relations publique 1 000,00 1 000,00 1 000,00
626 Frais postaux et frais télécommunicat° 5 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 100,00 100,00
628 Divers 5 000,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 571,09 30 610,20 30 610,20

621 Personnel extérieur au service 25 571,09 30 610,20 30 610,20

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 3 500,00 3 500,00

6518 Autres 1 500,00 2 000,00 2 000,00
6541 Créances admises en non-valeur 500,00 1 000,00 1 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 500,00 500,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

72 671,09 69 710,20 69 710,20

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 500,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 250,00 250,00
678 Autres charges exceptionnelles 500,00 250,00 250,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 1 000,00 1 000,00

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 0,00 1 000,00 1 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

73 671,09 71 210,20 71 210,20

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

73 671,09 71 210,20 71 210,20

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
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(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 38 000,00 38 900,00 38 900,00

7062 Redevances assainissement non collectif 38 000,00 38 900,00 38 900,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

38 000,00 38 900,00 38 900,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 100,00 100,00 100,00

771 Produits exception. / opérations gestion 100,00 100,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

38 100,00 39 000,00 39 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

38 100,00 39 000,00 39 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 32 210,20

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 71 210,20

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1 9 000,00

TECHNICIEN PRINCIPAL B 1 6 610,20

ADJOINT ADMINISTRATIF C 2 15 000,00

TOTAL GENERAL A C B 4 30 610,20

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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BUDGETS ANNEXES 2022 
 
Assainissement collectif 
 
Bilan 2021 : Les résultats sont positifs : environ 115 000 € pour le fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif malgré un programme d’investissement 
ambitieux.  

 
Section d’investissement : 
 
‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 

réseaux d’assainissement. En 2022, il faudra principalement travailler sur : 
o la réalisation de la ZAE de Maudroume (15 000 €), 
o le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir sécuriser, (environ 

150 000€), 
o la réhabilitation du réseau boulevard de la plage pour un montant d’environ 120 000€, 
o la réhabilitation du réseau de la corniche des iles d’or pour presque 130 000€,  
o La réfection de la piste d’accès au PR de Malbuisson (25 000€). 
o Réfection de réseau avenue des Mimosas (80 000€), 
o Avenue de la mer pour 120 000€. 
o Requalification du poste de relèvement du Mourard (15 000€).  
o Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les équipements 

nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
 
‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 

l’amortissement des réseaux d’assainissement, ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous aurons 
également une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2021.  

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le prix de la surtaxe assainissement. 
 
 
 
Eau Potable 

 
Bilan 2021 : Les résultats sont très positifs : environ 220 000 € en section de fonctionnement. La section 
d’investissement présentera également un solde positif.  
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
Après de gros efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare en 2020, et, en 2021, des 
travaux sur le chemin des Vignerons, la rue des Iris, le réseau d’alimentation du réservoir saint 
François, il est envisagé en 2022 : 

- si nécessaire les travaux relatifs à la ZAE de Maudroume (25 000 €).  
- de finaliser les travaux chemin des aires (environ 40 000€), 
- de réhabiliter la portion entre la traverse du chêne liège et le boulevard du Levant sur 
le chemin du train des Pignes, 
- de reprendre le réservoir de la Manne (200 000€) 
- de réhabiliter le réseau impasse des faux poivriers et avenue des mimosas. 
- Des crédits seront aussi nécessaires pour préparer les dévoiements et les 
équipements nécessaires pour réaliser le rond-point du Niel (Conseil départemental 83) 
- Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la sécurité de nos 

réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires sur le 
réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise en place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA 
par la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2019 et Accusé de réception en préfecture

083-218300192-20220302-202203066-BF
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2020, il faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 

‐ Il n’est pas envisagé d’augmenter le montant de la surtaxe en 2022.  
 

Régie des transports 
 
Bilan 2021 : Les résultats 2021 sont positifs de l’ordre de 100 000€ en fonctionnement et 175 000€ en 
investissement. 
 

‐ En section d’exploitation, les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un déplacement par an, nous permettra de dégager un résultat de fonctionnement important. 
Ce résultat a servi à alimenter la section d’investissement et à l’achat d’un bus en 2021. 

‐ La négociation avec la région Sud qui souhaitait revoir sa politique de transport a finalement 
abouti relativement positivement car la décote appliquée sur nos subventions nous permet 
d’assurer un service de qualité et de conserver le dynamisme de notre régie. Nos recettes sont 
d’environ 160 000€/an. 

 
 

‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 
que le résultat de fonctionnement a permis l’acquisition d’un bus d’une valeur de 110 000 € HT 
afin de palier au vieillissement du matériel et à sa mise aux normes. Malgré cette acquisition, 
nous devrions pouvoir bénéficier d’une enveloppe de 270 000€ HT pour un nouvel 
investissement si nécessaire en 2022. 

 
         
 

 
Assainissement non collectif 
 
Le résultat 2021 est positif de 32 000€ 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, 
d’affranchissement et de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les 
recettes, constituées surtout par le versement de la redevance d’assainissement non collectif 
due par les administrés qui disposent d’une fosse septique. Ces dépenses resteront stables en 
2022. En 2021, il a fallu adapter notre budget afin de tenir compte d’une externalisation des 
contrôles que nous ne réalisons plus en régie.  

 
 
 
Service extérieur des pompes funèbres 

 
‐ Ce budget est en cours de travail avec les agents comptables et fera l’objet d’un vote lors de la 

prochaine séance. 
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PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 
PRESENTATION  

 
 

Principes généraux  
 
Définition de la protection sociale complémentaire 
Le législateur a prévu en 2007 la possibilité pour les employeurs locaux de participer financièrement 
aux contrats de leurs agents 

 Le dispositif précisé dans un décret d’application n° 2011-1474 permet aux employeurs de 
participer financièrement aux contrats dans le cadre d’une labellisation : les contrats sont alors 
référencés par des organismes accrédités et souscrits individuellement par les agents. 

C’est le choix opéré par notre collectivité 
 

 Les employeurs peuvent également souscrire auprès de opérateurs une convention dite de 
participation à l’issue d’une procédure de consultation et respectant les principes de la 
commande publique, cette procédure pouvant être confiée aux centres de gestion. 

 

Evolutions réglementaires 
 
Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire : 
 
Prise en application de la loi du 06 août 2019, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la 
participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale 
complémentaires de leurs agents fonctionnaires et contractuels de droit public. 
Dans l’attente des décrets d’application un certain nombre de disposition sont d’ores et déjà connues. 
 
1- La participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, deviendra 

obligatoire au : 
 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance (garantie maintien de salaire) souscrits 

par la voie de la labellisation ou de convention de participation. L’aide de l’employeur sera au 
minimum de 20% d’un montant de référence cité par décret. 

A ce jour le montant de référence n’est pas connu, mais a été estimé par la DGCL entre 30€ et 50€, 
soit une participation financière comprise en 6€ et 10€ par agent et par mois.  

 1er janvier 2026 pour les contrats de santé souscrits par voie de labellisation ou de 
convention de participation. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum d’un montant 
de référence précisé par décret. 

A ce jour le montant de référence n’est pas connu mais un panier de soin a été estimé par la DGCL 
dans une fourchette comprise entre 25€ et 35€. 
 
2- Possibilité, dans le cadre d’un accord collectif (ou majoritaire) de rendre l’adhésion des 

agents obligatoire au contrat collectif. 
3- Obtenir un débat sur la PSC en assemblée délibérante en février 2022 puis dans les 6 mois 

suivant leur renouvellement général. 
4- L’ordonnance conserve la possibilité de recourir à la labellisation 
 
Les points restant à préciser par décret : 

- Le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de soin minimal 
pourra correspondre en santé, quelle garantie prévoyance) et quel indice de révision ? 

- La portabilité des contrats en cas de mobilité 
- Le public éligible 
- Les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des consultations 
- La situation des agents multi-employeurs 
- La fiscalité applicable (agent et employeur) 
- …… 
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Données contextuelles  
 

1- Garantie Prévoyance 
La « garantie maintien de salaire » permet aux agents de se couvrir contre les aléas de la vie 
(maladie, invalidité, accident non professionnels…) en leur assurant un maintien de rémunération 
et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail. 
 
Principe du maintien de la rémunération en cas d’arrêt de travail pour les agents publics 

 
 
Données nationales participation des collectivités :  
Sources enquête IFOP/MNT 

 69% des collectivités participent en prévoyance à hauteur en moyenne mensuelle de 12€  
 
Données locales participation de la collectivité: 

 72% des agents ont une couverture prévoyance labellisée 
 La participation de la collectivité à la garantie maintien de salaire représente en moyenne 25% 

(soit en moyenne 7€ par agent et par mois pour une cotisation moyenne mensuelle par agent 
de 28€) 

 
Données nationales absentéisme  
Panorama 2020 Qualité de vie au travail et santé des agents dans les collectivités territoriales – Sofaxis 

 Taux d’absentéisme : pour 100 agents, en moyenne, 9.2 sont absents pour raison de santé 
(hors maternité) sur l’année. 

 Taux de gravité : 47 jours d’absence par arrêt 
 Taux d’exposition : 41% des agents sont absents au moins une fois dans l’année 

 
Données locales absentéisme : 
Rapport Social Unique Mairie de Bormes les Mimosas 2020 

 Taux d’absentéisme : pour 100 agents, en moyenne, 6.3 sont absents pour raison de santé 
(hors maternité) sur l’année. 

 Taux de gravité : 35.1 jours d’absence par arrêt 
 Taux d’exposition : 42.3 % des agents sont absents au moins une fois dans l’année 

  
2- Garantie complémentaire Santé 
La « complémentaire santé » concerne le remboursement complémentaire des frais occasionnés par 
une maladie, une maternité ou un accident, afin de diminuer le reste à charge de l’assuré. 
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Taux de remboursement moyen 
de la Sécurité Sociale 

Honoraires des médecins et spécialistes 70% 

Honoraires des auxiliaires médicaux 60% 

Médicaments 30% à 100% 

Optique, appareillage  60% 

Hospitalisation 80% 

 
Données nationales participation des collectivités :  
Sources enquête IFOP/MNT 

 56% des collectivités participent en santé à hauteur en moyenne mensuelle de 18.90€  
Pour information la participation de la fonction publique de l’Etat pour la complémentaire santé est de 
15€ par agent et par mois. 
 
Données locales participation de la collectivité: 
Sondage santé – prévoyance 2019 Mairie de Bormes les Mimosas 

 36% des agents ont une mutuelle labellisée 
 Participation à hauteur d’un montant unique de 5€ par agent et par mois  

 

Les enjeux du dispositif de protection sociale complémentaire 
 
1- Les enjeux pour les agents 
 
Pour le salarié, la protection sociale complémentaire représente un enjeu important compte tenu 
notamment de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que 
peuvent engendrer des arrêts de travail prolongés et/ou répétés ainsi la participation 
prévoyance/santé représente pour les agents : 

- Un nouveau composant de l’Action Sociale favorisant la reconnaissance des agents 
- Un pouvoir d’achat aidé : Une aide financière non négligeable dans la vie des agents 
- Renforce le sentiment d’appartenance à la collectivité 
- Renforce l’engagement au travail 

 
2- Les enjeux pour la collectivité 
 
Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique de 
gestion des ressources humaines.  
Ainsi participer aux complémentaires santé/prévoyance: 

- Participe à l’attractivité de la collectivité et favorise les recrutements (uniformisation des 
politiques sociales entre employeurs territoriaux) conformément aux objectifs définis dans les 
lignes Directrices de Gestion. 

- Améliore la performance des agents : les agents mieux couverts sont mieux soignés cela 
pouvant conduire à une réduction de l’absentéisme, limitant ainsi les coûts directs (assurance 
statutaire, remplacements) et indirects (perte de qualité du service, surcharge de travail pour 
les agents en poste…) 

- Un nouveau sujet de dialogue social : discussion pas exclusivement sur les coûts mais surtout 
sur les conditions de travail et les risques professionnels. 

Cette protection sociale venant compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences existants.  
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Données locales sociales : 
Rapport Social Unique Mairie de Bormes les Mimosas 2020 
 

Age moyen des agents permanents 
Fonctionnaires 47.64 
Contractuels emplois permanents 48.75 
Ensemble des permanents 47.68 

 

Orientations et trajectoire 
 
La collectivité dispose de 3 ans pour se préparer à financer la participation obligatoire en matière de 
prévoyance et de 4 ans pour le risque santé. 
 
Différentes alternatives existent : 

1- Participation progressive avant l’échéance règlementaire avec une trajectoire définie sur les 
prochaines années et l’estimation du budget annuel correspondant 

Avantage : réduit l’impact budgétaire sur plusieurs exercices 
Inconvénient : nécessite de se positionner dès à présent sur un type de contrat (convention ou 
labellisation) 
 
 

2- Pas de participation avant l’échéance règlementaire (2025 pour la prévoyance – 2026 pour la 
santé). 

Avantage : la collectivité a le temps d’étudier les différentes solutions possibles (contrats labellisés, 
convention de participation, portée soit par la collectivité, soit par le CDG) 
Inconvénient : impact budgétaire plus fort sur un seul exercice 
 
Quelle stratégie adoptée : 
 
A- Estimer le budget alloué 
Santé : 
Sur la base des éléments de l’Etat on peut d’ores et déjà établir un budget prévisionnel. 
Participation sur 100% des effectifs avec un montant compris entre 15€ et 20€  
Budget estimé entre 35 000€ et 46 000€ 
 
Prévoyance :  
La participation de la collectivité aujourd’hui est non négligeable, toutefois cela ne concernant pas la 
totalité des agents et les garanties couvertes ne correspondent pas forcément au montant de 
référence devant être précisé par décret. 
Prise en compte de tous les effectifs avec calcul sur le montant maximum estimé par DGCL 
Budget annuel estimé sur un montant de base à 35€ *20% pour 100% des agents = 16 000€ 
 
B- Définir un calendrier  
Dans un premier temps à l’échéance décembre 2022 (les décrets d’application sont prévus 
d’ici la fin de l’année) :  

1- Définir les modalités de participation (contrats individuels labellisés, contrats collectifs à 
adhésion obligatoire ou facultative ou convention de participation avec le CDG) 

2- Décision ou non de proposer un accord au niveau local dans le cadre de négociations entre 
les organisations syndicales représentatives de fonctionnaires et l’autorité territoriale.  

3- En collaboration avec les organisations syndicales, étude des garanties couvertes en santé et 
prévoyance notamment en relation avec la politique de maintien du régime indemnitaire 
appliquée au sein de la collectivité. 

4- Participation progressive ou règlementaire 
 
En fonction des décisions prises élaboration du rétro-planning de mise en œuvre.  
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